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Article 20 octies.

■ Transports internationaux. — Taxes sur le chiffre d'affaires.
Texte voté par l'Assemblée nationale.

I. — Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires aux opé
rations effectuées par les entreprises de transport, ne doivent pas
Cire considérés comme prestations de services rendues en ïrancc,
quel que soit le mode (Je transport utilisé:
a) Les transports de voyageurs effectués dans un même véhicule

de la France vers l'étranger eu de l'étranger vers la France.
Toutefois, les voyages circulaires touristiques comportant le départ

de France et le retour en France des voyageurs restent régis par
l'article 2 de la loi n° 5i-iOl du 10 avril 1951:

b) Les transports de marchandises effectués dans un même véu-
cule de Kraneè vers l'étranger.
Il — L a dôluctinn prévue à 'article 20, paragraphe premier de la

loi n° 51-i0i du 10 avril 1951 est autorisée dès la promulgation de
la présente loi en ce qui concerne la taxe sur les prestations de
services applicable aux tr insports de marchandises à destination de
l'éirans'er. ,
III. — Les dispositions du paragraphe A de l'article 6 de la loi

n° 51-101 du 10 avril l)ûi sont abrogées.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. -- Cet article a pour objet:
1° D'exonérer de la taxe sur les prestations de services les trans

ports de voyageurs et de marchandises de la France vers l'étranger
et vice-versa, à condition que le transport s'effectue sans rupture de
charge à la frontière;
2° * D'autoriser les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée i

déduire du montant de ladite taxe alTéren» à leurs opérations la
taxe sur les prestations de services applicable aux transports de mar
chandises à destination de l'étranger.

(On sait que l'article 20 de la loi du 10 avril 1951 avait prévu
que la déduction de la taxe sur les prestations de services serait
applicable à compter du lrl' janvier 1M3) ;

3" D'abroger le paragraphe 4 de l'article 6 de la loi du 10 avril
1954 aux termes duquel:

« Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires aux opéra
tions que les entreprises de transport effectuent. partie en France,
partie à l'étranger, la fraction du transport réalisée sur le territoire
national doit être considérée comme une prestation de services ren
due en France, dans la mesure toutefois où elle représente plus des
deux tiers du parcours total. »

Le double avantage qui est ainsi fait aux entreprises de transport
favorise nos exporta ti ons en diminuant les charges qui pèsent sur
les prix.
Toutefois, Ta disposition votée crée une disparité de traitement

entre les transports par voie ferrée vit frontières terrestres et les
mêmes transports à destination ou en provenance des ports français,
cas des ventes faites « départ » à l'exportation.
L'amendement de M. André Hugues qui est devenu l'article 20 octics

contenait un paragraphe c) ainsi" conçu:
« Dans des conditions qui seront fixées ,par décret, les transports

de marchandises exportées par des postes maritimes français. »
Le Gouvernement a repoussé cette disnosition au motif qu'elle

serait d'une application très difficile, les services ne disposant, sauf
formalités extrêmement complexes, d'aucun moyen de distinguer les
transports de marchandises exportées et les transports de marchan
dises destinées à la consommation intérieure. 11 a promis de mettre
le problème à l'étude.
Cette promesse a été renouvelée devant votre commission des

finances.

■ D'autre part, il a élé précisé que les transports h destination ou
en provenance de territoires d'outre-mer dépendant de l'Union fran
çaise étaient considérés, du point de vue fiscal, comme à desti
nation ou en provenance de l'étranger, qu'ainsi, ils entraient dans la
champ d'application du narairaohe 1 de l'article 20 oclirs.
La commission des finances vous propose l'adoption de cet article.

Article 20 nonies. '

Exploitation des gisements de péiro'e.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Par dérogation à l'article 5 de la loi minière du 21 avril 1810,

le titulaire d'un permis exclusif de recherches d'hydrocarbures qui,
remplissant les conditions requises par l'article 16 de ladite loi,
a droit à l'obtention d'une concession, peut, par arrêté du ministre
chargé des mines, être autorisé à en commencer l'exploitation
avant que soit instituée la concession. Dans ce cas, les clauses du
rallier des charges de la concession jouent rétroactivement dès le
début de l'exploitation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Sur l'amendement de MM. Catoire et
Desson, cet article tend à permettre l'exploitation des gisements
d'hjdrocarbures avant l'institution de la concession.
L'article 5 de la loi du 21 avril 181.0 dispose, en effet, que l'exploi

tation d'un gisement peut commencer que si l'exploitation béné
ficie d'une concession. L'article 16 de la même loi précise que le
titulaire du permis de recherches a droit \ l'obtention de la conces
sion s'il fait la preuve de l'existence d'un gisement et s'il accepte
les clauses d'un cahier de charges-type.

L'instruction de la demande de concession exige d'assez longs
délais; or il peut être intéressant, à plusieurs points de vue, lors
qu'un gisement important est découvert, de le mettre en exploi.
talion Fmmédiatenient. C'est à cette préoccupation que répond le
présent article.
Commentaires. — Voire commission des finances vous propose

l'adoption de cet article qui, dans l'immédiat, permettrait de
résoudre les questions posées par l'exploitation des gisements de
pétrole récemment découverts dans les Landes.

Article 21.

Régime fiscal du riz à la Réunion.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ajouté à l'article 301 du code général des impôts un para

graphe ainsi rédigé:
" « Les taxes visée-- au présent titre ne sont pas applicables ara
ventes et importations portant sur le riz dans le département de
la Réunion. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le? opérations de vente portant sur le
pain sont exonérées de la taxe à la production et de la taxe sur
les transactions — et, par voie de conséquence, de la taxe locale
additionnelle — aux termes des articles 2T 1, 1° et 290, 1» du
code général des impôts, motif pris que celte denrée constitue un
élément essentiel de l'alimentation dans la .métropole.
Le Gouvernement a estimé opportun de prévoir la même exo.

nération pour le riz dans le département de la Réunion, car cet ali
ment est l'élément de base de la consommation locale dont le
niveau est encore insuffisant et qu'il importe de développer.
Commentaires. — Voire commission des finances n'a apporté

aucune modification à cet article qui correspond, en pratique, à la
légalisation d'un état de fait.

Article 21 bis.

Contribution foncière. — Imposition des pépinières non aménagées.
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Pour l'évaluation des revenus des propriétés non bâties, en vue
de l'application de la conlribution foncière et des taxes assi
milées, ne sont pas comprises dans le groupe neuf de natures de
cultures prévues l'article 13 de l'instruction de la direction géné
rale des contributions directes du 31 décembre 1903, les pépinières
exploitées sur terrains non aménagés; ces pépinières doivent (ire
comprises dans la catégorie des « terres » à la classe correspon
dant* aux caractéristiques du terrain.
La présente disposition sera applicable pour la première lois à la

contribution foncière établie en 19ôi.

Texte proposé par votre commission:
Pour l'évaluation des revenus des propriétés non bâties, en vue

de l'application de la contribution foncière et des taxes assi
milées, les pépinières exploitées sur terrains non aménagés doivent
être comprises dans la catégorie des « terres » à la classe corres
pondante aux caractéristiques du terrain.
2e alinéa: conforme.

Exposé des motifs. — Cet article additionnel, qui résulte de
l'adoption d'un amendement de M. Le ioy Ladurie, tend A fixer
les conditions d'imposition à la contribution foncière de certaines
pépinières. En effet, h l'occasion de la revision en cours des rèsles
d'établissement de t impôt foncier, certaines pépinières, exploitées
sur des terrains non aménagés, qui étaient précédemment classées
dans la catégorie générale des terres, ont été assimilées aux
pépinières aménagées. La présente disposition corrige cette nouvelle
interprétation en maintenant le régime antérieur.
Commentaires. — Votre rapporteur général ayant fait observer

que la référence, dans un texte législatif, à une simple instruction
ministérielle, ne paraissait pas devoir être maintenue, votre com
mission des finances vous propose une nouvelle rédaction qui, tout
en respectant le principe même de la mesure, est plus conforme à
la logique.

Article 21 ter.

Taxes sur le chiffre d'affaires. — Exonérations concernant certaines
opérations portant sur les journaux et les périodiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont exemptés de la taxe sur ia valeur ajoutée, de la taxe sur

les prestations de services, et de la taxe sur les transactions, tes
affaires de vente, de commissions, de courtage et de façon portant
sur les journaux et publications périodiques, mais seulement en ce
qui concerne le produit des abonnements, de la vente au numéro
et de la vente des déchets d'imprimerie, ainsi que les travaux tle
composition et d'impression des journaux. sous la réserve que cfcs
journaux et publications périodiques remplissent les conditions pré
vues par le décret du 13 juillet 1031, pris en appiicalion de l'ari -
cle 52 de la loi du 23 février 193 i.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.
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Exposé des motifs. — Adopté en séance sur amendement de
JIM. Abel Gardey et Gosset, cet article tend:
D'une part, à codifier les exonérations de taxes sur le chiffre d'af

faires dont bénéficient déjà pratiquement certaines opérations de
vente ou de courtage concernant les journaux et périodiques;
' D'autre part, à étendre ces exonérations aux ventes des déchets
d'imprimerie.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

l'adoption, sans aucune modification, de cet article.

Article 22

Taxes sur le chiffre d'affaires. — Disques de phonographe.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'exonération prévue ;i l'article 271, alinéa i\» du code général

des impôts est étendue, dans les mêmes conditions, aux disques de
jlionogrïplie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article élend aux dis
ques de phonographe l'exonération de 50 p. 100 de la taxe à la pro
duction dont bénéficient actuellement les livres.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Article 23.

Taxe à la production. — Exonération de certains produits laitiers.
Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 271 , alinéa 2° du code général des impôts est modifié
ainsi qu'il suit:

» 2" tes affaires de vente portant sur le lait livré pour l'alimen-
talion soit à l'état naturel, suit à l'état concentré, sucré ou non
sucré, soit en poudre, sucré ou non sucré, sur la crème de lait, les
leurres et les fromages; »...

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 271, alinéa 2°. du code général des impôts, est modifié

ainsi qu'il suit:
«2» Les affaires de ventes portant sur le lait livré pour l'alimen

tation soit à l'état naturel, soit à l'état concentré, sucré ou non
sucré, soit en poudre, sucré ou non sucré, sur les laits aromatisés
on fermentés ou les deux à la fois, les yaourts ou yoghourts, sur la
crème de lait, les beurres et les fromages; »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Aux termes de l'article 271-2» du code général
des impôts. l'exonération de la taxe à la production de 15,:!, p. 100
est applicable seulement aux « affaires de vente portant sur le lait
livré pour l'alimentation à l'état naturel... » Il s'ensuit que les
ventes de lait concentrés, sucrés ou non sucrés, et les laits en
poudre sont légalement passibles de la taxe à la production de
45,35 p. 100. Or, ces produits ont été, par mesure administrative,
admis au bénéfice de l'exénoration de ladite taxe au môme titre
que le lait à l'état naturel et, dans le texte initial, le Gouvernement
proposait seulement de donner force légale à cette tolérance.
Cet article a toutefois été complété par la commission des finances

de l'Assemblée nationale nui a étendu l'exonération aux vaourts ou
yoghourts, d'une part, et aux laits aromatisés ou fermentés, d'autre
part.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

l'adoption du texte voté par l'Assemblée nationale.

Article 23 bis.

Taxe à la production. — Application du taux réduit aux plats
préparés et conserves contenant au moins 20 p. 100 de viande.
Texte voté par l'Assemblée naUona'.e:

Sont soumis au taux de la taxe à la production prévu à l'arti
cle 2j2 du code général des impôts:

« Les produits de charcuterie, plais préparés et conserves de
viande contenant, par rapport au poids net total du produit fini,
20 p. 100 au moins de viandes et abats de triperie couverts par le
payement de la taxe de circulation instituée par l'article 17 de la
loi n» 51-598 du 2' mai 1951. »
Les conditions d'application de celle disposition seront fixées par

arrélés du secrétaire d'État au budget.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs. — Cet article, introduit par îa commission
des finances de l'Assemblée nationale, étend le bénéfice du taux
réduit de 6,35 p. 100 de la taxe à la production aux plats préparés
et conserves contenant au moins 20 p. 100 de viande. Cette mesure
est destinée à éviter une double imposition de la viande ainsi uti
lisée.

Commentaires. — Votre commission des finances vous propo=e la
disjonction de cette disposition qui a déjà été volée lors de la
discussion de la réforme fiscale et qui fait l'objet de 'article lcr -i° b)
de la loi n° ô1-10i du 10 avril 19Ô1.

Article 23 ter.

Taxe à la production. — Exonération en faveur des pâtissiers.

Commentaires. — La commission des finances de l'Assembloe natio
nale avait proposé cet article additionnel qui tendait à assimiler
les pâtissiers, actuellement soumis à la taxe à la production au
taux ordinaire, aux restaurateurs, assujettis à la taxe de 5,80 p. 100
applicable aux ventes à consommer sur place.
L'article a été disjoint en application de l'article 1er de la loi

de finances et votre commission des finances ne vous en propose pas
le rétablissement.

Ailicle 23 quater.

Taxes sur le chiffre d'affaires.

Exonération en faveur des régies municipales.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
.es taxes sur le chiffre d'affaires ne sont pas applicables aux

régies municipales qui présentent un intérêt collectif de nature
sociale, cult nielle, éducative ou touristique, ainsi qu'aux régies de
services publics, qu'elles soient ou non déficitaires, à moins que,
dans le ressort de la collectivité locale dont elles dépendent, ces
régies soient exploitées en concurrence avec des entreprises privées
ayant le même objet.
La disposition qui précède a un caractère interprétatif.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article additionnel, qui a été introduit
par la commission des finances de l'Assemblée nationale, exonère
des taxes sur le chiffre d'affaires les régies municipales d'intérêt
collectif sous réserve qu'elles ne se trouvent pas en concurrence
avec des entreprises privées.
Commentaires. — D'un avis formulé par le conseil d'État le

16 décembre 1952, il résulte que les entreprises communales et
départementales sont redevables des taxes sur le chiffre d'affaires
dans les mômes conditions que les entreprises privées, dès l'ins
tant que les affaires qu'elles réalisent relèvent d'une activité
industrielle ou commerciale, à l'exception des services en régie ne
comportant normalement que des recettes en atténuation de
dépenses ou des services rendus en contrepartie d'impôls.
Le département du budget a décidé (tnstruc. n° 219 B/2/1 —

B. O. C. I. n° 41 du 12 octobre 1913) de combiner les règles
d'assiette résultant de cet avis et les distinctions déjà établies par
la jurisprudence de la Haute Assemblée.

Dès lors, ont été reconnus non imposables:
Les services publics obligatoires (distribution d'eau, enlèvement

des ordures, services de désinfection, pompes funèbres, établisse
ments d'enseignements, etc.);
Les services d'hygiène et d'assistance ne comportant que des

recettes en atténuation de dépenses (bains douches, cantines, hôpi
taux, services d'ambulances, etc.) ;
Les services rendus en contrepartie d'impôts (entretien de la

voirie vicinale, balayage, poids publics, concessions dans les cime
tières, etc.).
Ne donnent ouverture à l'impôt que les affaires réalisées par les

diverses entreprises publiques de nature industrielle ou commerciale,
di caractère non obligatoire et qui ne sont pas alimentées, même
partiellement, par un "prélèvement fiscal. Telles sont les ventes de
gaz et d'électricité, les opérations des fonds de commerce munici
paux (boucheries, établissements thermaux, les entreprises de trans
ports et de spectacles, etc.).
L'article 23 quater étend le bénéfice de l'exemption aux régies

municipales qui présentent un intérêt collectif de nature sociale,
culturelle, éducative ou touristique, ainsi qu'aux régies de services
publics, sauf si elles se trouvent en concurrence avec des entreprises
privées ayant le même objet. Cette disposition a fait l'objet des
observations suivantes :

1° L'extension est injustifiée:
Dès l'instant qu'une régie publique rend certains services ou

assure certaines fournitures dont elle n'est pas la dispensatrice
naturelle ou dont élie n'est pas tenue par la loi et que ces opéra
tions sont faites à titre onéreux, elle agit dans les mômes conditions
qu'une entreprise nrivée. Conformément à l'article 4 de la loi du
28 juin 19it (art. 1051 C. G. I.) elle est soumise aux mêmes taxes:
l'impôt étant légalement à la charge du consommateur, aucun motif
d'exemption ne peut être tiré de la qualité du vendeur ou du pres
tataire de services.
Si ce texte était admis, les établissements de l'État resteraient

imposables alors que les régies locales seraient exemptes d'impôt.
Il deviendrait nécessaire, pour harmoniser le régime des établisse
ments publics, de dispenser les enlrenrises d'État des mêmes taxes
et, notamment, de la taxe additionnelle qu'elles versent aux collec
tivités locales.

2° La notion de concurrence est délicate à apprécier:
Sans doute, l'article 23 r/uater prévoit que l'exemption sera limitée

aux régies qui ne sont pas exploitées en concurrence avec les entre
prises privées; il était nécessaire, en effet, d'éviter que l'exemption
fiscale ne fausse le jeu de la concurrence.
Dans la pratique, celle disposition sera d'une application difficile:
«) S'agira-t-il d'une concurrence effective ou virtuelle ?
b) La concurrence jouerî-t-elle entre des activités semblables ou

des activités similaires ? La notion de similitude, entendue au sens
strict ne peut être retenue: elle conduirait à décider que le théiilre
municipal ne fait pas concurrence au théâtre privé lorsque le pre-
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lier donne des spectables classiques et le second des revues et que,
dS lors, ils ne s'adressent pas à la même cilenlè e. Il en serait de
m,'me d'un élablisement thermal publie dont le eaux ne présente;
raient pas les mêmes propriétés que celles d'un établissement privé
voisin.

C) Le critère de concurrence sera-t-il retenu pour l'ensemble des
affaires de l'entreprise publique même s'il lie. s'applique qu'à une
partie de celle activité ?

■L'application strlcle du texte conduirait à répondre par la néga
tive. Dés lors une vgie de transports publics acquilerait les taxes
sur le chiffre d'affaires pour les ser, ices qu'elle rend sur des lignes
ou elle est concurrencée par l'entreprise privée; elle serait exonérée
pour ses autres preslaii.:it* ; en cis de ir «in: n commun, une pai lle
seulement du prix du transport serait soumise à l'impôt. De telles
discriminations sont difficilement concevables.

«fi* ba concurrence émanant d'entreprises installées en dehors de
la commune sera-belle prise en cuisiiéralion ?

La logique conduit à répondre par l'ai fii'niaUve. Mais l'état de
concurrence n'en sera que plus déliMi à apprécier: dépendant des
fluctuations -|e la clientèle d'un entrepreneur étranger à la commune
(tournées de sprclccies. services de messageries, etc.) il sera sans
cesse remis eu discussion.

Si l'on admet que la qualité c«scnl'e'ie d'un impôt c'est d'être
d une appllcation facile, l'article 23 qnuier dut être rcjeli.

> Il v aurait perle de recettes:

D'autre part. il entraînerait pour l'État une perle de recettes
d.: i à 5 mil. lards, incompatible avec les di Acuités budgétaires
actuelles; la perl» serait également sensible pour les rollectivités
locales du iait seulem ■ n t de l'exonération de la taxe adriil ionuelle
actuellement versée >ar les régies locaies, mais aussi de l'exonéia-
ti in corrélaiivi: des établissements indus trlcls et commerciaux appar
tenant à l'Iliat.

Le Gouvernement a demandé la JisJon -lion de cet article.
Voire comnvssinn des finances a laissé à "Assemblée le soin d'en
Vider. sur confuMViali'in. en séance, p;,r le niofslro, des déclara

tions iiu'il a lai tes toueliant les riVIes d'assiette actuellement appli
quées.

Article C2 quinquics.

Taxes sur le chiffre d'afTnlr? = . — Exonération f'es services eue se
'cm'enl ies entreprises eiure elles en vue de réaliser une aaminis-
tralion commune

f.nnmenlaii'es. — Celle disposiiion. propos ; e par la commission
des finances de l'Assemblée naiionale, exonérait des laxes sur le
elii!f.e d'à irai res les scivi'es que se rendent entre elles, en vue de
ruiliser une administration ciinni me. deux ou plu.icuis entreprises
ayant même siège, exerçant la même activité.*
Le secrétaire d'État au budget ayant indiqué que celte situation

allait être réglée, par dérision administrante, dans le sens désiré
par la commission, celle-ci a retiré sa proioition noe voire com
mission des finances n'a pas ju/é nécessaire de reprendre.

Article 23 sexies.

Taxe à la production. — As-.;, Mie. — Déductions accordées
aux commissionnaires de transport ou transitaires.

Texte volé par l'As-emblée nationale :

L'article 271. paragraphe 2. du code général des impùls est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Toutefois, en ce qui concerne les commissionnaires de trans
ports ou transitaires, même traitant à forfait, Je cli i lire d'aifaires
es! constitué par leur rémunération brule, c'esl-à-dirc par la tota
lité des sommes encaissées par eux, déduction faite des seuls dé
bours afférents au transport lui-même (y compris les frais de char
gement et de déchargement proprement dits et les frais de manu-
t^n lion, dans la mesure où ces derniers sont indispensables au
transport lui-même) et au dédouanement, pourvu qu'il soit justi
fié desdits débours. »

« Les dispositions du présent paragraphe sont applicables aux
transitaires, même lorsque les opérations de dédouanement ont été
eifccluées pour leur compte par un de leurs confrères. »

Texte proposé par votre commission:

Conforme :

Exposé des motifs. — Celte disposition, également ajoutée par
la commission des finances de l'Assemblée nationale, a pour objet
de modifier, sur deux points. l'article 27-1, paragraphe 2, du code
général des impôts réglant l'imposition à la taxe à la production
des transitaires. Désormais, ceux-ci auront la possibilité de déduire
de leur chiffre d'affaires taxable, outre les débours afférents au
transfert el au dédouanement, « les frais de chargement et de déchar
gement proprement dits et les frais de manutention dans la mesure
où ces derniers sont indispensables au transport lui-même ». En
outre, les mêmes dispositions pourront s'appliquer lorsque les opé
rations de dédouanement auront été effectuées, non par le transi
taire lui-même, mais par un de ses confrères.

Commentaires. — Votre commission des finances n'a apporté
aucune modification à cet article.

Article 23 septies.

Taxe à la production. — Exonération en faveur des encres d'im
primerie. — baisse de 15 p. 100 en faveur du matériel des entre
prises de presse.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — L'article 271, paragraphe 9° b, du code général des impôts,

est modilié comme suit:

u b) Les venles faites aux entreprises visées à l'alinéa précédent
et portant sur les papiers, les encres et leurs solvants destines l
l'enipression de leurs journaux, les ventes de produits destinés à la
fabrication de ces papiers et les frais de livraison des jouranux
édités par ces mêmes entreprises. »
il. — Les dispositions du dernier alinéa de l'article 22 de la loi

n° 51-iOÏ du 10 avril 19"ù portant réforme fiscale sont applicables
aux matériels destinés aux travaux de composition et d'impression
des entreprises de presse bénéficiant des dispositions de l'arti
cle 271, 'J u , du code général des impôts.

Exposé des motifs. — Cet article comprend deux parties dis-
ti nc te s.

Paragraphe I. — Introduit par la commission des finances de
l'Asssemblée nationale, ce paragraphe étend aux encres et à leurs
solvants l'exonération de la taxe à la production déjà accordée aux
papiers de presse.
Paragraphe ll. — Résultant de l'adoption. en séance publique,

d'un amendement de M. Massot, ce paragraphe étend aux matériels
de composition et d'impression des entrepri-es de presse la baisse
de 13 p. lut) que l'article 22 de la loi du 10 avril lo.ji portant ré
forme fiscale a prévue en faveur du matériel agricole.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

l'adoption du texte vote par l'Assemblée nationale.

Article 23 octies.

Taxe à la production. — Ventes d'électricilé.

Texle volé par l'Assemblée nationale:

Il est ajouté, sous l'alinéa 1 1° de l'article 271 du code général des
impôts, un alinéa nouveau ainsi conçu:

« En tant qu'elle vise l'électricité, l'exonération prévue ci-des-us
concerne loules les venles d'éleclricilé faites, à quelque litre que
ce soit. par les établissements créés par l'article 2 de la lui
n° i(i-li2S du 8 avril l'iiG sur la nationalisation de l'électricilé et du
gaz, les régies et autres organismes visés à l'article 23 de ladite loi.»

Texte proposé par votre commission:
Conforme :

Exposé des motifs el commentaires. — Cet article, introduit par
la commission des finances de l'Assemblée nationale, précise, ea
vue d'éviter certaines difficultés d'interprélation, que l'exonération
de la taxe à la production concerne les venles d'électricité faites
par tous les établissements créés par la loi de nationalisation.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Article 23 nonies.

Taxes sur le chiffre d'affaires. — Opérations de transport
des vins et cidres.

. Commentaires. — Présenté par la commission des linances d»
l'Assemblée nationale, cet article avait pour objet d'exonérer de II
taxe sur le chiffre d'affaires les opérations de transport portant
sur les vins et les cidres.

Le Gouvernement ayant fait valoir qu'en application de l'article 23
de la réforme fisc a 1 o il doit déposer, avant le 31 décembre 1i'ôl, le
projet de loi fixant les modalités définies du régime appiicahl#
aux transporteurs, la commission a retiré sa proposition que votre
commission des finances n'a pas jugé nécessaire de reprendre.

Article 23 decies.

Taxe à la valeur ajoutée. — Façonniers et prestataires de services.
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le dernier alinéa de l'article 5, paragraphe 2. de la loi n° M-i0i
du 10 avril 1Oi, portant réforme liscale est modifié et rédigé comme
suit: "

« Celle option est ouverte aux intéressés, soit pour tout ou partie
des produits livrés ou services rendus à d'autres assujettis à la luxe
sur la valeur ajoutée, soit pour l'ensemble de leurs affaires. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme :

Exposé des motifs. — Adopté par l'Assemblée nationale, sur
amendement de M. Gabelle, cet article tend à modifier le dernier
au'iea de 1 article -i (§ 2) de la réforme fiscale permettant aux
laçonniers et prestataires de services d'opter pour rassujellisse-
ment a la taxe sur la valeur ajoutée, soit, comme actuellement,
pour i ensemble de leurs affaires ou pour la tolalilé des produits
livres ou services rendus à d'autres assujettis, soil, comme il est
nom ellement prévu pour partie, seulement, desdils produits livré»
ou services rendus. ' 1

Commentaires. — Voire commission des finances vous propose
I adoption de ce texte.
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Article 21 (nouveau).

Opérations de commercialisation des semences de céréales.
Exonérations.

Texte proposé par votre commission:

Les opérations de vente, de commission, de courtage et de façon
portant sur les semences de céréales sont exonérées cie toutes taxes
liscales et sociales.

L'article 39, paragraphe II, de la loi n° 53-79 du 7 février 1953 est
abrogé.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, introduit sur
la proposition de M. «rousse, reproduit l'arlicle H du projet gouver-
nemwilal. Il éleinl l'exonération «les taxes fiscales et sociales déift
prévue par la loi du 7 février 1953 pour les échanges de semences
de céréales, à tout le cycle de la commercialisation des semences.

I,a proximité de la prochaine période de semailles exige que le
yole (te cotte disposition ne soif pas différé.

Voire commission vous propose, avec l'accord du Gouvernement,
J'adopt ion de cet article.

Article 25 (nouveau). .

Taxe à la valeur ajouée. Collectivités locales effectuant elles-mêmes
des travaux immobiliers:

Texte proposé par voire commission:

Le premier alinéa de l'arlicle G, paragraphe 2, de la loi n° 51-iO'i
du 10 a\nl i9ai portant îvlornie liscale est complété ainsi qu'il
suit'

« Celte réfaction s'applique également aux fournitures de maté
riaux utilisés à des travaux immobiliers vendus directement aux
collec tiviiés locales e: administrations publiques, non soumises à
11 taxe à la valeuc ajoutée, après produclnn, par l'administration
cliente, d'un certificat attestant l'incorporation' effective, dans " un
ouvrage immobilier des matériaux en question. »

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel, pré
senté par M. Boutemy, tend à régler une situation qui avait déjà
retenu l'attention de votre commission des finances lors de l'exa
men du projet de loi portant réforme fiscale
A l'époque, MM. Boutemy et de Montalembert avait souligne la

différence de situation existant entre les entrepreneuis de travaux
immobiliers et les collectivités locales effectuant elles-mêmes leurs
travaux. Les entrepreneurs, aux termes du paragraphe 2 de la loi
du 10 avril 1955. bénéficient d'une réfaction de 35 p. 100 sur le
montant des matériaux qu'ils achètent. Les collectivités locales, au
contraire, qui ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajou
tée, ne peuvent se prévaloir de cette réia:lion. 11 en résulte donc
que les matériaux reviennent moins cher aux entrepreneurs qu'aux
collectivités locales. Or, il y a souvent, pour les communes, un inté
rêt social et humain à réaliser, elles-mêmes, certains travaux et
c'est en vue de leur faciliter la lâche que M. Boutemy a proposé
cet article. Une proposition analogue avait déjà été faite devant
votre commission des finances dans le cadre de la réforme fiscale;
mais, à la demande du Gouvernement, celle ci avait élé momen
tanément retirée, car il avait é!é entendu, avec le Gouvernement,
que cette disposition pourrait dire utilement disculée, après un
nouvel examen par les services, à propos du projet de loi dont nous
sommes actuellement saisis.

Article 20 (nouveau).

Taxe sur la valeur ajoutée. Taux réduit sur les produits
à base de cuivre destinés à l'usage agricole.

Texte proposé par votre commission:

I.'alinéa c) du paragraphe 1° de l'article premier de la loi n° 51-101
du 10 avril 1951 portant réforme fiscale est rédigé comme suit:

« ci Sur le soutre, le snUute de cuivre et les autres produits
cupriques contenant au minimum 10 p. 100 de cuivre, destinés à
l'usage agricole. »

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel a
été présenté par M. de Villoutreys au nom de votre commission de
la production industrielle.
I.'alinéa c) du paragraphe 1 ° de l'article premier de la loi n° 51-

401 du 10 avril L'5i portant réforme fiscale a prévu, en effet, que
seraient passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit
de 7,~0 p. 100 les affaires portant sur le cuivre et le sulfate de
cuivre destinés à l'usage agricole.
Celte disposition crée un déséquilibre regreltaMe avec d'autres

produits à base de cuivre dont l'utilisation est à peu près celle du
sulfate de cuivre, quelquefois identique, comme dans le cas du
verdet ou acétate de cuivre.

Si, pour ces -produits, la taxe sur la valeur ajoutée n'est pas la
même que pour le sulfate de cuivre, les utilisateurs les remplace
ront par le sulfate de cuivre toules les 'ois qu'ils le pourront, sans
gain pour le Trésor. Par contre, un certain nombre d'industries
françaises, spécialisées dans ces fabrications, seront gravement tou
chées, en même temps que les ouvriers qu'elles font vivre.
Aussi voire commission des finances vous propose-t-elle l'adoption

de cet article.

Article 27 (nouveau).

Taxe sur la valeur ajoutée. — Entreprises intégrées.

Texte proposé par votre commission:
L'alinéa a) de l'article 11 de la loi n» 51-101 du 10 avril 1951 por

tant réforme fiscale est complété comme suit:
« ...ou dont l'approvisionnement en marchandises est assuré en

tout ou en partie par un organisme central d'achats, quand cet
organisme assure l'approvisionnement de plus de quatre établisse
ments de vente au détail concessionnaires de la même enseigne ou
dépendant d'une munie direction technique, administrative ou com
merciale ».

Exposé des motifs et commentaires. — L'objet de cette disposition
es! de réaliser l'égalité fiscale entre les entreprises intégrées quelle
que soit leur structure juridique.
1° En l'état de la législation, la taxe de transaction frappe tous

les distributeurs au taux de 1 p. 100.
Ls marchandises qui emprunent le circuit grossiste-délaillant (cir

cuit long) parviennent au consommateur grevées d'une taxe de
1,80 p. 100, savoir:
Venle par le grossiste: 1 p. 100 — 20 p. 100 (réfaction) = 0,S0

pour 100.
Vente par le détaillant, 1,00 p. 100.

Total, 1,50 p. 100.

Il existe des entreprises dites Ji circuit court qui n'ont pas recours
aux grossistes pour leurs approvisionnements : sont considérées
comme telles celles qui possèdent plus de 1 établissements. A dé
faut de dispositions particulières, les marchandises qu'elles vendent
dans leurs magasins de détail n'auraient été grevées que de 1 p. M0.
Pour réaliser l'égalité de traitement entre tous les distiibuteurs,

l'article 286 du code général des impôts repris par l'arlicle 11 de la
loi du 10 avril 195 i a porté le taux de la taxe exigibles sur les
ventes faites par ces entreprises à 1.8o p. 100.
2° La distribution des produits alimentaires et des articles d'usage

courant est, en dehors du circuit grossiste-détaillant, assurée par
des organismes commerciaux de trois sortes:
a) Les coopératives de consommation qui disposent d'environ

S.000 points de vente et réalisent un chiffre d'affaires annuel de
l'ordre de 100 milliards;

b) Les maisons à succursales multiples au nombre de 120 qui
disposent de 24.000 points de venle et réalisent un chiffre d'affaires
annuel de l'ordre de 225 milliards;
c) Les magasins dits « Prisunic », « Monoprix » et « Noga »,

répartis en trois groupes disposant ensemble de plus de 150 poinU
de vente et dont le chiffre d'atfaires annuel est de l'ordre da
80 milliards.
Les ventes faites par les coopératives de consommation et les

maisons à succursales multiples sont passibles de la taxe sur les
transactions au taux de 1,so p. 100.
Les ventes faites par les magasins « Prisunic », « Monopnx ►

et « Noga » au taux de 1 p. leo.
L'explication de cette différence de traitement réside unique

ment dans une différence de structure juridique. Économiquement
et fiscalement parlant, elle est indéfendable.
Commercialement, les magasins « Prisunic », etc.. opèrent exacte

ment dans les mêmes conditions que les coopératives et les mai
sons à succursales: ils tirent les mêmes bénétices que celles-ci
d'achats massifs à la production, de nombreux points de vente,
d'une organisation technique, administrative et commerciale ration
nelle et centralisée.
Par contre, à la faveur d'une structure juridique qui paraît

avoir été conçue précisément dans celle vue, ils n'entrent pas
dans le champ d'application de l'article 236 du code général des
impôts, ni de l'article 11 de la loi du 10 avril 1951 qui lui a été
substitue.

Lue analyse de la structure d'un de ces organismes permettra,
tout à la fois, de démon Irer l'identité des systèmes sur le élan
commercial et de découvrir le motif, d'ordre exclusivement juridi
que, de l'exonération.
La société des ilrauds Magasins Au Printemps » a créé deux

filiales: la Société des magasins « Prisunic » (S. M. P.)
et la Société parisienne d'admis en commun (S. A. P. A. C.).
La S. M. P., propriétaire d'immeubles aménagés en vue de

l'exploitation de magasins de' vente au détail, les donne à bail à
des sociétés d'exploitation dont elle est actionnaire (à 30 p. 10t
en général) et dont elle assume par contrat d'une durée de
quinze ans et moyennant une commisison de X p. 100 sur le
chiffre d'affaires, la direction administrative, technique et com
merciale.

Il a été créé une société pour chaque magasin de détail.
L'approvisionnement de ces magasins de vente au détail est

assuré exclusivement par la S. A. P. A. C. — autre filiale du
Printemps.
En outre, la S. M. P. passe avec des entreprises de vente au

détail dites « aflliées » des contrats dits d'affiliation d'une durée de
vingt années, aux termes desquels, la S. M. P.:
1° Autorise l'affiliée à utiliser l'enseigne ■< Prisunic » pour .e

magasin qu'elle exploite:
2° Se met à la disposition de l'affiliée pour lui fournir les conseils

techniques qu'elle pourrait désirer concernant notamment l'orna-
nisation de ses services de veule, de publicité et d'étalage, da
comptabilité, de contentieux, d'architecture, d'agencement et
d'équipement de magasins. '
En contrepartie, l'affiliée s'engage:

1» A ne pas ouvrir d'autre magasin que relui qui fait l'objet dit
contrat et à ne pas s'intéresser à l'exploitation de magasins autres
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que ceux affilias à la S. A. \ A. C. (voir ci-aprcs) et que la
S M. P fait bénéficier des avantages de son organisation;
2° A verser à la S. M. P. une commission de X p. 100 sur son

chiffre d'affaires. n
Coiu'omitamment, un contrat est passé entre la S. A. P. J. k.

et l'affiliée aux termes duquel l'affiliée charge la b. A. . A., L
de lui servir d'intermédiaire pour l'approvisionnement de son maga
sin
Les obligations résultant de ces deux contrats sont indivisibles.
Celte construction savante a pour effet que plus de quatre

établissements de vente au détail (critère de l'exigibilito du taux de
1.80 p. 100) ont une direction technique, administrative et com
merciale commune (la S. M. P.), sont exploites sous la même
enseigne (Prisunic), ont le même fournisseur exclusif _ (S. A. i.

C.), un lien de droit et de lait existant, par surcroît en Ire la
S. A. P. A. C. et la 6. M. P., puisqu'elles sont toutes deux des
fliialês de la société des Grands Magasins « Au Printemps ,
Les mêmes liens existent avec les sociétés diles « adhiees »

avec celte seule différence que la direction leur est propre, la
S. M. P. mettant seulement à leur disposition ses services techni
ques, administratifs, comptables, commerciaux, etc. ^
Cette forme d'intégration — pour si complete qu elle soit —

ne tombe pas sous le coup de l'article 2Si> du code général des
impôts, pour la seule et unique raison que chaque établissement
de vente au détail est la propriété de la société qui l'exploite.
L'article additionnel a pour objet de saisir la réalité économique

derrière la fiction juridique et, ce faisant, de rétablir en même
temps que l'égalité fiscale, les conditions d'une saine concur
rence.

Le Conseil de la République avait déjà adopte cette disposition
lors de la discussion de la loi du 10 avril 19JJ. Elle a été disjointe
en seconde lecture par l'Assemblée nationale sur la promesse faite
par le Gouvernement que la surtaxe de 0,80- p. 100:

1» Cesserait d'être mise en recouvrement à partir du 1« mai' 195 i;
2° Serait supprimée à l'occasion de la réforme 'du régime des

taxes sur le chiffre d'affaires dans le secteur de la distribution.
Or, d'une part, la promesse faite n'a pu être tenue, d'autre

pari, la réforme de la taxe sur le chiffre d'affaires dans le secteur
de la distribution est une de celles dont on discute depuis trop
longtemps et qui soulève trop de problèmes pour qu'on puisse en
envlsaeer à brève échéance l'heureux avènement; moyennant quoi,
l'inégalité fiscale subsiste, le jeu de la concurrence demeure faussé
entre des organismes commerciaux que rien ne différencie sur le.
plan commercial ni du point de vue économique.
Le vote de cet article ne peut avoir pour elfet une hausse des

prix à la consommation, les prix pratiqués par les établissements à
succursales et les coopératives de consommation qui supportent
déjà la taxe au taux de 1,80 p. 100 devant, le cas échéant, servir
de « butoir ».
Une dernière observation sera faite.

Aux termes de l'article 1573 (3° alinéa) du code général des
impôts, « le taux de la taxe locale est porté à 2,70 p. 100 (au lieu de
1,50 p. 100) en ce qui concerne les affaires passibles de la taxe sur
les transactions au taux de 1,80 p. 100... ».
Aux termes de l'article 1571, « les conseils municipaux peuvent...

voter une majoration du taux de la taxe visée à l'article précé
dent dant la limite de 0,25 p. 100 pour les affaires passibles du
taux de 1,50 p. 100 et de 0,50 pour les affaires passibles du taux
de 2,70 p. 100.
Ainsi, sur les affaires dont il s'agit, le taux de la taxe locale

serait de 2,70 p. 100 au lieu de 1,50 avec maximum de 3,20 p. 100
au lieu de 1,75.
Si l'on admet comme étant de SO milliards de francs le chiffre

d'affaires réalisé par les établissements du type « Prisunic », la
ressource à attendre de l'article additionnel qui vous est propose
serait de, savoir:
Pour l'État: 6-10 millions de francs.
Pour les déparlements et les communes: minimum de 900 mil

lions, maximum. 1.150 millions.
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commis

sion des finances vous propose d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit.

PROJET DE LOT

Art. 1er . —

Art. 1« bis. — L'arlicle 2 du code général des impôts est com
plété par l'alinéa suivant:

« Toutefois, les jeunes agriculteurs remplissant les conditions
prévues à l'article 5'5 du décret-loi du 29 juillet 1939 modifié par
l'article 1er de la loi du 21 mai 1916, dont l'exploitation a un revenu
cadastral initial inférieur à 1.000 F, sont exonérés du payement de
la taxe proportionnelle frappant les bénéfices de l'exploitation agri
cole pendant les cinq premières années de leur installation. »

Art. 1er ter. — Sont ajoutés à la fin du premier alinéa de l'ar
ticle 31 du code général des impûts les mois ci-après;

« ..., à l'exception des artisans pêcheurs, les revenus au titre
de leurs rémunérations dites « à la part » étant considérés comme
des salaires ».

Art. lor quater. — L'article 207 du code général des impôts est
complété comme suit:

« 5° Les bénéfices réalisés par des associa lions sans but lucratif
régies par la loi du 1 er juillet 1901 organisant, avec le concours des
communes ou des départements, des foires, expositions, réunions
sportives et autres manifestations publiques, correspondant à l'ob
jet défini par leurs statuts et présentant du point de vue écono
mique, un intérêt certain pour la commune ou la région. •

-Vrt 1er quinquies. — Le premier alinéa de l'article 2o de la loi
n° 53-033 du 25 juillet 1953 est complété comme suit:

« ... la valeur résiduelle desdiies actions ou paris étant amortis
sable 'sur quarante ans, à la ceiidaion que les actions ol parts
soient représentatives de logements réservés au personnel des entre
prises qui les ont souscrites ». , , , , .
Art. 1er se.fic.s. — ii est ajouté au code général des impôts un

nouvel article ii bis ainsi iibelle :
« Pour l'application de l'article 40, les terrains appartenant il des

sociétés coopératives de construction qui auront fait, au moment de
leur aliénation, l'objet d'une autorisation de lui ir, dans les condi
tions prévues par la loi d'urbanisme du 15 ju.il 19 i3, sont consi
dérés comme éléments de l'actif immobilisé.

« Toutefois, le bénéfice des dispositions ûa présent article est
subordonné au renvoi des plus-values ajoutées au prix de revient
des éléments cédés, soit en l'ac [iiisition et en l aménagement de
terrains en vue de leur lotissement, soit en la construction de loge
ments.

« Le remploi ainsi prévu ne saurait être considéré comme pouvant
satisfaire à l'obligation pour les employeurs de participer à J eltorl
de construction résultant des dispositions du décret il0 53-. 01 du
9 août 1953. »
Art. 1er septirs. — Le délai de trois ans prévu à l'article 10 du

décret n° 50-1135 du 16 septembre 1950 et à l'article 1371 qnler
du code générai des impôts est remplacé par un délai de quatre ans.
Art. 2. — 1. — L'arl'icle 35, paragraphe 2°, du code général des

impôts est complété ainsi qu'il suil:
« ... ainsi qu'aux sociétés civiles formées uniquement entre lis

membres d'indivisions provenant de successions ou donations à
raison des terrains compris dans ces indivisions ou aux terrains
acquis avant le 1er janvier 1910 et qui sont demeurés en explora
tion agricole ».
2. — L'article 12 bis du code général des impôts est modifié comme

il suif:
« Les plus-values réalisées par les personnes visées au 2° de

l'article 35 ci-dessus, à l'occasion des ventes ue terrains qui ier.r
appartiennent depuis une date antérieure au 1er janvier 19J1 et
qu'elles ont été ou seront autorisées à lotir dans les conditions
prévues par la loi d'urbanisme iw 3^i dû 15 juin 1913, ne seront
comprises dans les bénéliees imposables que pour le quart on le
tiers de leur montant suivant que la vente interviendra avant le
1« janvier 1957 ou le '1e1' janvier 1900. »
3. — L'article 210 bis du code général des impôts est modifié

comme il suit:

« Les plus-values réalisées par les sociétés ou personnes morales
se livrant à des opérations visées à l'article 35* (2°) ci-dessus, à
l'occasion de la vente de terrains qui leur appartiennent depuis une
date antérieure au 1 er janvier 1951 et qu'elles ont été ou seront
autorisées à lotir dans les conditions prévues par la loi d'urba
nisme n° 321 du 15 juin 1913, ne seront comprises dans les 'jt'ué-
iices imposables que pour la moilié ou les deux tiers de leur n. on-
tant suivant que la vente interviendra avant le 1er janvier il57
ou le 1er janvier 1960. »
4. — Le bénéfice des dispositions insérées sous les paragraphes 2

et 3 qui précèdent est subordonné à la condition que les" actes de
vente contiennent la déclaration que les terrains sont destinés i 11
construction de maisons dont les trois quarts au moins de la super
ficie totale seront affectés à l'habitation et qu'ils portent obligation
d'avoir terminé de construire dans un délai maximum de quatre ans.
5. — Le paragraphe 21" de l'article 271 et le paragraphe 161 de

l'article 290 du code général des impôts sont complétés comme suit:
« ... ou les sociétés civiles formées uniquement entre les memWres

d'indivisions provenant de successions ou de donations ».

6. — Le droit supplémentaire prévu au paragraphe II de l'ar-
licle 1371 quater du code général des impôts est fixé à 6 F par
100 F.

Art. 3. — 1. — Le deuxième alinéa de l'article 6 du décret
n° 50-1135 du 18 septembre 1950, modifié par l'article 2, paragraphe 2,
du décret n° 59-395 du i niai 1953. est à nouveau modifié comme
suit:

« Le bénéfice de cette disposition est subordonné à la condition
que le partage dont il s'agit soit constaté par un acte enrcastré
avant:

« ... le l-r janvier 1955 pour les sociétés dont la constitution est
antérieure au 1"' janvier 19)9... ».

(Le reste sans changement.)
2. — L'enreuistremen t du partage à titre pur et simple fait a ses

membres, par une société ne remplissant pas les conditions pour
bénéficier des dispositions de l'article 6 du décret du 18 septeînfire •
1950 modifié, d'immeubles bâtis ' existant dans son patrimoine au
31 décembre 1953 et dont les trois quarts au moins de la superlicie
totale sont alîeolés à l'usage d'habitation pourra être requis moyen
nant le payement d'une taxe de 8 p. 1oO sur la valeur des immeubles
à la date du partage, sous réserve que l'acte constatant cette opé
ration soit soumis à la formalité avant le 1er janvier 19ïf
La perception de celte taxe sera elfectuée selon les règles et sous

les sanctions applicables en matière de droits d'enregistrement; elle
couvrira l'impôt sur les sociétés, l'impôt sur le revenu des per
sonnes physiques (laxe proportionnelle et surtaxe progressive) et
les droits d'enregistrement susceptibles d'être réclamés, du chef
de l'opération, tant a la société qu'aux attributaires.
, Ladite taxe ne sera pas admise en déduction pour l'assiette de

1 impôt sur le revenu des personnes physiques, ni de l'impût sur les
sociétés. -

Art. 3 bis. — f. — Pans l'arlicle 63, troisième alinéa du code
général des impôts, le mot:

« Salmonicoles », est remplacé par le mot: « piscicoles ».



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 611

H — Le paragraphe 26° de 1 article 271 du code général des
innôts et le paragraphe 20° de l'article 290 du même code sont
jniiililiôs comme suit;

« La vente par les aviculteurs el les pisciculteurs des produits de
leur exploitation. »
Art. H tef- — 'es entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu

des personnes physiques ou à l'impôt sur les sociétés sont autorisées
à déduire du montant de leur b'énétiee imposable, dans la limite
dc 0.50 P- 100 de ce bénéfice, les versements qu'elles ont effectués
nu prolit d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général de caractère
scientifique.
Pour les autres contribuables, la déduction est admise dans la

limite de 0,50 p. 100 du revenu imposable. Toutefois, la diminution
da montant de la surtaxe progressive résultant de la déduction
ainsi prévue ne devra pas dépasser celle qui résulterait de l'aug
mentation de l'aiballement à la base, correspondant A la situation
de famille du contribuable, d'un montant égal à celui de ladite
déduction.
Les dispositions du présent article s'appliquent aux sommes ver

sées à compter du 1er janvier 195 i.
Art. i. — § 1er. — Le troisième alinéa de l'article 118 du code

général des impôts est modilié comme suit :
« La mOmc exemption est applicable aux dividendes, intérêts, arré

rages et tous autres produits des valeurs mobilières étrangères n'en
trant pas dans les prévisions de l'alinéa lor , lorsque ces valeurs
couvrent, dans la monnaie où ils ont été pris, des engagements
contractés en monnaie étrangère et dans la mesure où elles cor
respondent à des réserves techniques obligatoires calculées d'après
la législation française sur le contrôle des assurances. »

g 27 — Il est ajouté, au même article, un quatrième alinéa ainsi
conçu :

« Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables lcisque
les produits des valeurs mobilières étrangères sont exonérés d'im
pôt dans l'État de la collectivité émettrice, en raison d'une con
vention de double imposition passée avec la France. »
Art. i bis (nouveau). — 1. — Entre le troisième et le quatrième ali

néa du paragraphe 1« de l'article 115 du code général des impôts,
insérer le texte suivant:

« La même exonération sera accordée à toute société qui inves
tira dans une société ayant pour objet principal la recherche ou
Maroc et la Tunisie, une somme au moins égale à 5 p. 100 du capi
tal de celle-ci ou dont la prise de participations aura otftenu, après
avis du commissariat général au plan, l'agrément du ministre des
linances. »

li. — Les dispositions des alinéas 2 et 3 de l'article 216 du code
général des impôts ne sont pas applicables aux sociétés visées au
paragraphe 1er du présent article.
Art. 4 ter (nouveau). — L'article 213 du code général des impôls

est complété comme suit:
« Il en est de môme lorsque les actions ou paris d'inlérêts acquises

en remploi des plus-values auront été souscrites après agrément du
ministre des finances, donné après avis du commissariat général au
plan, aux émissions d'une société ayant pour objet principal la
recherche ou l'exploitation minière ou pétrolière dans V Union fran
çaise, le ifaroc et la Tunisie. »
Art. 5. — Les dispositions de l'article 1 13 du code général des

impôts et celles des deuxième et troisième alinéas de l'article 21G
de ce code ne sont pas applicables aux produits des actions des
sociétés d'investissement?.

Art. 5 bis. — L'article ICO du code général des impôts est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. ICO. — Lorsqu'un associé, actionnaire, commanditaire ou
porteur de parts bénéficiaires cède à un tiers, pendant la durée de
la société, tout ou partie de ses droits sociaux, l'excédent du prix
de cession sur le prix d'acquisition — ou la valeur au 1« jan
vier 1959 si elle est supérieure — de ces droits est taxé exclusive
ment à l'impôt sur le revenu des personnes physiques, au taux de
8 p. 100 »

(Le reste sans changement.)
Art. 5 ter. —

Art. 5 quater. — l. — L'article 156 du code général des impôts
est complété par un paragraphe 8 u ainsi conçu:

« 8° Le déliait résultant, pour les immeubles et monuments clas
sés ou inscrits à l'Inventaire supplémentaire des monuments histo
riques, de l'excédent des charges sur le revenu brut, dans la mesure
où ce' déficit n'est pas entré en compte pour la détermination de
la taxe proportionnelle. »
ll. — L'alinéa premier de l'article 137 du code général des impôts

est abrogé.
6. — Le paragraphe premier de l'article 201 du code général

des impôts relatif à l'établissement de la surtaxe progressive en
cas de décès du contribuable est complété par un troisième alinéa
ainsi conçu;

« Pour l'établissement de la surtaxe progressive due en vertu des
dispositions qui précèdent, sont admis en déduction les impôts visés
à l'article 15«-3° du présent code qui ont été acquittés au cours de
l'année de l'imposition ou qui se rapportent à des déclarations sous
crites, soit par le défunt dans les délais légaux, soit par les héritiers
du chef du défunt à l'occasion du décès, »

Art. 7 et S. —

Art 9. — Sont assujetties à la déclaration prévue au paragraphe
premier de l'article 170 du code général des impôts, quel que soit
le montant de leur revenu:

1» Les personnes qui possèdent un avion de tourisme ou une
voiture de tourisme destinée exclusivement au transport des per
sonnes ou un yacht ou bateau de plaisance ou un ou plusieurs che
vaux de coursé;

' 2» Les personnes qui emploient un domestique;

3° Les personnes qui ont leur disposition une ou plusieurs rési
dences secondaires, permanentes ou temporaires, en France ou hors
de France ;

A" Les personnes dont la résidence principale présente une valeur
locative ayant excédé, au cours de l'année de l'imposition, 100.000 F
à Paris et dans les communes situées dans un rayon de 30 kilo
mètres de Paris, 75 000 F dans les autres localités.
L'amende prévue à l'article 1735 du code général précité peut

être appliquée aux personnes qui n'ont pas satisfait dans le délai
légal à l'obligation édictée à l'alinéa précédent.
Art. 10. — Le deuxième alinéa de l'article 175 du code général

des impôts est complété comme suit:
« Toutefois, les contribuables qui, outre les bénéfices provenant

d'une exploitation agricole, ont disposé de revenus d'autres caté
gories dépassant le "chiffre à partir duquel ils sont passibles, eu
égard à leur situation de famille, de la surtaxe progressive, sont
tenus de souscrire, à titra provisoire, dans le délai prévv au pre
mier alinéa du présent article, la déclaration de ces autres reve
nus. »

Art. 10 bis. —
Art. 10 ter. — Les sociétés coopératives de construction qui pro

cèdent, sans but lucratif, au lotissement et à la vente de terrains
leur appartenant sont exonérées de l'impôt sur les sociétés et des
taxes sur le chiffre d'affaires.

Art. 10 quater. —

Art. 10 quinquies. — Jusqu'à la mise en application de la réforme
des finances locales, le versement forfaitaire de 5 p. 100 sur les
traitements et salaires prévu à l'article 231 du code général des
impôts continuera à ne pas être iperçu, en ce qui concerne les
communes, sur la valeur du logement attribué aux instituteurs
publics ou sur le montant de l'indemnité qui en tient lieu.
Art. ll. — L'article 221-3 du code général des impôts est modifié

comme suit:

« Sont affranchis de la taxe:

1° Les artisans inscrits au registre des métiers et les veuves
d'artisans occupant un ou plusieurs apprentis de moins de vingt ans
avec lesquels un contrat régulier d'apprentissage a été passé dans
les conditions prévues aux articles lrr , 2 et 3 du livre lr du code
du travail, lorsque la base annuelle d'imposition délerminée confor
mément aux dispositions de l'article 225 ci-après n'excède pas
un million de francs. »

(Le reste sans changement.)
Art. 11 bis. — Dans le texte de l'article 1131 (15°) du code général

des impôts, les mots: de moins de 16 ans », sont remplacés
par les mots: ... « de moins de vingt ans ».
Art. 12. — Le paragraphe II de l'article 13 de la loi n" 52-1102 du

20 décembre 1952 est modifié comme suit:
« ll. — En ce qui concerne les départements du Bas-Rhin, du

Ilaut-ltbin et de la Moselle, le taux maximum de l'imposition perçue
au profit des chambres d'agriculture, en vertu de l'artiele 115 de
l'ordonnance n° 45-2522 du 19 octobre 1915, est fixé, à partir du
1 er janvier 1953, à 1,25 p. 100 dont 0,12 p. loo au profit de l'assem
blée permanente des présidents des chambres d'agriculture. »
Art. 12 bis — Pour l'application de l'article l&G" du code général

des impôts, sont assimilées aux enfants à la charge du contribuable
les personnes visées à l'article 27-11 de la loi n» 51-101 du
10 avril 1951.

Art. 13. — Le paragraphe 2 de l'article 1073 du code général des
impôts est remplacé par la disposition suivante:

« 2. — Toutefois l'impôt sur le revenu des personnes physiques
(taxe proportionnelle) afférent aux revenus de valeurs mobilières
visés aux articles 106 à 123 du présent code sera provisoirement
recouvré, au regard de l'ensemble des dispositions insérées dans le
livre II dudit code, suivant les règles précédemment en vigueur
pour la perception de l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers.

« Le régime définitif découlant des dispositions du code général
des impôts sera rendu applicable par décrets.

« La substitution de ce régime au régime provisoire pourra êlre
progressive et les décrets pourront prévoir les mesures de transition
et d'adaptation qui s'avéreront nécessaires. »
Art. ll. —

Art. 13. — L'article 1085 du code général des impôts est complété
par un alinéa ainsi rédigé:

« 3. ■— La femme est solidairement responsable, dans les condi
tions fixées par les alinéas précédents, de l'imposition à la taxe
proportionnelle assise au nom de son mari, dans la mesure où
cette imposition est établie à raison des revenus de la femme. »

Art. 1G. — L'arlicle 1691 du code général des impôts est complété
par un deuxième alinéa ainsi rédigé:

« Les personnes qui, en exécution des dispositions des arti
cles 1750 et 1751 du présent code, ont été condamnées comme
co-auteurs ou complices du délit visé à l'article 17 i i du .présent
code, sont tenues, solidairement avec la personne ou l'organisme
redevable, au payement des retenues opérées au titre de la taxe
proportionnelle, et des majorations et amendes fiscales correspon
dantes. »

Art. 17. — Les majorations prévues aux paragraphes 1 et 2 (1CT ali
néa) de l'article 1720 du code général des impôts sont étendues,
sous les mêmes conditions, aux personnes morales et associa lions
qui n'ont pas fourni en même temps que leur déclaration de béné
fice ou le déficit l'état prévu au paragraphe 2 (2°) de l'article 223
du code général précité.
Art. 18. — I. — Le défaut de production dans les délais lécraux,

par les entreprises industrielles ou commerciales imposables d'après
leur bénéfice réel et par les sociétés ou personnes morales passibles
de l'inupOt sur les sociétés, de la déclaration prévue aux articles 53
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et 223 (§ Il du code général des impôts donne lieu, lorsque l'exer
cice est dé fici taire, à l'application d'une amende fiscale de
10. 000 F.

2. — La non-production de la déclaration prévue au premier alinéa
de l'article 54 du code général des impôts donne lieu à l'applica
tion d'une amende fiscale de 10.000 F.

11 en est de même' de 'oitle infraction aux dispositions de l'ar
ticle 222 et du paragraphe 2 (1°), de l'article 223 du code général
précité.
Sont abrogés:
Le deuxième alinéa de l'artic'e 1727-1 du code général des impôts

dans la mesure où il vise le premier alinéa de l'article 54 de ce
code ;
Le deuxième alinéa de chacun des articles 1723 et 1729 dudit

code.

3. — Les dispositions de l'article 1712 du code général des impôts
sont applicables en ce qui concerne les amendes fiscales prévues
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus.
Art. 19. — Le deuxième alinéa du paragraphe premier de l'arti

cle 1735 du code général des impôts est modifié comme suit:
« Lorsque la déclarallon n'a pas été souscrite dans les délais fixés

par les articles 87 et S'), l'amende est majorée... »
(La fin de l'alinéa sans changement.)

Art. 20. — L'article 1739 du code général des impôts est modifié
comme suit:

■ « Tonlé infraction aux prescriptions de l'article 165G relatif à la
déclara 'ion des propriétaires et principaux locataires d'immeubles
balis donne lieu à l'appii a lion d'une amende de 500 F encourue
autant de fois qu'il est relevé d'omissions ou d'inexactitudes dans
les renseignements qui doivent Cire fournis. Le montant de celle
amende ne tpeut, toutefois, être intérieur à 1.000 F pour chaque
déclaration comportant une omission ou une inexactitude. »

Art. 20 bis. — I. — Les dispositions de l'article 1769 du code
général des impôts sont étendues à tous les impôts el taxes visés
dans ce code. Les infractions constatées dans les formes propres A
chaque nature d'impôts et taxes sont réprimées par le tribunal
correctionnel h la requête rie l'administration compétente.
ll. — Le chiffre fixé au 3» alinéa de l'article 183 du code général

des impôts au-dessus duquel cesse de s'appliquer le taux réduit
ûe la taxe proportionnelle prévu audit alinéa est porté de 200.000 F
à -i 10.000 F.

Art. 20 ter —

Art. 20 quater. — Les entreprises ayant une activité non commer
ciale au sens de l'arlicle 92, paragraphe premier, du code généra!
des impôts et imposables d'après le régime de la déclaration contrô
lée, sont admises au bénéfice des dispositions des articles 21 et 25
le la loi n» 33-033 du 25 juillet 1953 sous les conditions et réserves-
prévues auxdits articles.

Art. 20 quinquies. — Pour l'établissement de la surtaxe progres
sive, les revenus de valeurs mobilières étrangères échus entre le
l"r juin 1010 et le ">1 décembre 1951 et encaissés après cette dernière
date pourront, si le contribuable en fait la demande et à charge pour
lui d'apporter les justifications utiles, être répartis par paris égales
sur l'année de leur perception et les sept années antérieures, sans
toutefois que la durée totale de cet éialement puisse être supé
rieure en nombre d'années au cours desquelles les coupons ont été
échus.

Les impositions correspondantes seront mises en recouvrement
nonobstant l'expiration des délais prévus à l'article 196(j du code
général des impôts.

En ce qui concerne les sommes encaissées avant le 1 er janvier
195i, la demande visée ci-dessus devra Olre adressée à l'inspecteur
des contributions directes du lieu au domicile avant le 1 er janvier
1 955, sans préjudice, le cas échéant, du délai normal de réclama
tion.

Art. 20 sériés. — Toute proposition de rehaussement formulée à
l'occasion d'un contrôle fiscal est nulle si elle ne mentionne pas
que le conlribuable a la faculté de se faire assister par un conseil
de son choix pour discuter celle proposition ou pour y répondre.

Art. 20 septics. — La date limite de payement des impôts est
fixée, pour les contribuables agriculteurs, au 1er décembre 1954.
Art. 20 orties. — T. — Pour l'application des taxes sur le chiffre

d'affaires aux opérations effectuées par les entreprises de trans
port, ne doivent pas être considérés comme prestations de services
rendues en France, quel que soit le mode de transport utilisé:
a) Les transports de voyageurs effectués dans un même véhicule

de la France vers l'étranger ou de l'étranger vers la France.
Toutefois, les voyages circulaires touristiques comportant le départ

de France et le retour en France des voyageurs restent régis par
l'article 2 de la loi n° 54-404 du 10 avril 1951;
b) Les transports de marchandises effectués dans un même véhi

cule de France vers l'élranger.
II. —La déduction prévue à l'article 20, paragraphe 1er , de la loi

n° 5i-40i du 10 avril 1954 est autorisée dès la promulgation de
la présente loi en ce qui concerne la taxe sur les prestations de
services applicable aux transports de marchandises à destination de
l'étranger.

tif. — Les dispositions du paragraphe 4 de l'article C de la loi
n° 54-404 du 10 avril 1954 sont abrogées.

Art. 20 nonies. — Par dérogation 1 l'article 5 de la loi minière du
21 avril 1810, le titulaire d'un permis exclusif de recherches d'hydro
carbures qui, remplissant les conditions requises par l'article 16
de ladite loi, a droit à l'obtention d'une concession, peut, par arrêté
du ministre chargé des mines, être autorisé à en commencer l'exploi-

talion avant que soit instituée la concession. Dans ce cas, les
clauses du cahier des charges de la concession jouent rétroactive
ment dès le début de l'exploita lion.

Art. 21. — Il est ajoulé l l'article 301 du code général des impôts
un paragraphe ainsi rédigé:

« Les taxes visées au présent titre ne sont pas applicables aux
ventes et importations portant sur le riz dans le département de li
liéunion. »

Art. 21 bis. — Pour l'évaluation des revenus des propriétés non
bAljes, en vue de l'application de la contribution foncière et tes
taxes assimilées, les pépinières exploitées sur terrains mn aména
gés doivent élie comprises dans la catégorie des « terres » à la
classe correspondant aux caractéristiques du terrain

1*a présente disposition sera applicable pour la première fois à la
contribution foncière établie en 1951.

Art. 21 ter. — Sont exemptés de la taxe sur la valeur ajoutée, de
la taxe sur les prestations de services et de la taxe sur les transac
tions, les affaires de vente, de commissions, de courtage et île façon
portant sur les journaux et puhlica lions périodiques, mais scii'ement
en ce qui concerne le produit des abonnements, de la venle au
numéro et de la vente des déchets d'imprimerie, ainsi que les Ira-
vaux de composition et d'impression des journaux, sous la réserve
nue ces journaux et publications périodiques remplissent les rondi.
lions prévues par le décret du 13 juillet 1931, pris en application de
l'arlicle 52 de la loi du 28 février 1931.

Art. 22. — L'exonération prévue à l'article 271, alinéa II» du code
général des impôts est étendue, dans les mêmes conditions, aux
disques de phonographe.
Art. 23. — L'article 271, alinéa 2° du code général des impôts est

modifié et rédigé ainsi qu'il suit:
« 2° Les affaires de ventes portant sur le lait livré pour l'alimen

tation soit à l'état naturel. soit A l'élat concentré, sucré ou nm
sucré, soil en poudre, sucré ou non sucre, sur les laits aromatisés
ou fermentés ou les deux l la fois, les yaourts ou yoghourls, sur
la crème de «ait, les beurres et les fromages; »
Art. 23 bis et 23 ter. — .,

Art. 23 quater. — Les taxes sur le chiffre d'affaires ne sont ras
applicables aux régies municipales qui présentent un intérêt collectif
de nature sociale, culturelle, éducative ou touristique, ainsi qu'aux
régie de services pubiies, qu'elles soient ou non déficitaires, à moins
que, dans le ressort de lu colleclivilé locale dont elles dépendent,
ces régies soient exploitées en concurrence avec les entreprises
privées ayant le même objet.
La disposition qui précède a un caractère interprétatif.
Art. 23 quinquies — . . . .

Art. 23 sexie — l'article 27 5 , paragraphe 2, du code général des
impôts est remplacé par les dispositions suivantes:

« Toutefois, en ce qui concerne les commissionnaires de transports
ou transitaires, même traitant à forfait. le chiffre d'affaires est cons
titué par par leur rémunération brûle, c'est-A-dire par la lolalilé
des sommes encaissées par eux, déduction faite des seuls débours
afférents au transport lui-même (y compris les frais de chargement
et de déchargement proprement dits et les frais de manulenlion,
dans la mesure on ces derniers sont indispensables au transport lui-
même) et au dédouanement, pourvu qu'il soit justifié desdits dé
bours. »

« Les dispositions du présent paragraphe sont applicables au*
transitaires, même lorsque les opérations de dédouanement ont été
effectuées pour leur couipie par un de leurs confrères. »
Art. 23 septies. — I. — L'article 271, paragraphe J° b) du code

général des impôts est modifié comme suif:
« b) Les venles faites aux entreprises visées à l'alinéa précédent

et portant sur les papiers, les encres et leurs solvants destinés à l'im
pression de leurs journaux. les ventes de produits destinés à la fabri
cation de ces papiers et les frais de livraisons des journaux éd i lés par
ces mêmes entreprises. »
II — Les dispositions du dernier alinéa de l'article 22 de la loi

n° 5'-'0i du 10 avril 1951 portant réforme fiscale sont applicables
aux matériels destinés aux travaux de composition et d'impression
des entreprises de presse bénéficiant des dispositions de l'article 271,
0" du code général des impôls.
Art. 23 orties. — Il est ajouté, sons "'alinéa 14° de l'article 271 du

code général des impôts un alinéa nouveau ainsi conçu:
« F.n tant qu'elle vise l'éleclricilé, l'exonération prévue ci dessus

concerne loules les venles d'électricité faites, à quelque tilre que ce
soil, par les établissements créés par l'arlicle 2 de la loi ii° 4(i-('2f du
8 avril 1916 sur la nationalisation de l'électricilé et du gaz, les régies
et autres organismes visés à l'article 23 de ladite loi. »

Art. 23 nonies. —

Ad. 23 decirs. — f.e dernier alinéa de l'article 4, paragraphe 2, de
la loi n» 54-401 du 10 avril 1931 portant réforme fiscale est modifié
et rédigé comme suit:

« Celle option est ouverte aux intéressés, soit pour tout ou partie
des produits livrés ou services rendus à d'autres assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée, soit pour l'ensemble de leurs affaires. »
Art. 24 (nouveau). — Les opérations de vente, de commission, de

courtage et de façon portant sur les semences de céréales sont
exonérées de toutes taxes fiscales et sociales.
L'arlicle 39, paragraphe II, de la loi n° 53-79 du 7 février 1953 est

abrogé.

Art. 25 (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 6, paragraphe 2
de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954 portant réforme fiscale est complé'é
ainsi qu'il suit :

« Celte réfaction s'applique également aux fournitures de matériaux
utilisés à des travaux Immobiliers vendus directement aux colles-
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tivilés locales et administrations publiques, non soumises à la taxe
à la valeur ajouliïe, après production, par l'administration cliente
d'un certifient attestant l'incorporation effective, dans un ouvrage
immobilier, des matériaux en question. » ®
Art. 2 G( nouveau i . — L'alinéa c) du paragraphe Jôdel'article

premier de la loi n» 51-404 du 10 avril 1001 portant réforme fiscale est
rédigé comme suit:

« 0 Sur le soufre, le sulfale de cuivre et les autres produits
cupriques contenant au minimum 10 p. 100 de cuivre, destinés à
l'usage agricole. »
Art. 27'; nouveau). — L'alinéa i) de l'article 11 de la loi n» 51404

du JO avril l'K/i portant reforme fiscale est eoniolété comme suit'
« ...ou dont l'approvisionnement en marchandises est assuré' en

toutou en partie par un organisine central d'achats, quand cet orga
nisme assiiie l'approvisionnement de plus de quatre établissements
de veille au détail concessionnaires de la môme enseigne ou dénen-
d«nt d une inénie direction technique, administrative ou commer
ciale. »

A M N EXE N 0 4 G 1

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant i réglementer le marquage des ovins,
présentée par MM. Marcel Lemaire et Dulin, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'application du plan d'encouragement à
l'élevage ovin commence à porter ses fruits qui se traduisent notam
ment par l'augmentation du nombre de têtes des moutons et par
l'accroissement du poids mojcn des toisons. Mais ces résultats
risquent de rester vains si la laine produite présente certains défauts
qu'un peu de soin permettrait cependant d'éviter. Tel_est le cas des
marques faites par les éleveurs sur les toisons avec des produits ne
S'éliminant pas au cours des opérations de lavage.
Le goudron, entre autres. ne peut totalement s'éliminer au cours

des opérations de lavage, dégraissage, cardage, peignage et filature
et il subsiste dans la laine lavée en particules infinitésimales qui
s'élalent sur le fil puis sur le tissu
il est ii peine besoin de souligner les conséquences très fâcheuses

qui en résultent en particulier en matière d'exportation.
Si, jusqu'en 1950, les éleveurs avaient l'excuse de ne pouvoir

trouver, sur le marché, des pro.J lits de marquage aux conditions
requises, il n'en est plus de même maintenant puisque certaines
formules ont été mises au point et donnent toute satisfaction.
Aussi, dans l'inlérêl des éleveurs, est-il opportun de n'autoriser

la fabrication et la vente, en vue du marquage des moutons, que des
seuls produits agréés à cet eite 1. En contrepartie, ces éleveurs
devront cesser d'utiliser n'importe quel produit et, notamment, le
goudron.
C'est afin de compléter par une mesure indispensable l'actuelle

politique de l'élevage que nous vous demandons de bien vouloir
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'emiloi de goudron et de tous produits détériorant la
laine ou la peau ou ne s'eli-mnaint pas lors du lavage industriel
de la 'aine est interdit pour le marquage des moulons.
Art. 2. — Nul ne peut fabriquer, mettre en vente ou vendre des

produits destinés au marquage des moutons si ces produits n'ont
pas élé agréés, au préalable, par un décret d'application.
Art. 3. — Les infractions aux dispositions des articles 1er et 2

seront passibles des peines prévues par l'article 13 de la loi du
1er août 190.S sur in répression des fraudes.
Art. 4. — Des arrMés conjoints du ministre de l'agriculture et du

ministre de l'industrie et du commerce préciseront les modalités
d'application de la présente loi
La présente loi sera exécutée comme loi de l'État.

ANNEXE N ° 402

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI fendant l'organisation d'une exposition sur
je Canada, à la Rochelle, présentée par MI. Réveillaud-, Sclafer,
Bordeneuve et Dulin, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem-
blce nationale, conformément à l'arlicle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'est pas besoin d'insister sur l'inlérôt
que présente pour notre pays le resserrement des liens culturels
flui l'unissent au Canada.

Les Canadiens qui viennent en France ont souvent exprimé le
désir de voir rassembler les principaux documents et objets relatifs
a unur patrie qui se trouvent sur noire territoire.
C'est ainsi que le 9 février de celle année le Très Honorable Louis

Saint-Laurent, premier ministre du Canada, ayant séjourné quaranle,
huit heures en France, a tenu à passer un long moment aux archi
ves nationales, on il s'est recueilli devant ceux des documents
conservés dans notre grand dépôt, qui intéressent son pays.
Ces documents vont être présentés à la grande exposition fran

çaise qui aura lieu à Montréal dans quelques semaines et où elles
occuperont, comme il convient, une place de choix.

1.1 serait d'un grand intérêt pour la cause du rayonnement fran
çais outre-Atlantique, qu'une exposition relative à l'histoire du
Canada ait lieu prochaiuen; ent en France.
Elle devrait se p : acer en 1955.

L'année prochaine marquera, en effet, le centenaire du voyage
au Canaua de la corvette française « La Capricieuse »; date capitale
dans l'histo.re de l'amitié des deux pays, Pour la première lois,
depuis le t ca t té de 1703, les Canadiens voyaient des Français débar
quer dans leur pays, en mission olfioielie, sous le pavillon national.
Ce voyage, rendu possible par la politique d'association que la

France et l'Angleterre pratiquaient alors en Orient, fut le signe
de la renonciation de noire pays à toute revendication territoriale
sur le Canada, il permit aux Canadiens et aux Français de culti
ver, sans arrière-pensée, sans aucun malaise, l'amilié h laquelle
les inclinait leur communauté de langue et de souvenirs et qui,
depuis lors, n'a pas cessé de devenir plus étroite d'année en année.
Le voyage de « La Capricieuse » donna lieu aux manifestations les

plus touchantes.

M. de Roquebrune a rappe'é, dans une bel arlicle de la Revue des
Deux-Mondes, qu'un vieillard malade se fit amener l'un de nos
marins « pour que je voie, dit-il, des yeux qui ont vu la France ».

Le -rapport adressé par le commandant de « La Capricieuse », à
son ministre, qui a été retrouvé dans le fonds de la marine, aux
archives nationales, et présenté au Très Honorable Louis Saint-
Laurent, et à i. E. Af. Jean Desy, pendant leur visite au palais
Soubise, décrit ainsi l'arrivée du bâtiment français:

« L'arrivée de « La Capri^ieu-e » était connue d'avance et par
tout les populations accouraient à la côle, la saluant de leurs
hourras et de salves de mous-iueieric; le long de la magnifique île
d'Orléans, malgré une oiuie ballante, les habitants, tous d'origine
française, saluaient de l'inlérieur des maisons ou bravaient le mau
vais temps en courant le long du rivage, pour suivre plus longtemps
les mouvements do la corvette.

« Le gouverneur général, avait envoyé a: Bic, au devant de nous,
le steamer « L'Amiral », avec trois membres du cabinet, peur com
plimenter le commandant. Le steamer « L'Advancc » était aussi
par son ordre au mouillage de l'île Verte et nous prit à la remorque.
J'arrivai a Québec par un temps assez mauvais qui n'empêcha pas,
cependant, une partie de la population de se porter sur les quais
et sur les hauteurs de celte charmante ville.

« A peine mouillé, je reçus la visite du maire et des membres
de la municipalité et rien ne fut plus cordial que celle première
entrevue où nous convînmes de tous les détails de la réception du
lendemain. .

« Je ne connais guère que les bords de la rivière de Gênes, du
Bosphore ou de la côle de Catalogne, à l'Est de Barcelone, qui soient
aussi gracieux que les bords du Saint-Laurent: des -fermes et des
villages semblables à ceux des plus belles parties de la Normandie,
se pressent presque sans interruption sur le rivage et, dans le
fond, la forêt couvrant d'une teinte d'un vert sombre les pentes
régulièrement profilées de la montagne. Au mouillage de Québec,
on est entouré par un des plus splendides panoramas du monde. »

Nous avons pensé qu'il serait à propos de commémorer cet évé
nement pour naus rappeler que le principal foyer de noire largue
et de notre cullure dans le nouveau monde, est le Canada, cet
« empire des bois et des blés » qui a su devenir, par un miracle
d'énergie, la troisième puissance industrielle du globe. Pour ne
citer que deux faiis, h'e.d-ce pas au Canada que se trouve la plus
grande ville française, après Paris (Montréal); les universités cana
diennes ne donner. t-elles pas des cours de vacances où non seule
ment la jeunesse de l'Amérique anglo-saxonne, mais l'Amérique
latine viennent apprendre Se français ou se perfectionner dans
notre langue !

L'exiosition devait avoir lieu » la Rochelle. De ce port sont partis
beaucoup d'armements pour le Canada, et sa chambre de commerce
éleva, contre l'abandon de ce pays par le roi de France, une véhé
mente protestation.

L'exposition de la Rv-helle donnerait, sans aucun doute, à de
nombreux Canadiens. l'o<va?ion de venir respirer l'air de France,
dans ces provinces de l'Ouest d'où tant de milliers d'entre eux
tirent leur origine el où ils retrouveraient, avec émotion, parmi les
documents de nos archi.-es, la trace de leurs aïeux.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article xmiqve. — Une exposition sur le Canada sera organisée,
en 1955, à la Rochelle.
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ANNEXE N ° 4 6 3

(Session de 1931. — Séance du 3 août 19o-i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis-
lation civile, criminelle et commerciale sur Jô projet tle loi,
adopté par l'Assemblée nationate, tendant a modifier les articles • >,
h et 17 dc la loi du 17 mais 1909 relative à la vente et au nan
tissement des fonds de commerce, par M. Beauvais, sénateur (i).

Mesdames,messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, dans sa
séance du i0 juin 1951, un projet de loi ayant pour objet de modi-
fjpv les articles 3, 4 et 17 de la loi du 17 mais 1009 relative a la
vente et au nantissement des fonds de commerce.

Ce texte, d'initiative gouvernementale, a pour objet de rétablir
l'unité de régime des annonces légales, que le décret du 17 lévrier
1852 avait institué et dont l'esprit avait été repris dans la loi du
23 décembre 1911.

Il était, en effet, apparu au Gouvernement que la loi du 11 mars
1949, reprenant et précisant les dispositions spéciales de la loi du
17 mars 1909 pour la publicité des cessions de fonds de commerce,
avait apporté une dérogation au principe même de l'unité du ré
gime des annonces légales et qu'au surplus celte exception au droit
commun qui ne se justifiait par aucune raison particulière, avait
une portée incertaine ayant nécessité l'interprétation de la cour de
cassation.

Tel est le premier objet du projet de loi.

Ce texte tend, en ou Ire. à préciser les conditions de publication
des ventes et cessions de fonds de commerce au Bulletin officiel du
registre du commerce et des métiers, publicité régie, jusqu'ici, à
la lois par l'article 3 de la loi du 9 avril 19-19 et par la loi du
17 mars 1909, textes qui ne concordent pas. La modification propo
sée par le Gouvernement réduit le nombre des mentions dont la
publicité est prescrite et en ordonne l'insertion au Bulletin officiel
du registre du commerce et des métiers.

Le texte a aussi pour but d'élargir le délai de publicité et de pré
ciser la portée et l'effet de celle publicité pour faire disparaître les
controverses qui se sont élevées à leur sujet. L'Assemblée nationale
a adopté une modification qui lui avait élé proposée par sa com
mission de la justice à l'article 3.

Celle commission a estimé, en effet, qu'il était plus sage d'exiger
la parution de la publicité dans un journal habilité à recevoir les
annonces légales dans l'arrondissement même où était situé le
fonds de commerce et que c'était, seulement, à défaut d'une telle
publication dans l'arrondissement qu'il y aurait lieu de recourir à
un journal habilité pour l'ensemble du déparlement.
Les réformes envisagées ont paru saxes à votre commission qui

vous propose de donner un avis lavorable à l'adoption du projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 3 de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente

et au nantissement, des fonds de commerce est modifié ainsi qu'il
suil:

« Art. 3. — Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en
société des fonds de commerce prévues à l'article 7, toute vente
ou cession de fonds de commerce, consentie même sous condition
et sous la forme d'un autre contrat, ainsi que toute attribution de
fonds de commerce par partage ou lici ta lion, sera, dans la quin
zaine de sa date, publiée à la diligence de l'acquéreur sous forme
d'extrait ou d'avis dans un journal habilité à recevoir les annonces
légales dans l'arrondissement ou à défaut le département dans lequel
le fonds est exploité. En ce qui concerne les fonds forains, le lieu
d'exploitation est celui où le vendeur est inscrit au registre du
commerce.

« La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution du
précédent alinéa devra être, à peine de nullité, précédée soit de
l'enregistrement de l'acte contenant mutation, soit, à défaut d'acte,
de la déclaration prescrite par le deuxième alinéa. de l'article 8 de
la loi du 28 février 1872. Cet extrait devra, sous la même sanction.
rapporter les dale, volume et numéro de la perception, ou, en cas
de simple déclaration, la date et le numéro du récépissé de celte
déclaration et, dans les deux cas, l'indication du bureau où ont eu
lien ces opérations. Il énoncera, en outre, la date de l'acte, les noms,
prénoms et domiciles de l'ancien et du nouveau propriétaire, la
nature et le siège du fonds, le prix stipulé, y compris les charges
ou l'évaluation ayant servi de base à la perception des droits d'enre
gistrement, l'indication du délai ci-après lixé pour les oppositions et
une élection de domicile dans le ressort du tribunal.

« La publication sera renouvelée du huitième au quinzième jour
après la première insertion.

( Dans les quinze jours de la premier» insertion, il sera procédé
à la publication au Bulletin officiel du registre du commerce et du
registre des métier de l'avis prévu à l'article 3 de la loi du 9 avril
1959, relative au Bulletin officiel du registre du commerce et du
registre des métiers.

« Dans les dix jours suivant la dernière en date de ces public*
lion*, tout créancier du précédent propriétaire... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 17 mars

1909 est modilié ainsi qu'il suit:
« Si la vente on cession d'un fonds de commerce comprend des

succursales situées dans la France continentale, en Corse, dans les
départements d'outre-mer, en Algérie, dans les territoires d'outre-
mer ou les territoires associés, l'inscription et la publication pres,
criles aux articles 2 et 3 doivent être faites également dans m
journal qualifié pour recevoir les annonces légales au lieu du siège
de ces succursales. Le délai, qui est de quinzaine dans la France
continentale, est d'un mois en Corse et en Algérie, de trois mois
dans les départements d'outre-mer, les territoires d'outre-mer et les
territoires associés. »

Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 17 de la loi du 17 mars
1909 est ainsi modifié:

« L'affiche sera insérée dix jours avant la vente dans un journal
habilité à recevoir les annonces légales dans l'arrondissement, ou,
à défaut, le département dans lequel le fonds est situé. »

ANNEXE N ° 4 6 4

(Session de 1951. — Séance du 3 août 195I.)

PROJET DE LOI adopté par l'A«semW*ï nationale portant fixation du
budget annexe des prestations familiales agricoles pour l'exercice
1954, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 31 juillet 1951.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 30 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant fixation du budget annexe dos prestations
familiales agricoles pour l'exercice 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'iionnenr de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi'

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le budget annexe des prestations familiales agricoles
est lixé en recettes et en dépenses à la somme de 109.369.06Ù.040 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état annexé à la présente loi.

Art. 2. — En vue de pallier l'insuffisance de trésorerie du budget
annexe des prestations familiales agricoles, il est ouvert au ministre
des finances, des affaires économiques et du plan un crédit de
1 milliard de francs imputable au compte « Avances aux budgets
annexes », ligne « Prestations familiales agricoles ». Celle avance
sera remboursée avant le 31 décembre 1951.

Art. 3. — La surcompensation interprofessionnelle des prestations
familiales versées aux salariés des professions non agricoles est
étendue, à compter du 1er juillet 19J1, aux prestations familiales
légales servies aux salariés agricoles.
Un décret pris sur le rapport des ministres intéressés fixera les

conditions d'application du présent article.

Art. h. — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires écono
miques et du plan, sur l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts
par la loi n» 53-1314 du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux,
un crédit d'un montant de 1.800 millions de francs applicable au
chapitre 33-91 «Personnel en activité, prestations et versements obli
gatoires » du budget des finances et des affaires économiques (i. Cbar>
ges communes).

Art. 5. — La taxe prévue au troisième alinéa de l'article 3 de la loi
validée et modifiée du 8 février 1912, portant institution d'un fonds
national de solidarité agricole, est supprimée à compter du 1er janvier
1954 en tant qu'elle porte sur le seigle.
Est de mémo supprimée la taxe sur les betteraves exportées

directement ou sous forme de sucre, versée au budget annexe des
prestations- familiales agricoles.

Art. C. —

Art. 7. — Le troisième alinéa de l'article 1,9 de la loi n" 49-04G du
10 juillet 1919 portant création d'un budget annexe des prestations
familiales agricoles et fixation de ce budget pour l'exercice 1949 est
modifié ainsi qu'il suit:

« L'évaluation de la part des cotisations non affectée aux dépenses
de prestations légales, ainsi que son emploi, sont mentionnés à tiW
indicatif dans le budget annexe des prestations familiales agricoles. »

(1) Voir . Assemblée nationale (2e législ.), n 0B 8039, 8511 et
}n-8° 1136 ; Conseil de la Républiqijv , no 330 (année 19511.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n° s 8976, 8989 et in-#»
1528. "
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Art. 8. - § 1". - La loi n» 4G-2339 du 24 octobre 19 1G relative au
contentieux de la sécurité et de la mulualilé sociales aurlcolcs est
complétée comme suit:

« Art. 9 bis. — Lorsque le litige met en cause la question de savoir
si la législation de sécurité sociaio applicable est celle atiérente aux
professions non agricoles ou celle afférente aux professions agricoles
la commission de première instance comprend, outre le président'
deux assesseurs des professions non agricoles et deux assesseurs des
professions agricoles. »

« Art. 11 bis. — Lorsque le litige met en cause la question de
«voir si la législation de sécurité sociale applicable est celle afférente
aux professions non agricoles ou celle afférente aux professions
agricoles, la commission régionale d'appel comprend, outre le prési
dent, deux assesseurs des professions non agricoles et doux asses
seurs dés professions agricoles.

« l'ans ce cas, la commission siège sans le commissaire du Gouver
nement, pre u à l article 10, mais au vu de conclusions écrites pré
sentées d'une parl. par le directeur régional de la séeurilô sociale et
d'autre part, par l'inspecteur divisionnaire des lois sociales en agri
culture. »

§ 2. — Il est ajout S après le premier alinéa de l'article 25 de la
loi il" 46-23!® du 2i octobre 195G, les alinéas suivants:

« Peuvent interjeter appel, dans le délai de quarante jours du
prononcé de la décision:

» ai Le directeur régional de la sécurité sociale ou son représen
tant visé à l'article 16 de la présente loi, en ce qui concerne les
litiges auxquels donne lieu l'application des législations de sécurité
sociale ;

« b) L'inspecteur divisionnaire des lois sociales en agriculture, visé
à l'article 10 de la présente loi, en ce qui concerne les litiges aux
quels donne lieu l'application des législations de mutualité sociale
agricole.

« En outre, pour les litiges prévus à l'arlicle 9 bis de la présente
loi, le directeur régional de la sécurité sociale ou son représentant et
l'inspecteur des lois sociales en agriculture, peuvent chacun interjeter
appel dans les memes délais. »
§ 3.- Il est ajouté, après le deuxième alinéa de l'article 28

de la loi no 4G-23."y du 21 octobre 1916. les alinéas suivants:
« En outre, peuvent former un pourvoi dans le délai de quarante

jours du prononcé de la décision :
« «) Le directeur régional de la sécurité sociale ou son repré

sentant visé à l'article 10 de la présente loi, en ce qui concerne les
litiges auxquels donne lieu l'application des législations de sécurité
sociale ;

« 0) L'Inspecteur divisionnaire des lois sociales en agriculture,
visé 'i l'article 10 de la présente loi, en ce qui con.-erne les litiges
auxquels donne lieu l'application des législations de mutualité so
ciale agricole.

« 'our les litiges prévus à l'article 11 bis de la présente loi, le
direcleur régional du la sécurité sociale ou son représentant et
l'inspecteur divisionnaire des lois sociales en agriculture peuvent
chacun former un pourvoi dans les mêmes délais ».

Art. 9. — L'avant dernier alinéa in f ine de l'article 28 modifié du
décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité françaises
est modifié ainsi qu'il suit:

« Cette amende civile sera prononcée la requête du ministère
public par le président du tribunal civil statuant en référé. »

Art. 10. - « En vue de pallier les difficultés de trésorerie de la
caisse centrale de secours mutuels agricoles, il est ouvert au mi
nistre des finances, des affaires économiques et du plan un crédit de
500 millions de francs imputables au compte « Avances à divers orga
nismes, services ou particuliers », ligne « Caisse centrale de secours
mutuels agricoles »,

Art. 11. — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires
économiques et du plan, sur l'exercice 193i, en addition aux cré
dits ouverts par la loi n° 53-1314 du 31 décembre 1953 et par des
textes spéciaux un crédit de 10 milliards de francs applicables au
chapitre 4i-9i « subvention au liire de la baisse de 15 p. loo sur
le prix des matériels destinés par nature à l'usage de l'agriculture »
du budget des finances et des affaires économiques (I. charges cjm-
munts).

Art 12. — Il est créé au budget de l'agriculture pour l'exercice
19oi, un chapitre li-12 « Subvention au litre de la baisse de 13 p. ina
sur le prix des matériels destinés par nature à l'usasse de l'agri-
cuUure », ouvert pour mémoire.
Ce chapitre sera doté en cours d'année par arrêté du ministre

des finances, des affaires économiques et du plan portant liansîcrt
des crédits ouverts pour le même objet au budget des finances et
des affaires économiques (I. — Charges communes).
Art. 13. — La dernière phrase du dernier alinéa de l'article 22 de

la loi n" 51-lOi du 10 avril 1951 est modifiée comme suil: « Cet ta
baisse sera obtenue par voie de subvention budgétaire, versée aux
fabricants de matériel agricole. Toutefois en ce qui concerne les
matériels n'ayant pas une destination exclusivement agricole, la sub
vention pourra être versée directement aux utilisateurs ».

Art. ll. — L'arlicle 4 de la loi no 4G-1S35 du 22 août 1916 fixant le
régime des prestations familiales est complété par la disposition
suivante :

« Si un allocataire relevant d'un régime d'allocations familiales
se trouve temporairement ou définitivement transféré à un autre
régime, le service des prestations familiales incombe au régime pri
mitif jusqu'à la régularisation administrative, à charge pour lui d'en
poursuivre le remboursement auprès de l'autre régime. »
Art. 15 (nouveau!. - L'article 27, modifié, du décrel-loi du 29 juil

let relatif à la famille et à la natalité françaises est de nou-
yeau modifié comme ci-après.

L - Le dernier alinéa du paragraphe 1° est modifié comme suit:
« g) Les coopératives d'utilisation de matériel agricole (type C)'

visées à l'article 2 de l'ordonnance, du 12 octobre 19 15 et régulière
ment agréées, sauf pour leur personnel administratif ou des ateliers
de réparation. »
ll. — Le dernier alinéa du paragraphe 2° est supprimé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 juillet 1931.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE THOOER.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des dépenses
au budget annexe des prestations laniliales agricols pour lexer-
cice 1931. (En milliers de francs.)

Prestations familiales agricoles.

RECETTES

Chap. 1 - Cotisations techniques, 10. 700. 000.
Chap. 2. - Imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti,

G.ô5'i.oo0.

Chap. 3. - Taxe sur les céréales, 12.700.000.
Chap. 4. - Ventilation du produit de la taxe de circulation sur

les viandes, 15.300.000.
Chap. 5. - Taxe sur les betteraves, 5.500.000.
Chap. 6. — Taxe sur les tabacs, l.SuO.çn00.
Chap. 7. — Taxe sur les produits forestiers, 3.130.000.
Chap. S. - Taxe sur les vins, cidres, poirés et hydromels, 5 mil

liards 900.009.

• Chap. 9. - Ventilation du produit de la taxe forfaitaire unique
sur les vins, cidres, poirés et hydromels, 1 630.000.
Chap. 10. - Surlaxe sur les apéritifs à base d'alcool, 1.200.000.
Chap. 1t. - Taxe additionnelle à la taxe à l'achat, 6.200.000.
Chap. 12. - Cotisation proportionnelle à la taxe à la production

et taxe sur la valeur ajoutée, 27.000.000.
Chap. L3. - Dons et legs, mémoire.
Chap. ll. - Prélèvements sur le fonds de réserve, mémoire.
Chap. 15. - Versements du fonds commun de l'allocation de loge

ment, mémoire.
Chap. 16. — Surcompensation, lt. 000. 000.
Chap. 17. - Recettes diverses, 19.060.

Total pour les prestations familiales agricoles, 109.369.000.

DEPENSES

■ Personnel.

Chap. 1000. - Services centraux. — Personnel, 7.9S5.
Chap. 1U0 — Services extérieurs. — Personnel, 93.208.
Chap. 1020. — Fonctionnement de la commission supérieure et du

budget annexe. - Personnel, 3.356.
Cliap 1030. - Fonctionnement de la section de vérification comp

table. — Personnel, 10.1:10.
Total pour le personnel, 116.679.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d entretien.

Chap. 3000. - Services centraux - Matériel, 307.
Chap. 3010. — Services extérieurs. — Matériel, 41.851.
Chap. 3tj20. — Frais de fonctionnement de la commission supé

rieure et du budget annexe, 2.900.
Chap. 3030. - Frais de fonctionnement de la section de vérifi

cation comptable, 2.110.
Total pour le matériel, le fonctionnement des services et
les travaux d'entretien, 47.231,

Charges sociales.

Chap. '4000. - Prestations familiales versées aux salariés du ré
gime agricole, 6C.720.000.
Cnap. 4010. - Prestations familiales versées aux non-salariés du

régime agricole, 4t.87o.wK).
Chap. 40-0. - Rémunérations accordées au titre du congé do

naissance, 80.000.
Chap. 4030. - Participation au fonds commun de l'allocation loge

ment, 5<HLOOO.
Total pour les charges sociales, 109.170.000.

Dépenses diverses.

Chap. COOO. - Reversements et restitutions de droits indûment
perçus, mémoire.
Chap. Ooiu. — Remises de mensualités, 150.
Chap. 6020. - Versement au fonds de réserve, mémoire.
Chap. 6930. - Remboursement d'intérêts aux caisses d'alloca

tions familiales agricoles, 35.000.
Chap. 60)0. — intérêts dus au Trésor, mémoire.
Chap. 6050. - Remboursement des avances du Trésor, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, 35.150.
Total pour les prestations familiales agricoles, 109.369.060.
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ANNEXE N ° 4 6 5

(Session de 195i. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 16 juin 19-18 approuvant un arrêté du gouverneur de
la Côte française des Somalis suspendant, l compter du 1«' jan
vier 1918, les droits de douane sur les marchandises d'origine
étrangère importées dans ce territoire, transmis par le président
de l'assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 30 juillet 1051.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 105 1, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 13 juin 191ô approu
vant un arrêté du gouverneur de la Côte françaises des Somalis
suspendant, à compter du 1er janvier 19i8, les droits de douane sur
les marchandises d'origine étrangère importées dans ce territoire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont le vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé ; ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale -a ado;plé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 16 juin 1918 relatif à la
suspension jusqu'l nouvel ordre et A compter au 1er janvier 1918
des droits de douane sur les marchandises d'origine étrangère impor
tées en Côte française des Somalis.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président ,
Signé : ANDRÉ LE TIUXICER.

ANNEXE N 0 4 6 6

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits pour le voyage du Président de la République aux
Pays-Sas, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 20 juillet 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits pour le voyage du Pré
sident de la République aux Pays-Has.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance * de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assamblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l pr . — J1 est ouvert au ministre des affaires étransères an
titre des dîneuses ordinaires sur l'exercice 195 1 et en addition aux
crédits ouverts par la loi n» 53-1301) du 31 décembre 1)53 et par des
textes spéciaux un crédit de 15 millions de francs, applicable au
chaipilre 31-90 (nouveau): « Frais de voyage, de séjour, de repré
sentation ei divers occasionnés par le vovage du Président de la
République aux Pays-Ras ».
Art. 2. — Conformément à l'article premier de la loi de finances

pour l'exercice 1951, une somme de 15 millions de francs est
annulée sur les crédits ouverts au titre de l'exercice 1951 au cha
pitre 37-91: « Dépenses éventuelles et accidentelles » du budget
du ministère des finances, des affaires économiques et du pian
(1. — Charges communes).
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 467

(Session de 1931. — Séance du 3 août 195 1.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant extension
à l'Algérie de la loi validée du 3 avi'il 19i2 prohibant la cuiidu-
sion de pactes sur le règlement des indemnités dues aux victimes
d'accïiienis, transmis par !\1. le président de 1 Assemblée nationale
à M le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de l'intérieur[ administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

Paris, le 30 juillet 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant extension à l'Algérie de la loi validée du
3 avril 1912 prohibant la conclusion de pactes sur le règlement des
indemnités dues aux victimes d'accidents. _
Conformément aux dispositions de 1 article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique di ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sais-r, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée vitionile,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi validée du 3 avril 19 12
prohibant la conclusion de pactes sur le règlement des indemnités
dues aux victimes d'accidents sont rendues applicables a l'Aijérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président.
Signé : ANDRÉ LE I'ÏOQUEII.

A N N E X E N ° 4 6 8

(Sess:on de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les articles 4 et 11 de la loi du 3 mai 1 -si 1 modiliée, sur
la police de chasse, en vue de permettre la visite des carniers,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la Répubiique (2'. — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

Paris, le 30 juillet 1951. •
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier les articles 4 et 11 de la
loi du 3 mai 1811 modifiée, sur la police de la chasse, en vue de
permettre la visite des carniers.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, d oit je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Âgéez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président,
Signé: ANDRÉ LK TroorEit.

L'AssemlVU'e nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le cinquième alinéa de l'article i de la loi du 3 mai 1811
modifiée est complété comme suit:

« Hors de, leur domicile, les chasseurs et les personnes le'
accompagnant sont tenus d'ouvrir leurs carniers, sacs ou poches
à gibier à toute réquisition des agents ci-après:

« Officiers de police judiciaire, y compiis les gardes des fédéra
tions départementales des chasseurs, mais à l'exclusion de tous
autres gardes particuliers;

« Fonctionnaires de police et militaires de la gendarmerie non
Officiers de police judiciaire;

« Lieutenants de louveterie dans l'exercice de leurs fonctions.
« Cette vérification ne pourra être faite que sur des terrains ort

les agents visiteurs ci-dessus désignés pourront, en raison de leur
compétence territoriale, dresser les procès-verbaux en matière de
chasse. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.l, n° s 3122, 6737 et
jn-8° 1513.

;2) Voir: Assemblée nationale (2« k'gisl.), 'n°« 8895, 8912 et
in-S° 1521. .

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.l, n»» 7357, e'
in-8° 1522. "

(2) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), no« 8231, 8351, 8612 et
Jn-8° 1517; Conseil de la République, n» ^28 (année 1951).
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Art. 2. — L article 11 de la loi du 3 mai 1Sii modifiée est complété
par l'aliri'-a suivant:

« 7° Les chasseurs et les personnes les accompagnant qui se
seront opposes à la visite de leurs carniers, sacs ou poches a
gibier. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1931.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 6 9

(Session de 1951. — Séance du 3 août 19ô 1.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 9 de la loi du 3 mai 18 il, modifiée, sur la
police de la chasse, en vue d'autoriser la chasse au vol, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président da
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 30 juillet 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 9 de la loi du
3 mai Wii , modifiée, sur la police de la chasse, en vue d'auto
riser la chasse au vol.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signe: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'arli:le 9 de la loi du
/mai ISii, modifiée, est modifié comme suit:

« Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne h celui
qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir, soit à courre,
à cir et à cri, soit au vol, suivant les distinctions... ».

(Le reste sans changement).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER

ANNEXE N ° 4 7 0

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1901.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article 12. de la loi du 3 mai ISti modifiée, sur la police
da la chasse, en vue de réprimer la chasse dans les réserves,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

Paris, le 29 juillet 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 12 de la loi du
3 mai 1811 modifiée, sur la police de la chasse, en vue de réprimer
la chasse dans les réserves.

Conformément aux dispositions de l'arTrle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une. expédition authentique de celte
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROJUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1» de l'article 12 de la loi du
3 mai ltJii modifiée, est modifié comme suit:

« 1» Ceux qui auront chassé en temps prohibé ou dans les réser
ves de chasse approuvées par le ministère de l'agriculture. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 471

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopte par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser la
Président de la République à ratifier la Convention signée à Paris
le 1« juillet 1953 . pour rétablissement d'une organisation euro
péenne pour la recherche nucléaire, par M. Coudé du l'oresto,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission des affaires étrangères étant
saisie au fond, il aurait donc théoriquement suiti à votre commis
sion des finances saisie pour avis, d'examiner les conséquences
purement financières du projet qui lui était soumis.
Elle a pensé que son véritable rôle ne serait pas rempli si elle

ne s'inquiétait non seulement des conséquences économiques à
longue échéance du projet, mais encore de ses possibles répercus
sions sur le plan interne français.
Dans ce but, elle a provoqué une audition de M. Longchambon,

secrétaire d'État à la recherche scientifique et au progrès techni
que et votre rapporteur a enlendu de son côté M. Valeur, prési
dent de l'organisation européenne actuelle pour la recherche nuclé
aire.

Avant d'examiner les avantages de la convention et ses incon
vénients — avant également de présenter quelques remarques —
il est bon de rappeler quelques notions essentielles sur sa substance
même.

Quels sent les signataires de la convention

Douze pays:
La Belgique; le Danemark; la France, la Grèce: l'Italie; la

Norvège, les Pays-lias, la République fédéra'e d'Allemagne, le
Koyauine Uni; la Suède; la Suisse; la Yougoslavie.

Quelles en sont les misons créatrices ?

Elles apparaissent 1 la fois sur le plan financier et sur le plan
intellectuel.

Les frais entraînés par la recherche atomique sont énormes.
La construction d'accélérateurs de particules de plus de 10 milliards
d'éieetrons-volts, et de leurs accessoires, amène à des dépenses qui
excèdent largement JO à 12 milliards de francs.
D'autre part, le nombre de techniciens capables d'utiliser conve

nablement de tels laboratoires et d'en tirer tout le profit désirable
pour l'avancement de celte science si récenle qu'elle ne nous a
encore révélé qu'une faible partie- de ses possibilités) est très limité
dans chaque pays, et il a semblé qu'ils seraient mieux h même de
confronter leurs idées dans le sein d'un même laboratoire.

Quels sont les buts de la couvent ion ?

Ils sont clairement définis par l'arlirle 2 qui les limite étroitement.
Le piogramme est tracé de façon limitative et toute extension

doit être soumise au conseil.
1! comprend la construction du laboratoire et son fonctionne

ment.

Parmi les travaux ou tiches du laboratoire, nous avons relevé
un paragraphe qui nous parait spécialement important: « l'encou
ragement de contacts entre chercheurs, l'échange de chercheurs,
la diffusion d'informations et des -mesures permettant aux chercheurs
d'approfondir leurs connaissances et de compléter leur formation
professionnelle ».
Cette clause revêt un intérêt particulier étant donné la nécessité

de former des chercheurs nationaux en leur permeitant de se fami
liariser avec des appareils dont la construction et le financement
sont, pour l'instant, hors de notre portée.

Quels sont les moyens de financement ?

Les cotisations destinées à alimenter le budget seront, après une
période préliminaire se terminant le Ml décembre 1950, établies
selon un barème tenant compte, en principe, dans la plus large
mesure, du. revenu national de chaque État membre.
Pendant la période transitoire, un barème fixe, à un certain pour

centage, les différentes contributions des pays membres.

BARÈME DE DASE POUR CF CALCUL. DES CONTRIBUTIONS
PENDANT r.A rôniODE SU TERMINANT Mi 31 DÉOEMlRli 1950

Pourcentage.

Belgique 4,88
Danemark 2!18
France 23,81
République fédérale d'Allemagne 17.70
Grèce 0,97
Halle 10.20

Pays-Ras 3.03
Norvège 1,79

. Suède 4 98
Suisse 3 71

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 23.81
Yougoslavie ' 1.93

Total 100

Telles sont les données générales de la convention dont l'esprit
vous est analysé par voire commission des affaires étrangères.(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.l, n08 8233. 8352, b791

et in-8» 1519: Conseil de la République, n 0 239 (année 1951).
(21 Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 8232, 8350, 8792 et

in-8» 1320; Conseil de la République, ri» 210 (année 1951).
(I) Voir: Assemblée nationale (2® le„'isl.l. n«< 798?, 80i8, 872>5,

877S et in-8» 1151; Conseil de la République, m» 393 et i5ï.
(année 1951).
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Quels en sont les avantages?

Sur le plan de l'Europe, nous voyons pour la première fois, pour
une ccuvre commune, s'allier douze pays de l'Europe occidentale.
Pour la première fois, la Grande-Bretagne, malgré son avance confor
table dans le domaine de la recherche al»nuque, inalzré sa répu
gnance instinctive à s'associer au continent dans les domaines
spirituels, ou matériels, militaires ou civils, a non seulement donné
son adhésion mais a été la première à ratifier la convention le
15 décembre lJ5.l.

ll peut s'agir là d'un précédent qui peut être plein de promesses
pour d'autres réalisations.

Sur le plan matériel :
La convention mot à notre portée un laboratoire dont la pièce

maîtresse: un accélérateur de protons-syncliro-cyelotron de 25 mil
liards d'électrons-volts, est hors de proportion avec nos propres
accélérateurs ne dépassant pas quelques millions d'éiecirons-vo'ls,
et surelassera même ce qui existe actuellement dans le monde
occidental, où la limite parait se situer aux environs de J.0 milliards
d'éleetrons-volls aux U. S. A. et en Angleterre.
Et cela aux moindres frais, la quoie part de la France devant

s'élever à 350 millions de francs, pendant 7 ans, pour un labora
toire dont la consl eue tien dépassera largement 10 milliards.
D'autre part, il est bien entendu que les Etats membres seront

mis au courant des travaux entrepris dans le laboratoire et de
leurs résultais; et qu'ainsi nos propres activités internes pourront,
dans le domaine atomique, recevoir une impulsion importante, au
moment ofi nous avons l'esooir de voir se développer l'emploi de
celle forme nouvelle d'énergie à des lins pacifiques pour lui per
mettre de prendre le relais d'autres sources d'énergie épuisées ou
démodées.

Sur le plan spirituel:
Les résultats à attendre de cette réalisation sont peut-être plus

importants encore. Outre l'hommage qui est rendu à la France,
qui délient dès maintenant la présidence de l'organisation provi
soire en la personne de M. Robert Valeur, un autre témoignage de
déférence envers un passé qui a permis les principales découvertes
sur l'énergie nucléaire et qui est jalonné par les noms prestigieux
des Bec querel-Curie-Perr.'n, nous est donné par l'occupation par
M. Francis Perrin du fauteuil de président du comité chargé d'éta
blir les propositions pour les titulaires.

11 nous appartiendra de nvjin tenir à la hauteur de ce renom,
noire standing technique, en envoyant au laboratoire de Genève
des hommes préalablement f.irmés dans nos propres laboratoires
et c'est celle dernière condition qui, plus loin, amènera la plus
importante de nos observations.,

Sur le plan financier :
Nous aurions certes pu, en construisant nous-mêmes sur notre

sol, avec nos ressources, obtenir un laboratoire analogue à moindre
Irais, peut-être 2 à 3 milliards de moins. Il n'en reste pas moins
que la dépense eût encore été plus que doublée par rapport à notre
quote part de frais à Genève.

De plus, la construction des appareils et accessoires prévus par
convention entraînera des commandes importantes qui seront,

dans leur très grande majorité et saut empêchements absolus, con-
liées à des industries situées dans les Etats membres. D'ores et
déjà la France a été consultée pour line partie très notable
de ces installations et elle compte bien réaliser, après avoir étudié,
pour le plus grand profit de notre industrie.
Tous ces avantages apparaissant comme suffisants en eux-mêmes,

d'ofi viennent donc les objections et les remarques qui viennent
non pas diminuer l'intérêt de la création de Genève, mais le tem
pérer de quelques nuances.
Ces objections ont été formulées dans l'essentiel à l'Assemblés

nationale par différents orateurs.
ll serait mauvais voire détestable, de nous cantonner sur notre

propre territoire dans des réalisations de minime importance sous
le prétexte que nous collaborons à Genève à une organisilin même
très importante.
D'un exposé remarquable effectué h Paris le 1" juillet 1954 par

sir John Cockcroft, directeur en Grande-Bretagne du «centre de
recherches de l'énergie atomique, nous avons retiré l'impression
que la Grande-llreiagne était au bord des réalisations pratiques el
que d'ici quatre ou cinq ans non seulement elle aurait à sa dispo
sition des centrales atomiques très importantes pour la p:oduc-
tion de l'énergie électrique, mais encore qu'elle serait à même
d'exporter, avec la perfection de ses méthodes commerciales, des
licences, des techniciens et, peut-être même, des installations com
plètes.
En France, nous avons bien voté le plan de cinq ans 0952 1057)

du développement de l'énergie nucléaire s'élevant à 37.700 millions
de francs. Mais, si nous rendons hommage aux réalisations déjà
acquises grâce au commissariat à l'énergie atomique, si nous nous
réjouissons, à la visite des installations de Saclay, et à la pensée
des projets de Marcoule qui produira le pluloniuinà l'échelle indus
trielle, il n'en reste pas moins que nos efforts se dispersent encore
trop, et que l'État ne parait pas encore avoir compris que la spé 
cialisation, que les organismes officiels réclament à longueur le
journée dans l'industrie privée, doit jouer également en ce qui le
concerne.

Actuellement, en dehors du commissariat à l'énergie atomique,
un vieux cyclotron existe au Collège de France, un autre a été
acheté par la défense nationale et est installé à l'hôpital de Ville
juif où il sert à des recherches biologiques du plus haut intérêt.
Mais aucune coordination ne semblait se faire. entre tous les

organismes intéressés et. dans celle science où les découvertes se
succèdent à cadence accélérée. il ne faudrait pas que des chercheurs
perdent un temps précieux à réinventer ce que leurs confrères
de France ou de pays amis ont déjà mis au point.

Nous nous réjouissons donc de voir celte coordination s'amorcer
dans le sein du secrétariat d'Elat à la recherche scientifique et au
progrès technique, dirigé par M. Longchambon, et nous voudrions
que, plutôt que de tenler sur une pression souvent démagogique
de transformer tout Français en âge de travailler en un rentier
stérile, l'État concentre ses efforts pour reprendre, dans l'énergie
nucléaire. la toute première place quil a perdue en Europe occiden-
laie au bénéfice de l'Angleterre.
Pour cela que faut-il f D'abord des hommes:
Des chinristes-niélallurgislcs (pour étudier par exemple entre

autres le rôle du zirconium dans la constitution des parois d'échan
geurs) ;
Des biologistes (pour étudier l'influence des radiations variées sur

le comportement animal, végétal ou humain);
Des mathématiciens (car les mathématiques- sont le support de

la physique) ;
Des physiciens enfin pour interpréter et réaliser.
Pour arriver à les former, nous savons qu'il est question d'un

troisième cycle d'études dans l'enseignement supérieur. Nous pen
sons que c'est insuffisant et qu'il faut confronter des jeunes cer
veaux d'origines très dilférenles et qu'il faut encourager les grandes
écoies à créer des sériions d' « atomis tiques ».
Cet enseignement théorique une fois acquis. il convient de don

ner à ces jeunes gens la formai ton pratique dans quelques cen très
dotés de moyens puissants et leur permettant à la fois l'éiude et
la recherche.

Enfin, il conviendrait que ces centres puissent aborder avec leurs
chercheurs continués encore en trop petit nodubre. les réalisations
pratiques avec le même esprit qu'a mis la Grande-Bretagne à abor
der le problème.

II est bien d'étudier la réalisation de moteurs transportables (de
sous-marins par exemple), qui nous coilleraienl une trentaine de
milliards sur quatre ans, en éludes et construction.
il est très bien de prévoir que dans trois ou quatre ans nous

pourrons songer à la création do centrales <le l'ordre de 50.0;X) à
10. ow) k\V. AMais dans quatre ans nous serons de plus en dus
surclassés. *

Le commissariat h l'énergie atomique va nous demander des cré
dits supplémentaires de 1 ordre de s milliards pour la construction
en particulier d'un accélérateur de 1.5 milliards d'éledrons-volls
Nous savons qu il n'est guère possible d'aller pour l'instant plus

loin faute « de techniciens en nombre sulfisant ».
, -^ous aimerions que la rni-e en route de programmes d'études
accélérés aille de pair avec la construction de nouveaux laboratoire?
et que le Gouvernement, quitte à tailler dans le vif des dépenses
nullités ou nuisibles, nous propose sans tarder un programme natio
nal plus hardi.

o11 l'influence politique et administrative des vieilles
nations d Europe s estompe dans le nonde, il est temps encore au
la remplacer par une influence économique et intellectuelle.
La Grande-Bretagne a admirablement compris nue les peuples

que nous avons, nous comme elle, contribué à faire évoluer n'ont
pas encore, s ils ont acquis une certaine maturité politique, une
expenence suffisante pour se passer de nous dans les domaines
économiques et scientifiques.
Nous avons ure magnifique occasion de substituer nos savants

nos m§eni <\'.rs a no? militaires et à nos administrateurs. Faisons
™ d un . l ,n ^ SL' 0I > '."ous avons éparpillé nos efforts. Concen-

A dans deux ou (nus directions mais avec des moyens puis-
iii!-. V»eit^ti ni 'jn française se ressoudra plus vivace que jamais en
nôtre tml1s I' 10 lu respect des autres pays slatfirmera pour le

comrn i sf ion des finances, vous recommande
a autoriser la ralifiralion q.u vous est Iemanil'e.
saiif r^hîwviuitn ce•pcndiiiit le faire sans jeter .un cri d'alarme et
sans rCvfamer un etfort national accru.

ANNEXE N ° 4 7 2

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1051.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ft inviter le Gouvernement
a accorder des permissions agricoles exceptionnelles en raison du
décalage des récoltes provoqué celle année par la mauvaise sai
son, présentée par MM. Gabriel Tellier, Capelle. Vandaele et de
Pontbriand, sénateurs. — (Uetivojée à la commission de la défense
nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la saison tardive et les mauvaises conditions
météorologiques vont provoquer un certain décalage et un travail,
supplémentaire dans les différentes opérations de recolle.
De ce fait, un besoin accru de main-d'œuvre se fera ressentir. Il

serait de l'intérêt de tous de faciliter au maximum les travaux da
moisson.

Pour cette raison, il serait souhaitable que les jeunes agricul
teurs et les ouvriers ruraux puissent obtenir plus facilement, sui
vait les besoins, des permissions agricoles.
Nous vous demandons donc d'adopter la nronosition de résolu

tion suivante: * *

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de. la République invite le Gouvernement h oclrover
des permissions agricoles txcepiionnelles aux agriculteurs et ouvriers
ruraux acluellemcu sous les drapeaux
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ANNEXE N° 473

(Session de 1951. — Séance du 3 août :951.)

IUPPOP.T fait au nom de la commission de la justice et de l'"is -
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition deloi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à mortifier l'article 5
de la loi du 25 venlôse an XI contenant organisation du notariat,
par M. Robert Chevalier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 5 de la loi du 25 ven-
lù-e an XI, modifié par la loi du 12 août 1902, les notaires exercent
leurs fonctions dans les conditions suivantes:
Ceux des villes où est établie une cour d'appel, dans l'étendue

du ressort de cette cour;
Ceux des villes où il n'y a qu'un tribunal de première instance,

dans l'étendue du ressort de ce tribunal;
Ceux des autres communes, dans le ressort du tribunal de paix.
De plus, dans tout canton où il n'y a qu'un seul notaire les

notaires des cantons limitrophes appartenant au même ressort de
cour d'appel, ont le droit d instrumenter dans le canton mais seule
nient en ce qui concerne les testaments, les donations entre époux
et les donations à titre de partage anticipé (dernier alinéa de 1 arti
cle 5).
L'inventaire n'est pas mentionné.
Or, pour l'établissement d'un inventaire, le notaire doit obliga

toirement se rendre sur place et, en raison du caractère d'urgence
que présente souvent la rédaction de cet acte, un empêchement du
solaire du canton peut avoir les plus graves conséquences.
Certes, les personnes intéressées peuvent toujours faire appel au

notaire du siège de la cour ou du tribunal, mais, outre les frais sup
plémentaires qui découlent de celte manière de procéder, les pro
blèmes posés par la nécessité de rédiger un acte d'urgence restent
sans solution.

Aussi, l'Assemblée nationale a-t-elle voté une proposition de loi
tondant ) ajouter l'inventaire à la liste des actes prévus par le der
nier alinéa de l'article 5 de la loi du 25 ventôse an XI.
Votre commission approuve celle adjonction et vous demande,

en conséquence, de vouloir bien adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'arlicle 5 de la loi du
25 ventôse an XI, modifié par la loi du 12 août 1902, est ainsi
modifié :

« Dans tout canton où il n'y a qu'un seul notaire, les notaires
des cantons limitrophes appartenant au même ressort de la cour
d'appel auront le droit d'insirumenter dans ce canton, mais seule
ment en ce qui roneeme les testaments, les donations entre époux,
les donations à titre de partage anticipé et les inventaires. A titre de
réciprocité... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)

ANNEXE N ° 4 7 4

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la pro
tection du titre 'J œnologue, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique .2). — Renvoyé à la commission des boissons.)

Monsieur le président,
Paris, le 2 août 1951.

Dans sa séance du 29 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopte
un projet de loi relatif à la protection du titre d'œnologue.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentiquqe de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-
î*ii iôll.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AMint Lis TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — II est créé un titre d'oenologue réservé aux techniciens
titulaires du diplôme national d'œnologue et qualifiés dans les opéra
tions d'élaboration et de conservation des vins.

Art. 2. — Le diplôme d'œnologue est délivré par les recteurs des
universités aux candidats ayant satisfait aux épreuves d'un examen
subi devant les établissements d'enseignement supérieur de l'agri
culture. Les modalités des épreuves et les programmes d'enseigne
ment sur lesquels portent ces éprouves sont fixés par arrêté conjoint
du ministre de l'agriculture et du ministre de l'éducation nationale.

Art. 3. — Il est créé une commission consultative permanente
d'oenologie auprès des ministères de l'agriculture et de l'éducation
nationale.

Cette commission est composée de seize membres ainsi répartis:
5 représentants du ministère de l'agriculture;
5 représentants du ministère de l'éducation nationale;
1 représentant du ministre de la santé publique;
5 représentants des organismes professionnels.
Cette commission est chargée de donner son avis sur toutes les

questions intéressant la formation et l'exercice de la formation
d'œnologue ainsi que sur celles se rapportant au diplôme d'œnologue,
et notamment au programme des connaissances théoriques, tech
niques et pratiques exigées à l'examen prévu à l'article 2 de la
présente loi ainsi qu'aux modalités de cet examen.
Elle est également habilitée pour donner l'équivalence des titres

prévue au paragraphe 2 de l'article 4 de la présente loi.
Ses membres sont nommés pour trois ans par arrête conjoint des

ministres de l'agriculture, de l'éducation nationale et de la santé
publique.

Art. 1. — A titre "transiloire, et pendant une période de cinq ans '
à dater de la promulgation de la présente loi, le titre d'œnologue
est attribué définitivement à tous les titulaires d'un diplôme d'ingé
nieur reconnu par la commission des titres d'ingénieurs, instituée
par l'article 2 de la loi du 10 juillet 1931, d'une licence ès sciences
ou du diplôme de pharmacien et justifiant soif d'un stage, soit d'un
exercice honorable de la profession pendant une durée de trois ans
au moins.

Pendant la même période, le titre d'œnologue peut être conféré
aux personnes ne possédant pas le diplôme prévu à l'article 1er ,
mais dont les titres ou la culture scientifique ou technique ont été
jugés suffisants par la commission instituée à l'article 3 et qui, en
outre, pourront justifier d'au moins cinq années de pratique.
Sont dispensés de la condition d'avoir exercé la profession d'œno

logue, les titulaires de diplômes spécialisés reconnus par la coin-
mission instituée à l'article 3 comme attestant de connaissances

suffisantes en oenologie et délivrés antérieurement à la publication
de la présente loi.
Art. 5. — L'usurpation du titre d'œnologue, môme accompagné do

quelque qualification que ce soil, est punie des peines prévues à
l'article 259 du code pénal.

Art. G. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.
Le président,

Signé: ANMiL LE TROQUIÏIJ

ANNEXE N ° 4 7 5

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratifi
cation du décret n° 53-1020 du 19 octobre 1953 portant suspension
provisoire des droits de douane d'importation applicables à certains
matériels d'équipement et rétablissement des droits de douane
d'importation applicables à certains produits, et les décrets '
11» 51-191 du 23 février 1951 et n° 51-33" du 20 mars 1951 qui l'ont
modifié, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des affaires économiques, des douanes et' de*
conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1951,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1955, l'Assemblée nationale a adopté
1111 projet de loi portant ratification du décret 11« 53-1026 du 19 octo
bre 1953 portant suspension provisoire des droits de douane d'impor
tation applicables à certains matériels d'équipement et rétablisse»
ment des droits de douane d'importation applicables à certains pro
duits, et des décrets n 0 51-191 du 23 février 1951 et n° 51-337 du
20 mars 1951 qui l'ont modifié.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de .vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneui;
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés les décrets:

1" N° 53-1020 du 19 octobre 1953 portant suspension provisoire des
droits de douane d'importation applicables à certains matériels
d'équipement et rétablissement des droits de douane d'importation
applicables à certains produits;
2° N° 51-191 du 21 février 1954 portant modification du décret

n» 53-1020 du 19 octobre 1953 suspendant provisoirement les droits(1) Voir Assemblée nationale (20 législ.), n os 2715, 8551 et in-8»
1137; Conseil de la République, n» 3S3 (année 1951L

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n«» 3327, 3812, 0132, 0920,
Bui7 et in-S° 1508,

(1) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n° s 7310, 7882, 8171, 871i
et in-6° 1509.
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de douane d'importation applicables A certains matériels d'équipe
ment et rétablissant les droits de douane d'importation applicables
à certain produits;
3° N° 51-337 du 26 mars 1951 portant modification du décret

n» 53-1026 du 19 octobre 1953 suspendant provisoirement les droits
de douane d'importation applicables à certains matériels d'équipe
ment et rétablissant les droits de douane d'importation applicables
à certains produits.
Délibéré en séance publique, a Paris, le 29 juillet 1951.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 7 S

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1954.)

PROJET DE LCI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
Je décret du 13 décembre 1951 approuvant une déliberatien prise le
23 août 1951 par le Grand conseil da l'Afrique équatoriale française
demandant 1 incorporation dans le code des tfcuanss de l'Afrique
équatoriale française (décret du 17 février 1921) d'un article 122
quater réglementant le régime de l'exportation temporaire, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 2 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 18 décembre 1951
approuvant une délibération prise le 23 août 1951 par le Grand conseil
de l'Afrique équatoriale française demandant l'incorporation dans le
code des douanes de l'Afrique équatoriale française (décret du
17 téM'ier 192t) d'un article 122 quaicr réglementant le régime de
l'exportation temporaire.
Conformément aux dispositions de l'arli'le 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ I.E TROQUEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 18 décembre 1951 approu
vant la délibération du 23 août 1951 du Grand conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à incorporer dans le code des douanes
de l'Afrique équatoriale française (décret du 17 février 1921) un
article 122 quater réglementant le régime de l'exportation tempo
raire.

Délibéré en séance publique, ;i Paris, le 29 juillet 1954.
Le président,

Signé : ANDM LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 7 7

(Session de 19o4. — Séance du 3 août 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 18 décembre 1951 rejetant une délibération prise le
23 août 1951 par le Grand conseil ie l'Afrique équatoriale française
demandant la modification du paragraphe 2 de l'article 137 du
décret du 17 février 1921, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes

. et des conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 18 décembre 1951
rejetant une délibération prise le 23 août 1951 par le Grand conseil
de l'Afrique équatoriale française demandant la modification du
paragraphe 2 de l'article 137 du décret du 17 février 1921.
Conformément aux dispositions rie l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute contsidé-

ration.

Le présklmt de ' l'Assenihlie nationale.
Signé : ANDRÉ I.E TIICQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneui
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 18 décembre 1951 rejetant
la délibération du 23 août 195! du Grand conseil rie l'Afrique équato
riale française tendant à modifier le paragraphe 2 de l'article 137 du
décret du 17 février 1921.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 195'.
Le prés'deht,

Signé: ANDRÉ LE TROQuER.

A H N E X E N° 478

(Session de 1954. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LCI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 18 décembre 1151 approuvant une délibération prise
le 23 anût 1951 par le Crani conseil de l'Afrique é juste riaïe fran
çaise demandant la modification de l'article 123 quu'er du décret
du 17 février 1521 «oiinieliant les rapports ce saicis en matière de
douane aux formalités de l'enregistrement, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Con-eil de la
République (I). — (Renvoyé à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 195'', l'Assemblée nationale a adopte
nn projet de loi tendant à ratifier le décret du 18 'décembre M.l
approuvant une délibération prise le 23 an':t 1951 par le Grand conseil
de l'Afrique équaioriale française demandant la modification de l'ar
ticle 124 quater du décret du 17 février 1921 soumettant les rap
porte de saisie en matière de douane aux formalités de l'enrcaistre-
ment.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le prés'dent de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ Lit TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 1S décembre 1951 approu
vant une délibération prise le 23 a '.01 1951 par le Grand con-eil de
l'Afrique équatoriale française portant modification de l'arlicle 121
quitter du décret du 17 février 1921 soumettant les rapports de saisie
en matière de douane aux formalités d'enregistrement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.
Le prés 'dent.

Signé: ANDRÉ LE TaooUEB.

A N N EUE N' 479

(Session de 1954. — Séance du 3 août 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à r.o.lifii'r
le paragraphe 2 de i'aritolo 157 du décret du 17 février ISM por
tant r- 'glementa t Min du service des rt lianes en Afrique équato
riale française, Iransinis par M. le présilient de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Oonscil de la République (2). — (lîenvové
à la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 195-1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juifiet 1951, l'Assemblée nationale a adopte
un projet de loi tendant à modifier le paragraphe 2 de l'arlicle l'ii
du décret du 17 février 1921 portant réglementation du service des
douanes en Afrique équatoriale française.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°8 3MG, 8/l5 et
in-8° 1510.

(2) Voir - Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3118, 8720 et
in-8° 15U.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), JI«« 3117, 8721 et
in-8» 1512.

(2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n»» 3121, 6738 et
in-8" 1014. °
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 137
du décret du 17 février 1921 portant réglementation du service des
douanes en Afrique équatoriale française sont abrogées et remplacées
par le<s suivantes :
« Lorsque les objets susceptibles de confiscation n'ont pu être

saisis, ou lorsque, ayant été saisis, la douane en fait la demande, le
tribunal prononce pour tenir lieu de confiscation la condamnation
au payement d'une somme égale h la valeur représentée par lesdits
objets et calculée d'après le cours du marché intérieur à l'époque. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1954.

Le prés'dent,
Signé ; ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 4 8 0

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tondant \ ratifier
le décret de 18 décembre 1951 approuvant une délibération prise
le 2a août 1951 p.;r le grand conseil de l'Afrique équatoriaie fran
çaise demandant la modification de l'arrêté du 10 septembre 19:H
instituant le rosùne de l'admission temporaire en franchise djs
taxes d'importation sur les produits de toute origine et de toute
provenance, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant A ratifier le décret du 18 décembre 1951
approuvant une délibération prise le 23 août 1951 par le Grand
Conseil de l'Afrique équatoriale française demandant la modification
de l'arrêté du 10 septembre 1931 instituant le régime de l'admission
temporaire en franchise des taxes d'importation sur les 'produits
de toute origine et de toute provenance.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je Vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TUOQI'KK.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 18 décembre 1951 approu
vant la délibération du 23 août 1951 du Grand Conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier l'arrêté du 10 septembre 1X14
instituant Te régime ie l'admission temporaire en franchise des taxes
d'importation sur les produits de toute origine et de toute prove
nance.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1954.
Le président ,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 481

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant S ratifier
le décret du 18 d-é-cemhre 1951 approuvant une délibération prise
le 23 août 1951 par le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale fran
çaise demandant à modifier les articles 128 et 128 bis du décret du

17 février 1921, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé .H la commission des affaires économiques, des douanes el
des conventions commerciales.)

Paris, le 2 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet l?5i, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 18 décembre 1951
approuvant une délibération prise le 23 août 1951 par le Grand Conseil
de l'Afrique équatoriale française demandant à modifier les arti
cles 128 et 123 bis du décret du 17 février 1921.

__ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie d'e vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 18 décembre 1951 approu
vant la délibération du 23 août 1951 du Grand Conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier les articles 128 et 128 bis
du décret du 17 février 1921.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 4 8 2

(Session de 1951. — Séance du 3 août 1951.)

PROJET DE L>I adopté par l'Assemblée nationale tendant ,1 modifier
l'article 38 du livre il du code du travail, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commission des moyens de
communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 2 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 38 du livre 11 du code du
travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de voul iir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique , — L'article 33 du livre II du code du travail aux
termes duquel « sont admis de droit à donner le repos hebdoma
daire par roulement les établissements appartenant l certaines caté
gories » est modifié comme suit:

« 9° Entreprises de transport par terre autres que les chemins
de fer; entreprises de transport et de travail aériens. »

Délibéré en séance publique à Paris, le 29 juillet 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUEIT.

(1) Voir Assemblée nationale (2a legisl.), n08 3121, 8739 et in S 0
1J1J.

(1) Voir Assemblée nationale (2e legisl.!, nos 3119, 8/10 et in-8»
1510.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n®» 4 i 11, 8730 et in-3»
1521.
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ANNEXE N ° 483

(Session de 1951. — Séance du 3 août 195i.) •

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 15 et à compléter
l'article 16 de la loi n° 53-861 du 6 août 1953 portant amnistie, pré
sentée par M. Jacques Debû-Bridel, Mme Gilberte Pierre-Iirosso-
lette, MM. Léo Hamon et Radius, sénateurs, et transmise an
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il s'agit premièrement d'une modification
de l'article 15 de la loi du 6 août 1953. Cette loi, consécutive à celle
du 5 janvier 1951, contient différentes dispositions en ce qui con
cerne le droit 1 pension des fonctionnaires, agents et ouvriers des
collectivités locales, ayant été frappés de sanctions en matière d'épu
ration administrative. Ces dispositions visent à assimiler ces agents
entièrement aux fonctionnaires de l'État. C'est ainsi que l'article 15
de la loi du 6 août 1953 rend applicable l'arlicle 17 de la loi du
5 janvier 1951 d'après lequel il suffit de remplir l'une ou l'autre des
conditions d'âge et de service du statut particulier pour avoir droit
à une pension d'ancienneté. De même est applicable sans restric
tion l'article 11 de la loi du 6 août 1953 accordant une pension pro
portionnelle à la seule condition d'avoir quinze ans de services,
même si le statut particulier ne prévoit pas le principe même de
la pension proportionnelle. Il résulte de ceci qu'on a délibérément
écarté l'application des statuts particuliers l ces agents, ce qui
constitue indubitablement une mesure de laveur injustifiée pour
les agents épurés par rapport à leurs collègues non épurés qui res
tent soumis à leurs statuts particuliers sans aucune exception. On
a. de plus, omis de rechercher suffisamment les incidences finan
cières de ces mesures sur les budgets des collectivités locales et il
appert que l'attribution aussi large de ces pensions constitue des
charges considérables allant pour certaines villes jusqu'il 8 millions
de francs par an.

Le Conseil de la République avait en son temps déjà proposé une
mesure très sage, mais qui a été écartée, à savoir de n'altribuer la
pension proportionnelle que lorsque les régimes spéciaux de retraite
prévoient l'altribution d'une telle pension.
En effet, si la loi d'amnistie a pour but de « réparer les excès,

de rendre à chacun qui le méritait ce qui lui fut arraché, son
honneur, sa liberté, ses biens », il ne convient cependant pas de
créer des faveurs — voire tout un régime de faveur — qui sont
autant d'injustices envers les agents non épurés, tous ceux, loyaux
et fidèles à la France, dont le comportement n'a donné lieu à aucune
critique et surtout u aucune sanction.

Il convient donc pour remédier à une situation abusive et injuste,
de modifier les alinéas 1er et 2 de l'article 15 de la loi du
C août 1953.

Deuxièmement, aux termes de l'article 16 de la loi d'amnistie du
6 août 1953, les délais de recours gracieux et contentieux sont rou
verts au bénéfice des personnes frappées de sanctions pour des faits
amnistiés en vertu de l'article 13. Sont donc visés tous « les faits
susceptibles de donner lieu ou ayant donné lieu uniquement ou
conjointement à une sanction pénale amnistiée, aux sanctions pré
vues par les ordonnances relatives à l'épuration administrative ou à
J'ordonnance sur l'épuration dans les entreprises ».

En vertu des dispositions de l'article 16, la plupart des fonction
naires épurés, c'est-à-dire des milliers d'agents de l'État ou des col
lectivités locales, ont effectivement usé de la faculté offerte par la
loi en déposant un recours devant les tribunaux administratifs ou
en formant d'abord un recours gracieux. Le législateur en vol ant
cette loi voulait donner la possibilité aux agents ayant fait l'objet
de mesures d'épuration administrative d'obtenir là revision des
sanctions les ayant injustement frappés. Or, quelle que soit la gra
vité des faits ayant donné lieu à une sanction, il suffit d'établir une
irrégularité de forme ou de procédure pour obtenir automatiquement
l'annulation de la sanction prononcée, sans même que le tribunal
administratif saisi du recours examine l'affaire au fond.

Si l'on parcourt les recueils des arrêts du Conseil d'État, on est
en mesure de constater qu'en fait, de nombreuses procédures se
trouvaient entachées de vices de forme de toute nature, et qu'elles
n'ont pas été suivies conformément aux dispositions fixées par les
ordonnances. Or, en cas d'annulation de sanctions intervenue avant
la promulgation de la loi d'amnistie, la procédure pouvait être refaite
et aboutir à une sanction régulière. Si l'on considère que les faits
ayant provoqué la décision d'épuration se trouvent amnistiés, on
ne peut plus en définitive, engager contre un fonctionnaire de nou
velles poursuites d'épuration, comme cela pouvait se faire antérieu
rement. Il suffit donc désormais que le fonctionnaire démontre un
vice de forme quelconque pour obtenir l'annulation de la sanction
qui l'a frappé. 11 en résulte que sa carrière doit être reconstituée et
qu'il a incontestablement droit à sa réintégration dans l'adminis
tration. En cas de résistance de l'administration, il obtiendra des
dommages intérêts. Enfin, ses droits à la retraite seront calculés
comme s'il n'avait jamais quitté l'administration.
C'est ainsi que les fonctionnaires épurés ont été remplacés dans

leurs administrations. Celles-ci vont se trouver dans une situ a I ion
très délicate, non seulement en raison de l'incidence financière
de toutes les réintégrations qui devront être prononcées, mais aussi
parce qu'elles seront obligées de réintégrer des fonctionnaires qui,
s'étant rendus coupables de faits très graves, ont été condamnés
pénalement et qui, grâce aux dispositions de l'article 16, obtiennent

l'annulation des sanctions uniquement en raison d un vice de forme
commis au cours de la procédure d'épuration.
Il parait indispensable, si l'on maintient le droit à la revision des

sanctions quant au fond, que les vices de forme soient écartés comme
moyens d'annulation. La révision des sanctions d'épuration lierait
donc se borner aux questions suivantes:
a) Les faits reprochés sont-ils effectivement établis ?
b) Étaient-ils de nature à donner lieu à l'application des ordon

nances sur l'épuration ?
C'est dans ce double but et avec le souci de se conformer à

l'esprit de la loi d'amnistie que nous vous demandons d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. l<-r . — Les alinéas 1 er et 2 de l'article 15 de la loi d'amnis-
rie du 6 août 1953 sont modifiés comme suit:

« Le bénéfice de l'article 17, alinéa 1er . de la loi du 5 janvier
1951 est étendu, par analogie aux règles suivies à l'égard des fonc
tionnaires de l'État, aux fonctionnaires, agents ouvriers et
employés, quelle que soit leur dénomination, des collec tivités
locales, des services publics et des organismes ou entreprises visés
par l'article 2 de l'ordonnance du 27 juir» 1914, qui remplissent
les conditions d'âge et de services prescrites par leur statut par
ti. ulier.

« Les dispositions de l'article précédent sont applicables ds plein
droit aux fonctionnaires, agents ou ouvriers des collectivités des
services publics, quel que soit le mode d'exploitation de ces ser
vices, fiappés au titre de l'épuration administrative, lorsque les
régimes spéciaux de retraites prévoient l'attribution d'une pension
proportionnelle. »
Art. 2. — L'article 1G de la loi n° 53-801 du G août 1953 est com

plété comme suit:
« Toutefois seront écartés comme moyens d'annulation les Tires

de forme cf.rr.-mis au cours de la procédure d'épuration. Les annu
lations prononcées postérieurement à la promulgation de la iii
feront l'objet d'une revision ».

ANNEXE N ° 4 8 4

(Session de 1951. — Séance du -1 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile. criminelle et commerciale sur la proposition ie ié-o
lution de MM. Gaston Monnerville et Georges Pernot tendant à
inviter le Gouvernement à assurer aux greffiers des justices de
paix et des tribunaux de simple police une rémunération en
harmonie avec les rémunérations perçues en 1911, par M. Jean
Geoffroy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission a approuvé, à l'ULianbuili1 ,
la proposition de résolution de MM. les présidents Gaston Mouicr-
v i lle et Georges Pernot.
L'exposé des motifs met en relief de façon fort rlairj et perti

nente la siivaiion difficile dans laquelle se trouvent ces précieux
auxiliaires de la justice que sont les greffiers des justices de paix
dont les émoluments et l'indemnité de fonction ne sont pas eu
'harmonie avec la situation ée.">iH.ir.ique actuelle.
Les chiffres cités par les auteurs de la proposition de résolnl'on

sont trop éloquents pour qu'il soit nécessaire de les reproche ici.
Le rôle social des greffiers des justices de paix n'est plus démon

trer. En contact direct avec les justiciables, ils ont un tâche diffi
cile. L'État dont veiller avec soin à leur recrutement, en même
temps qu ii doit leur assurer des moyens de vie décents.
Leur tâche s'est compliquée au cours de ces dernières années,

ce qui les oblige à se documenter d'une manière très complète et les
amène à faire des frais importants.
Il est maintenant possible de charger un même juge d 3 paix de

rendre la justice dans cinq cantons. Le greffier resieceut au chef-
lieu. En l'absence du juge, de nombreuses tâches lui incombent
naturellement.

Une rémunération plus décente, mieux adaptée aii coût de la vie,
les détournerait des activités accessoires auxquelles ils peinent
être ten lés de se livrer et qui ne sont pas compatibles a reo la
dignité de leurs fonctions.
Pour toutes ces raisons, votre conmis«xn vous demande d'ail '»-

ter la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RESOLLTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S:
1° Élever i indemnité de fonction des greffiers des tribunrnr de

paix et des tribunaux de simple police, afin de la mettre en liariio-
uie avec le coût actuel de la vie et la valeur de la monnaie;

2» Établir, dans les délais les plus rapides, un nouveau tarif des
greffiers de justice de paix et de tribunal de simple police qui
appliquera un relèvement analogue au tarif actuellement en vigueur,
fixera, dans tous les cas où ils pourront être appliqués, des nroits
de greffe proportionnels ou gradués, et prévoira des droits de pape
terie et de dossier.

(1) Yu:r. Ccnseil de la République, n» 300 (année 195i).
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ANNEXE N ° 4 8 5

(Session de 1954. — Séance du 4 août 1951.)

RAPPORT fait au nom <le la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant règlement défi
nitif du budget de l'exercice 1S47, par M. Pellenc, sénateur
rapporteur général. (1). '

Mesdames, messieurs, le vote de la loi de règlement constitue la
phase ultime de l exocution d'un budget et doit en principe
permettre au Parlement d'exercer son contrôle sur 'toutes les opé
rations effectuées au cours de l'exercice. Dans la pratique,cepen
dant, ce vote perd une grande partie de son importance du fait
qu'il n'intervient, le plus souvent, que très longtemps après la
réalisation des dépenses. Si, en effet, la loi de règlement doit
normalement être déposée avant le 31 octobre de l'année suivant
celte à laquelle se rapporte le budget, cette prescription est rare
ment respectée, en raison des délais nécessités par la centralisation
des écritures. Les dernières hostilités ont encore accru les diffi
cultés de cette centralisation, et, pour accélérer la reddition des
comptes, une procédure spéciale et simplifiée fut élaborée pour la
période 1939 à 1916 inclus par les articles 19 à 23 de la loi du
9 décembre 1918, modifiés par les articles 21 h 23 de la loi du
8 août 1930. En application de ces dispositions, furent ainsi votées
trois fois du 2 décembre 1953 portant règlement définitif des budgets
des exercices considérés.

Avec le projet de loi dont nous sommes saisis aujourd'hui et qui
concerne le budget de 1917, nous revenons à la procédure tradi
tionnelle, mais avec un retard de plusieurs années.

Pour ajuster les crédits aux dépenses réellement faites, ce projet
prévoit, pour le budget général, l'ouverture de 22.189 millions de
crédits complémentaires plus que largement compensés par l'annu
lation définitive de 98.031 millions de crédits demeurés inemployés
à la clôture de l'exercice.

Compte tenu de ces régularisations comptables le budget de 1917
laisse apparaître un déficit de 9 milliards seulement. Ce résultat,
à première vue, peut paraître surprenant à une époque où
« l'impasse », pour reprendre une terminologie devenue courante,
avoisine 900 milliards ou plus. tl s'explique aisément par le fait
qu'en 1917 la contexture du budget n'était pas identique à celle
qui s'est imposée au cours de ces dernières années, puisque ni
la réparation des dommages de guerre, ni les investissements
économiques n'y figuraient.

Plus intéressante pour l'appréciation de l'évolution des dépenses
publiques, est la comparaison entre les prévisions budgétaires
initiales et les dépenses à la fin. de l'exercice. Les premières s'éle
vaient à G91.992 millions et les secondes, compte tenu des dépenses
restant à payer à la clôture de l'exercice, ont atteint 723.3(i5 mil
lions, soit un excédent de 31.373 millions, ainsi qu'il ressort du
laibleau ci-après:

Budget de 1947.

Dépenses (en millions de francs).

eREDITS OUVERTS DEPENSES

SATURE DES DÉPENSES Prévisions

initiales.

Crédits

rectifiés.

Payées

au cours

de

l'exercice.

Restant

à payer
&

la clôtura

de

l'exercice

Totales.

Dépenses civiles.

Dépenses ordinaires
Dépenses de recons
truction et d'équipe
ment

41G.505

57.m

171.108

75.613

412.860

73.679

30.375

»

113.235

73.679

Dépenses militaires.

Dépenses ordinaires
Dépenses extraordi
naires

170.492

47.027

205.723

46. 163

155.697

47.272

3.432

»

159.179

I 47.272
Totaux 691 . 992 723.365

Ce gonflement des dépenses par rapport aux premières évaluations
n'est pas propre au seul exercice 1917; l'expérience nous a malheu
reusement enseigné que c'est un processus que l'on retrouve
chaque année. Sans doute, la dépréciation monétaire qui s'est

produite depuis la libération a-t-elie contribué pour partie, à cer
taines époques, à cette dilatation du volume des dépenses; sans
doute, aussi, laut-il tenir compte de dépenses imprévisibles au
moment de la préparation du budget et dont la nécessité s'impose
en cours d'année. Mais ces deux phénomènes n'expliquent pas tout
et il faut (bien reconnaître que certains crédits sont, au départ,
minimisés.

Dans la mesure de ses moyens, votre commission des finances a
toujours essayé de lutter contre cette tendance fâcheuse; elle ne
manquera pas de poursuivre ses efforts dans celle voie afin
d'aboutir à la sincérité des évaluations budgétaires. L'exemple de
celle loi de règlement, votée trop tardivement pour pouvoir être
utile au contrôle parlementaire, montre, en effet, corrobien les
assemblées doivent être vigilantes lors de l'établissement même du
budget.

11 n'en reste pas moins que votre commission des finances
estime qu'il convient de redonner à la loi de règlement toute
l'importance qu'elle doit mériter. Elle demande donc instamment
au Gouvernement de hàler l'établissement des comptes pour que,
dans les plus brefs délais, il soit possible de respecter les dispo
sitions concernant le dépôt de celte loi.

Soulignant, par ailleurs, que la loi organique de présentation du
budget, prévue à l'article 16 de la Constitution, n'a pas encore été
élaborée par le Gouvernement, elle rappelle que la commission
d'étude, chargée de préparer un avant-projet, avait mis l'accent sur
l'intérêt de la loi de règlement et qu'il serait souhaitable, sur ce
point, de s'inspirer de ses conclusions.

lin plein accord avec elle, votre commission des finances consi
dère, en effet, que ce n'est que par l'examen, en temps utile, da
la loi de règlement que le Parlement peut apprécier la façon dont
l'exécutif a tenu compte de la volonté et des décisions des assem
blées. Tous les efforts doivent donc tendre à faciliter le contrôle
du législateur en Vue d'assurer le bon fonctionnement des insti
tutions.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
linances vous propose l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit, en vous renvoyant, pour le détail des étals annexes, au projet
de loi du Gouvernement (1).

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Budget ordinaire de l'exercice 1947. • ?

§ ier. — DEPESSES -

A. — SERVICES CIVILS

1» Fixation des dépenses.

Art. l 1" 1". - Les dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1917
(Services civils), constatées dans les complus rendus par les minis
tres, sont arrêtées, conformément au tableau A ci-annexé (2). à la
somme de 413. 2:56.136.639, 70 F.

Les dépenses payées au cours de l'exercice, jusqu'à sa clôture,
sont fixées à 412.SW.58S.576,70 F.

Et les dépenses restant à payer à 30.375.818.0C3 F.

2° Fixation des crédits.

Art. 2. - Il est ouvert sur le budget ordinaire de l'exercice 1917
(Services civils), pour régularisation des dépenses effectuées au
delà des crédits législalivement accordés, des crédits complémen
taires se montant à la somme de 20. 321. 389. 3S5,90 F à attribuer:

C. - AUTRICHE

TITRE Ier. — DÉPENSES OPOIN.UPES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des sercices
et travaux d'entretien.

Chap. 314. — Matériel, 625.187 F.
Au ministre de l'agriculture:

Tram Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 101. - Administration centrale. - Émoluments du per
sonnel des cadres complémentaires, 271. 371 F.
Chap. 103. — Administration centrale. — Salaires, 992.062 F.
Chap. 120. - Institut national agronomique et écoles nationales

d'agriculture. — Émoluments du personnel des cadres eomi ién.eU'
taires, 388. 93G F.
Chap. 149. — Laboratoire de recherches vétérinaires. - Indem

nités, 7.135 F.

Chap. 166. — Direction générale des eaux et forêts. - Émolu
ments du personnel des cadres coniplémen taires, 1S1.6;-S F.

Total pour la 4e partie, 1.817.195 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légis.), n os 7277, 8661 et in-8°,
l0 1135; Conseil de la République, n° 385 (année 1951).

(1) Assemblée nationale (2' lésisl.!, n*> 1277.
(2) Voir le tableau annexé au n® 7-77 (Asscmb.éo nativité,

2° législi. • ■
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Au ministre des affaires étrangères:

Affaires étrangères.

TITRE l". — DÉPENSES ORDINAIRES

4e . partie. — Personnel.

Chap. ins. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 92.389 F.
Chap. 112. — Indemnités de résidence, 783.197 F.
Chap. 111. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin

tégrés. 10.428.872 F.
Total pour la i" partie, 11.301.458 F.

G" partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 21.904 F. »

Affaires allemandes et autrichiennes.

A. — Administration centrale.

TlUlIi Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 602. — Dépenses des exercices clos, 69.053 F.

B. — Allemagne.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES "

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 60G. — Dépenses des exercices clos, 20.858.087 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretie i.

Chap. 318. — Établissements d'enseignement agricole. — Travaux
d'entretien, 5.301.210 F.

i e partie. — Subventions.

Chap. 503. — Subvention aux offices agricoles départementaux,
0,50 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

(.hap. 605. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, 19.806 F. •
Chap. 606. — Dépenses des exercices clos, 333.051 F.

Total pour la 7 e partie, 352.917 F.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES IIÉSUITANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Allocations aux agriculteurs dépossédés de leurs
exploitations par l'ennemi (loi du 4 juin 1912), 35.GG1 F.

Au ministre des anciens combattants et victimes de la guerre:

Ï1TRÏÏ I". — DÉFENSES ORDINAIRES'

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 001. — Retraite du combattant, 21G.424.1G2 F.
Chap. 001. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

h 100 p. 100 non hospitalisés, 5.287.003.90 F'.
Total pour la 2° partie, 221.711.825,90 F.

4° partie. — Personnel.

Chap. 112. — Indemnités de licenciement des personnels tempo
raire et contractuel des services extérieurs, 159.215 F.

o<? partie. — Matériel, fonctionnement des services
et fivaux d'entretien.

Chap. 312. — Soins médicaux gratuits et Irais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 289.51 F.

Au ministre de l'économie nationale:

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 10S-2. — Contrôleurs d'État. — Indemnités, 101.833 F.
Chap. 128. — Délégation de la commission des approvisionnements

au Canada. — Dépenses de personne), 7SG.909 F.
Total pour la 4» partie, 951.802 1".

oe partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 321. — Délégation de la commission des approvisionnements
au Canada. — Frais de fonctionnement, 3F1.913 F.

7e partie. — Subventions,.

Chap. 503. — Part contributive de la France dans les dépenses du
bureau international des expositions, 130.508 F.

Au ministre de l'éducation nationale:

TITnE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 113. — Universités. — Salaires du personnel auxiliaire,
392.01;) F.
Chap. 115. — Écoles normales supérieures. — Traitements du per

sonnel titulaire, 27.212 F.
chap. 120. - Glands établissements d'enseignement supérieur. —

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 4o1.71« F
Chap. 12t. — Glands établissements d'enseignement supérieur, —

Rémunération du personnel auxiliaire et contractuel. 652.526 F.
Chap. 123. — Observatoires et institut de physique du globe. —

Traitement du personnel titulaire, 609.123 F.
Chap. 12 1. — Observatoires et in - ti tu t de physique du plobe. —

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 100. G'fO F.
Chap. 120. — Observatoires et institut de physique du globe. —

Indemnilés, 12.910 F.
Chap. 131. — Académie de médecine. — Traitements du personnel

titulaire, 32.711 F.
Chap. 117. — Conservatoire national des arts et métiers. — Salaires

du personnel auxiliaire, 090.177 F.
Chap. 119. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités, 90.111 F.
Chap. 150. — Elablissements publics d'enseignement technique. -

Traitements du personnel titulaire, 0.723.009 F.
Chap. 15'.). — Éducation populaire. — Centres éducatifs. - Salaires

du personnel auxilaiire, 430.139 F.
Chap. 105. — Écoles d'éducation physique. — Traitements du per

sonnel titulaire, 511.171 F.
Chap. 107. — Ecole d'éducation physique. — Salaires du personnel

auxiliaire, 51S.195 F.'
Chap. 172. — Rémunération des moniteurs nationaux, 115.445 F.
Chap. 171. — Écoles de sports. — Traiteœenls du personnel titu

laire. 80.085 F.
Chap. 170. — Écoles de sports. — Salaires du personnel auxiliaire,

71.013 F.

Chap. 180. — Contrôle médical sportif. — Personnel titulaire,
3.521 F.

Chap. 181. — Équipement spoitif. — Rémunération du personnel
contractuel, 102. 211 F.
Chap. 182. — inspection des arts et lettres. — Traitements,

471.339 F.

Chap. 185. — Institut national de France. — Salaire du personnel
auxiliaire. 4.310 F.
Chap. 191. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts et école

nationale supérieure des arts décoratifs. — Traitements du personnel
titulaire, 5.533.111 F.
Chap. 192. - Eeoie nationale supérieure des beaux-arts et école

nationale supérieure des arts décoratifs. — Rémunération du person
nel du cadre complémentaire, 237.383 F.
Chap 193. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts et écol»

nationale supérieure des arts décoratifs. - Salaires du personnel
auxiliaire, 57.2S8 F.

Ci i ap. 199. — Conservatoire national de musique. - Traitements
du personnel titulaire, 2.787.518 F.
Chap. 202. — Conservatoire national de musique. — Salaires du

personnel auxiliaire, 4SS.505 F.
Chap. 210. — Musées de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 371.911 F.
Cnap. 219. — Bibliothèques- nationales de Paris. — Traitements du

personnel titulaire. 513.528 F.
Chap. 221. — bibliothèques nationales de Paris. — Salaires du

personnel auxiliaire. 917.932 F.
O.hap. 239. — Bibliothèques. — Rémunération du personnel contrac

tuel, 201.889 F.
C.iiap. 212. — Archives de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 9.32:1 F.
Chap. 218. — Services d'architecture. — Rémunération du person

nel contractuel, 1.408.101 F.
Chap. 250. — Équipement scolaire. — Indemnités, 45*238 F.
Chap. 259. — Rappel de rémunération aux fonctionnaires réinté

grés, 20.1(12.155 F.
Total pour la 4e partie, 50.937.1 1G F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 308. — Frais de fonctionnement des conseils d'enquête,
1.500.399 F.

Chap. 310. — Observatoires et institut de physique du globe. -
Matériel, 007 F.
Chap. 327. — Lycées. - Matériel, 499.785 F.
Chap. 312. — Conservatoire national des arts et métiers. - Contn-

bulions aux dépenses cie fonctionnement, 50.000 F.
Chap. 372. — Écoles de sport. — Matériel, 220.020 F.
Chap. 380. - Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beau', ais. — Matériel, 220.000 F.
Chap. 398-3. — Monuments historiques appartenant à l'État. —

Travaux <le restauration, 217.139 F.
Chap. 338.1. •— Monuments historiques n'appartenant pas à l'Etat

— Travaux do restauration, 403. S13 F.
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Chap. 393-8. — Établissements d'enseignement supérieur apparte
nant à l'I-tat. — Travaux d'aménagement, 1.024.572 F.
Chap. 3 "jy-7 . — Services <1'architecture. — Frais de déplacements

et de missions, 2.09.>.5i4 F.
Total de la 5° partie, C.352.539- F.

Ce partie. — Charges sociales.

Chap. 106. — Œuvres sociales en faveur des étudiants, 1.470.753 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 502. — Universités. — Subventions, 11. 147.936 F.
Chap. ;;08. — Subventions de tonctionneimeut à divers organismes

et comités d'œuvres sociales en laveur des étudiants, 500 090 F.
Chap. 5- il . — Œuvres complémentaires à l'école, 135.730 F.

Total pour la 1- partie, il. 813. 782 F.

Au ministre des finances:

TITRE Irr . — DÉPENSES ORDINAIRES

l re partie. — Dette publique.

Chap. 001. — Services des rentes perpétuelles et amortissables
ainsi que de bons d'obligations du Trésor à moyen terme, 53 mil
lions 513.113,90 F.
Chap. 027. — Service des emprunts autorisés par l'article 20 de la

loi du 10 juillet 1933, 5.891.110 F.
Chap. 051. — Intérêts des comptes de dépôt au Trésor, C0C mil

lions 311.900,50 F.
Chap. 051. — Services des avances des instituts d'émission,

C8li.228.3i5 F.

Chap. 003. — Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et en
Suisse, 203.787.509,00 F.

Total pour la l'« partie, 1.GJ4. 738.159 F.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 071. — Pensions milita ires, 7.552 530.037,80 F.
Chap. 072. — Pensions civiles, 8.190.913.1)31,10 F.
Chap. 077. — Allocations aux veuves sans pension, 125.800 F.

'Chap. 080. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'Elat
affiliés à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, 19 mil
lions 520.700,50 F.
Chap. 083. — Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lorraine,

3.920.109 F.

Chap. 085. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci
dents. — Alsace et Lorraine, 218.952.921 F.

Total pour la 2'' partie, 10.322.508.727,70 F.

3e partie. — Pouvoirs publics.

Chap. 090-5. — Frais de constitution et rie fonctionnement du parc
automobile de la présidence de la République, 2 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 11 J. - Indemnités diverses des commissaires du Gouverne
ment, 22.893 F.
Chap. .118. — Traitements du personnel titulaire du service des

laboratoires, 350.901 F.
Chap. 121. — Agences financières à l'étranger. — Traitements,

4.'!9.155 F.

Chap. 123. — Services financiers et services de liquidation en
Grande-lîreiagne. — Traitements, 51.210 F.
Chap. 131. — Allocations sur achats en Bourse de rentes, bons et

obligations du Trésor, 1.020.171.00 F.
Total pour la 1° partie, 2.l90.300,00 F.

partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

r.hap. 323. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,
31.022.716 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de trésorerie, 1.017.880.371,20 F.

Au ministre de la France d'outre-mer:

Dépenses civiles.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
39.291 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 603. — Dépenses administratives de la caisse intercoloniale
des retraites, 978. 0X) F.

Au ministre de l'intérieur:

TITHE Ifr . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 102. — Rémunération des auxiliaires de l'administration
centrale, 101.317 F.
Chap. 108. — Traitement des fonctionnaires « hors cadies- » de

l'administration préfectorale, 70.232 F.
Total de la Ie partie, 210.7/9 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dépenses de matériel. — Équi
pement, 59.161 F.

Au ministre de la justice:

TITRE I pr . — DÉPENSÉS ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Ch a p. 105. — Cours d'appel. — Traitements. 118.015 F.
Chap. 129. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels contractuels, 219.111 F'.
Chap. 130. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels des cadres complémentaires, 13.537 F.
Total de la 4» partie, 352.693 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Cours de justice. — Matériel, 28.513 F.
Chap. 323. — Entretien des détenus et des pupilles et frais de

séjour des détenus et des pupilles hors des établissements péniten
tiaires et de l'éducation surveillée. 1.511.005,60 F.

Total de la 5» partie, 1.372.518,00 F.

8e partie. —- Dépenses diverses.

Chap. 001. — Frais de justice en France, 200.500.927,10 F.
Cnap. O'.ii. — Fonctionnement des tribunaux des pensions., 5 mil

lions 112.807,70 F.
Chap. 011. — Dépenses des exercices clos, 120.000 F.

Total de la 8= partie, 212.018.795.10 F.

Au président du conseil:

Dépenses administratives de la présidence du conseil.

TITIIE I,r . — DÉPENsrs ORDINAIRES

4- partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du président du conseil, du secrétaire
d'F.lat, des sous-secrétaires d'Étal et du personnel titulaire de l'admi-
nisiration centrale, 02.208 F.
Cliap 102. — Traitements du personnel du cadre complémentaire,

9.1.301 F.

Chap. 107. — Indemnités de résidence, 77.071 F.
Chan. 10o. — Remboursements à diverses administrations. —

Dépenses de personnel, 222.291 F.
Total de la 1° partie, 153.130 F.

Services du cabinet du président du conseil.

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

G' partie. — Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 3.371 F.

Services de in défense nationale,
groupement des contrôles radicéîecînques.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES noSmrrÉS

Chap. 700. — Service des territoires occupés. — Salaires, 60.690 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

Production industrielle.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4S partie. — Personnel.

Chap. 103. - Personnel des services extérieurs mis 1 la disposition
de l'administration centrale. — Indemnités et allocations diverses,
19.521 F.

Chap. 120. — Personnel auxiliaire temporaire. - Salaires, 2 mil
lions 175.537 F.

Chap. 132. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 3.507 F.
Chap. 133. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réinté

grés, 10.838 F.
Total de la 4e partie, 2.209.100 F,
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5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 332. — Sondages et recherches géologiques et géophysiques
au laboratoire et sur le terrain, 1. 201.124 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 601. — Dépenses des exercices clos, 29.906 F.
TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HosTILITÉS

Chap. 'OS. — Liquidation des contrats de fournitures. — Fabrica
tions et travaux, 51 F.

Au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme:

TITRE Ier . — DÉPENSÉS ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1 10. — Personnel du contrôle des habitations à bon marché
et des travaux subventionnés. - Traitements, 197:601 F.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 606. ■ - Dépenses des exercices clos, 23.550 F.

Au ministère de la santé publique et de la population:

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 101. — Personnel de l'administration centrale. •— Agents du
cadre complémentaire. — Traitements, 526.911 F.
Chap. 103. — Administration centrale. — Rémunération du person

nel contractuel de bureau, 304.530 F.
Chap. 125. — Laboratoire de contrôle des médicaments antivéné

riens. — Cadre complémentaire. — Traitements, 80.151 F.
Total de la 4e partie, 917.595 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 312. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. — Matériel,
175 F.

Chap. 322. - Frais de tournées, de missions et de déplacements,
5.694.3(2 F.

Total de la 5° partie, 5.691.517 F.

G' partie. - Charges sociales.

Chap. 120. — Assistance à ta famille, 1. 585. 575 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 514. - Subvention à l'institut national d'hygiène, 4 mil
lions 997-694 F.

.Chap. 518. — Centres régionaux pour la jeunesse déficiente ou en
danger moral. — Subvention de fonctionnement aux organismes
publi"? et privés, 109.050 F.

Total de lu 7e partie, 5.097.741 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 605. — Dépenses des exercices clos, 8.674.522 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 702. — Allocations aux familles nécessiteuses dont le* sou
tiens indispensables sont appelés sous les drapeaux, 125.297.209,70 F,

Au ministre du travail et de la sécurité sociale :

TITRE Ier. — DISPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Dépenses ordinaires.

Chap. 105. — Contrôle général de la sécurité sociale. — Traite
ments, 51.773 F.
Chap. 119. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 735.431 F.
. Chap. 119-2. — Rappels de rémunérations aux fonctionnaires reinté
grés, 493.2 tG F.

Total de la 4e partie, 1.280.420 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 22.258.137 F.
Chap. 406. — Subventions aux sociétés de secours des ouvriers et

employés des mines, 29.107 F.
Total de la 6e partie, 22.287.214 F,

Au ministre des travaux publics et des transports:

Travaux publics et transports.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 107. — Ingénieurs et ingénieurs adjoints des travaux publicj
de l'Élût. — Traitements et indemnités, 375.512. F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap.337. — Loyers et indemnités de réqnirilion, 1.1C1.3S1 F.
Cltap! 310. — Routes et ponts. — Entretien et réparations ordinaires,

1.788.970.10 F. . .
Chap. 318. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa

rations ordinaires, 2.508.716 F.
Total de la 5e partie, 5.519.073,10 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 613. — Dépenses des exercices clos, 469.157 F.

Marine marchande.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 70. — Solde des officiers généraux du cadre de réserve,
419.198 F.

Aviation civile et commerciale.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES.

4e partie. — Personnel.

Chap. 150 — Gendarmes et autres militaires. — Soldes et indem
nités, 1.719.162 F.

D® partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 320-2. — Services de l'aviation légère et sportive. — Entre
tien du matériel volant, 495.583 F.

Aux ministres d'État:

Industrie et commerce.

TITRE I'- r. — DÉPENSAS ORDINAIRES.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministres et rémunération du per
sonnel temporaire, 132.615 F.
Chap. 103. - Indemnités du cabinet et du personnel temporaire et

auxiliaire, 1 15.009 F.
Total de la 4« partie, 217.621 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

TITRE Fr. — DÉPENSES ORDINAIRES.

4® partie. — Personnel.

Chap. 102. — Direction du commerce intérieur. - Service des ins
truments de mesure. - Traitements, 326 313 F.

Chap. 108. — Personnel auxiliaire temporaire. - Salaires, 701. SM F.
Chap. 115. — Traitements des fonctionnaires en congé de long-"

durée. 13.381 F.
Total de la 4e partie. 1.101. "89 F.
Total égal, 20. 321.389.385, !H) F.

Art. 3. - Les crédits montant ensemble à 491 . 133.170.553,90 ouverts
conronnement aux tableaux A et C ci-aunexés (1), .pour les dépenses
du budget ordinaire de l'exercice 1917 (services civils) sont iJduits,
ainsi qu'il est indiqué au tableau A précité:
1° D'une somme de 4SI.622,81 F représentant les crédits gnefs par

des ressources de diverse nature non consommés par les dépense?,
et annulés sauf réouverture aux exercices suivants par des lois spé
ciales ;
2° D'une somme de 48.196.252.291, 42 F, non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1917, et annulée défini
tivement;
3° D'une somme de 30.375.813.063 F, représentant des dépenses n«#

payées à la clôture de l'exercice 1917 qui sont à ordonnancer sur les
budgets des exercices courants;
Ces annulations de crédits, montant ensemble 78. 572.531.977,26 F,

sont et demeurent réparties par ministères el par chapitres, ccuifor-
mément au tableau A ei-annexé.
Art. 4. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux srli-

cles précédents, les crédits du budget ordinaire de l'exercice lw

(1) Voir les tableaux annexés au n,® 7277 (Assemblée nationale,
2e législature),
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(services civil?) sont définitivement fixés à la somme de 112.8G0 mil
lions 588.576,70 F, égale aux dépenses payées. Ces crédits sont répar
tis conformément au tableau A ci-anne\o (1) .

B. — DÉPENSES MiUTAires.

1° Fixation des dépenses.

Art. 5. — Les dépenses du budget ordinaire de l'exercice 19*7
(dépenses militaires) constates dans les comptes rendus par les
ministres sont arrêtées, conformément au tableau B ci-anne.\é (1)
à la somme de 159.179.278.098.20 F.
Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clôture sont

fixées .1 J55.f97.lli.9i7.20 F.
El les dépenses restant à payer à 3.1S2.1G3.151 F.

2° Fixation des crédits.

Art. 6. — Il est ouvert sur le budget ordinaire de l'exercice 1017
(dépenses militaires), pour régularisation des dépenses ettectuées
au delà des crédits législativement accordés, des crédits complémen
taires montant à la somme de 172. 351.310.50 F à attribuer au ministre
de la défense nationale :

AIMÉES '

Section guerre.

Armée.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES.

ie partie. — Personnel.

Chap. 111. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service
du génie, 365.471 F.
Chap. 125. — Traitements et indemnités du personnel civil de l'ad

ministration centrale, 2.128.635 F.
Chap. 128. — Personnel de la justice militaire, 553 108 F.

Total pour la 1e partie, 3.317.517 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 311-2. — Munitions et armement, 1.055. 7C0 F.

8- partie. — Dépenses diverses.

Chap. 00G. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, 98.707 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS.

Chap. 702. — Règlem:nt des enlèvements et des dommages impu
tables à l'armée et aux forces françaises de l'intérieur pendant la
guerre 1939-1915 en dehors du cadre normal de leurs activités mili
taires ainsi qu'aux formations de la Résistance, 109.297 F-

Gendarmerie.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES,

4e partie. — Personnel.

Chap. 123-2. — Unités militaires de secteur. — Soldes et indemni
tés, 112.768.871 F.

Section guerre. — Occupation.

Armée.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES,

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 350. — Alimentation, 41G.7.11 F.

Section marine. ;

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES,

4e partie. — Personnel.

Chap. 115. — Traitements et indemnités du personnel militaire de
l'administration centrale, 2.G87-710 '".

5e partie, — Matériel, fonctionnement les services et travaux
d'entretien.

Chap. 313. — Travaux maritimes. — Entretien des immeubles,
6.409.640,50 F.
Chap. 316. — Matériel de l'administration centrale, 3.017.995 F.
Chap. 317. — Impressions et publications, 6.110.113 F.

Total .pour la 5° partie, 15 507.778.50 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS.

Chap. 707. — Constructions et armes navales. — Liquidation des
marchés résiliés, 6.301.962 F.

Total égal, 172.351.316,50 F.

Art. 7. — Les crédits, montant ensemble à 205.895. 76G. 887, 70 F,
ouverts conformément aux tableaux B et C ei-annexés (1) pour les
dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1917 (dépenses m.Ltaires)
sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau Si précité :
1° D'une somme de 712 F représentant les crédits gagés par des

ressources de diverse nature, non consommés par les dépenses, et
annulés, sauf réouverture aux exercices suivants par des lois spé
ciales:
2° D'une somme de 4G.71G.18S 077,50 F non consommée par les

dépenses constatées à la charge de l'exercice 1917, et annulée défi
nitivement ;
3° D'une somme de 3.1S2.103.151 F représentant les dépenses non

payées à la clôture de l'exercice 1917 qui sont à ordonnancer sur les
budgets des exercices courants.
Ces annulations de crédits, montant ensemble à 50.198.651.910,50 F,

sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres, confor
mément au tableau B ci-annexé.

Art. 8. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget ordinaire de l'exercice 1917
(dépenses militaires) sont définitivement fixés à la somme de
155.697.111.917,20 F égale aux dépenses payées. Ces crédits sont répar
tis conformément au tableau B ci-annexé (1).

§ II. — RECETTES.

Art. 9. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget ordinaire de l'exercice 1917 sont arrêtés, conformément au
tableau D ci-annexé (1), à la somme de 827.053.953 605, 80 F.
Les recouvrements du budget ordinaire du même exercice effectués

jusqu'à "l'époque de sa clôture sont fixés à 670. 176.3il. 363,60 F.
Et les droits et produits restant à recouvrer à 150.877.012.212,20 F.
Art. 10. — Les recettes du budget ordinaire de l'exercice 1917 sont

arrêtées par l'article précédent à la somme de 670.176.311.303,60 F.
Les voies et moyens du budget ordinaire de l'exercice 1947 demeu

rent, en conséquence, fixés à "la même somme.

' § III. — FIXATION DU RESULTAT DU BUDGET ORDINAIRE.

Art. 11. — Le résultat du budget ordinaire de l'exercice 1917 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau E
ci-annexé (1) :
Recettes fixées par l'article précédent à 670.176.311.303,00 F.
Dépenses payées fixées:
Par l'article ltr (services civils) à 412. SGO.538.570,70 F.
Par l'article 5 (dépenses militaires) à 155.697.111.917,20 F.

Soit. 508.557. (03.523,90 F.
Excédent de recettes, 101.018.037.839,70 F.

Cet excédent de recettes sera porté en atténuation des avances
et découverts du Trésor.

TITRE II. — Budget de reconstruction et d'équipement.

DÉPENSES CIVILES

1° Fixation des dépenses.

Art. 12. — Les dépenses du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1917 (dépenses civiles) constatées dans les comp
tes rendus par les ministres sont arrêtées, conformément au
tableau F ci-annexé (1), à la somme de 73.079.020.000,90 F.
Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clôture sont

fixées à 73.G79.41J".91O.PO F.
Et les dépenses restant à payer à 178. 0GC F.

2" Fixation des crédits.

Art. 13. — Il est ouvert sur le budget de reconstruction et d'équi
pement de l'exercice 1917 (Dépenses civiles) pour régularisation de
dépenses effectuées au delà des crédits législalivement accordés,
des crédits complémentaires montant à la somme de 187.233.134 F
à attribuer :

Au ministre de l'agriculture:

Reconstruction.

Chap. S01. — Reconstruction des immeubles détruits par la guerre,
14.702.208 F.

Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites uai<
laits de guerre, 319.990 F.

Total pour la reconstruction, 13.082.198 F.

Équipement.

Chap. 917. — Reboisement. — Travaux exécutés par l'État,
44.855 F.

Chapitre 918. — Restauration des terrains en montagne, 222. 556 F.
Total pour l'équipement, 2G7.1I1 F.

(1) Voir le tableau annexé au n° 7277 (Assemblée nationale,
2e législature).

(1) Voir les tableaux annexés au n° 7277 (Assemblée nationale,
2e législatureJ,
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Au ministre de l'éducation nationale:

Reconstruction.

Chap. 800. — Établissements du second degré appartenant à l'État.
— Reconstitution du matériel détruit, 199.750 K.
Chap. 803. — Établissements nationaux d'enseignement technique.

«— Reconstruction, 119.030 F.
Chap. 81!. — Éducation physique et sports. — Participation à la

reconstitution du matériel détruit, 5.000 F.'

Total pour la reconstruction, 323.830 F.

Équipement.
Chap. 909 — Centres d'apprentissage. — Équipement en matériel

technique, 6. 817 F. .
Chap. 923. — Extension des Archives nationales. — Acquisitions,

1.890.593 F. J ^
Chap. 911 — Équipement en matériel technique des établisse

ments communaux d'enseignement technique, 816 F.
Chap. 931. — Entretien des prisonniers de guerre utilisés à des

travaux de reconstruction et d'équipement, 80.560 F.
Total pour l'équipement, 1.978.818 F.

Au ministre de l'intérieur:

Équipement.

Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage. — Subventions aux départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipement urgents
du réseau routier départemental, vicinal et rural, 13.371.703 F.
Chap. 911. — Réalisation du cible téléphonique souterrain nord-

ilricain, 115.200.000 F.
Total pour l'équipement, 133.771.703 F.

Au ministre de la justice:

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 19.908.025 F.

Au président du conseil :

Services de la défense nationale.

ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE NATIONALE

Équipement.

Chap. 902. — État-major de la défense nationale. — Travaux d'amé
nagement et d'équipement de l'école militaire, 4 millions de francs.

GROUPEMENT DES CONTRÔLES RADIOÉLECTRIQUES

Équipement.

Chap. 906. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Tra
vaux neufs, 11.372.185 F.

Au ministre de l'industrie et du commerce:

Production industrielle.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de Kembs sur le Rhin,
288.550 F.

Au ministre du travail et de la sécurité sociale:

Équipement.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy, 177.384 F.
Total égal, 187.233.434 F.

Art. ll. — Les crédits, montant ensemble à 75.800.780.720 F,
ouverts conformément aux tableaux F et G ci-annexés (1). pour les
dépenses du budget de reconstruction et d'équipement de 'l'exercice
1947 (Dépenses civiles) sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au
tableau F précité:

i » D'une somme de 2.121 .100. 713, 10 F non consommée par les
dépenses constatées à la charge de l'exercice 1947 et annulée défi
nitivement;

2» D'une somme de 178.066 F représentant les dépenses non payées
à la clôture de l'exercice 1917 qui sont à ordonnancer sur les bud
gets des exercices courants.

Ces annulations de crédits, montant ensemble à 2.121.338.779,10 F,
sont et demeurent réparties par ministères et par chapitres confor
mément au tableau F ci annexé.

Al-t 15 - Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles précédents, les crédits du budget de recuuslruclitm et d'equi
pement de l'exercice 1 917 (Dépenses civiles) sont définitivement
fixés à la somme de 73.679. Vil .910,90 F, égale aux dépenses pavées.
Ces crédits sont répartis conformément au tableau F ci-aiinexé'

3» Fixation des receltes.

Art.1G.— Les droits et produits constatés au profit de l'État sn>
le budget de reconstruction et d'équipement de l'exercice 1917
(Dépenses civiles) S>nt arrrlés, conformément au tableau 11 (1), i
la somme de 10.532.711.899 F.
Les recouvrements du budget de reconstruction et d'équipement

du meme exercice effectués jusqu'à l'époque de sa clôture sont
fixés à 10.172.757.813 F.

Et les droits et produits restant à recouvrer à 359.9s7.03G F.
Art. 17. — Les recettes du budget de reconstruction et d'é<|iiipe-

ment de l'exercice 1917 ( Dépenses civiles) sont arrêtées par l'article
précédent i la somme de 10.172.757.813 F.
Les voies et moyens du budget de reconstruction et d'équipement

de l'exercice 1917 demeurent, en conséquence, fixés i la même
somme.

4° Fixation du résultat du bubjet de reconstruction ,
et d'équipement (Dépenses civiles).

Art. 18. — Le résultat du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1917 (Dépenses civiles) est définitivement arrêté
ainsi qu'il suit, conformément au tableau 1 ci-annexé ( 1 ) :
Recettes fixées par l'article précédent à 10.172.757.S13 F.
Dépenses payées fixées par l'article 12 à 73.079.111.910,90 F.

Excédent de dépenses, 03.506.681.097,90 F.
Cet excédent de dépenses sera porté en augmentation des avance!

et découverts du Trésor.

TITRE III. — Budget extraordinaire de l'exercice 1947.

DÉPENSES MILITAIRES

1° Fixation des dépenses.

Art. 19. — Les dépenses du budget extraordinaire de l'exercice 1917
(dépenses militaires) constatées dans les comptes rendus par les
ministres et les dépenses payées au cours du même exercice jusqu'à
sa clôture sont fixées, conformément au tableau J ci-annexé [1),
à la somme de 47.272.160.570 F.

2° Fixation des crédits.

Art. 20. — Il est ouvert, pour régularisation des dépendes effec
tuées au d<elt des crédits kàgislativeinent accordés, des crédits
complémentaires montant à la somme de 1.806.337.737 F, à attri
buer :

Au ministre de la défense nationale:

ARMÉES

Section air.

Équipement.

Chap. 901. — Acquisitions immobilières, 101 F.

Section guerre.

Armée.

Équipement.

Chap. 903. — Service du génie. — Équipement, 2.151.271 F.
Chap. 911. — Dépenses des exercices périmés non frappées

déchéance, 1.665.204,121 F.
Total pour l'équipement, 1. 067.355.692 F.

Section marine.

Reconstruction.

Chap. 801. Service de sanlé. — Reconstruction, 272 F,

Équipement.

~ Travaux maritimes. — Travaux et installations,
lla.Oo6.i>i7 F.

814 000 F' 1^' ~ A5ronauti< lue navale. — Équipement des bases,
Total pour l'équipement, 115.502.517 F.

(1) Voir tableau annexé au n° 7277 (Assemblée nationale, 2e légis
lature). o. (V- -V ,oi ,r le tablcau annexé au 11° 7277 (Assemblée nationale,

législature).
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Au ministre de la France d'outre-mer:

DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Chap. 951- — Pistes et ports. — Travaux, 23.i79.12S F.
Total égal, 1.800.337.737 F.

Art. 21. — Les crédits, montant ensemble à IS.270. 302. 199 francs,
ouverts conformément aux tableaux J et K ci-annexés (I), pour les
dépenses du budget extraordinaire de l'exercice 1917 (dépenses
militaires) sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au tableau J précité,
d'une somme de 997.yil.92:) francs non consommée par les dépenses
constatées à ta charge de l'exercice 1947 et annulée définitivement.
Ces annulations de crédits sont et demeurent réparties par minis

tères et par chapitres, comonnément au tableau J ci-annexé.

Art. 22. — Au moyen des dispositions contenues dans les deux
articles qui précèdent, les crédits du budget extraordinaire de
l'exercice 1917 (dépenses militaires), sont définitivement fixés à la
somme de 47.272. i(X>. 570 francs, égale aux dépenses payées. Ces
crédits sont répartis conformément au tableau J ci-annexé.

3» Fixation du résultat du budget extraordinaire de l'exercice 1917

(Dépenses militaires.)

Art. 23. — Aucune recel le n'ayant été constatée au titre du
Mget extraordinaire de l'exercice 1947 (dépenses militaires), le
résultat de ce budget est définitivement arrêté au montant des
payements fixé par l'article 2'», soit 4 7 .272 . -i (K) .570 francs, qui sera
porté en augmentation des avances et découverts du Trésor.

TITRE IV. — Budgets annexes.

1» Budgets annexes rattachés pour ordre au budget ordinaire
de l'exercice 1947 (Services civils).

Art. 21. - Les recoltes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget ordinaire de l'exercice 1947 (Services
civilsj demeurent délinitivement arrêtées et réglées à la somme
de 57.979.773.950 F, conformément au résultat général du tableau M
ci-annexé (1), savoir:
Caisse nationale d'épargne, 4.138.970.985 F.
Imprimerie national'-, 870.197.555 F.
Légion d'honneur, 353.405.594 F.
Ordre de la Libéralion, 3.499.1(10 F.
Monnaies et médailles, 1.812. 583. 204 F.
Postes, té'égraphes et téléphones, 48.257.008.275 F.
Iladiodifrusion française, 2.537.119.182 F.

Somme égale, 57.979.773.955 F.

Art. 25. — Les crédits ouverts au titre des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget ordinaire de l'exercice 1947 (Services
civils) par la loi du 13 aofit 10 17 et par des lois spéciales sont aug
mentés de la somme de 192.045.731 F, applicable aux chapitres ci-
après :

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Chap 607. — Versement au budget général de l'excédent des
rccelles sur les dépenses, 157.339.981 F.

IMPRIMERIE NATIONALE

Chap. 603. — Excédent des recettes sur les dépenses à verser au
Trésor, 32.719.742 1'.

LÉGION D'HONNEUR

Chap. 108. — Indemnités de résidence, 53.472 F.
Chap. 305. — Maisons d'éducation. — Reconstruction des immeu

bles détruits par faits de guerre, 848 F.
Total pour la Légion d'honneur, 54.320 F.

MONNAIES ET MÉDAILLES

Chap. 104. — Salaires, 52.429 F.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

Chap. 311. — Missons temporaires à l'étranger, 375.942 F.
Chap. 311. — Aide aux forces alliées, 1.503.317 F.

Tolal pour les postes, télégraphes et téléphones, 1.879.259 F.
Total égal, 192.045.731 F.

2° Budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de reconstruction et d'équipement (Dépenses civiles).

Art. 26. — Les receltes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1947 (Dépenses civiles* demeurent définitivement arrêtées
et réglées à la somme de 8. 003. 032. 309, 80 F, conformément au
résultat du tab'eau N ci-annexé (1), savoir:
C.aisse nationale d'épargne, 5.759.780 F.
l'osles, télégraphes et téléphones, 7.826.839.241 F.
Kadiodiffusion française, 831.053.342,80 F.

Somme égale, 8. 603. 632. 309,80 F.

Art. 27. — Les crédits ouverts au titre des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1917 (Dépenses civiles) par la loi du 30 mars 1947 et par
des lois spéciales sont augmentés de la somme de 970.073 F appli
cable aux chapilres ci-aprcs:

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLEPHONES

Chap. 900. — Équipement. — Bâtiments, 2.540 F.
Chap. 900. — Remboursement des avances instituées par l'ar

ticle 58 de la loi du 31 mars 1932, 907.533 F.

Total égal, 970.073 F.

3° Budgets annexes rattachés pour ordre au budget générât

(Dépenses militaires).

Art. 28. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget général de l'exercice 1917 (Dépenses
militai, esj demeurent délinitivement arrêtées et réglées à la somme
de 70. 957. 590. 520,50 F, conformément au résultat général du
tableau 0 ci-annexé (1), savoir:

Constructions aéronautiques, 28.559.710.020.50 F.
Constructions et armes navales, 17.400.763.409 F.
Fabrications d'armement, 14.573.594.974 F.
Service des essences, 5.689.011.743 F.

Service des poudres, 3.774.180.314 F.
Somme égale, 70.057.596.520,50 F.

Art. 29. — Les crédits ouverts au litre des budget annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exercice 1947 (Dépenses mili
taires) par les fois de finances et par des lois spéciales sont aug
mentés de la somme de 1.150. 259. 700 F applicable aux chapitres
ci-après :

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Chap. 800. —. Travaux immobiliers de reconstruction, 9.121.084 P.
Chap. 900. - Travaux immobiliers de premier établissement,

19.003.786 F.

Chap. 901. — Cros outillage et matériel roulant, 72.825.333 F.
Total pour les constructions et armes navales, 101.553.803 F

FABRICATIONS D ARMEMENT

Chap. 101. — Fabrications d'armement. — Personnels ouvriers,
52.050.011 F.

Chap. 301. — Matériel (air). — Entretien du matériel automobile,
85.2V2.073 F.

Chap. 1012. - Éludes et recherches. — Personnels ouvriers, 1 mil
lion 421.402 F.

Total pour les fabrications d'armement, 138.709.486 F.

SERVICE DES ESSENCES

Chap. 300 bis — Dépenses de l'exercice 1942 données tardivement
par la trésorerie générale de l'Algérie el couvertes par un prélève
ment sur les bénéfices dudit exercice, 40.129.903 F.
Chap. 003. — Versement au fonds de réserve des excédents de

recettes, 291.459.570 F.

Total pour le service des essences, 310.589.533 F,

SERVICE DES POUDRES

Chap. G01. — Remboursement de l'avance du Trésor à court
terme, 701.237.310 F.

Chap. 603. — Versement au fonds de réserve des excédents de
recettes, 10S.109.508 F.

Total pour le service des poudres, 809.346.878 F.

Total égal, 1.450.259.700 F.

TITRE V

Dispositions particulières.

Art. 30. — La situation de la valeur du matériel existant,
au 31 décembre 1917, dans les magasins des ports et établissements
de la marine, est arrêtée à la somme de 20.275.834.355,11 F,

Art. 31. — Le montant des remises h titre gracieux sur débets, au
cours de l'année 1947, est arrêté à la somme de 2.355.531,80 F

Art. 32. — La commission de vérification des comptes des ministres,
créée par l'ordonnance royale du 10 décembre 1825. dont les dispo
sitions ont été reprises par les articles 192 à 194 du décret du
31 mai 1802. est supprimée.

(1) Voir les tableaux annexés au n« 7277 (Assemblée nationale,
2e législature).
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ANNEXE N ° 4 8 6

(Session de 1951. — Séance du 4 août 195 1.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modiiier certaines dispositions de la loi n° 52-799 du 10 juil
let 1952 relal ives au régime de l'allocation de vieillesse agricole,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (tieuvoyée k la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 4 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 août 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions de
la loi n» 52-79) du 1.0 juillet 1952 relatives au régime de l'allocation
tle vieillesse agricole.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'acciiser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé : ANDRÉ LE TKOQVEU.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont- la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l' r . — Les articles 1er , 10, 12 à 22 inclus et 13 de la loi
no 52-799 du lu juiiiet 1952 sont abrogés et remplacés par les arti
cles suivants;

« Art. D r. — L'article 3 de la loi n» 53-101 du 17 janvier 1913
Instituant "ne allocation de vieillesse pour les personnes non
salariées est complété par les alinéas suivants:

« Lorsqu'une personne exerce simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, elle est affiliée à l'organisalion d'allocation de vieillesse
dont relève son activité principale. Toutefois, si l'aethité agricole
de cette personne n'est pas considérée comme étant son activité
principale, elle continuera à verser à la caisse d'allocation vieillesse
agricole la cotisation basée sur le revenu cadastral lorsque son
revenu cadastral initial excédera 300 F.

« Lorsqu'une personne a exercé simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, l'allocation est à la charge de l'organisation d'allocation
de vieillesse dont relevait nu aurait relevé son activité principale.
Toutefois, les personnes admises jusqu'à présent à percevoir une
demi-allocation agricole et une demi-allocation d'un autre régime
non salarié continueront A recevoir ces deux demi-allocations
jusqu'à ce qu'elles soient appelées à percevoir une allocation inté
grale de l'organisation dont relève leur activité principale.

« Lorsqu'une personne exerce simultanément une activité
salariée et une activité non salariée. elle est atliliée à l'organisation
d'allocation de vieillesse dont relève son activité non salariée,
même si celle activité est exercée à titre accessoire, sans préjudice
de son atl'ilia 1 ion au régime des travailleurs salariés. Lorsqu'une
personne a cotisé simultanément à un régime de sécurité sociale
en tant que salariée et à un autre régime en tant que non-salariée,
les avantages qui lui sont dus au litre de ses cotisations se
cumulent. «

« Art. 10. — I. — Lorsque la durée de la dernière activité profes
sionnelle exercée par le requérant ou son conjoint n'est pas
susceptible de lui ouvrir droit à l'allocation de vieillesse des non-
salariés de l'un des régimes établis en application de la loi du
17 janvier 1918 ou de la présente loi, celle dernière activité ne fait
pas obstacle à l'altribution de l'allocation de vieillesse si, par
ailleurs, sont remplies les conditions prévues par un autre de ces
régimes, à l'exclusion de celles relatives à la nature de la dernière
activité professionnelle exercée.

« II. — Les vieillards qui ont travaillé comme salarés pendant
tout le temps requis pour avoir droit à l'allocation aux vieux travail
leurs salariés percevront celle allocation, alors même qu'ils auraient
exercé ultérieurement une autre profession leur donnant droit à
une allocation d'un taux inférieur à celle des salariés. »

TrrrE II

Organisation de l'assurance-vieillesse agricole.

m Art. 12. — L'organisation autonome des professions agricoles
est chargée de servir:

« Soit une allocation dans les conditions prévues au chapitre Iot
du présent titre;

« Soit une retraite dans les conditions prévues au chapitre II
du présent titre,
aux exploitants agricoles ayant exercé comme dernière activité
professionnelle l'une des activités visées à l'article 7 modifié de
la loi n» 48-101 du 17 janvier 1918, pendant quinze ans au moins,
en qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise.

« N est, en aucun cas, considérée comme chef d'exploitation ou
d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 20 de la loi
no iS-101 du 17 janvier 1953, la personne dont l'exploitation n'a pas

un revenu cadastral initial d au moins *0 F; toutefois, ce chiffre
pourra élre ramené à i0 F pour les personnes niellant en valeur
des terres dont le revenu cadastral in liai moyen est inférieur i
15 F par hectare.

« Par dérogation aux prescriptions du premier paragraphe du
présent article, l'interruption d'acli\ilé résultant d'un fait de guerre,
ou de maladie ou d in ti ri ni lé s graves empêchant toute àiMivild
professionnelle ne privera pas le requérant du droit à l'allocation.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont consi
dérés comme chefs d'exploitation, le prem'er sous ré-erve qu'il ne
soit pas assujetti au régime des assurances sociales au titre de
salarié, le second sous réserve de l'application de l'article 3 modifié
de la loi n» 1S-101 du 17 janvier 1913,

Ciui'unE I"r . — De l' allocation de vieillesse.

« Art. 13. — Le montant de l'allomiion de vieillesse est fixé à
moitié du taux minimum de I'allocalion aux vieux travailleurs
salariés instituée par l'ordonnance no 45-170 du 2 février lu 55 modi
fiée. Il pourra élre ll\é à un faux supérieur par décret pris sur
le rapport du ministre de l'agriculture et du ministre des finances
et des affaires économique*, après avis du comité d'adminislralion
de la caisse nationale d'allocation de vieillesse agricole prévue à
l'article 25 ci-après.

« Art. li. — L'allocation n'est due aux requérants continuant
leur exploration que si le revenu cadastral initial servant de base
au calcul des allocations familiales des terres qu'ils exploitent ne
dépasse pas 750 F, ou J.0oO F s'il s'agit d une veuve exploitant
avec le concours, au maximum, d'un salarié. Dans les département!
du Haut-Rhin, du lias-Rhin et de la Moselle, les chiffres limites
ci-dessus sont portés respectivement à 1.125 et 1.500 F.

« Pour l'application des chiffres ci-dessus en cas de mél»T»jre,
le revenu cadastral est réparti entre le bailleur et le preneur selon
la proportion retenue pour le partage des fruits.

« Dans le cas où le requérant dispose d'une entreprise qui. en
raison de sa nature. ne correspond plus au revenu cadastral initial,
il sera appliqué aux terrains dépendant de l'entreprise un coeffi
cient de majoration fixé par le préfet après avis de la chambre
d'agriculture

« Des décrois pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et
du ministre des finances el des airiires économiques pourront
élever les cliilfres limites fixés à l'alinéa fremier du présent
ariieie.

« Art. !5. — § 1er . — Les biens a quels. mobiliers et immobiliers,
et ceux dont l'intéressé a fait donation-partage à ses descendants
sont censés procurer au requérant un revenu évalué à 3 p. lêO
de leur valeur fixée contradictoire ruent et, à défaut, à dire d'expert.
Toutefois, il n'est pas tenu compte de la valeur des bâtiments
d'habitation et d exploitation agr'eoles.

« Le requérant qui a fait donation de biens mobiliers ou immo
biliers est présumé recevoir du donataire une rente viagère,
calculée sur la valeur de ces biens admise par l'enregistrement,
selon le tarif de la caisse nationale d'assurance sur la vie, ea
vigueur à la date de la donation et. éventuellement, réévaluée.

« § 2. — L'a'localion n'est due que si le total de celle-ci et des
ressources personnelles de l'intéressé on des époux, de quelque
nature qu'elles soient, n'excède pas les plafonds fl\és par le para
graphe 1er de l'article 5 de l'ordonnance n° 15-170 du 2 février 19i5
modifiée.

« Il n'est pas tenu compte, dans le calcul des ressources person
nelles du requérant, du revenu des terres qu'il exploite lor^u»
celles-ci ont un revenu cadastral initial inférieur aux limites fixées
a l'article ll.

« Lorsque le total de I'allocalion et des ressources personnelle»
du requérant ou des époux dépasse respectivement ces maxima,
I'allocation est réduite en conséquence. Dans le calcul des ressour
ces personnelles du requérant, il ne sera pas tenu compte de ll
situation de ses enfants.

« Art. ffi. — Les personnes visée; à l'article premier modifié de
la loi n° 48-101 du 17 janvier 19Î3 ont droit, sous réserve de rondi-
lions fixées aux articles 12, li et 15, à une allocation dont 1<
taux est égal à celui de l'allocation de vieillesse agricole.

CIIAPITUE II. — De la retraite.

« Art. 17. — La retraite comprend:
« 1° l'ne retraite de base dont le montant est égal au chiffre il

I'allocalion fixé à l'artide 13;
« 2° fne retraite complémentaire calculée sur les bases ci-après :
« o) Lorsque la cotisation cadastrale aura éié acquittée au taux

minimum :

« Pour chaque annuité de cotisation, un trentième de la retraite
de base ;
" b) Lorsque la eolisalion rada = lrale aura été acquittée sur un

revenu cadastral d'au moins 5.000 F:
« Pour chaque annuité de cotisation, un quinzième de la retrait»

de base ;
" c) Lorsque la cotisation cadastrale sera incluse entre les deuJ

limites susvisées:

« La retraite complémentaire sera calculée au prorata.
« f n règlement d'adminNtralion publique déterminera des coeffi

cients par tranche de revenu cada<lral.
« fn décret fixera les modalités selon lesquelles seront prises en

compte pour le calent de la retraite complémentaire les cotisations
versées par des exploitants agricoles au titre des assurances socia.es
agricoles obligatoires ou facultatives.

« Art. is. — l. — Aura droit à retraite à l'Age de G"> ans, ou de
X) ans en cas d'inaptitude au travail, tout chef d'exploitation qui

(t) Voir- Assemblée nationale ;29 1egis!.), n°» 0119,0271,0555,
7 I61, 7328, 6331, 0570, 0932, 8021, 895i et iil-3u, n° 1529.
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aura satisfait à toutes les prescriptions de la présente loi,notam
ment en ce qui concerne le payement des cotisations, ' et qui
jusiiliera avoir acquitté au moins cinq années de cotisations

« p. — Sous réserve des dispositions du paragraphe I er du présent
article, le conjoint du chef d'exploitation, ûgé, de 65 ans ou de
00 ans en cas d'inaptitude au travail, percevra la retraite de base
prévue au paragraphe 1° de l'article 17, s'il n'est pas lui-même
ionéliciaire d'un avantage au titre d'un régime de sécurité sociale.

« ill. — Sous réserve des dispositions des paragraphes I et II du
présent article, le conjoint survivant d'un chef d'exploitation, âgé
de 63 ans, ou 00 ans en cas d inaptitude au travail, percevra' une
retraite comprenant:

« La retraite de base ;
« La monie de la retraite complémentaire à laquelle pouvait pré

tendre le cliet d'exploitation.
» Si le chef d'exploitation est décédé avant d'avoir acquis droit

j retraite, le conjoint continuant l'exploitation pourra ajouter ses
annuités propres à celles acquises par le de cujus pour le calcul de
annuités propres à celles acquises par le de cujus pour ie calcul
de sa pension à l'âge de soixante-cinq ans, ou soixante ans en
cas d'invalidité.

« IV. — Au cas de coexploilalion, le total des retraites complémen
taires servies à l'ensemble de ces exploitants ne peut excéder celle
qui serait servie à un agriculteur dirigeant seul la même exploi
tation.

CiiA'imE Hl. — De l'organisation administrative et financière.

« Art. 1'.'. — La totalité des dépenses de l'organisation autonome
des allocations et retraites de vieillesse agricole est couverte:

« 1° l'ar line double cotisai ion professionnelle:
« «) L'une à la charge de chaque membre majeur non salarié eu

retraité âgé d'au moins soixante-cinq ans, ou soixante ans dans le
cas (l'inaptitude au travail, dépendant du régime;

« b) L'autre assise sur le revenu cadastral initial de chaque
exploitation ;

« 2° Par line participation du fonds national d'allocation de vieil
lesse agricole institué par l'article 23 ci-après. ■

« Art. 20. — La cotisation prévue au paragraphe 1°, alinéa a. de
l'article 19 ci-dessus, est lixée, pour le premier exercice, à 4.000 F
par an pour le chef d'exploitation et les autres membres majeurs
non salariés ou retraités âgés d'au moins soixante-cinq ans, ou
soixante ans dans le cas d'inaptitude au travail, vivant sur l'exploi
tation, celle cotisation variera dans les mêmes proportions que le
taux de l'allocation de vieillesse institué par le présent titre.

« La cotisation n'est pas due pour les membres majeurs de la
famille atteints d'une incapacité absolue de travail ou bénéficiaires
des dispositions des fois du 14 juillet 1905 et n° 49-109 i du 2 août
HOlt relatives aux grands infirmes et incurables.

« Art. 2t. — La cotisation prévue au paragraphe 1°, alinéa b, de
l'article 19 ci-dessus, est déterminée comme suit:-

« 5 K par franc de revenu cadastral initial, à concurrence de
5.000 l' de revenu cadastral par chef d'exploitation ;

« 2 F par franc de revenu cadastral initial, au delà.
« La cotisation calculée sur le revenu cadastral revisé ne pourra

Cire supérieure à six fois le revenu cadastral ancien pour la pre
mière tranche et à deux fois le revenu cadastral ancien pour la
deuxième tranche.

« Dans les communes à caractère urbain ou industriel, il sera
fait application des dispositions prévues par l'article 4 de la loi
m 52-4 du 3 janvier 1952 en matière de cotisations destinées au
financement des prestations familiales agricoles.

« Dans les départements du llout-Pihin, du Bas-Rhin et de la
Woselic, le revenu cadastral sur lequel est assise la cotisation est
compté pour deux tiers.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont tenus
au payement de leurs cotisations respectives selon la proportion
retenue pour le partage des fruits.

« Art. 22. — Les bénéficiaires soit de l'allocation ou de la retraite

de vieillesse agricole, soit de l'allocation de vieillesse des non-
salariés, soit de l'allocation ou de la retraite des vieux travailleurs
salariés, exploitant des terres dont le revenu cadastral initial est
inférieur à 150 F, sont exonérés des cotisations prévues aux
articles 20 et 21 ci-dessus.

« Art. 43. — L'État renonce à tous droits et actions en rembourse

ment sur les sommes perçues au titre de l'allocation temporaire,
tant à rencontre des exploitants agricoles, qui se sont vu retirer
par la suite le bénéfice de l'allocation temporaire et dont le revenu
cadastral n'est pas supérieur à 1.000 1'", qu'à rencontre de leurs
héritiers ou de leurs conjoints ».

A rt. I e1' bis (nouveau). — lin aucun cas, l'application des nouveaux
revenus cadastraux ne saurait entraîner la suppression de l'alloca
tion attribuée précédemment.
Jusqu'à substitution de la retraite à l'allocation, les limites

admises pour l'ouverture du droit à celle-ci resteront calculées sur
le revenu cadastral initial, compte non tenu des dispositions de
l'article 71 de la loi de finances pour 1952.
Art. 1er ter (nouveau!. — Dans le premier alinéa de l'article 12

de la loi n° 51-301 du 20 mars 1951 majorant l'allocation aux vieux
travailleurs salariés, les allocations de vieillesse et l'allocation spé
ciale et modifiant certaines dispositions relatives aux cotisations de
fVurilé sociale, le taux de 0,15 p. 100, est remplacé par celui de:
0,!U p. 100.

Art. 2. — ti tnte d'entrée en vigueur de la présente loi est
l'p;0e au i er juillet 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 août 1954.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 487

(Session de 195 i. — Séance du 4 août 1954.)

RAPPORT fait-au nom de la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation du budget
annexe des prestations familiales agricoles pour l'exercice 1954,
par M. Coudé du Foresto, sénateur (i).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 488

(Session de 1951. — Séance du 5 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation des
avenants aux conventions du 23 décembre 1948 conclus avec la
Compagnie générale transatlantique et la Compagnie des message»
ries maritimes, par M. Courrière, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel d ■ Il août
1951. (Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil dc .a itépu-
blique du 10 août 1951, page 1505, lre colonne.)

ANNEXE N ° 489

(Session de 1951. — Séance du 5 août 195-1.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la création d'une assurance-chômage,
présentée par Mme Marcelle Devaud, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemrblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des années d'inflation ont masqué l'impor
tance du problème français du chômage. L'insuffisance des docu
ments statistiques dispense l'opinion de prendre la mesure, même
approximative, du phénomène. Au surplus, il se laisse malaisément
délinir et certains traits propres à la structure française autant qu'un
mauvais usage de la notion incertaine de plein emploi ajoutent
encore à la confusion.

Le chômage en France est, en effet, d'aulant plus répandu qu'il
n'est pas apparent.
Le chômage déguisé, antre aspect de l'insuffisante productivité

moyenne de notre économie, exprime et constitue tout ensemble le
mal dont souffre noire pays, qui jouit ainsi de l'onéreux privilège
de cumuler les inconvénients du suus-empioi et les dangers d'insta
bilité inhérents à toute situation voisine du plein emploi. ce chô
mage larvé, fortifié ou justifié par l'inflation, explique notamment la
particulière sensibilité de noire économie aux poussées inflation
nistes et, par surcroît, l'insuffisance des remèdes ordinaires de poli
tique économique.
A partir de celte perspective, d'ailleurs centrale, il serait aisé de

« rel'ormuler » toutes les observations qu'a suscitées depuis quel
ques années l'analyse de la conjoncture et des structures françaises.
Bornons-nous à constater que nous subissons à plein les consé

quences fâcheuses qui résultent ordinairement du chômage, mais
encore aggravées par la forme « maligne » qu'il n'a cessé de revêtir
chez nous.

Économiquement, cette manière de sous-emploi gêne l'expan
sion de notre production par ses répercussions sur le volume et
l'élasticité des débouchés in té rieurs, par le gonllement dillus et dis
proportionné qu'il entraîne du coût des produits français, grevé de
la charge insupportable que constitue l'entretien dans les plus mau
vaises conditions de milliers d'improductifs. Ou encore ce chômage
inavoué en quoi consiste le maintien précaire de pans de l'édifice
économique menacés de s'écrouler oblige le système entier à s'ali
gner sur les unités ou secteurs marginaux et rend possible cette
économie de renies dans laquelle le progrès économique, loin de
gager le progrès social, se dissipe en spéculations financières sans,
profit pour la collectivité.
Sur le plan social, le chômage' latent, comme toute menace de

cliôrryage, pèse sur le niveau des rémunérations salariales, calculées
pour l'essentiel en fonction de la « productivité » du travail dans
les secteurs les moins évolués. Il interdit toute espèce d'équilibre
dans les relations entre employeurs et ouvriers, rétablissant au pro
fil de ceux-là les avantages d'un monopole naturel depuis longtemps
dénoncé. fl redonne figure de loi inéluctable au trop fameux cycle
infernal des prix et des salaires, dont la « nécessité » pourtant n'est
établie qu'autanl que l'économie fonctionne à un niveau de plein
emploi ou de suremploi.
On conçoit dès lors que les experts, préoccupés de réintroduire

l'économie française dans le cycle d'expansion et de progrès qui

(1) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), n°* 8976, 8939 el
in-S° 152S; Conseil de la République, n° 4G4 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 7693, 803 i, 8323 et
in-S° 1479; Conseil de la République, n° s 419 et 455 (année 1954).
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semble emporter ses voisines, aient envisagé, sous des formes diver
ses, de crever cet aibcùs en rétablissant, avec les conditions de con
currence, la mobilité des facteurs de la production. Il s'agit somme
toute, au moins temporairement, de substituer un chômage apparent
au chômage latent, signe de vieillissement de nos structures. Sa
capacité de monement retrouvée, notre économie pourrait et devrait
ensuite fournir un emploi et des conditions de vie meilleures à
toutes les «personnes déplacées », conviées à changer d'activité pour
leur bien et celui du pays
Sans doute, cette thérapeutique cruelle est-elle, pour une large

part, nécessaire afin de sortir l'économie française de la stagnation
et de préserver le pays de la décadence. Il reste pourtant que celle
plaie du chômage latent, pour l'essentiel, n'a fait que sanctionner le
refus par les divers groupes sociaux d'une concurrence anarchique,
dont les mérites ne sauraient absolument cacher les insuffisances et
les dangers. La rigidité et la distorsion des structures françaises ne
sont pas un accident" ni une simple erreur due à la lassitude et au
vieillissement démographique du pays: elles sanctionnent un équi
libre humain, connue organique, discutable mais préférable au chaos.
Le jeter bas sans précaution serait mettre en cause certaine adat. ta
lion médiocre, mais réflexe, de notre économie aux transformations
d'une économie internationale où la France n'a jamais exercé le
leadership ; ce serait menacer un fragile compromis entre des forces
sociales violemment antagonistes, « marquées » par une longue expé
rience de révolutions politiques et sociales. Ce dernier point surtout
importe. Si l'on entend obtenir l'adhésion à un jeu contrôlé de la
concurrence et à l'évangile nouveau de la productivité de la masse de
ceux qui en sont les victimes ordinaires, alors qu'ils sont écartés de
toute participation effective à ta direction de l'économie, il convient
de les assurer que cette politique d'essor dont ils doivent à terme
retirer bénéfice, ne leur imposera pas dans l'immédiat un surcroît
de difficultés et de sacrifices qu'ils sont hors d'état de sur*>«rler.
A cet égard, les projets actuels de reclassement de la main-

d'œuvre, mûrie si de vastes moyens étaient affectés à celte opération,
paraissent insuffisants. Leur lin, leurs justifications sont trop exclu
sivement économiques, la garantie offerte aux travailleurs trop étroi
tement subordonnée au succès d'une politique dont on ne peut sous-
estimer les aléas. 11 ne peut être question, dans notre régime politi
que présent, de contraindre brutalement et directement les individus
à s'adapter ou à disparailre. Et la connaissance de l'économie comme
les moyens d'action par lesquels nous pouvons agir sur elle sont trop
Imparfaits pour que nous puissions eseompler que la profonde trans
formation de structure qu'on entend amorcer ne développera pas
des conséquences sociales qui échappent et échapperont à ses pro
moteurs.

Dans ces conditions, il parait opportun et équitable de consacrer
le droit des travailleurs à un revenu minimum dans tous les cas où
la collectivité ne peut leur garantir un emploi conforme à leurs
aptitudes et à. leurs antécédents professionnel.
L'institution d'une assurance-chômage dans le cadre d'un sys

tème de sécurité sociale — jusque-là orienté dans un tout autre sens
— constitue, à ce point de vue, la seule garantie sûre et satisfaisante
pour le monde du travail.
Elle serait ai surplus un préservatif salutaire contre cette tenta

tion ou ce vertige de la « mobilité » qui semble saisir depuis quelque
temps les meilleurs esprits.
La mobilité économique n'est pas une fin en soi. Elle risque même

d'entraîner une déperdition inutile et conteuse de richesses. A cet
égard, il convient de souligner que la transformation économique qui
s'esquisse ne manquera pas dans un premier temps de favoriser les
entreprises et secteurs de production les plus productifs, où rien ne
permet d'assurer que seront dégagées des possibilités d'emploi capa
bles d'absorber les travailleurs mis en chômage par la disparition ou
la reconversion des entreprises marginales. Qu'elle ne manquera pas
non plus, au moins provisoirement, d'accentuer le décalage écono
mique qui existe déjà entre les diverses régions françaises. Eu égard
aux problèmes difficiles, d'hébergement notamment, qui se poseraient
dans les régions d'accueil et à la perte que constituerait le sous-
emploi de l'équipement existant dans les régions de départ, le coût
de déplacement important de main-d'œuvre deviendrait rapidement
prohibitif. De tels déplacements auraient au surplus, sur le niveau
des salaires, des répercussions dangereuses.
Il semble ainsi que les mouvements de main-d'œuvre devraient

être limités au minimum et que, dans la plupart des cas, devrait leur
être préférée une politique d'aménagement effectif du territoire par
utilisation des ressources locales.

On voit assez dès lors qu'un effort momentané ne suffit pas. 11
s'agit d'une œuvre lente et de longue haleine qui appelle en cont re
partie au profit des travailleurs la mise en place d'une véritable
institution.

C'est pourquoi nous vous proposons de substituer à l'assistance
chômage, quelques formes qu'elle revête, la garantie du droit des
travailleurs à des indemnités de chômage versées sans autre condi
tion que la constatation de la privation involontaire d'occupation.
Cette garantie ne sera réellement efficace que si la gestion en' est
confiée aux intéressés eux-mêmes, dont les représentants doivent
pouvoir discuter en pleine liberté et responsabilité avec les autorités
administratives chargées du placement des travailleurs, des condi
tions de réemploi et de reclassement des chômeurs.

Par ailleurs," l'extension probable du chômage apparent que pro
voquera la mise en concurrence de l'économie française avec les
économies étrangères parait justifier suffisamment le financement de
l'assurance-chômage par une taxe sur les produits importés de pays
qui n'accordent pas à leurs ressortissants les mêmes garanties
sociales que la France. It serait anormal que noire pays continuât
plus longtemps à souffrir de disparités de prix, dont l'origine tient
à une inégale application selon les Etats de dispositions des conven
tions internationales du travail qui devraient constituer des normes
minima universellement acceptées.

Mesdames, messieurs, considérant que seule 1 as«urance-cht>mase
peut permettre sans heurts sociaux ou politiques danuereux et NUIS
injustice la nécessaire transformation des structures économiques de
noire pays,
considérant que sa création doit permellre de lever l'IiwioW.pie
grave que fait peser sur notre pays un état de sous-emploi latent et
chronique, nous vous' demandons d'adopter la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE I er . — Champ (l'andication. — Organisation.

Art. l' r . — L'assurance-chômage couvre le risque de perle ou
d'absence de revenu résultant le la privation involontaire, totale
ou partielle, d'occupation régulière. .
Art. 2. — 1. — Sont affiliés obligatoirement à l'assurance-chômage:
1° Les personnes visées par les articles 2 et :t de l'oriluiiimiire

n» 40-2 loi du 10 octobre 1 915, à l'exclusion des titulaires d'une pen
sion de retraite ou d'une allocation vieillesse Âgées de plus de (i."i ans
et des titulaires d'une rente d'invalidité accordée, pour incapacité
absolue d'exercer une profession.

Un décret pris par le ministre du travail et de la sécurité sociale
précisera les conditions d'affiliation à l'assurance-chômage des per
sonnes ayant exercé une activité salariée et qui se trouveraient en
chômage à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, qu elle.'
soient ou non bénéficiaires d'allocations d'assistance;
2° Les travailleurs étrangers titulaires d'une carte de travail non

périmée ou ressortissants d'un pays ayant conclu avec la France,
en matière de chômage, un accord de réciprocité.
ll. — Peuvent en outre bénéficier sur leur demande de l'assu

rance-chômage les jeunes gens et jeunes filles qui justifient n'avoir
pu trouver une occupation régulière dans un délai de six icois i
l'issue de leur scolarité dans un établissement d'enseignement et,
pour les jeunes gens, à l'issue de leur service militaire.
Art. 3. — L'immatriculalion aux assurances sociales vaut immatri

culation à l'assurance-chômage. Le règlement d'administration
publique fixera les conditions d'inmatriculation des bénéficiaires
visés au paragraphe II de l'article 2 ci-dessus.
Art. 4. — La gestion du risque chômage est assurée par les caisses

primaires de sécurité sociale.
Les bénéficiaires de l'assurance-chômage sont affiliés ?i la caisse

primaire dans la circonscription de laquelle se trouve le lieu de leur
résidence.

CHAPITRE II. — Prestations.

Art. 5. — L'assurance-chômage ouvre droit à l'octroi d'indemnités
journalières ou horaires à l'assuré qui se trouve en élat de chô
mage total ou partiel.
Art. G. — Est considéré comme en état de chômage complet tout

assuré, privé de l'activité professionnelle dont il lirait une rémuné
ration régulière et ayant toute liberté d'en exercer une autre, à qui
il ne peut être procuré une occupation, bien qu'il ait la capacité
et la volonté de travailler.

Est également considéré comme ayant perdu son occupation
l'assuré, salarié d'une entreprise qui a cessé toute activité depuis
plus de deux quatorzaines.
Le caractère involontaire de la privation d'occupation est suffi

samment attesté par l'inscription de l'intéressé comme demandeur
d'emploi au service de la main-d'œuvre on. à défaut, à la mairie de
la commune où il réside, dès lors qu'il n'est pas établi que l'inté
ressé a refusé, sans motif valable tiré notamment de son 4.e, de
ses aptitudes physiques ou de sa situation de famille, un emploi
convenable offert par le service de la main-d'œuvre.
Ne peut être considéré comme convenable:
Un emploi n3 ressortissant pas à la spécialité de l'intéressé ou

à une activité professionnelle correspondant à sa formation anté
rieure ou à ses aptitudes;
Un emploi vacant par suite d'un arrêt de travail dû à un conflit

professionnel ou pour lequel les conditions proposées ne sont pas
conformes aux conditions normalement pratiquées "dans la profes
sion ou dans la région, eu égard à la qualification et aux antécé
dents de l'intéressé;
Un emploi entraînant pour l'intéressé soit installation dans une

eommunj distante de plus de 50 kilomètres de sa résidence habi
tuelle. soit reclassement ou .déclassement professionnel, lorsqu'il ne
lui est pas accordé en contrepartie une suffisante indemnisation
pour les frais et pertes de tous ordres délerminés par ce transfert
d'activité ou lorsqu'il n'existe pas dans le lieu du transfert des possi
bilités appropriées de logement pour lui-même el sa famille. .

11 sera créé auprès de chaque caisse primaire de sécurité sociale
ou de chaque section de ces caisses une commission, composée de
représentants des administrateurs de caisse ou de section, des ser
vices de la main-d'œuvre et des organisations syndicales de salariés,
afin d'apprécier et de contrôler les propositions et condition»
réemploi des chômeurs.
Art. 7. — Est réputé en état de chômage partiel l'assuré qui, tint

en restant lié à son employeur par un contrat de travail, subit une
perte de salaire du fait:
Soit de la fermeture temporaire de l'établissement qui l'emploie,

sauf si cette fermeture est provoquée par un différend collectif du
travail;
Soit de la réduction de l'horaire de travail pratiqué dans l'élaMi'-

sèment, dès lors que cet horaire se trouve inférieur à la durée lejKi'
du travail dans la profession considérée.
Art. 8. — Pour avoir droit à l'indemnité de chômage total, l'assure

doit justifier:
1° Avoir accompli, sauf exceptions prévues par le règlement

d'administration publique, LôO jours de travail salarié au cours aes
douze mois précédant la privation de travaiL
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Cette disposition n 'est pas applicable aux assujettis visés à l'ar
ticle 1, paragraphe I, 1», 2» alinéa et' paragraphe il ci-dessus
Le règlement d'administration publique précisera les conditions

dans lesquelles les travailleurs saisonniers pourront bénéficier de
'assurance-chômage pendant la morte-saison habituelle à leur pro
fession s'ils ne parviennent pas à trouver d'occupa lion;
2» Qu'il est inscrit comme demandeur d'emploi au service de la

mairie de la commune où il réside.
Les personnes visées à l'arlicle 2, paragraphe I, 1°, 2e alinéa et

iuagraphe 11, à l'exception des chômeurs bénéficiaires d'une allo
cation de chômage a la date d'entrée en vigueur de la présente loi
doivent justifier d'une durée d'inscription de plus de six mois; '
3» j'oire pas âge de plus de 05 ans ou totalement inapte physi

quement à l'exercice d'une profession.
Art. 9. — L'indemnité journalière de chômage total est accordée

à partir du quatrième jour qui suit l'inscription de l'intéressé comme
demandeur d'emploi ou à l'issue de la période visée à l'article 8,
2', 2« alinéa. Kl le est due pour chaque jour, ouvrable ou non.
Art. t". — L indemnité journalière est égale à la moitié du gain

journalier de base, sans pouvoir être supérieure au soixantième du
gain mensuel maximum entrant en compte pour le calcul des coti
sations ducs pour un assuré social dont le salaire e s t réglé mensuel
lement, n i inférieure au soixantième du salaire minimum interpro
fessionnel garanti mensuellement.
Elle est portée aux deux tiers du gain journalier de base, sans

pouvoir dépasser le quarante-cinquième du gain mensuel maximum
entrant en compte pour le calcul des cotisations de sécurilé sociale,
ni être inférieure au quarante-cinquième du salaire minimum inter
professionnel garanti, lorsque l'intéressé a la charge de deux mem-
lues de sa famille ou plus, au sens de l'article 23 île l'ordonnance
n° 45-2if»i du 19 octobre 19;5. Celte disposition n'est pas applicable
au cas où une des personnes visées par cet article exerce elle-même
une activité professionnelle ou bénéficie d'une indemnité de chô
mage.
Le gain journalier de base est déterminé suivant les modalités

prévues à l'article 27, alinéa 3, de l'ordonnance précitée du 10 oc
tobre 191.").

L'indemnité accordée aux assujettis visés a l'article 2, para
graphe I, 1®, 2= alinéa et paragraphe II de la présente loi est égale,
dans les mêmes conditions, au soixantième ou au quarante-cin
quième du salaire minimum mensuel garanti.

Art. 11. — Les assurés conservent le bénéfice des prestations fami
liales pendant la période de chômage complet.
Art. 12. — Les indemnités de chômage complet ne peuvent se

cumuler avec:

L'assistance obligatoire aux vieillards. infirmes et incurables;
Les allocations versées à titre de l'aide à certaines catégories

d'aveugles et de grands infirmes en application de la loi n» .W-luSi
du 2 août 19i9, sauf pour les catégories visées à l'article 7 de. ladite
loi;
Les indemnités de ronces payés, de préavis et en gémiral avec

toute somme ayant le caractère d'un substitut à l'indemnilé de
iliùmage.

\rt. 13. — Les indemnités accordées au chômeur complet peuvent
<tre supprimées ou réduites ou leur versement suspendu, après avis
Ue la commission visée à l'article G, alinéa 5:
Lorsque l'intéressé trouve occasionnellement une occupation

rémunérée de courte durée. La suspension est automatique lorsqu'il
s'abstient de déclarer à la caisse dont il relève le montant des rému
nérations qu'il a perçues à l'occasion de ce travail.
Lorsque l'intéressé emploie le montant des indemnités A des fins

manifestement étrangères à celles auxquelles elles sont destinées.
lians ce cas, si le chômeur est charge de famille, le versement peut
en être effectué entre les mains de son conjoint ou de la personne
qui assure la garde des enfants;
Lorsque l'intéressé a touché indûment des indemnités ou fait

sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations
mensongères ;

Lorsque l'intéressé se refuse, sans motif valable, à fréquenter
les cours da formation professionnelle vers lesquels il serait dirigé
par les services de la main-d'œuvre. Toutefois, la suspension ou la
suppression du versement des indemnités ne peut être prononcée
dans ce cas que si l'intéressé a bénéficié de façon ininterrompue
depuis plus de six mois de l'assurance-chômage.
Les dossiers des assurés bénéficiant des indemnités d'une façon

ininterrompue depuis plus de six mois sont l'objet d'un examen
périodique de la part de la commission visée à l'article 6. alinéa 5 et
leur cas est soumis au service de la main-d'œuvre afin que leur
réemploi soit assure par priorité.

Art. 44. — Pour ouvrir droit à indemnisation le chômage partiel
dfl à une réduction de l'horaire de travail doit atteindre au moins
2ô p. 10ù de l'effectif total de rétablissement on partie- d'établisse
ment, sans que le nombre de travailleurs en chômage puisse être
inférieur à cinq.

Art. 15. — L'employeur est tenu d'avertir immédiatement l'ins
pecteur divisionnaire du travail et la caisse d'assurance-chômage de
la mise en chômage partiel de tout ou partie de son personnel.
Art. 10. — Le versement des indemnités de chômage partiel peut

être subordonné à l'autorisation préalable du directeur 'départemental
de la main-d'œuvre, lorsque la réduction de l'horaire de travail ou
la durée de cessation d'activité de l'établissement excèdent les
limites qui seront fixées par le règlement d'administration publique.
Art. 17. — L'indemnité de chômage partiel est due à compter de

la première semaine pendant laquelle l'horaire de travail s'est
trouvé inférieur à la durée légale de travail dans la profession ou de
la date de cessation d'activité.

Art. is. — L'assuré en ciat de chômage partiel perçoit, par heure
de travail perdue au-dessous de la durée hebdomadaire légale de

travail, une indemnité égale à 1/G0 de l'indemnité qui lui serait
accordée pour une semaine s'il était en état de chômage total.
Art. 19. — Les indemnités" de chômage partiel sont versées à

l'assuré par l'employeur en meme temps que le salaire, sous réserve
du droit de ce dernier à en obtenir le remboursement des orga
nismes d'assurance-chômage dans les conditions qui seront fixées
par le règlement d'administration publique. Toutefois, le droit à rem
boursement n'est ouvert qu'à compter de la date de la notification
visée à l'article 15 ci-dessus.

Art. 20. — Les indemnités de chômage partiel peuvent être sup
primées, réduites ou leur versement suspendu:
Lorsque le chômeur est indemnisé à ce litre par son employeur;
Lorsqu'il effectue un travail rémunéré pendant les périodes de

chômage.

CHAPITRE 1 IT. — Financement.

Art. 21. — Pour pourvoir aux dépenses de l'assuran 'e-chêmage,
il est institué une taxe de compensation sur les produits importés
des pays qui n'accordent pas à leurs ressortissants salariés les
garanties et avantages sociaux équivalents à ceux que prévoit la
législation françaisu du travail et de la sécurité sociale, et, notam
ment, des pa y s dans lesquels la durée légale du travail est supérieure
à quarante heures par semaine ou qui n'ont pas ratifié la convention
internationale n» 1 l du 29 juin 10-J1 relative à l'égalité des salaires
masculins et féminins.

t'n décret pris conjointement par le ministre des finances et
des affaires économi pics et le minisl-c du travail el de la sécurité
sociale fixera les conditions d'assiette, de liquidation et de recou
vrement de cette taxe.

L'no partie des ressources en provenant pourra être affectée à
l'indemnisation des déplacements ou du reclassement de la main-
d'œuvre rendus nécessaires par la réorganisation ou la reconversion
des entreprise®.
Art. 22. — lies ressources complémentaires pourront «Ire obtenues,

s'il en est besoin, d'une coti-oalion additionnelle à la cotisation de
sécurité sociale, dont moitié sera à la charge de l'employeur et
moitié à la charge du salarié, sans que le taux de celle cotisation
puisse excéder 1 p. 100. En ce cas, l'organisation d'assurance-
chômage bénéficiera d'une subvention inscrite annuellement au
budget du ministère du travail et qui ne pourra être inférieure au
produit attend n de la cotisation susvisée.
Art. 2 i. — rn arrêté du minislre du travail et de la sécurité sociale

fixera les conditions de répartition entre les organismes gestionnaires
des ressources de l'assurance-chômage.
Art. 2S. — Les organismes de sécurilé sociale doivent tenir une

comptabilité dislinc io pour la gestion du risque d'assurance-
chômage.

CiAt'irnE IV. — Dispositions diverses.

Art. 25. — Des décrets pris en conseil des ministres fixeront:
Les conditions d'organisation et de fonctionnement de l'assu

rance-chômage des marins, ouvriers-dockers et ouvriers des indus
tries du bàl'ment et travaux publies;
Le régime d'assistance aux chômeurs qui ne pourraient béné

ficier des disposiions de la présente loi;
Le régime d'indemnisation des chômeurs dont le réemploi entraîne

déplacement géographique, reclassement ou déclassement profes
sionnel.

Art. 2(1. — fin règlement d'administration publique précisera les
conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 490

(Session de 1951. — Séance du 5 août 193J.)

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget annexe des prestations familiales agri
coles pour l'exercice 1354, par M. Coudé du Foresto, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
6 août 1tlâ'. (Compte rendu in extenso de la séave du Conseil de
la République du- 5 août 195i, page 1527, 1'° colonne.)

ANNEXE N ° 4 9 1

(Session de 1951. — Séance du 5 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget annexe des prestations familiales agricoles pour l'exer
cice 1354, par M. Driant, sénateur (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
6 août 195i. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 5 août 1954, page 1528, le colonne.)

(1) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n os 8976, S939 et in-8#
1528; Conseil de la République. nM 4<;i e t ' i-37 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ ), n°» 8976, S989 et in-S°
1528; Conseil de la République, n»' 48 i, 487 et 490 (année 195't).
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ANNEXE N" 49 2

(Session de 193 i. — Séance du 5 août 1!>oi.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la juMice et de législa
tion civile, criiuiiiulle et commerciale sur la i imposition do loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux forc. usions eu
application de ] 'ai tir io 2'J du décret 11« .jM-'.WO du gj septembre l'.'ôrj
réglant les rapports entre bailleurs et lor a ta ire s en ce qui concerne
le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou tle locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal, par M. Gilbert-Jules,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi volée par l'Assemblée
nationale et transmise pour avis au Conseil rie la République a
pour objet de re!e\er les locataires d'immeubles ou de locaux à
usa ge commercial, industriel ou artisanal, de la forclusion qu ils
ont encourue en ne saisissant pas la juridiction compétente, dans le
délai de trois mois prévu par l'aribîe 2') du décret n° ô3-JGu du
30 septembre 1903, pour contester les moliis de refus de renouvel
lement invoqués par le bailleur ou les conditions proposées pour un
nouveau bail ou pour demander le payement d'une indemnité d'évic
tion. et d'accorder à ces locataires un nouveau délai de trois mois à
partir de la publication de la loi à intervenir.
Sans doute des objections sérieuses peuvent-elles être soulevées

contre le principe d'une loi reine liant en cause des droits acquis en
vertu d'une loi précédente
Certains disent que les locataires commerçants ne pouvaient pas

ignorer qu'Us disposaient, sous peine de forclusion, du délai de trois
mois prévu par l'article 29, puisque, en dehors même de la publicité
donnée à la loi, chaque notification par le propriétaire, soit d'un
congé, soit d'un refus de renouvellement, devrait, à ; eine de nullité,
repro luire les termes dudit article.
D'autre part, à l'expiration du délai de trois mois, le contrat

liant les parties ayant pris tin, certains propriétaires ont pu, mêine
en l'absence de toute décision judiciaire constatant la situation de
droit ainsi créée et malgré l'occupation des locaux par leur ancien
locataire, passer légitimement de nouveaux contrats avec de nou
velles personnes, contrats qui ne pourront recevoir exécution, si le
bail des anciens locataires relevés de la forclusion revit. ■

Cependant, il faut reconnaître que le décret du 10 sej tembre J953
a modulé profondément le régime applicable aux baux à loyer d'im
meubles à usage coin nercial. Aux termes de la loi du SU juin
le locataire devait, dans une période déterminée précédant l'expira
tion du bail écrit ou, dans le mois du coiu'é, au cas de bail non
écrit, signifier son intention de solliciter le renouvellement dudit
bail. Faute d'accord entre les parties, dans les deux mois qui sui
vaient, le président du tribunal était saisi, par la partie lu plus
diligente, avec mission première de concilier les parties.

• En application du décret du .10 septembre 105.;, au cas de refus
de renouvellement ou de conditions nouvelles proposées par le pro
priétaire pour le renouvellement. le locataire doit, dans les trois
mois, à peine de forclusion, saisir la juridiction compétente de la
contestation ou de la demande en payement de" l'indemnité d'évic
tion.

■ Il ne peut être dénié qu'une certaine confusion se produit ton-
jours quand une nouvelle façon de procéder vient se substituer à des
habitudes entrées dans les mfini rs et que nombre de locataires, voire
des praticiens, ont pu méconnaître la portée rigoureuse de l'arti-
cie 29. alors surtout qu'il ne semble pas que la notification par le
propriétaire acceptant le renouvellement, mais à des conditions dif-
1S rentes, doive reproduire, à peine nullité, les termes dudit article.
Iiaucoup ont pensé qu'ils auraient toujours la possibilité de discu

ter le montant dit loyer avec leurs propriétaires, sans être oblieés
de saisir une juridiciiôn dans les trois nv.is et les conditions, parfois
exorbit mtes, proposées par les propriétaires, sont devenues défini
tives, faute d'une contestation de la part du locataire.
D'autre part, certaines notifications émanant des propriétaires

pouvaient avoir un caractère mixte de congé et de refus de renouvel
lement dont la nature exacte était dilticile à déterminer par le
lecteur.

' Enfin, les dispositions transitoires prévues par le décret ont été
diversement inter-p rétées et ont entraîné bien des erreurs.

■ Aussi, votre commission a-t-elle approuvé, quant au fond, le texte
vola par l'Assemblée nationale, en rappelant, comme d'aiileurs
l'avait fait le rapporteur de celle Assemblée que. déjà, pour l'appli
cation «le la loi du lor septembre ltiiS, le léirblateur avait dû
accorder un relevé de. forclusion aux locataires qui, peu familiarisés
avec la procédure prévue 'par ladite loi. avaient 'laissé passer le
délai de deux mois qui leur était iinparli pour conlester le calcul
du loyer, sur la base de la surlace corrigée, proposé par le proprié
taire.

1 Cependant, elle a considéré que la déposition envisagée, qui ne
s'appliquera pas an cas de décision définitive passée en force de
chose jugée, ne devait pas non plus s'appliquer si le locataire
n'occupait plus matériellement les lieux.

! En elfet, contrairement à ce que certains ont pu penser, h défaut
de celte précision, un locataire qui se serait incliné et aurait quitté
les lieux, pourrait demandé à être réintégré et à bénéficier d'un
nouveau bail.

Mais votre commission tient à déclarer qu'à son avis, ce nouveau
délai accordé aux locataires est un ultime délai et qu'elle n'en tond
pas, éventuellement, s'associer à des nouveaux relevés de forclusion
qui modifieraient des situations acquises.

Enfin, votre commission a estimé _ avec l'Assemblée national»
que les baux conclus a; res la forclusion encourue par le locataii-e
par les pruprié la ires au profit de ticr-, baux oui ne peuvent recevoir
exécution en raison du relevé de forclusion, devaient être déclarés
nuls de plein droit. Mais elle n'a pas repris le lied « contrat » qui
aurait pu s'appliquer indisliie leinenl aux contrais, de location comme
aux contrats tle vente. Pour ces ilernn , is j j| appartiendra éventuelle-
menl aux tribunaux de rechercher, par abdication des régies du
droit commun et des clauses des acte s, si les contrat» doivent un
non être résolus.

Le texte volé par l'Assemblée nationale devant nécessairement
retourner devant celle Assemblée, en raison de la décision prise par
votre commission d'Imposer aux locataires 1'obiigalion d'être dans
les iieux pour pouvoir bénéficier de la loi et de la précision apport.'*
à la notion de «-contrat », votre co!ii'nb>ion vous propose de inoai-
fier la rédaclion de la proposilion de loi et c'est s'ou la foune
suivante qu'elle vous demande de vouloir bien l'ado; 1er:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les locataires ncupant matériellement les lieux
qui ont encouru la lorclusion prévue per l'article 21! du décret
no rci-tiéO- du ::o septembre 1V53, pourront, sauf décision judiciaire
passée en force de chose "jugée, valablement i - , r la juridiction
compétente, dans un délai de trois mois à compter de la publication
de la présente loi.

Les baux conclus au profit de tiers après la forclusion encourt»
par les locataires et qui ne pourront recevoir exécution, en raison
des dispositions de l'alinéa précédent; sont déclarés nu.s de plein
droit.

A N N E X E N° 4 9 3

(Session de 195 J. — Séance du 10 août IKi.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto.
riser le Président de la République à ratifier: 1° la convention
entre les Étals parties au traité de l'A llantique-Nord sur le statut
de l'organisation du traité de l'Ailaniique-Nord, des représentants
nationaux et du personnel international, signée A Ottawa le
20 septembre P»ô1; 2" le protocole sur le statut dos quartiers
généraux militaires internationaux créés en vertu du traité de
l'AllaiiSique-Nord, signé à Paris le 28 août I''ô2; il 0 l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le communiant
suprême allié en Europe sur les conditions particulières d'instal
lation et de fonctionnement en territoire métropolitain du quartier
général suprême des forces alliées en Europe et des quartiers
généraux qui lui sont, subordonnas, signé à Paris. le 5 novem
bre 1003. transmis par M. le président de l'Assemblée nationale i
XI. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des allaites étrangères,)

Paris, le G août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1951, l'Assemblée nationale a adopll
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répullnpie
A r.itiliVr: 1° la convention entre les Eials parties au traité de
l'Atlantique-Nord sur le statut de l'organisation du traité de l'Atlan-
tique-Nord. des représentants nationaux et du personnel interna
tional, signée à Ottawa le 20 septembre 1951; 2° le protocole sur le
s la tu t des quartiers généraux militaires internationaux créés en vertu
du traité de rAtlantiqi.e-Nord, signé à Paris le 28 août 19M;
3» l'accord entre le Gouvernement de la république française et le
commandant suprême allié en Europe sur les conditions particulières
d'installation et de fonctionnement en territoire métropolitain da
quartier général suprême des forces alliées en Kuro»e et des quw-
tiers généraux qui lui sont subordonnés, signé à Paris le 5 novem
bre 19>3.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous ,àdre-ser une expédition authentique de es
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute coni lé-

ration.
Le président de l'Assemblée nationmt,

Signé: AxnnÉ J.n TitoQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le Président de la République est autorisé à ratifier 11
convention entre les Etats parties au traité de l'Alton tiqiie-N'»™
sur le statut de l'organisation du traité de l'Allaiitiiiiie-Nord,, W
représentants nationaux et du personnel internalioual, signée i
Ottawa le 20 septembre 1.KJI, et dont le texte est annexé à la pre-
sente loi.

Art. 2. — Le Président de la République est autorisé à ratifier :
1° Le protocole sur le statut des quartiers généraux roiliUW

internationaux créés en vertu du traité de l'Atlantique-Nord, signé
à Paris le 28 août P.IÔ2;

(1) Voir Assemblée nationale (2e léaisl.), n»« 8 773, 3T3G et in-8°
1 I80 ; Conseil de la République, n» 122 (année lJôi).

(I) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n"s iiili, 7871, 8W>3 H
in-i° 1j31.
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2» L'accord entre le _ Gouvernement de la République française
et le commandant suprême alité ou Europe sur les conditions parti
culières d'installation et de fonctionnement en territoire métropoli
tain du quartier général suprême des forces alliées en Europe et
des quartiers généraux qui lui sont subordonnés sia né L Paris
le j novembre 1953.

■Le texte du protocole et celui de l'accord sont annexés à la pré
sente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 494

(Session de 1954. — Séance du 10 août. 1954.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale relative
aux mesures conservatoires (art. 48 à 57 du code de procédure
civile) et inodiliant les articles 417, 557. 559. 56i. 001, 017, 663
et li'J dudit code et l'article 450 du code du commerce, transmise
par M. le président de . l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le G août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative aux mesures conservatoires (art 48
à_57_du code de procédure civile) et modifiant les articles 417 557,
OJ!>, 5CI, Ont, 617, 003 et 759 dudit code et l'article 440 du commerce.
Çontojjiwment aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
te Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
.Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le titre I"' du livre deuxième du code de procédure
civile est intitulé: « Des mesures conservatoires. »

Art. 2. — Les article.s 48 à 57 du code de procédure civile sont
rétablis dans la rédaction suivante:

« Art. 48. — Dans les cas qui requerront célérité, le président du
tribunal civil ou le juge de paix dans la limite de sa compétence au
principal pourra autoriser tout créancier justifiant d'une créance
paraissant sérieusement établie, à saisir conservaloirement les
meubles appartenant à son débiteur. Le magistrat compétent sera,
nu choix du créancier, celui du domicile du défendeur, celui dans
le ressort duquel sont situés les biens à saisir ou celui qui serait
compétent pour statuer au fond.

« L'ordonnance rendue sur requêle énoncera la somme pour
laquelle la saisie sera autorisée. Elle fixera au créancier le délai
dans lequel il devra former l'action en validité de saisie conserva
toire ou la demande au fond à peine de nullité de la saisie.

« Elle pourra assujettir le créancier à justifier préalablement de
sa solvabilité suffisante ou à défaut à donner caution par acte déposé
ou adressé au greffe ou entre les mains d'un séquestre, sans qu'il
soit nécessaire de respecter les formes prescrites par l'article 440
du présent code.

« En cas de difficulté, il en sera référé au président du tribunal
civil dans le ressort duquel se trouvent les biens saisis. L'ordonnance
sera exécutoire sur minute, nonobstant opposition ou appel. La
minute pourra être revêtue de la mention exécutoire.

« Art. 49. — La demande de validité de la saisie conservatoire
devra être formée dans le délai imparti par le président. à peine de
nullité de la saisie. Le créancier devra, en délivrant l'assignation,
notifier copie de l'ordonnance prévue à l'article précédent et du
procès-verbal de saisie conservatoire.

« Art. 50. — Mainlevée ou réduction de la saisie con=ervatoire
pourra être obtenue en référé du président du tribunal civil, contre
consignation entre les mains d'un séquestre par lui désigné, de
sommes suffisantes pour garantir les causes de la saisie en principal,
intérêts et frais, avec affecta lion spéciale à la créance. La main
levée ne pourra être demandée en référé que dans le mois de la
signification du procès-verbal.

« Lorsque la créance litigieuse aura fait l'objet d'une décision
définitive, les sommes séquestrées seront spécialement affectées par
privilège sur tous autres au payement de la créance du poursui
vant. Elles se trouveront frappées de saisie conservatoire pendant
la durée de la procédure.
« Le tribunal saisi pourra en font état de cause, avant même

d'avoir statué sur le fond, ordonner mainlevée totale ou partielle de
la saisie, si le débiteur justifie de motifs sérieux et légitimes.

« Art. 51. — Les dispositions des articles 585, 587 et 593 inclus,
596 à 602, alinéa 1 er inclue, du présent code seront applicables au

procès-verbal do saisie conservatoire. Le jugement qui validera la
saisie conservatoire des biens meubles la convertira en sxsie-ey •
cution sans qu'il soit besoin d'établir un nouveau proc (s-verbal.

« Art. 52. — Si les biens meubles appartenant au poursuivi se
trouvent entre les mains d'un tiers, il sera procédé selon les formes
prévues par les articles 557 et suivants ou par les articles 826 et
suivants du présent code. »

« Art. 53. — Le président du tribunal civil ou le juge de paix dans
le ressort duquel se trouvent les biens à saisir, pourra aussi auto
riser le créancier à prendre sur un fonds de commerce qu'il dési
gnera avec toutes précisions permettant de l'identifier, une inscrip
tion de nantissement.

« Celle inscription sera opérée à peine de nullité dans la quinzaine
de l'ordonnance au greffe du tribunal de commerce dans le ressort
duquel le fonds est exploité, sur la remise d'une expédition de
l'ordonnance et par le dépôt de deux bordereaux établis sur papier
libre et mentionnant : la désignation des créanciers et l'élection de
domicile dans le ressort du ti ibunal ; la désignation des débiteurs;
l'indication que l'inscription est prise pour sûreté des condamnations
en principal et accessoire susceptibles d'être prononcées contre le
débiteur et dont le montant aura été déterminé par l'ordonnance.
Une inscription sera prise sur présentation de la grosse de la déci
sion statuant au fond devenue définitive. Celle inscription se substi
tuera rétroactivement à celle prévue ci-dessus. Ln seul salaire sera
perçu pour les deux inscriptions.

« Les articles 25, 26, 28 à 35 de la loi du 17 mars 1909 modifiée,
seront applicables en matière de saisie conservaloire.

« Dans le cas de précédentes inscriptions de faillite ou de liqui
da I ion judiciaire, le greffier en fera mention sur toute ordonnance
qui lui sera ultérieurement présentée. S'il ne peut procéder à
l'inscription immédiate d'un procès-verbal, il fera mention, en
marge, du jour et de l'heure de la présentation de celui-ci.

« La radiation de l'inscription prise ne pourra être opérée sans le
consentement des créanciers dont le nom aura été mentionné en
vertu du précédent alinéa.

« Art. 55. — Le président ou le juge de poix pourra également,
par ordonnance rendue comme il est dit 1 l'arlicle 48, autoriser le
créancier à prendre inscription d'hypothèque judiciaire pour sûreté
de sa créance, sur tout ou partie des immeubles de son débiteur.
Celte inscription ne prendra rang qu'à sa date.

« Elle sera opérée sur présentation de l'ordonnance et sur le dépôt
des deux bordereaux visés par l'article 2148 du code civil, conte
nant exclusivement:

« 1° La désignation du créancier, l'élection de domicile et la dési
gnation du débiteur, conformément aux dispositions des para
graphes 1» et 2° de l'arlicle 2148 du code civil;

« 2°. La date de l'ordonnance;
« 3° Le capital de la créance éventuelle dont le montant a été fixé

par ladite ordonnance et ses accessoires;
« 4° La désignation des biens sur lesquels l'ordonnance a can

tonné, s'il y a lieu, l'hypothèque.
« Une inscription conforme aux dispositions de l'article 2148 du

code civil devra être prise dans les deux mois à dater du jour où la
décision statuant au fond a acquis l'autorité de la chose jugée sur
présentation de la grosse de cette décision. Cette inscription se
substituera rétroactivement à l'inscription prévue ci-dessus. 11 ne
sera dû qu'un seul salaire ou émolument pour les deux inscriptions.

« Faute d'inscription complémentaire dans le délai ci-dessus fixé,
la première inscription deviendra rétroactivement sans effet et sa
radiation pourra être demandée par toute partie intéressée, aux frais
de l'inscrivant, au magistrat qui aura autorisé ladite inscription.

« Dans le cas d'abandon de l'affaire ou de péremption d'instance,
la mainlevée non consentie de la première inscription sera donnée
par le magistrat qui aura autorisé tactile inscription et la radiation
en sera opérée sur le dépôt de son ordonnance devenue définitive.

« Lorsque la valeur des immeubles grevés sera notoirement supé
rieure au montant des sommes inscrites, le débiteur pourra faire
limiter les effets de la première inscription par le magistrat qui aura
autorisé ladite inscription sur des immeubles qu'il indiquera à celle
fin, pourvu qu'il justifie que ces immeubles ont une valeur double
du montant de cette somme.

« Art. 55. — Dans le cas de nantissement ou d'hypothèque,
^ordonnance devra être notifiée au débiteur dans la quinzaine de
l'inscription avec élection de domicile dans le ressort du greffe du
tribunal de commerce ou de la conversation des hypothèques.

« 11 pourra être fait application de l'article 50.
« Si la créance n'est pas reconnue par le jugement statuant au

fond et lorsque cette décision sera définitive, la mainlevée ou radia
tion de l'inscription de nantissement ou d'hypothèque prise à titre
conservatoire sera prononcée, s'il y a lieu, par le magistrat qui aura
autorisé l'inscription statuant en référé et décidant sur les frais de
radiation et dépens.

« Art. 56. — Les peines prévues à l'article 406 du code pénal seront
applicables à ceux qui auront enlevé ou détourné des biens saisis
conservaloirement.

« Art. 57. — L'huissier qui, se présentant pour saisir conservatoi-
rement, trouvera une saisie déjà faite, procédera au récolement des
objets déjà saisis, sur procès-verbal de la saisie conservatoire que
le saisi sera tenu de lui présenter, faute de quoi il se pourvoira en
référé après avoir, le cas échéant, établi garnison aux portes.

«1l dénoncera son procès-verbal de récolement au premier sai
sissant; cette notification vaudra opposition sur les deniers de la
vente. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 417 du code de procédure
civile est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal de
commerce pourra permettre d'assigner même de jour à jour et
d'heure à heure.

M) Voir Assemblée nationale (2e législ.), nos J3S0, 7316, 7708, 8440,
8702 et in-S» 1532.
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« Il pourra aussi autoriser les mesures conservatoires prévues
aux articles 48 et suivants du présent code.

« Toutefois, les référés prévus aux articles 18, qualrième alinéa,
50 et 57 devront être portés devant le président du tribunal
civil. »

Art. i. — L'article 557 du code de procédure civile est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 557. — Tout créancier peut, en vertu de titres authen
tiques ou_ prives, saisir-arrèler entre les mains d'un tiers, les
sommes et elTels appartenant à son débiteur, qui ne sont pas des
immeubles par nature ou s'opposer à leur remise. »
Art. 5. — L'article 559 du code de procédure civile est complété

par les deux alinéas suivants:
« Lors de la signification de l'exploit de saisie-arrêt, le tiers saisi

sera tenu de communiquer à l'huissier toutes pièces et renseigne
ments utiles à l'établissement de son exploit, notamment en ce qui
concerne la réalité des biens saisis et de lui déclarer les saisies
qui auraient été antérieurement pratiquées entre ses mains et
auraient conservé etfet. Ces déclarations seront mentionnées au
pied de l'exploit qui énoncera également avec précision les pièces
justiticatives produites et sera signé par le tiers saisi.

« Si le tiers saisi refuse les portes, s'oppose à la saisie ou refuse
de communiquer à l'huissier toutes pièces et tous renseignements
utiles à l'établissement de son exploit, il pourra en être référé
sur-le-champ au président du tribunal civil du lieu de la saisie-
arrêt; cependant, il sera sursis à la saisie, sauf à l'huissier à établir
garnison aux portes le cas échéant. »
Art. o. — L'article 5Gi du code de procédure civil est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 504. — Dans les délais prévus à l'article précédent, à

compter du jour de la demande en validité, celte demande sera
dénoncée à la requête du saisissant au tiers saisi. »
Art. 7. — L'article 601 du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 60t. — Si la saisie est faite au domicile de la partie, copie

du procès-verbal lui sera remise sur-le-champ, signée des personnes
qui auront signé l'original; si la partie e-q absente, copie sera
remise aux personnes visées à l'article 68 du présent code. »
Art. 8. — L'article 617 du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Ait. 6 17. — La vente sera faite soit sur le plus prochain marché

public, soit en la salle des ventes s'il en existe une, soit au lieu
de la saisie aux jour et heure les plus convenables. Le président
du tribunal civil pourra néanmoins permettre par ordonnance de
yendre les effets en un autre lieu plus avantageux. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 9. — L'article GG3 du code de procédure civile est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 6d3. — Le délai ci-dessus fixé expiré, et même auparavant

si les créanciers ont produit, le commissaire dressera en suite de
son procès-venhal l'état de distribution sur les pièces produites.

« 11 déterminera, s'il y a lieu, les sommes retenues par des
Inscriptions de nantissement prises ii titre conservatoire, ordonnera
que les créanciers ne pourront les recevoir qu'en justifiant de
l'inscription prévue h l'article 53 et réservera en cas de mainlevée
te droit pour tout intéressé de requérir l'ouverture d'une nouvelle
distribution. Le poursuivant dénoncera par acte d'avoué le procès-
venlial aux créanciers saisissants et à la partie saisie avec somma
tion d'en prendre communication et de contredire sur le procès-
yerial du commissaire dans la quinzaine. »
Art. 10. — L'article 759 du code de procédure civile est complété

par l'alinéa suivant:
« S'il y a .eu inscription à titre conservatoire, les bordereaux de

collocation ne pourront être délivrés que sur présentation de
l'inscription prévue à l'article 54. En cas de mainlevée, tout inté
ressé pourra requérir l'ouverture d'un nouveau procès-verbal
d'ordre. »

Art. ll. — L'article 44G du code de commerce est complîté par
J'alinéa suivant:

« Toutes inscriplions prises en application des articles 53 et 54
du code de procédure civile. »

Délibéré en séance publique, à Paris, ]? 4 août 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 4 9 5

(Session de 1954. — Séance du 10 août 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier le décret no 53-717 du 9 août 1953, modifié par le décret
n® 53-985 du 30 septembre 1953 et par la loi no 53-1324 du 31 décem
bre 1953, fixant les modalités de liquidation et le règlement des
dommages de guerre afférents aux biens meubles d'usage courant
ou familial, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le G août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1954, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant h modifier le décret no 53-717 du
9 août 1953, modifié par le décret n» 53-985 du 3J septembre 1953

et par la loi n° 53-1321 du 31 décembre 1953, fixant les modalités ( i e
liquidation et le règlement des dommages de guerre afférents aux
biens meubles d'usage courant ou familial.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi. donl je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République. '
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: AMinii LE TKÛQUEU.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — I. — Il est inséré en Ire le troisième et le quatrième
alinéas de l'article 3 du décret n® 53-717 du 9 août lCj.i, modifié par
le décret n° 53-1H5 du ,:0 septembre j 153 et par la loi 11® 53-1321 du
31 d'icembre 19V! nu alinéa rédigé comme suit:

« 17.000 F valeur 1939 pour un mobilier de la troisième caté
gorie A. »
IL — Le quatrième alinéa du même article 3 est modifié comme

suit :

« 13.000 F valeur 1939 pour un mobilier de la troisième catégo
rie B. • °
III. — Le cinquième alinéa dudit article 3 est modifié comme suit:
« Le classement des mobiliers entre les quatre catégories... ■
(Le reste sans changement.)
IV. — Les dossiers actuellement classés en deuxième catégorie

— ou ceux non encore classés qui, en verlu des règles en vigueur
antérieurement à la publication de la présente loi, auraient été
classés en deuxième catégorie — ne pourront en aucun cas êire
reclassés ou classés en troisième catégorie A ou B.
Art. 2. — La deuxième phrase de l'article 9 du décret précité est

abrogée.
Art. 3. —
Art. 3 bis. — Le premier alinéa de l'arlicle 11 du décret précité

est complété par la phrase snivare: « Les titres sont délivrés dans
les trois mois qui suivent le règlement en espèces ».
Art. 4. —

Délibéré en séance publique, à Paris, le i août 1951.
Le président,

Signé: ANDIIÉ La TIIOQCER.

ANNEXE N • 4 9 S

(Session de 1951. — Séance du 10 août 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant fi proroger
jusqu au 30 novembre 1951 les dispositions de la loi no 4ï-113i du
19 juillet 1948. fixant pour pério.ie de cinq ans, à dater du 1er juin
1918, les contingents de décorations sans traitement attribuées aux
administrations publiques, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (ll.
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 6 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du C août 1954, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi tendant à proroger jusqu'au 30 novembre 1954 les dispo
sitions de- la lui n® 43-1138 du 19 juillet 1918. fixant pour période «le
cinq ans, dater du 1«- juin 1918, les contingents de décorations
sans traitement attribués aux administrations publiques.
Conformément aux dispositions de de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authenlique de re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien in'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: AxonÉ Lu TIÏOQIUÏK.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi n° 48-1133 du 19 juillet
1918 sont prorogées jusu'au 30 novembre 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 août 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LK TIIOQBBB,

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.l, n®> 6793, 7542, 8198,
8GG8, 8940, 8782, et in 8® 1533,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). no" 8971, 9055 et in-8*
no 15-43.
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ANNEXE N ° 497

(Session de 1951. — Séance du 10 août 1904.)

PROJET DE I.OI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la prise
de rang de certains militaires dans le premier gratte d'officier
auquel ils ont accès, transmis par M. le président de J'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la «('publique (1). —
(Renvoyé â la commission de la défense nationale.)

Paris, le 7 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 août 1351, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la prise de rang de certains militaires dans
le premier grade d'officier auquel ils ont accès.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDnK LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Prennent rang dans les conditions fixées u l'arlicle 2,
dans le premier grade d'officier auquel ils ont accès, les sous-oirieiers
ces troupes métropolitaines el colonia'es de l'armés de terre et de
la gendarmerie ainsi que les sous -officiers des années de mer et
de l'air, qui réunissent les conditions suivantes:

t° Avoir régulièrement fait acte de candidature i un concours
d'admission à une école de sous-olfieieis élèves officiers ou à une

école de recrutement direct des officiers, au cours de leur présence
en Indochine ou en Corée ;

2» N'avoir pu se présenter à ce concours du fait de leur présence
dans ces territoires;

3« Avoir été admis, il la suite d'un concours ultérieur, à l'école
pour laquelle ils avaient fait acte de candidature et avoir satisfait
aux examens de sortie de celle école.

Les mêmes règles sont applicables aux sous-officiers de l'armée de
mer ayant fait acte de candidature au concours d'admissibilité au
grade d'olfieier de 2e classe des équipages de la flotte et dont l'admis
sion au cours de perfectionnement des officiers mariniers a été
retardée dans les memes conditions.

Art. 2. — Les candidats mentionnés à l'article 1 er bénéficient, au
concours d'entrée aux écoles de sous-officiers élèves officiers ou
aux écoles de recrutement direct des o (liciers, d'un point de majora
tion par citation à l'ordre de l'armée. Les candidats reçus soit au
premier, soit au deuxième concours auquel ils sont normalement
en mesure de se présenter, prennent rang., les premiers avec les
élèves reçus au concours pour lequel ils avaient précédemment fait
acte de candidature, les seconds avec ceux qui ont été reçus au
concours suivant.

Ne sont pas cons'dérés comme concours auxquels les candidats
peuvent normalement se présenter, les concours dont les épreuves
se déroulent pendant la période comprime entre la date à laquelle
les intéressés ont fait acte de candidature et la date postérieure de
six mois au terme des congés obtenus par les candidats après leur
rapatriement.

Les modalités d'application des dispositions qui précèdent, en ce
qui concerne le classement des intéressés sur les listes d'ancienneté
avec les élèves de la promotion A laquelle ils sont rattachés, seront
pour chaque armée fixées par décret.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
officiers des troupes métropolitaines et coloniales de l'année de
terre et de la gendarmerie ainsi qu'aux oificiers des armées de
nier et de l'air remplissant les conditions prévues à l'article 1 er et
rapatriés antérieurement à la présente loi, des théâtres d'opérations
extérieurs d'Indochine, de Corée ou de Madagascar.

Art. h. — Les reclassements opérés en vue de la présente loi
ji'cuvrent droit à aucun rappel de solde.

délibéré en séance publique, à Paris, le 5 août 1954.

Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 9 8

(Session de 1954. — Séance du 10 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au conpé
spécial pour exercice de fonctons électives, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à Al. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la défense
nation ale.)

Paris, le 7 août 19" i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 août 19n, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au congé spécial pour exercice de fonctions
électives.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authenliqoe de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ' LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1«-. — Les militaires de carrière ou assimilés. en activité de

service ou servant après la durée légale, élus conseillers généraux
ou conseillers municipaux ou, dans les territoires relevant du minis
tère de la France d'oulre-mer, membres d'une assemblée loca'e ou
municipale, et ayant opté pour l'exercice de leur mandat, sont pla
cés d'otfice en congé spécial sans solde jusqu'à la fin de leur man
dat. Ce congé ne peut avoir pour effet de prolonger le lien qui
rattache l'intéressé au service. Sa durée ne peut dépasser la limite
d'âge de l'intéressé.
Le congé spécial pour exejeice de fonctions électives n'est pas

interruplif d'ancienneté; sa durée entre en compte comme serv/e
effertif pour la réforme et la retraite.
Les militaires qui en bénéficient ne peuvent être promus au

choix, mais peuvent élre, le cas échéant, promus à l'ancienneté
avec dispense de la condition du temps de commandement ou de
service i la mer.

Art. 2. — Les militaires n'ayant pas enlièrement salisfait aux obli
gations de l'engagement spécial exigé jour la scolarité dans les
écoles mi'ilaires ne peuvent bénéiii'ier des dispositions des deu^
derniers alinéas de l'article précédent.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
intéressés avec effet rétroactif h la date de leur dernière élection

sans que celle disposition puisse porter nllleinte aux droits acquis
par eux jusqu'à la date de sa promulgation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 août 1951.
Le président,

Suivi. ANDRÉ LE TROQUER

A N N E X E rî° 49 S

(Session de 1954. — Séance du 10 août 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale sur l'exécution
des travaux goodésiques et tcpcgrapiîitïues en Algérie et la conser
vation des signaux, bornes et repères, transmis par Al. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le prés'dent du Con-eil de
la IWpubplique (2). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 7 août 1SM.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 août 1955. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi sur l'exécution des travaux géodésiqnes et topo
graphiques en Algérie et la conservation des signaux, bornes et
repères.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Comlitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition anlhentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDnÉ LE TROQUER

(f) Voir: Assemblée nationale (2° législ.); n°» 5181, 8350 et
in-8» 1535.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) , n os 7X)7, 8575, 8930 et
in-8° 1537.

(2) Voir. Assemblée nationale (2« législ.), n° 3 7872, 8811 etj
in S° 1M8.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Nul ne peut s'opposer l'exécution, sur son terrain,
/les travaux de triangulation, de ' topographie ,ou de nivellement
entrepris pour le compte de l'État, de l'Algérie, des départements
ou des communes, ni à l'installation de bornes, repères et balises
ou à rétablissement d'infrastructures et de signaux élevés sous
réserve de l'application des dispositions du premier paragraphe de
l'article 1 er de la loi du 29 décembre 1892 et du payement ultérieur
d'une indemnité pour dommage, s'il y a lieu.

Art. 2. — Tout dommage causé aux propriétés, champs et récoltes
par les travaux visés à l'article précédent est réglé, à défaut d'accord
amiable entre l'intéressé et l'administration, par le tribunal admi
nistratif dans les formes prévues par la loi du 22 juillet 1889, ren
due applicable à l'Algérie par le décret du 31 août 1S89.

A peine de déchéance. les intéressés devront présenter leur
demande dans un délai d'un an à partir du jour où le dommage a
été causé.

Art. 3. — Lorsque l'administration entend donner un caractère per
manent à certains des signaux, bornes et repères implantés au
cours des travaux visés à l'article 1er , elle notifie sa décision aux
propriétaires intéressés. A partir de celte notification, la servitude
de droit public qui résulte de la présence de ces signaux, bornes et
repères ne peut prendre fin qu'en vertu d'une décision de l'admi
nistration.

La constitution de cette servitude peut donner lieu, indépendam
ment de la réparation des dommages causés par les travaux visés
à l'article 1 er , au versement d'une indemnité en capital. A défaut
d'accord amiable dans l'année de la notification prévue à l'alinéa
précédent, l'intéressé peut saisir le tribunal administratif.

Art. i. — Les ouvrages auxquels l'administration entend donner
un caractère permanent et qui comportent une emprise qui dépasse
un -métre carré, ne peuvent être maintenus sur les propriétés biliés
ainsi que dans les cours et jardins y attenant qu'en vertu d'un
accord avec le propriétaire.

Dans les autres immeubles, le propriétaire peut requérir de
l'administration l'acquisition de la propriété du terrain soit à
l'amiable, soit par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique
dans les formes et conditions prévues par la législation applicable
à l'Algérie.

Art. 5. — Lorsque l'administration décide qu'un édifice ou qu'une
partie d'un éditice tels qu'un clocher, un minaret, une coupole,
un mausolée, une tour, une cheminée constituera un point de
triangulation permanent, elle le notifie au propriétaire ou à la
personne ayant la charge de l'édifice, lesquels ne peuvent en modi-
lier l'état qu'après en avoir averti l'administration un mois à
l'avance, par lettre recommandée, sous peine des sanctions prévues
ft l'article 6. Celle disposition s'applique également aux repères
qui ont été scellés dans les murs des propriétés bâties.

Toutefois, en cas de péril imminent, les modifications peuvent
Élre effectuées aussitôt après l'envoi de l'avertissement.

Art. 6. — La destruction, la détérioration ou le déplacement des
signaux, bornes et repères, donne lieu à l'application des dispo
sitions de l'article 257 du code pénal.

En outre, des dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement
à l'JC 1 a t et aux autres collectivités visées à l'article 1 er de la

présente loi pourront atteindre le montant des dépenses néces
sites par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris
celles allé! entes aux opérations de géodésie, de topographie ou de
nivellement entraînées par celle reconstitution.

Les agents des services publics intéressés dûment assermentés,
ainsi que les officiers de police judiciaire et les gendarmes, sont
chargés de rechercher les délits prévus au présent article ; ils dres
sent procès-verbaux des infractions constatées.

Art. 7. — Le chef de commune assure, dans la limite de celle-ci,
la surveillance des éléments de signalisation: bornes, repères,
signaux et points de triangulation dont la liste et les emplacements
lui ont été notifiés par les administrations intéressées.

Au cas de négligence caractérisée de l'autorilé municipale, lorsque
l'adminislralion aura été obligée de procéder à la reconstitution
des éléments de signalisation, les frais de cette reconstitution, s'ils
n'ont pu être recouvrés sur le délinquant, ou si ce dernier est
reconnu, pourront, pour tout ou partie, être mis à la charge de la
commune et inscrits d'office à son budget par arrêté du préfet.

Art. 8. — La loi du 23 mars 1S98 relative aux mesures A prendre
pour assurer lv conservation des bornes et autres signaux extérieurs
destinés à marquer les points triogonométriques nécessaires à l'exé
cution des levées des cartes et plans du territoire de l'Algérie est
abrogée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 août 1934.

Le président.
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 500

(Session de 1901. — Séance du 10 août 1951.)

PROJET DE LOI adopta par l'Assemblée nationale relatif à l a
compétence et au fonctionnement de la Chambre de la cour
d'appel de Fort-de-France delà- liée à Cayenne et tendant à auto
riser la délégation à ladite Chambre des conseillers de la cour
d'appel de Fort-de-France, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (i).
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile!
criminelle ' et commerciale.) '

Paris, le 7 août 193L
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la compétence et au fonctionnement de la
Chambre de la cour d'appel de Fort-de-France détachée à Cayenne
et tendant à autoriser la délégation à ladite Chambre des conseillers
de la cour d'appel de Fort-de-France.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: AVOUÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le décret du 25 août 1917, relatif à l'organisation
judiciaire des départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, est complété par un article 2 bit
ainsi conçu:

« Art. 2 bis. — La Chambre de la cour d'appel de Forl-de-Franc»
détachée à Cayenne connaîtra, pour le département de la Guyane,
des affaires de la compétence de la Chambre des mises en accu
sation de ladite cour. Toutefois, celle dernière continuera à con
naître seule des mises en accusation en matière criminelle et de
l'appel des ordonnances de non-lieu rendues par les juges d'ins
truction. » °

Art. 2. — L'article 3 du décret du 25 août 1917 est complété par
un alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, _ les causes prévues à l'article 509, alinéa ltr , du
code de procédure civile, concernant les magistrats exerçant leurs
Jonctions dans le département de la Guyane, sont portées devant la
cour d'appel siégeant à Fort-de-France. »

Art. 3. — Le décret du 21 avril 1951 portant codification des textes
législatifs concernant les pensions militaires d'invalidité et les
diverses pensions soumises à un régime analogue, est complété
par un article ainsi conçu:

« Art. 93 bis. — Il est institué à Cayenne une section de la
cour régionale des pensions de Fort-de-France. Celle sec lion est
composée de magistrats appartenant à la Chambre de la cour
d appel de lort-de-lrance détachée à Cayenne,en conformité de
1 article 91 et des règlements d'administral ion publique relatifs à
Inapplication du présent code. Elle est présidée par le président de
Chambre ou, en cas d'absence, par le conseiller le plus ancien.
Elle peut être complétée, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 5 du décret n° 47-1573 du 25 août 1917, par des inagislrats dit
tribunal de première instance de Cayenne désignés l cet effet
par le premier président de la cour d'appel, les membres de
là cour d'appel devant toujours être en majorité.

« Le service du greffe de ladite section est assuré par le person-
net du greffe de la chambre de la cour d'appel détachée i
Cayenne. »

Art. \. — Les magistrats composant la chambre de la cour d'appel
siégeant A Fort-de-France pourront êlre délégués par les chefs de
la cour pour compléter ceux de la chambre de ladite cour détacliéJ
a Cayenne et inversement.

Art. >. — Un règlement d'administration publique déterminera,
fj] q ue d e beso in > le s modalités d'application de la présente

Délibéré en séance publique, h Paris, le 5 août 1951.

Le président.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER

(t) Voir: Assemblée nationale (2® législ.l, n 01 4965. Mi, 8S30
et in-S» 1539; Conseil de la République, n» 517 (année 1951).
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ANNEXE N ° 501

(Session de 105 1. — Séance du 10 août 1951.)

RIPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
jà contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur
l,i j.rujwsiliou de résolution de -M. Michel Debré, tendant à
Inviter le Gouvernement à proposer au Parleiient une révision
de la Consîiîuvion avant la <;i:seu*>ion du projet do communauté
européenne de délense, par M. .Miellet Debré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, il est difficile de parler- sans passion du
traité de communauté européenne de défense. Cependant, il est
une manière de lire le texte et de l'apprécier en dehors de tout
tentiiiient personnel — c'est de le faire avec les yeux et l'esprit
d'un juriste.
nue le traité de Communauté européenne de défense pose des

problèmes de droit, et en particulier des problèmes de droit consti
tutionnel, voilà qui ne doit pas surprendre. Tout acte signé entre
des Étals exige d'être examiné en fonction des lois fondamentales
de ces Etats. Lorsqu'un traile,' comme celui qui nous est présenlé,
propose des modifications révolutionnaires dans l'ordre des compé
tences, et institue des organes nouveaux disposant de pouvoirs
considérables sur les citoyens, l'examen de la conformité constitu
tionnelle est, on peut le dire, la première des nécessités. 11 ne
s'impose pas seulement au professeur; il s'impose, d'abord à
l'homme politique, et en particulier au parlementaire.
Ce rapport, rédigé deux ans après la signature du traité, doit

élre précédé d'uue observation préliminaire. Le problème consti
tutionnel, contrairement à ce qui a été récemment avancé, n'est pas
un nouvel obstacle présenté par les adversaires déterminés du trailé,
au moment où, après de multiples aventures, l'hypo thèse de la
ratification se présenterait enfin. La proposition de résolution,
qui est a l'origine de ce rapport, a été déposée en mai 1953, moins
(Tim an après la signature du trailé, mais quelques semaines
seulement après le dépôt du projet de traité sur le bureau de
l'Assemblée nationale.
Depuis le dépôt de celle proposition de résolution, votre com-

Bteion du suffrage universel a longuement hésité, et, avec l'accord
Se l'auteur de la proposition, elle s'est demandé s'il appartenait à
la deuxième assemblée du Parlement, alors que la première n'avait
p encore examiné le projet de traité, de lui faire, en quelque
»;le, la leçon. Mais à mesure que le temps s'écoulait et que les
déçussions dans tous les domaines se prolongeaient, votre commis
sion n'a pas cru qu'il était en son pouvoir de retarder l'examen
de la proposition de résolution. Après deux séances consacrées à
sa discussion, elle vous soumet les réflexions qui suivent, en vous
demandant de bien vouloir approuver leur conclusion.
Ajoutons à celte observation préliminaire, trois remarques sui

vantes, qui doivent également sevrir de préface:
1° Première observation. — Le Gouvernement ou les négociateurs

responsables du traité se sont préoccupés assez tôt, semble-t-il, de
savoir si les dispositions du traité étaient conformes à la Consti
tution. Par malheur, ni le jurisconsulte du ministère des affaires
Étrangères, ni le Conseil d'État n'ont été consultés. C'est une com
mission d'experts, au nombre de trois (semble-t-il), qui a été
chargée de donner une consultation aux négociateurs du traité.
D'après ce qu'on en peut savoir, le rapport de cette commission,
rédiué d'une manière assez succincte, a conclu, dans le courant de
l'année 1952, au caractère constitutionnel du traité. Les auteurs de
ce rapport se sont, semble-t-il, fondés avant tout sur les dispositions
du préambule de la Constitution (§ 15) pour justifier leurs conclu
sions. Toutefois, on ne peut en dire davantage, car le rapport de
ces experts n'a pas été publié.

Nous avons appris, à la lecture du rapport de M. Jules Moch, '
que le jurisconsulte du ministère des affaires étrangères a été
appelé, après la signature du traité, à donner une consultation.
Celle consultation n'a pas davantage été publiée et interdiction a
même été faite aux services des affaires étrangères d'en donner
communication aux parlementaires. 11 semble que celle consultation
plus fournie que celle qui a été donnée avant la signature du
traité par les experts, conclut en sens inverse et soulignerait la
nécessité d'une revision de la Constitution avant ratification du
trailé.

Lors du dépôt, en février 1953, du projet de traité1 , le Conseil
d'État a élé consulté, comme il doit l'être avant tout dépôt d'un
projet de loi devant le Parlement. Le temps laissé au conseil d'État
pour donner un avis a été bref. Cependant il semble bien (quoique,
également, aucun renseignement officiel n'ait été fourni) que plu
sieurs conseillers d'Étal aient soulevé le problème des contradictions
constitutionnelles. En fin de compte, la Haute Assemblée a déclaré
que le Gouvernement pouvait, d'une manière valable, déposer sur
le bureau du Parlement un projet de loi portant ratification d'un
trailé sans que ce dépôt ni l'avis favorable donné par le conseil
l'État à ce dépôt, présument de la conformité du traité et de la
Constitution. En d'autres termes, cet avis permet de considérer
que le conseil d'État a estimé que le problème constitutionnel se
posait, mais, sans vouloir lui donner une .réponse puisqu'il n'était
point consulté sur ce point, s'e^t borné à dire que le dépôt du
traité devant le Parlement ne préjugeait pas du caractère constitu
tionnel du traité.
Devant la commission des affaires étrangères de l'Assemblée

nationale, M. Jules Moch a longuement parié du problème consli-
tnlionnel. Sa conclusion est formelle: plusieurs dispositions du

trailé sont contraires à la Constitution. Dans ces conditions, il n'y
a pas de ratification valable sans revision de la Constitution (1).
En sens inverse, M. Georges Bidault, dans son discours au Con

seil de la- République, le 29 octobre 1953, a plaidé la « conslitution-
nalilé ». 11 a ajouté toutefois que la nécessité d'une révision
préalable de la Constitution ne pouvait éventuellement être mise
en avant qu'après Je vote du projet de loi, conformément aux
articles 90 et suivants du traité;
1° Deuxième observation. — Les Etats étrangers qui, avec la

France, sont signataires de ce traité, ont connu ou connaissent un
défiât analogue.
Successivement l'Allemagne, les Pays-Tîas, le Luxembourg, la

Belgique, ont procédé, conformément à leurs règles internes, a une
révision de leur Constitution pour perme ttre à leurs Parlements et
à leurs Gouvernements de procéder d'une manière valable à la
ratification du trailé.
La procédure de ratification est en cours devant le Parlement

italien. Le problème constitutionnel y a été également posé, mais
n'est pas encore résolu ;
3° Troisième observation. — 1l est impossible que le problème

constitutionnel ne soit pas soulevé.
Le trailé de Communauté européenne de défense touche t une

compétence fondamentale de l'État: la défense nationale. 11 crée
des organes auxquels, aux dires mêmes des responsables du traité,
sont transférés des attributs de la souveraineté, bien davantage:
il n'est pas dissimulé par i'ariicle 33 dudit traité qu'aux souve
rainetés tiandilionnellcuent entendues peut et doit désormais s'ajou
ter et se superposer une souveraineté nouvelle. Or, la Constitution
de tout État a pour objet de déterminer et d'organiser la souve
raineté nationale, et, en fonction de celle souveraineté nationale. les
attributs de l'État. Sans prendre position à l'avance sur le caractère
contradictoire ou non des articles du traité et des articles de notre

Constitution, il faut bien considérer que l'examen préalable et
parallèle des deux textes est une nécessité de l'intelligence et de la
morale. On ne peut sans graves conséquences pour" les principes
mêmes de notre civilisation, laisser deux textes fondamentaux
touchant à la souveraineté, suivre parallèlement leur application
sans examiner dans quelle mesure ils se concilient l'un l'antre.
* Celle exigence de l'esprit a été comprise par la plupart des Etats
signataires du traité, et ils ont franchement conclu à la nécessité
d'une révision préalable de leurs institutions nationales. Les pro
blèmes qui se posaient à ces Parlements étrangers se posent aujour-
d'hui au Parlement français, comme ils eussent du se poser au
Gouvernement si des passions politiques n'avaient pas conduit à
une grave confusion des idées et des esprits. Cette exigence, com
prise hors de nos frontières, est, si l'on peut dire, plus pressante
encore pour la France qui, du fait de l'Union française — dont les
principes sont issus de la Constitution — se trouve en face de
problèmes particuliers que pose, en matière de souveraineté, la
dualité d'une organisation européenne et d'une organisation extra-
européenne.
Ce rapport sera divisé en deux parties .
Première partie: examen analytique du problème constitutionnel.
Deuxième' partie: éléments de la controverse.
Enfin nous concluerons.

PREMIÈRE PARTIE

EXAMEN ANALYTIQUE

Examinons les deux textes. — La Constitution d'une part, le projet
de traité sur la Communauté européenne de défense, d'autre part.
11 ne laut pas un très long temps pour observer de sérieuses contra
dictions.

1° certains articles de la Constitution deviendraient caducs si le
traité était appliqué:
a) L'article 30 prévoit que le Président de la République nomme

en conseil des ministres les officiers généraux.
En vertu du traité (art. 31), ces nominations lui échappent désor

mais. En effet, les grades supérieurs à ceux de commandant d'unité
de base sont conferés par décision du' commissariat, sur avis du
conseil statuant à. l'unanimité (il s'agit encore d'un conseil des
ministres, mais d'un conseil « européen » où chaque gouvernement
est représente par un ministre) ;

b) L'article 33 de la Constitution confie au Président de la Répu
blique la présidence du conseil supérieur et du comité de défense
nationale. Il lui donne le titre de chef des armées.

L'article il, paragraphe 2, donne au président du conseil des
ministres le pouvoir de nommer « à tous les emplois, civils et mili
taires », sauf ceux dont les règles de nomination sont prévues par
des articles particuliers de la Constitution.
Le paragraphe suivant du même article précise que le président

du conseil" assure « la direction des forces armées et coordonne la
mise en oeuvre de la défense nationale ».

Le trailé sur la Communauté européenne de défense rend
caduques, pour tout ce qui concerne la métropole, les dispositions de
ces articles. C'est le commissariat qui, désormais, dispose dés per
sonnes et des biens, et qui a toute autorité sur la défense nationale.
Ou'on lise notamment les articles 9 et 10 sur les forces européennes,
15, sur le recrutement, 10, sur la défense intérieure, 71 et suivants
sur l'organisation, l'implantation et la mobilisation des forces. 104 et
suivants sur les marchés. enfin l'ensemble du protocole militaire;
c) Mettons en parallèle l'article 7 de la Constitution: « La guerre

ne peut être "déclarée sans un vote de l'Assemblée nationale et
sans l'avis préalable du Conseil de la République », et l'article 2 du
traité, notamment son paragraphe 3:

U) Voir: Conseil de la République, w 202 (année
(1) Rapport de M. Jules Moch, chapitre 15 (A. N., 9 juin 1954,

n» 6020).
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« Toute agression dirigée contre l'un quelconque des Etats
membres de l'liurope ou contre les forces européennes <le défense
sra considérée comme une attaque dirigée contre tous les Etats
membres.

« Les Mats membre? et les forces européennes de défense porte
ront à l'État ou aux forces ainsi attaquées aide et assistance par
tous les moyens en leur pouvoir militaire et autres ».
On peut se demander, en lisant ce texte, s'il ne constitue pas une

déclaration de guerre « automatique ». lûn ce cas, jamais aucun
traité ne serait allé aussi loin dans ses conséquences constitution
nelles. Ni gouvernement, ni parlement ne pourraient dê>ormais
délibérer utilement sur la déclaration de l'état de guerre. Peut-cire
en est-il mieux ainsi, penseront certains, mais ce n'est pas la règle
que le constituant a imposée...

2° Le projet de tm i I c abroge ou altère des dispositions qui ne
sont pas seulement des règles formelles, mais qui expriment des
principes essentiels du régime parlementaire:
Aux termes de l'arlide 13 de la Constitution, « l'Assemblée natio

nale vote seule la loi; elle ne peut déléguer ce droit ». S'il est bien
une mesure qui relève de la loi, par nature, c'est la fixation de la
durée du service militaire. Or, en vertu du traité (art. 12 du proto
cole), le' Parlement n'a plus à connaître de celle durée. N'est-ce
pas une délégation interdite par la Consl.r lion N'est-ce pas l'aban
don par le Parlement d'une allrilmlion que l'on peut dire fonda
mentale dans le régime* constitutionnel qui est le nôtre '' Qu'est-ce
que celle démocratie dans laquelle aucune des autorités légitimes
n'est plus désormais compétente pour fixer la durée du service
obligatoire des citoyens'.'

La même réllexion s'impose h l'esprit quand on constate qu'en
Vertu tant du traité (tilre 111) que du protocole militaire, le Parle
ment ne lixe plus les elfectils en cadres, personnels de carrière,
appelés, -personnels civils, qu'il ne vole plus les lois qui disposent
des per sonnes et des biens, notamment le statut, les soldes et les
pensions (art. 11 et suivants du protocole). 11 y a là une délégation
de pouvoirs interdile par la Conslilulion, en méme temps qu'un
renoncement à des attributions qui appartiennent, par essence, à un
parlement, et faute desquelles la substance d'un régime disparaît.
On aboutit à une conclusion analogue quand on compare

l'article Uj aux dispositions du traité. Aux termes de cet article 1d,
l'Assemblée nationale est saisie du pro;et de budget, et l'arlide 17
prévoit les conditions selon lesquelles les députés peuvent exercer
l'initiative des dépenses. Or, en vertu du projet de trailé, ces dispo
sitions sont caduques pour tout ce qui concerne le budget militaire.
il faut lire attentivement le titre IV du traité, et notamment les
articles S7 à < i . 11 n'y a plus un projet de budget militaire de la
nation. mais un chilfic global et toute juiliative désormais dispa
raît, puisque le cbilfre ne peut pas être modifié, mais -simplement
approuvé ou rejeté en bloc. Au surplus, le protocole financier
(art. aii) met au point en cas de retard un système de sanctions qui
n'altère pas seulement les droits du Parlement. Par son automa
tisme. il altère le principe même de la souverainelé.

De telles mesures touchent au principe du régime représentatif.
U! n parlement qui ne fixe plus la durée du service et qui ne contrôle
plus librement les dépenses, militaires n'est plus une autorité
valable et le régime cesse d'être celui que la Constitution a instauré.
La république, telle qu'elle est définie et voulue traditionnellement,
disparaît.

Celte affrmation, au surplus, n'est nullement littérature. Ouvrons
la première page de !a Constitution et notons que le premier para
graphe du préambule consacre la valeur juridique de la Déclara
tion des droits de 178). « Le peuple français », y lit-on, « réaffirme
solennellement les droits et les libertés de l'homme et du citoyen
consacrés par la Déclaration des droits de 17S9 et les principes
fondamentaux reconnus par les lois de la République ». Or, relisons
maintenant les articles 13 et 11 de cette déclaration. Il y est affirmé
que « tous les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes,
ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique,
de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer
la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée ». Désormais, pour
tout ce qui touche la contribution nécessaire « à l'entretien de la
force publique », cet article perd son sens.

3° L'incompatibilité entre la Constitution et le projet de traité
quant à l'Union française mérite une place à part et une sérieuse
méditation:

Le paragraphe 17 du préambule de la Constilulion pose un prin
cipe que l'article 02 de la Conslilulion précise et développe.
Selon le préambule, « l'Union française est composée de nations

et de peuples qui mettent en commun ou coordonnent leurs res
sources ou leurs efforts pour développer leur civilisation respective,
accroître leur bien-être et assurer leur sécurité ».

La même expression est reprise par l'article 62, ofi il est dit que
les membres de l'Union française (c'est-à-dire, selon l'article Oh. la
France métropolitaine, départements. territoires d'outre-mer, Etats
associés) « niettent en commun la totalité de leurs moyens pour
garantir la défense de l'ensemble de l'Union ». Ce même arlicle
ajoute que « le Gouvernement de la République assume la coordi
nation de ces moyens et la direction de la politique propre à pré
parer et à assurer celle défense ».

Le projet de traité scinde la défense nationale en deux: la défense
européenne, qui cesse d'êlre un attribution des pouvoirs publics
nationaux, et la défense d'oulre-mer, qui continue à relever des
organes constitutionnels de la République et de l'Union. De cette
scission découle la coupure de l'armée française en deux paris:
les éléments métropolitains, qui deviennent européens, les éléments
d'oulre-mer, qui conservent le caractère national. Celle coupure.

il faut bien le voir, n'est pas seulement de portée administrative-
par sou ampleur, elle a des incidences politiques et, à cet tenu]
on peut dire que les disposil ions du préambule et le l'arlide ci
s«nl rendues caduques, aussi bien que le principe qui est à la
de l'Union française, à savoir l'unité de la l'rance métropolitaine
avec l'enseuib'e des élémenls constituant cette Union. Ayons, en
effet, le coure, ge de reconnaiire ce qui ed. ouand il est écrit 'que
le r.ouvernen.i'nt ne peut plus librement fixer l'alfeclatiun territo
riale des unilés et qu'il 'aut une certaine procédure, des conditions,
des autorisations, pour le iransicrt de la meliopule à l'uiilre-iner des
unités stationnées sur le comment; quand il est écrit que l'expor
tation de matériel hors de l'Kurope e-,t soumise à des condiiinns et
a une autorisation ; quand l'administration, le recrutement des
hommes et l'éducation des officiers relèvent désormais d'autorités
différentes, on ne peut contester que des règles constiluliuniielles
soient abrogées ou, au moins, très profondément altérées. 11 ri'y a
plus, notamment, ce, le « mise eu commun de la tolalilé 'des
moyens » puisqu'une partie de ces moyens cesse d'clre à la dis
position de la France.

Peut-être aurait-on le droit d'en douter si les engagements pris
étaient de courte duré-?. Mais le Iraité est sine pour cinquante «lis!
La transformation est donc profonde et durable. Nous pourrons
d'autant mieux l'affirmer que les inspirateurs el les comiiieiitaleurs ■
officiels ne cachent pas les principes qui sont à la source du Iraité:
la marche vers une nouvelle nation.

Celle « nation européenne », dont l'armée européenne est l'ex
pression, est incompalible avec l'Union française, l'unité de a
défense. l'unité de son existence, avec les principes et les règles du
nolie Constitution.

On nous d il maintenant que des protocoles retardent certaine; if
ces conséquences. Voila qui ne modifie nullement le pioblème juri
dique' Retarder, atténuer même, n'est pas annuler (1). La Gin#
tution ne permet pas d'envisager une coupure politique de lUnioa
française, ne donne pas au Parlement le droit de la décider, aujum-
d'bui ni demain.

Que les engagements qui nous sont demandés soient souhaitaVeî
ou non, la question n'est pas là. L'option du traité n'est pas celle
de la Conslilulion.

4® L'article .13 du projet de traité, dont une application préma
turée a été faite par l'assemblée is-.ue du liait é sur le charbon et
l'acier, fixe une objectif et propose une procédure qui, quand on
les examine à tète reposée, sont incompatibles avec les principes
et les dispositions de la Constitulion.

Cet article 3S prévoit une Conslilution politique de l'Europe. Voilîi
qui pourrait ne pas être contraire à la Conslilulion de la nation
française. Mais les principes de la nouvelle organisation, sans fir»
fixés d'une manière impérative, au moins en apparence, sont cepen
dant précisés d'une façon telle que l'on suppose déjà abrogé l'ar
ticle 3 de la Constitution.

Aux termes de cet article, paragraphe I", la souveraineté natio
nale appartient au peuple français, et le paragraphe suivant du
même article précise les conditions d'exercice de cette souveraineté.
Ces deux paragraphes renouvellent la formule de l'article 3 de la
lléclaralion de 17«'. Ce renouve'lement, qui n'était pas nécessaire,
est une preuve supplémentaire de l'attachement des constituants !
la souverainelé nationale.

Une organisation à caractère International qui serait fondée sur
l'association des nations ne contredirait pas les principes de notre
Conslilulion. Mais on ne peut en dire autant d'une organisation
politique qui suppose l'abandon de la souveraineté nationale et son
effacement devant une souveraineté européenne, fondement d'un
nouvel Etat. Or. il est dit dans l'article 3s du projet que 1 -assemblée
aura îa possibilité d'établir un projet d'organisation fédérale, c'est-à-
dire un projet qui prévoiera une souveraineté autre que la souve
raineté nationale. Une telle disposition, à l'avance, envisage 1)
dépossession des autorités légitimes détentrices de la souveraineté.
Cette disposition, même conditionnelle, ne peut être accepté;: par
un Parlement français dans l'état présent de la Constitution.

Au surplus, tout le traité est une oeuvre inspirée d'une manière
non dissimulée par celle volonté de créer une nouvelle souverainelé.
Il fait plus que préjuger: il prélude à une organisation constitution
nelle sans rapport avec le régime républicain actuellement cl
vigueur, fondé expressément sur la souveraineté nationale.

Une disposition particulière confirme ce jugement. L'article 4 de
la Constitution reconnail « électeurs » tous les « nationaux et res
sortissants français ». Celte reconnaissance, suivant les affirmations
de principe de l'article 'j, tend à exprimer l'égalité civique des Fran
çais, où qu'ils soient, c'est-à-dire pas seulement en Kuropc, et leur
commune participation à la souveraineté. L'article .'18 du projet de
communauté, sans le dire expressément, si us-enlend que l'assem
blée qui sera élue sera strictement « européenne ». C'est en tous
cas l'interprétation qui en a été faite par le conseil des six ministres
des alTaires étrangères, en ftt.vj, interprétation que certains ont
tenté d'officialiser par le trop fameux communiqué du (i mai 1!';| '
(2). Celte coupure de souverainelé et celle inégalité civique sont
contr lires à 1 esprit, el même à la lettre, de la Conslilulion (-l)-

(t) Voir ci-dessous annexe sur les protocoles.
(2) Voir: Documents, Conseil de la République 1!C>1, n" 29'

(25 mai P.Cù) el 412 (2u juillet lXiï).
(:"!) Ce point particulier a été reconnu par \f. ftiilnull lors d'one

audition devant la commission des affaires étrangères du Conseil, a
propos du projet de communauté noliliuue (séance du 4 mars 1!W|.
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Comparaison entre certains articles de la Constitution
et certains articles du traité (1).

A. — Principe de souveraineté.

CONSTITUTION

Art. 3: « La souveraineté nationale appartient au peuple français.
« Le peuple l'exerce, en matière constitutionnelle, par le vote dc

ses .représentants et par le réferendum.
V EI» toutes autres matières, il l'exerce par ses députés à l'Assem-

tîée nationale. .. »
Art. i « Sont électeurs dans les condilions déterminées par la loi

tous les nationaux et ressortissants français majeurs des deux sexes,
jouissant de leurs droits civils et politiques. »
Voir également l'article 3 de la Déclaration de 1789 réaffirmée par

le paragraphe 1 du préambule de la Constitution.

TRAITÉ ET ANNEXES

A r t us, — « Paragraphe 1. — Dans le délai prévu au deuxième
paraerapihe du présent article l'Assemblée étudie:

« al La constitution d'une assemblée de la Communauté euro
péenne de défense, élue sur une base démocratique;

« b) Les pouvoirs qui seraient dévolus à une telle assemblée;
« c) Les modifications qui devraient éventuellement être apportées

aux dispositions du piésent trailé relatives aux autres institutions
de la Communauté, notamment en vue de sauvegarder une représen
tation appropriée des Etats.

« Pans ses études, l'assemblée s'insipera notamment des principes
suivants: .

« L'organisation de caractère définitif qui se substituera à la pré
sente organisation provisoire devra être .conçue de manière à pou-,
voir consliluer un des éléments de structure fédérale ou confédé
rale ultérieure, fondée sur le principe de la séparation des pouvoirs
et comportant en particulier un système représentatif b:caméral ;

« L'assemblée étudiera également les problèmes résultant de la
coexistence de différents organismes de coopération européenne déjà
créés ou qui viendraient à l'être, afin d'en assurer la coordination
dans le cadre de la structure fédérale ou confédérale.

« Pnrasraphe 2. — Les propositions de l'assemblée seront soumises
au conseil dans un délai de six mois à daler de l'entrée en fondions
de l'Assemblée. Avec l'avis du conseil, ces propositions seront ensuite
transmises par le président de l'assemblée aux gouvernements des
'Etats membres qui, dans un délai de trois mois à compter de la date
à laquelle ils en auront été saisis, convoqueront une conférence
chargée d'examiner lesdites propositions. »

B. — Passage de l'état de paix à l'état de guerre.

CONSTITUTION

Art. 7: « La guerre ne peut être déclarée sans un vote de l'Assem-
Llée nationale et l'avis préalable du Conseil de la République. »

TRAITÉ ET ANNEXES

Art 2. § 3: « Toute agression dirigée contre l'un quelconque des
Étals membres de l'Europe ou conire les forces européennes de
défense sera considérée comme une attaque dirigée contre tous les
Etats membres.

« Les Liais membre et les forces européennes de défense porte
ront à l'I'ilat ou aux forces ainsi aliaquées aide et assistance par
tous les moyens en leur pouvoir, militaires et autres. »

C. — Droits du Parlement.

CONSTITUTION

Art. 13: « L'Assemblée nationale vole seule la loi. Elle ne peut
déléguer ce droit. »
Art. 17 : « Les députés n l'Assemblée nationale possèdent l'initia

tive des dépenses. »
Art. 13: « L'Assemblée nationale règle les comptes de la Nation.

Elle est, à cet effet, assistée de la cour des comptes.
« L'Assemblée nationale peut charger la cour des comptes de

foutes enquêtes et éludes se rapportant à l'exécution des recettes et
des dépenses publiques ou à la gestion de la trésorerie. k

TRAITÉ ET ANNEXES

Art. 7: « La Communauté à la personnalité juridique...
« Dans chacun des Etals-membres, elle jouit de la capacité la plus

large reconnue aux personnes morales nationales. »
Art. 27: «... Les décisions (du commissariat) sont obligatoires en

tous leurs éléments.
« Les recommandations comportent obligatoirement quant aux

buts qu'elles assiuiient... »
Protocole militaire, art. 12: « Tout citoyen de sexe masculin est

astreint au s TViee militaire personnel...
« vs dérisions relatives à la durée de service sont prises par le

conseil statuant à l'unanimilé. Dans tous les Étals membres, le
temps du service actif est fixé A un minimum de dix-huit mois Le

minimum peut être modifié par le conseil statuant à l'unanimité.
Le service dans les réserves sera réglé dans les mêmes conditions
que le service actif. »
Même protocole, art. 11: « Les modalités du recrutement des offi

ciers et sous-officiers sont arrêtées par le commissariat. »
Art. 87: « Le commissariat prépare, en consultation avec les gou

vernements des Etats-membres..., le budget de la Communauté...
« Le conseil..., décide:
« a) A l'unanimité du volume total du budget et du montant de la

contribution de chaque Etat... contribution dont il incombe au gou
vernement de chaque État d'assurer l'inscription au budget dudit
État selon les régies consliluliunnellcs de celui-ci;

« b) A la majorité des deux tiers de la répartition des dépenses.
« Le budget est transmis à l'assemblée (de la Communauté)...

L'assemblée peut proposer des modifications...» qui « ne peuvent
avoir pour effet d'augmenter le montant total des dépenses du pro
jet établi par le conseil.

« L'assemblée peut proposer le rejet de la totalité du budget i la
majorité des deux tiers des voix exprimées et à la majorité des mem
bres composant l'assemblée. »
Art. 90: « Le commissariat peut procéder à des virements de cré

dits » (sous certaines conditions).

Art. 25 du protocole financier : « Le commissariat notifie à chaque
Etal-membre la contribution qui lui incombe. »
Art. 2G du même protocole: « Tout. retard supérieur à trois jours...

enlraine payement d'un intérêt de 10 p. »
Art. 92: « L'exécution du budget est suivie par le contrôleur finan

cier... »

Art. 97: « La vérification des comptes est effectuée par la commis
sion des comptes... »; celle-ci « soumet au conseil une proposition
sur la décharge à donner à chaque institution... Le conseil prend
position à l'égard de cette proposition et la présente à 1 assemblée
(de la Communauté) qui statue.

« La décharge est considérée comme donnée si l'assemblée ne l'a
pas refusée aux deux tiers des voix exprimées et à la majorité des
membres qui la composent. »

D. — Droits de l'exécutif.

CONSTITUTION

Art. 30: « Le Président de la République nomme en conseil des
ministres... les oli'ieiers généraux... »
Art. 33: « Le Président de la République préside... le conseil

supérieur et le comité de la défense nationale et prend le titre
de chef des années. *
Art. il: « Le président du conseil des ministres... nomme ?i tous

les emplois civils et militaires, saut ceux prévus par les articles 30,
4(1 et Si.

« l.e président du conseil assure la direction des forces armées et
coordonne la mise en œuvre de la défense nationale.

TRAITÉS ET ANNEXES

Art. 31, § 1er : « Les grades supérieurs à ceux du commandant
d'unité de base de nationalité homogène sont conférés par décision
du commissariat, sur avis conforme du conseil, statuant à l'una
nimité...

§ 3 a : Les emplois de commandant d'uni! -s de base, d'officier
général ayant autorité sur des éléments de dillérentes nationalités...
sont conférés par le commissariat, sur avis conforme du conseil
statuant à l'unanimilé. »

Art. 9: « Les forces armées de la Communauté... sont composées
de contingents mis à la disposition de la Communauté par les Etals-
membres, en vue de leur fusion...

« Aucun Etat-membre ne recru (cra ou n'entretiendra de forces
armées nationales eu deft'^y de celles qui sont prévues à
l'article JO...- »
Protocole militaire, art. 1(1: « Les membres des forces européennes

ont, à l'égard de la Communauté et de ses échelons de commande
ment, les mêmes devoirs que ceux qui sont normalement imposés
aux militaires des armées naiionales à l'égard de leur gouvernement
et de leur hiérarchie propres. Les principaux de ces devoirs sont:

« Le loyalisme envers la Communauté ;
« L'obéissance aux lois et règlements de celle Communauté;
« L'obéissance hiérarchique aux chefs militaires européens, sans

considération de nationalité ».

Art. 17: « L'entrée en service... est marquée par une manifesta
tion solennelle à l'égard de la Communauté. »

Art. 31, § 2: « A titre provisoire, les grades dans les unités de
nationalité homogène des forces européennes et tous autres grades
sont conférés, au choix de chaque Klat-membre:

« Sait par les aulorilés naiionales appropriées, sur proposition du
commissariat.

« Soit pir le commissariat, sur proposition des échelons hiérar
chiques intéressés, après consullnlion d'autorités naiionales...

S 3 b: « Tous les autres emplois militaires sont conférés par
décision du commissariat.

§ i: « En ce qui concerne les emplois civils, les chefs de service
directement responsables sont nommés par celui-ci, sur avis
conforme du conseil statuant à l'unanimité. »

Art. 9: Voir ci-dessus.

Art. 1", § 2: « Les forces européennes sont intégrées... Elles por 
tent un uniforme commun. ..

« Elles sont organisées selon des types définis au protocole mili
taire. Celle organisation pcul être modifiée par le conseil staluaut
à l'unanimilé. »

(1) Les tableaux qui suivent n'ont pas la prétention d être com
plets. Mais les contre, dictions les plus éclatantes sont soulignées
(lit. également rapport de M. Jules Moch).
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Art. 1C: « La défense intérieure... est assurée par des formations
homogènes de statut européen... relevant pour leur emploi des
autorités prévues à l'art. 13. »
Art. 71: « Le commissariat établit les plans d'organisation des

forces, sur avis conforme du conseil statuant à l'unanimité. Il en
assure l'exécution. » ■ ■

Art. 75: « Les plans de mobilisation des forces européennes sont
préparés par le commissariat, en consultation avec les gouverne
ments des Etats membres. »
Provisoirement « la décision de procéder à la mobilisation relève

des Etats membres. L'exécution des mesures de mobilisation est
partagée entre la Communauté. et les Etats membres... »
Art. 77,' 8 1 : « Le commissariat détermine l'implantation territoriale

des forces européennes dans le cadre des recommandations du com
mandant suprême compétent relevant de l'O. T. A. N. 11 ne peut
s'en écarter qu'avec l'approbation du conseil statuant à l'unani
mité... »

§ 2: « Dans le cas de divergences de vue sur des points essentiels,
l'État intéressé peut saisir le Conseil. Cet État doit se conformer à
l'avis du commissariat, si le conseil, statuant à la majorité des «eux
tiers, se prononce en laveur de cet avis. »
Art. 78: « Le commissariat administre les personnels et les maté

riels... »

Art.101: « Le commissariat prépare, en consultation avec les Étals
membres, les programmes communs d'armement, d'équipement,
d'approvisionnement et d'inlrastruclure des forces européennes et
assure... l'exécution de ces programmes. »

Art. 101 § 2: « Le commissariat assure la passation des marché*,
la surveillance de l'exécution, la recette et le règlement des travaux
et fournitures. »

Art. 107: « La production de matériel de guerre, l'importation et
l'exporta lion... sont interdites, sauf autorisations résultant de l'appli
cation du paragraphe 3 ci-dessous...

« ...Le commissariat délivre des autorisations générales pour la
production, l'importation et l'exportation de matériel de guerre néces
saire... » aux forces demeurées nationales ou à celles des Etats
associés. « Il établit simultanément un contrôle assurant que les
bénéficiaires de ces licences n'y recourent pas au delà de leurs
besoins. »

Art. 108: « ...Le commissariat peut... demander directement aux
entreprises en cause les informations nécessaires à l'accomplisse
ment de sa mission, en tenant informés les gouvernements inté
ressés. Il peut faire procéder par ses agents aux vérifications néces
saires » et faire traduire les contrevenants devant la cour aux fins
d'amendes.

Art. 111: « Le commissariat, en consultation avec les gouverne
ments des Etats membres prépare les plans relatifs à la mobilisation
économique des Etats membres.
Protocole militaire : Notamment les articles 6 (Délégué de l'état-

major central), 7 (Organisation territoriale), 8 (Commandement des
troupes), 12 (Durée du service de recrutement!, 13 (Appels et sursis),
14 (Recrutement des cadres), 20 (Doctrines) et 27 (Écoles).

E. — Union française et Europe supranationale.

CONSTITUTION

Art. 62: « Les membres de l'Union française mettent en commun
la totalité de leurs moyens pour garantir la défense de l'ensemble
de l'Union. Le Gouvernement de la République assume la coordi
nation de ces moyens et la direction de la politique propre à préparer
et à assurer cette défense. »

TRAITE ET ANNEXES

Art. 9: Voir ci-dessus.

Art. 10: « Les Etats membres peuvent recruter et entretenir des
forces armées destinées à être employées dans les territoires non-
européens des Etats-membres à l'égard desquels ils assument des
responsabilités de défense, ainsi que les unités stationnées dans leur
pays d'origine et nécessaires à la maintenance de ces forces et à
l'exécution des relèves.
Le volume de ces forces « y compris les unités de maintenance,

ne doit pas être d'une ampleur telle qu'elle compromette la parti
cipation de chaque Etat-membre aux forces européennes », déter
minée par un accord entre les gouvernements des Etats membres.

« Les Etats membres ont la faculté de procéder à des échanges
individuels de personnel entre les contingents qu'ils mettent à la
disposition des forces européennes et les forces qui n'en font pas
partie, sans qu'il doive en résulter une diminution des forces euro
péennes. »

Art. 13: « Dans le cas d'une crise grave affectant un territoire
non-européen à l'égard duquel un État membre assume des respon
sabilités de défense, la fraction des contingents fournis par cet État
aux forces européennes nécessaire pour faire face à la crise est,
sur sa demande, et avec l'accord du. commandant suprême compé
tent relevant de l'O. T. A. N., mis à sa disposition par le commis
sariat, le conseil informé.
Les contingents ainsi détachés cessent de relever de la Commu

nauté jusqu'au moment où ils sont remis à sa disposition, dès que
leur emploi n'est plus nécessaire pour faire face à la crise. »
Art. 38: Voir ci-dessus.

Art. 107 • Voir ci-dessus.

DEVXIF.ME PARTIE

LA CONTROVERSE

La controverse sur le caractère constitutionnel ou inconstitu
tionnel du traité a connu un assez vif succès au coins des derniers
mois de l'année 19".:; et des premiers mois de l'année 1954. On trou
vera en annexe une bibliographie sommaire.
Une place à part doit être faite à la réponse présentée le 29 oc

tobre 1953, à -la tribune du Conseil de la République, par M. le mi
nistre des allai res étrangères. Une grande partie dc_son discours peut
en ellet être considérée comme l'exposé de la thè^e selon laquelle
le caractère constitutionnel du traité ne pourrait être contesté.
Nous tenterons, dans celte seconde partie de ce rapport, (le pré

senter un résumé succinct mais clair de cette thèse et verrons les
réponses qui peuvent lui être faites.
La position des partisans de la constitutiohnalilé peut se résumer

de la manière suivante:
1° On nie l'existence de certaines contradictions;
2° Cn pense que certaines contradictions peuvent être résolues

par des dispositions législatives qui viendraient compléter l'autori
sation de ratifier le traité;
3° Le traité comporierail-il des dispositions contraires à certains

articles de la Constitution, il ne pourrait cependant pas être taxé
d'inconstitutionna I ité à la fois en raison des dispositions du préam
bule de notre Constitution et en raison des principes fondamentaux
du droit public ;
4° Enfin — mais ici nous sortons tout à fait de la doctrine offi

cielle et abordons une doctrine officieuse — il existerait d'ores et

déjà une souveraineté européenne dont l'expression s'imposerait
aux souverainetés nationales.

Reprenons ces quatre points.

I. — Premier argument: certaines contradictions
ne seraient qu'apparentes.

Cet argument est présenté, notamment, pour étudier la thèse
selon laquelle les pouvoirs du Président de la République, du pré
sident du conseil, du Parlement seraient altérés par le traité.
Il n'est pas sans intérêt de reproduire les développements très

précis de M. Bidault (Conseil de la République, séance du 29 oc
tobre) .

« La première objection à cet égard porte sur la nomination des
généraux. L'article 30 de la Constitution dispose, en effet: « Le Pré
sident de la République nomme, en conseil des ministres, les offi
ciers généraux. » Le système prévu par le traité du 27 mai 1952
est-il compatible avec le respect de ce texte ?

« Il faut distinguer — je voudrais le mentionner — d'une part, les
généraux de brigade et les généraux de division et, d'autre part, les
généraux de corps d'armée et d'armée. S'il faut les distinguer il y a,
malgré tout, réponse dans les deux cas.

« L'article 31, paragraphe 2, du traité prévoit deux procédures en
ce qui concerne les généraux de brigade et de division. Le Gouver
nement français a déckiré qu'il choisissait la première: les nomi
nations sont faites par les autorités nationales que désigne le droit
interne, sur proposition du commissariat. Il en résulte que le pou
voir de nomination lui-même, seul visé par la Constitution, laquelle
ne mentionne pas les conditions dans lesquelles sont faites les pro
positions, est exercé par les autorités nationales dans les conditions
prévues par les législations nationales. En l'espèce, pour la France,
la législation est la Constitution elle-même, et les officiers généraux
dont il s'agit feront, comme le prévoit l'article 30 de la Constitution,
l'objet d'une nomination par décret du Président de la République
pris en conseil des ministres. La forme de ces décrets ne sera pas
modifiée par rapport à la situation actuelle et, en particulier, ils
resteront susceptibles d'un recours devant le conseil d'État, comme
par le passé.

« Pour les officiers généraux d'armée et de corps d'armée, les
paragraphes 1er et 3 de l'article 31 du traité prévoient, pour cette
catégorie d'officiers, un système de nomination nécessitant un accord
entre l'autorité internationale, c'est-à-dire le commissariat, et l'auto
rité nationale sous la forme de l'accord donné par le ministre du pays
intéressé au conseil des ministres de la communauté, l'unanimité
étant exigée.

« Il en résulte que. puisque le commissariat ne peut nommer un
officier général de celle catégorie sans que le pays auquel il appar
tient soit d'accord, cet officier général devra faire l'objet, en fait,
d'une double nomination, l'une sur le plan international, l'autre sur
le plan national. Cette dernière décision sera pr ise dans les formes
prévues par la législation nationale, c'est-à-dire en l'espèce dans le
cadre de d'article 30 de la Constitution et l'on se trouve donc ramené
ainsi à la situation qui vient d'être précédemment décrite. »
L'argumentation du ministre parait spécieuse. Sans doute expli

que-t-elle la coexistence formelle de dispositions constitutionnelles
et des articles du traité. mais elle « vide » notre Constitution de tout
sens, et elle enlève au Président de la République sa qualité
d'arbitre et de suprême recours. En effet, le Président de la Répu
blique ne pourra plus nommer que les généraux auxquels le com
missariat voudra bien confier une fonction. S'il lui plaît de donner
quatre étoiles à un officier général dont le commissariat ne veut
pas, cet officier général sera sans emploi. La Constitution, certes,
entend que le chef de l'État, qui est celui d'un régime parlemen
taire. ratifie les propositions du Gouvernement — niais du Gouver
nement responsable devant l'Assemblée issue de la souveraineté
nationale. L'esprit de la Constitution et la tradition permettent à un
Président de la République de faire connaître son opinion et, au
nom de l'intérêt national, de refuser une nomination et d'orienter
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le Gouvernement. Désormais, les dispositions du traité interdisent au
che t de l'État de soulever la moindre objection. Peut-être est-ce
mieux, niais en tous cas ce n'est point ce que la Constitution a
voulu !

M. Bidault poursuit en ces termes:
« Une deuxième objection résulte des pouvoirs du Président de la

République et du conseil supérieur de la défense nationale, dont on
demande quel est le rôle, tel qu'il peut subsister après d'adoption du
traité sur la communauté européenne de défense. L'article 33 de la
Constitution confie en effet au Président de la République la prési
dence du conseil supérieur de la défense nationale et du comité de
défense nationale, et il lui donne le titre de « Chef des armées ».
Que deviennent ces dispositions ?

« La réponse me parait simple: ni le conseil supérieur de la défense
nationale, ni le comité de défense nationale ne disparaissent du fait
de l'enlrée en vigueur du traité. Ces deux organismes gouvernemen
taux traitent en effet de problèmes fini ne se limitent pas à la défense
européenne proprement dite et, par conséquent, pour toutes les
matières dont il s'agit, ils continuent de fonctionner comme par le
passé. D'autre part, en ce qui concerne la défense européenne elle-
même, le con-eii supérieur et le comité de défense national ne
seront pas privés de leur compétence puisqu'il y a toute raison de
penser au contraire, que c'est au sein de ces organismes que seront
élaborées les instructions que le Gouvernement français donnera à
celui de ses m:nistres qui le représentera dans le conseil des minis
tres de la communauté. . ...

« Quant à l'appellation de « chef des armées », la doctrine, la juris
prudence et la pratique politique française, depuis 1870, en ont déter
miné le contenu. En particulier, il a toujours été reconnu qu'un tel
titre ne comportait pas un commandement effectif, au sens mili
taire du terme. Il s'agit, en fait, d'un pouvoir de tutelle général
accordé au premier magistrat de la nation sur les forces armées et
destiné à symboliser l'obi it-a ! ion de loyalisme de celles-ci à l'égard
du régime. Dans ces conditions, celte appellation qui, de toute
jacon ne saurait être rendue caduque par l'application du traite,
puisqu'il subside, aux termes de l'article 10 de celui-ci, des forces
nationales qui, pour la France, seront très importantes, ne saurait
être considérée comme incompatible avec l'existence de forces
armées françaises intégrées dans une communauté européenne, des
lors nue les membres de ces dernières, tout en exerçant un emploi
international, n'ont pas perdu leur nationalité en tant que citoyens
et continuent en cette dernière qualité, à Cire tenus à 1 obligation
générale de loyalisme à l'égard de la République et de fidélité envers
la patrie. »
La réponse faite à la première objection de M. Bidault vaut pour

la seconde.

Si la présidence du conseil supérieur et du comité de défense
nationale est, pour le Président de la République, une fonction
honorifique que la Constitution a voulu telle, méme au cas ou
ce conseil supérieur et ce comité de la défense nationale ne servi
raient plus à rien, il n'est pas douteux qu'on peut alWincr la confor
mité des deux lexies. Si le titre de chef des armées n est^ qu un
symbole de l'obligation de loyalisme et si ce loyalisme lui-môme
n'est qu'un svmbole, les deux textes sont également compatibles.
Mais si le conseil supérieur, si le comité de la défense nationale, si
le loyalisme il la République demeurent une réalité, alors l'incom
patibilité est totale.
Or, on ne peut pas penser que les auteurs de la Constitution

aient admis que les deux organes dont ils chargeaient le Président
de la République d'assurer la présidence et que l'obligation de
lovalisme représentée par le symbole du chef de l'État, également
clîef des armées, puissent n'être que des apparences. Voyons bien
le trailé • la réalité de la pensée militaire va. à des organes supra
nationaux; la réalité du loyalisme va, comme il est dit à l'arti
cle bj,paragraphe 2. du protocole militaire, à « la Communauté,
ses lois, ses règlements », loyauté marquée par « l'obéissance hié
rarchique aux chefs militaires européens ». 11 faut donc conclure
à l'incompatibilité. .

« Troisième objection : il s'agit de la nomination aux emplois
militaires. L'article 47 de la Consiitution, en son paragraphe 2,
donne au président du conseil des ministres le pouvoir de nommer
à tous les emplois civils et militaires, sauf ceux dont les règles de
nomination sont prévues par des articles particuliers de la Consti
tution. Que restera-t-il de cette disposition sous l'empire du Irailé
de Paris Les explications que je vous ai soumises il y a un instant
à propos de la nomination des officiers généraux peuvent être inté
gralement reprises en ce qui concerne les nominations faites par
décrets ou arrêtés du président du conseil des ministres au titre
de l'article 47. Ces nominations continueront d'être faites en la
forme actuelle et les décrets ou arrêtés qui les prononceront seront
susceptibles des mêmes recours qu'actuellement.

« L'article 47 de la Constitution prévoit également que le président
du conseil des ministres assure la direction des forces armées. Une
telle disposition n'est pas rendue caduque par l'entrée en vigueur
du traité. Elle serait simplement exercée, dans certains cas, dans
des conditions différentes. Au vrai, le pouvoir ainsi donné au pré
sident du conseil par la Constitution — je dois le dire, l'ayant
exercé — n'a pas, jusqu'à présent, été suffisamment prévisé. il
s'est agi ià, semble-t-il. dans l'esprit des constituants de 1913, de
marquer que la conduite des forces armées était une chose trop
grave pour êlre considérée comme une attribution exclusivement
technique laissée aux seuls ministères de gestion, c'est-à-dire aux
ministères militaires. En fait, le président du conseil des ministres
délègue habituellement les attributions en question au ministère
de la défense nationale.

« I!i«n ne permet de penser que le secrétariat général permanent
de la défense nationale devrait cesser d'examiner les problèmes qui
constituent la t;lche du président du conseil, tant en ce qui con

cerne les forces demeurées nationales que pour ce qui est des
forces françaises qui seront intégrées dans la communauté. 11 devra
simplement, en ce qui concerne ces dernières, tenir compte de la
situation créée par le traité, mais il sera tout naturellement l'or
gane d'élude approprié pour l'examen des problèmes que leur exis
tence et leur intégration même poseront au Gouvernement -rançais.

« L'article 47 prévoit également que le président du conseil des
ministres coordonne la mise en œuvre de la défense nationale. J1
s'agit là d'une attribution qui dépasse largement le domaine pure
ment militaire, puisque la notion de défense nationale, dans les
lemps où nous sommes, englobe l'ensemble des efforts à accomplir
par le pays dans tous les domaines civils el militaires pour le mettre
en élit de défense et, éventuellement, lui permettre de soutenir les
hostilités. Le président du conseil des ministres devra continuer de
coordonner l'ensemble des études et des efforts dont les forces fran
çaise intégrées dans la Communauté européenne ne représenteront
que l'un des moyens. On peut même dire que le fait que ces forces
soient intégrées n'en rendra que plus iinpérative la nécessité d'une
coordination pour la plus grande efficacité de notre défense natio
nale, avec les autres éléments civils et militaires non intégrés de
celle-ci. »

Afin de prouver le caractère constilulionnel du traité, ses parti
sans donnent aux mois et aux institutions un sens tout à fait parti
culier. Passe encore pour le mot et l'idée de coordination, mais pour
le mot direction c'est vraiment aller un peu loin! Ce qui est organe
de commandement devient organe d'élude; ce qui est possibilité
d'agir devient possibilité de donner des conseils. Il faut savoir en
vérité que le droit n'est cas seulement fait de jeux de mois el que
les institutions ne sont pas seulement des plaques de marbre sur
les immeubles... Les mois représentent une volonté et les institu
tions des organes appropriés à cette volonté.

Le ministre poursuit:

« Une autre objection concerne le problème de la déclaration de
guerre. L'article 7 de la Constitution dispose que n la guerre ne peut
êlre déclarée sans in vole de l'Assemblée nationale et l'avis préa
lable ,du Conseil de la République ». Le traité du 27 mai 1952
porle-l-il atteinte à celle garantie essentielle ?

« J'ai été sensible au doute qui a élé émis sur ce point. Je vou
drais faire observer qu'il n'est dit nulle part, dans le traité de Paris,
que la communauté a le pouvoir de déclarer la guerre, cela dût-il
surpendre, ni même de la faire. Sur ce point, les engagements et
les responsabilités visés à l'article 2 du traité sont les engagements
et les responsabilités des Etats membres et non de la comnïunaulé.
Chacun de ces Etats appliquera, bien entendu, en ce qui concerne
le passage éventuel de l'état de paix à l'état de guerre, la procédure
qui est prévue par la Constitution propre. L'automaticité porte donc
sur la réponse à l'agression, c'est-à-dire qu'elle se place dans le
domaine de pur fait d'bostilités ouvertes, et non dans le domaine
juridique de la notion de l'état de guerre.

« L'expérience des dernières années nous a, malhereusement,
forcé à distinguer la notion d'hostilité de celle d'état de guerre I Je
liens, au surplus, à souligner que le traité ne comporte, dans ce
domaine, aucune innovation puisque son article 2 se borne à
reprendre la formule qui, sans aucune contesta lion, a été employée
dans le traité de l>unkerque et dans le traité de Itruxeiles. »

Li réponse du ministre — qui ne lui est pas personnelle mais
qui est celte de tous les partisans du trailé. — a, quand on veut bien
y rélléchir, un caractère très particulier!

11 est entendu que chaque nation conserve le droit de déclarer
la guerre ou de se déclarer en état de guerre. Donc, en apparence,
une fois de plus, les dispositions constitutionnelles sont respectées,
mais en fait le commissariat çeut placer les forces françaises dans
le « domaine de pur fait d'hostilités ouvertes ».
Posons-nous la question: si la déclaration de guerre est l'expres

sion suprême de la souveraineté nationale, et, comme telle, revient
au Parlement, suivant une procédure mise au point par la Con-lilu-
lion, les « hostilités ouvertes » peuvent-elles êlre considérées comme
une activité secondaire dont le Parlement délègue l'exercice ?... Le
droit, quand on le méprise, peut conduire très loin...

Ce sont des réflexions du même ordre que l'on peut faire à l'égard
d'un droit moins grave, mais plus usuel, du Parlement: le droit de
voter le budget. A ce sujet, le ministre des affaires étrangères s'est
exprimé en ces termes:

« En ce qui concerne le budget militaire, les articles 10 et 17 de
la Constitution stipulent que «l'Assemblée nationale est saisie du
projet de budget et possède l'initiative des dépenses ».

« Le traité respecte-t-il, à cet égard, les prérogatives essentielles
du Parlement ? 11 est évident que le traité apportera, en ce qui
concerne la partie du budget afférente aux dépenses militaires, un
très grand changement — je ne veux pas le dissimuler — dans les
procédures usuelles. Néanmoins, si les modifications relatives aux
modalités d'exercice des droits budgétaires du Parlement ne sont pas
niables, il n'en reste ipas moins que le principe de celles-ci n'est
pas enfreint. En effet, les ressources de la communauté sont consti
tuées par les contributions des Etats, lesquelles devront faire l'objet
d'un vote parlementaire dans chaque pays. Dès lors, le principe
d'après lequel tout prélèvement de ressources sur les citoyens fran
çais doit être consenti par une autorisation préalable du Parlement
français, se trouve respecté. »
Une double objection peut être faite à cette réponse.
D'abord les droits de l'Assemblée sont réduits à un vote sur un

seul chiffre. Voilà qui est contraire à la lettre et à l'esprit des dispo
sitions constitutionnelles. Voilà qui est, au surplus, contraire, non
seulement à la tradition parlementaire, mais à ce qui fait l'essence
d'un régime parlementaire.
D'autre part, il ne nous est pas dit ce qui peut arriver au cas oft

le Parlement refuse la contribution et au cas où en application du
protocole financier (art. 20) une sanction de 10 p. 100 est infligée
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à la nation. Le conflit entre la Constitution et le traité, une fois
le traite ratifie, ne peut aboutir, penseront nos partenaires, que par
le succès du trailé. C'est dire que s'il n'y a pas modification consti
tutionnelle ou, à défaut, modification du traité, le Parlement se
trouve dessaisi malgré la Constitution actuelle.
Les réponses laites à propos de l'Union française et des dispositions

de i'artiiie 02 ne sont pas davantage satisfaisantes.
Jl est trop facile de dire que la République « n'a pas abandonné

une partie de ses moyens de défense, que la rnife en commun par
la France de certains moyens militaires ou logistiques n'a pas pour
e ite t de les lui faire perdre, qu'elle a même pour objet essentiel
de les valoriser ».

Cette démonstration n'empêche point la contradiction entre les
termes et l'esprit de l'article 62 (l'une part et, d'autre part, les
termes l'un traite qui enlève à la France le droit de disposer libre
ment des moyens humains et matériels par lesquels elle peut assu
rer l'unité et la coordination de la défense de l'Union française.
L'Union française n'est pas intégrée à la défense de l'Europe et

de ce fait la coupure qui existe entre l'organisation européenne
où la France est fondue et l'organisât ion d'oiitre-mer n'est pas une
simple division administrative. La répartition des pouvoirs, les abdi
cations de la France enlèvent au Gouvernement de Paris le droit

de mettre en œuvre les moyens qui lui sont nécessaires pour l'appli
cation des responsabilités que lui confie la Constitution.
Cette situation, dit le ministre, a une raison qui doit être recher

chée dans une réalité concrète, simple: « le droit international qui
s'impose, le traité de l'A lla n i iq ue Nord ». Cette affirmation a sans
doute pour origine l'idée que le trailé de l'Atlantique Nord, régu
lièrement ratifié, ayant force de loi, il est normal qu'un autre traité
s'en inspire. Dans "ces conditions, les dispositions de la Constitution
ne peuvent pas lui être opposées.
Ce raisonnement ne vaut pas. Le traité de l'A llan tique Nord n'en

visage pas un transfert de souveraineté. C'est le Gouvernement
français qui fait partie en tant que tel des organes dirigeants de
l'Alliance Atlantique. Au surplus, à quoi rime cette affirmation que
« ta Communauté européenne de défense étant destinée à fonction
ner dans taire géographique du Pacte Atlantique, c'est la raison
pour laquelle il n'a pas été prévu une extension plus grande »?
L'Algérie, visée par le Pacte Atlantique, n'est pas incluse dans la
Communauté européenne de défense; l'Allemagne, dont le territoire
n'est pas couvert par le l'acte Atlantique, est incluse dans la Com
munauté européenne. Enfin, la Communauté européenne est faite
pour cinquante ans, et l'Alliance Atlantique pour vingt ans. L'argu
mentation du ministre ne parait donc pas acceptable.

IT. — Deuxième argument: certaines contradictions
pourraient dire résolues par des d'spositwns législutives internes.

Celte argumentalion a élé présentée avant tout pour écarter
l'obstacle posé par l'article 13 de la Constitution. Mais, par la suite,
le raisonnement a été appliqué, et peut être appliqué à d'autres
incompatibilités présumée;. 11 suffit pour l'expliquer et pour tenter
d'y répondre, de le développer tel qu'il a été présenté à propos de
l'arlicle 13.

Cet article 13 de la Constitution stipule « l'Assemblée nationale
vole seule les lois. Elle ne peut déléguer ce droit ».
Or, comme il a été exposé dans la première part'e, certaines

dispositions, qui sont fondamentalement des dispositions légales,
notamment la durée du service, sont désormais de la compétence
des organes supranationaux. H est juste de remarquer (sous réserve
d'oubli toujours possible) que les décisions les plus graves dépen
dent, dans le système du traité, de la compétence du conseil des
ministres, statuant sans doute sur proposition du commissariat,
mais à l'unanimité.

Quelles que soient les modalités, on se trouve en présence d'un
transfert de souveraineté. D'après noire Constitution et en fonction,
comme il a élé d't ci-dessus, de ce qui est l'essence du pouvoir
parlementaire, la durée du service imposé aux citoyens relève de
la loi. Au surplus, la Constitution prend soin d'interdire toute délé
gation. Si certaines délégations sont admissibles, il ne peut s'agir,
aux termes d'une jurisprudence constante, et d'une tradition qui
ne s'est jamais démentie, que de délégations provisoires, limitées,
et à des organes responsables devant l'Assemblée.

Le pouvoir de décider de la durée du service étant du domaine
de la loi, comment penser qu'il est constitutionnel de le déléguer
à un organe supranational, pour cinquante ans, sans possibilité de
mise en jeu de la responsabilité de cet organe devant l'Assemblée
nationale ?

La réponse est la suivante: « Rien n'interdit au Gouvernement
français, dit le ministre, de subordonner, les instructions qu'il don
nera à son représentant à un vote du Parlement. » En d'autres
termes, le Gouvernement accepte, semble-t-il, l'idée d'ajouter à l'ar
ticle de ratification un article supplémentaire qui précisera que les
prises de position du Gouvernement, et par conséquent de son repré
sentant au conseil des ministres, seraient subordonnées à un vote
préalable du Parlement — et comme il faut l'unanimilé au conseil
des ministres de la Communauté, le Parlement serait assuré d'être
obéi ainsi. Cette obligation de consultation préalable rétablirait
l'obéissance à la Constitution.

Par malheur, le raisonnement n'est pas valable.
L'obligation d'une autorisation .préalable du Parlement français

n'est pas prévue par le traité, et il ne serait pas difficile à nos parte
naires d'exposer à quel point elle est contraire à son esprit. On
peut même admettre que cet article de loi soit contesté dès le
départ: nos partenaires peuvent faire remarquer qu'ayant, eux,
modifié leurs règles constitutionnelles et s'étant, de ce fait, libérés
des entraves résultant de leur droit interne, ils ne peuvent admettre
que la France jouisse d'un système privilégié. Cette objection est
si vraie que le Gouvernement n'a pas proposé l'addition d'un article

de loi: il s'est simplement, en paroles, déclaré favorable h un enga
gement devant le Parlement de soumettre evenluellemnt audit Par-
inent, chaque fois que la question sera posée, la durée du service,
afin d'obtenir l'autorisation du pouvoir législatif.
Voyons bien que c'est transformer très profondément notre règle

constitutionnelle que de substituer à ce qui est texte de loi une
disposition qui donnerait au Parlement le simple droit d'émettre
un avis. En effet, l'unanimité requise par le conse.l des ministres
peut amener des compromis dans la discussion et il n'a nullement
élé dit, et il ne. peut pas Cire dit, au regard de nos partenaires, que
le Gouvernement français sera lié par le texte de loi. L'avis ne sera
qu'un avis donné par le Parlement, qui ne sera pas opposable à nos
partenaires. Un gouvernement qui refuserait de céder d'un jour
sur la durée du service acceptée par le Parlement se trouvera
dans une position diplomatique très fausse et, en cas de conflit
entre les différents partenaires, le Gouvernement ne pourra pas
opposer l'article complémentaire qu'il aura fait voter par son Par
lement lors de la ratification. Encore moins pourra-l-il imposer le
respect des engagements internes qu'il aura pris.
Au surplus l'article additionnel ne respecte nullement les droits

actuels du Parlement. Tant s'en faut. Peut-être ne sera-t-il pas pos
sible de ne rien imposer au Parlement, mais le Parlement ne pourra
pas imposer sa volonté. Si le Parlement veut modifier la durée du
service des Français, il ne le pourra pas... Que cela soit bien, peut-
être. Mais ce n'est pas ce que la Constitution a prévu. Le droit de
faire la loi ne peut être délégué. Or le traité crée une délégation
dont certains aspects peuvent être atténués, mais dont le principe
et certaines conséquences demeurent.
En vérité. la réponse du ministre et cette tentative de résoudre

la contradiction est une preuve éclatante du caractère inconstitu
tionnel du traité. Comme les autres pays, il nous faut reviser k
Constitution pour que le traité puisse être valablement ratifié, ou
ibien, si l'on ne peut modifier la Constitution, il faut modifier cer
taines dispositions du traité. Le droit ne permet aucun subterfuge.

III. — Troisième argument : tout trailé qui , dans son texte ou tins
son application, amène une modification de la Constitution, Tem
po te sur la Constilution. En d'autres termes , il ne peut pas y avait
inconstilutionnalité d'un traité par le simple fait qu'un traité inter
national est toujours supérieur à une règle de droit interne, eût-
elle un caractère constitutionnel.

Cet argument va plus loin que les précédents, il est également
beaucoup plus grave et exige un examen très aitentif. En effet, il
ne vient pas seulement compléter les arguments précédents, il les
englobe, il les supprime, el il aboutit à élaborer une conception très
particulière et considérable dans ses conséquences.
L'argumentation développée à l'appui de cette aîtirmation doit Ctre

analysée.
Elle repose sur les trois affirmations suivantes:
a) Le préambule de la Constitution française autorise à l'avance

des modiiicalions de souveraineté qui peuvent aller jusqu'à modifier
les dispositions constitutionnelles;

b) La valeur aulomatiquemenl supérieure d'un traité a été recon
nue par les articles 20 et suivants de la Constitution;
c) Au surplus, à supposer que cet article 26 n'existât pas, le prin

cipe dont il est l'expression eût élé cependant valable: le droit
international l'emporte toujours sur le droit interne.
Reprenons en détail les trois points de cette argumentation.
a) Valeur de l'autorisation donnée par l'alinéa 15 du préambule de

la Constitution.

Le paragraphe 15 du préambule de notre Constitution est ainsi
rédigé :

« Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations
de souveraineté nécessaires à l'organisation et à la défense de la
paix. »
Ce texte, disent les partisans du caractère constitutionnel du

traité, doit être entendu comme une autorisation donnée au Gouver
nement et au Parlement de négocier, de signer et d'approuver des
traités modifiant des dispositions constitutionnelle?. -
Celle affirmation ne nous parait pas fondée pour les trois raisons

suivantes :

1° Le principe posé par ce paragraphe n'a pas les conséquences
juridiques que certains vomiraient lui donner.
On peut considérer ce .paragraphe ainsi que l'ensemble des para

graphes du préambule, comme une affirmation de principe n'ayant
pas de conséquences juridiques précises. La lecture des dix-huit para
graphes de ce préambule permet difficilement de douter du caractère
très général des dispositions qu'il contient. Il s'agit avant tout de
recommandations, au moins pour la plupart d'entre elles.
Toutefois, pour demeurer fidèle à la supériorité de l'esprit d'un

texte sur sa lettre, et aussi pour appliquer en ce domaine si grave
la très haute jurisprudence que le conseil d'État avait instituée sous
la troisième République en sanctionnant certains articles de la Décla
ration de 1789, nous devons admettre que certaines dispositions du
préambule ont une valeur juridique, créent des droits et des pro
cédures. Il peut, et doit en être ainsi, notamment, en ce qui con
cerne le paragraphe i et quelques autres. 1l peut et doit en être ainsi,
comme nous l'avons dit plus haut, pour les dispositions de la
Déclaration de 1.789 « solennellement réaffirmées ». Mais la portée
du paragraphe 15 est moins facile à préciser.
Ce paragraphe donne à coup sûr au Gouvernement le droit de

négocier el de signer, au Parlement le droit d'autoriser la ratifica
tion, au Président de la République le droit de ratifier, des textes
qui, dans l'intérêt de la paix, entraînent des limitations de souve
raineté. En aucun cas cependant il ne peut être envisagé coinma
modifiant la répartition des compétences et le principe de la valeu?
supérieure des textes constitutionnels, donc de leur nécessaire re»
swn avant toute ratification d'un traité qui les modifierait. Ce para
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graphe ne peut, à moins de forcer l'interprétation du texl". entraîner
le droit pour le Parlement de modifier la Constitution en autorisant
la ratification d'un traité dont certains articles seraient en contra
diction avec cette Constitution ! Ce paragraphe du préambule ne
donne même pas au Gouvernement le droit de demander au Parle
ment une autorisation de ratification sans le prier au préalable de
reviser la Constiiuiion. Voyons bien en effet les termes employés:
« La France consent ». Ni le Gouvernement ni le Parlement ne sont
a eux seuls et sans condition le « consentement de la France ». ils
ont l'un et l'aulre une délégation de pouvoirs pour agir, mais ils
l'exercent dans les conditions précisées par une charte qui a été
soumise au référendum national et qui, au surplus, prévoit expres
sément le recours au référendum dans l'hvpolhèse de la revision
constitutionnelle ;

2° Les constituants dans ce préambu'e ont envisagé une condi
tion dont l'importance est manifeste par la rédaction même de
l'article : « sous réserve de réciprocité ». C'est ainsi que la phrase
commence.

Or, celte condition n'est pas respectée.
Il serait intéressant d'examiner dans quelle mesure le projet de

traité sur la Communauté européenne de défense aboutit à des limi
tations égales pour tous les contraciants.
Y a-t-il récïnrocil 5 dans un acte dont un des contractants — la

France — jouit de la pleine souveraineté, et dont un auire — l'Alle
magne — ne jouit d'aunjne souveraineté ? Acceptons de ne pas
insister pour obtenir une réponse à cette première question — ou
plutôt acceptons de considérer qu'à un point de départ inégal peut
correspondre un point d'arrivée équivalent, ce qui est cependant
.très discutable.

Y-a-t-il réciprocité, dans un acte A portée continentale, quand
un des pays — l'Allemagne — appartient tout entier au continent, |
alors qu'un autre — la France — aux termes mêmes de sa Constiiu
lion, appartient à plusieurs continents ? La question mériterait
d'être posée, car la portée unilatérale et sans réciprocité de cer
tains articles serait ainsi mise en lumière. Acceptons encore d'écar
ter, au moins provisoirement, celle seconde question comme nous
avons fait pour la première.
Mais y-a-t-il réciprocité quand l'un des contractants la France

— est lié sans condition. alors que l'autre — l'Allemagne — n'est
lié que dans l'état territorial et politique où il se trouve, toutes
réserves étant faites sur la validité de ses obligations au cas d'un
changement profond des choses, résultant notamment de sa « réuni
fication » ?
A celte seconde question, il serait intéressant d'entendre une .

réponse valable.
On cache, en France, certaines dispositions de la loi fondamen

tale qui régit le gouvernement de Bonn. H existe un article 23 qui
limite sa validité' aux neuf provinces de la République fédérale,
laquelle, de l'aveu meme des gouvernements alliés, y compris du
français, ne constitue pas l'entité naturelle de l'État allemand.
Pour éviter toute contestation, l'article final de celte loi indique
qu'elle deviendra caduque aussitôt que le peuple allemand se sera
donné une nouvelle constitution. Par de telles dispositions le conseil
parlementaire de 1919 qui a rédigé cette loi a rendu juridiquement
impossible l'adoption automatique', par une Allemagne réunifiée, des
dispositions de droit international qui auraient été approuvées par
les seules autorités constitutionnelles d'une partie de l'Allemagne.
Les nouvelles autorités devront donc, le cas échéant, statuer sur
le maintien ou l'abrogation des obligations acceptées par l'Alle
magne occidentale. On ne peut mieux dire que les conditions de
réciprocité n'existent pas.
Le chancelier allemand peul affirmer comme il l'a fait à maintes

reprises au cours ue sa tournée aux Etats-l'ms en 1953, et une fois
encore récemment le 6 août dernier, qu'une Allemagne unifiée accep
terait de plein droit le traité. Ce n'est qu'une déclaration et pour
lui donner une valeur juridique, il serait nécessaire qu'au préalable
la loi fondamentale du Gouvernement de lionn soit modifiée, car
en l'état présent, elle dit le contraire. Ce fait empêche toute appli
cation valable du paragraphe 15 de notre Constitution, car il n'y a
pas « réciprocité... ». Ne recommençons pas en 1953 l'erreur de
1919! Avant de signer et de ratifier le traité de Versailles, parlemen
taires et diplomates avaient oublié de relire la Constitution améri
caine. Lisons la Constitution de l'Allemagne occidentale... que les
alliés occidentaux, dont la France, ont approuvée! Nous y verrons
sans peine que nous sommes liés, et que les Allemands rie le sont
pas. Les dirigeants actuels de l'Allemagne peuvent d'autant plus
aisément dire le contraire, qu'en ne modifiant pas leur Constitution,
ils savent à l'avance que leurs successeurs seront libres de se
dégager.
Les remarques qui précèdent sont aujourd'hui d'autant plus indis

cutables qu'à la conférence de Berlin,qui s'est tenue en mars 1954,
les trois gouvernements alliés — français, anglais, américain —
ont officiellement répondu au représentant du gouvernement soviéti
que que le traité sur la Communauté européenne de défense ne
liait que la république fédérale aPemande et que toute modification
au statut de l'Allemagne libérait l'État allemand issu de celle modi
fication des engagements pris pir la république fédérale. Il est
donc désormais public que la condition de réciprocité exigée par le
préambule n'est pas satisfait.
3° Le préambule de la Constitution par'e de limitations de souve-

rainelé. Or le traité sur la Communauté européenne de défense réa
lise des transferts de souveraineté
De nos jours plus les choses sont graves, plus les discussions

portent sur les principes fondamentaux, plus, semble-t-il, on en
parle à la légère. II en est ainsi de la souveraineté. On parait oublier
que la définition de la souveraineté, en d'autres termes les régles
qui déterminent l'origine du pouvoir, sont les plus graves de la
politique, car elles touchent l'essence de la vie sociale, et spéciale
ment la liberté.

La légèreté de notre temps apparaît dans la confusion qu on
accepte i voire qu'on encourage, entre les deux sens du mot souverai
neté: souverainelé de l'Klat et souveraineté nationale.
La souveraineté de l'Klat. c'est le pouvoir de l'autorité politique

de commander et de dire le droit; celle souveraineté est la mani
festa lion du pouvoir social. Sa limitation est l'un des objets de la
doctrine démocratique, car le drop est construit pour lut ter contre
l'arbitraire de l'Klat, c'est-à-dire l'exercice sans limite du pouvoir
de commander. Dans le monde occidentale, il n'est guère que la
doctrine allemande qui, dans l'ensemble, conteste la nécessité de
ces limites à la souveraineté de l'Ktat, c'est-à-dire au pouvoir gou
vernemental. Ces limites sont cependant d'ordre moral, d'ordre poli
tique, d'ordre économique. Mlles sont inspirées par le droit natu
rel, le droit des gens, et (quoique certains ne veuillent pas l'admet
tre) les impératifs économiques. De nos jours, ces limitations à la
souverainelé de l'État sont plus nécessaires et plus importantes que
jamais. Mais il s'agit d'une question de degré, non de nature, encore
moins de doctrine^ Suivant la thèse occidentale l'État ne peut donc
tout faire, le progrès exige que ses possibilités de commander et
d'agir soient entourées de l imites comme de garanties; les unes
comme les autres peuvent résulter aussi bien du droit interne que
du droit international.

Mais la souverainelé nationale ne se confond pas avec la souve
raineté de l'Étal! Les deux termes n'ont pas le même sens. Ce
qu'on entend par souveraineté nationale, ce n'est pas la manifesta
tion du pouvoir qu'exprime la souveraineté de l'État. La souverai
neté nationale est un principe du pouvoir. Cette même pensée occi
dentale qui ne cesse de recommander des limites juridiques à l'au
torité' de l'État, n'a cessé, et ne cesse, de montrer que des divers
principes du pouvoir, le meilleur, celui qui, en son fondement, est
le plus conforme aux exigences de la raison, et en même temps
donne le plus de chances à la liberté, est le pouvoir issu d'une
manifestation de la volonté de l'ensemble des citoyens, expression
vivante de la nation. Cette conception de la nation ainsi déterminée
comme l'origine légitime du pouvoir n'est pas une conception arbi
traire. Sa meilleure et plus fidèle définition demeure celle qui a élé
donnée par Renan, dans une conférence qui fut et reste une grande
œuvre politique: « La nation, dit-il, notamment, est un résultat bis-
torique, amené par une série de faits convergeant dans le même
sens... Elle est en même temps une âme et un principe; elle est
une grande solidarité constituée par le sentiment des sacrifices
qu'on a faits et de ceux qu'on est disposé i faire encore; elle sup
pose un passé; elle se résume pourtant dans le présent, par un
fait tangible: le consentement, le désir clairement exprimé de conti
nuer la vie commune. »
C'est celte solidarité entre les membres d'une grande nation qui

permet d'assurer le fondement de l'État démocratique. Seule celle
solidarité garantit l'égaiilé des droits. Seule celte solidarité permet
d'asseoir le pouvoir sur la règle d'or de la démocratie, celle de la
majorité, majorité pour l'élection des représentants, majorité pour
l'expression de la volonté collective.
Les traités inspirés par la notion de transfert de souveraineté

tel le projet de communauté de défense ne se bornent point à
limiter la souveraineté de l'État: ils cherchent à réaliser un trans
fert de souveraineté, c'est-à-dire à créer une nouvelle source du
pouvoir. En d'autres termes, de tels traités ne visent pas l'exercice
des attributs de l'État; ils condamnent la source du pouvoir. Ils ne
diminuent pas le droit de décision de l'État: ils ont un autre objet
qui est de s'évader du principe du pouvoir. Ce qui revient à dire
au 'ils cherchent un autre principe. A la souveraineté nationale, de
tels traités envisagent de substituer une nouvelle souveraineté: la
souveraineté dite européenne. Les dispositions du pacte sur le char
bon et l'acier pouvaient prêter à ambiguïté en raison du caractère
limité des matières réglementées par le texte, comme des attribu
tions limitées de la Haute Autorité. 11 n'en est plus de même pour
le projet de communauté de défense, qui touche la défense nalio-
nale. c'est-à-dire l'essence de la souveraineté, et prélude par de mul
tiples dispositions dont celles de l'article 38 ne sont qu'un exem
ple, à cet avant-projet de communauté politique qui, alors, définiti
vement, réalise l'abandon de la souveraineté nationale pour la sou
veraineté d'une autre « nation », celle d'une Europe définie, non
point comme le dit Renan, et avec lui la philosophie politique de
la démocratie, par un faisceau de sentiments, mais, objectivement,
par les frontières continentales des pays contractants.
Voyons bien qu'il n'y a pas entre limitation de souveraineté et

transfert de souveraineté (langage communément employé et termes
communément confondus) une question de degré. C'est une diffé
rence de nature.

La limitation de la souveraineté est un engagement de faire ou de
ne pas faire que contracte un Etat. Le principe d'un tel engage
ment ne peut être contesté: sa portée est affaire de nécessilé poli
tique.
Le transfert de souveraineté est un acte d'un tout autre ordre.

Il constitue l'abdication d'un principe du pouvoir, celui de la sou-
verainelé nationale, en même temps que la recherche d'une autre
source de pouvoir, c'est-à-dire d'une souveraineté issue d'un prin
cipe différent, soi t d'une définition différente de la nation. Dans le
cas qui nous occupe, on envisage de transférer la source du pou
voir à une « nation européenne »
Nous sommes très loin des « limitations de souveraineté » prévues

par le préambule.
M. Bidault, dans le discours du 29 octobre, qui est, comme nous

l'avons dit, le seul témoignage d'une doctrine officielle, a répondu
à cette argumentation par" deux brèves observations qui ne peuvent
être ni l'une ni l'autre admises.

Première observation: « On affirme que la Constitution permettrait
des limitations de souveraineté, mais non pas des transferts de com
pétence... Je pourrais répondre que cette distinction entre limitation
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et transfert ne me parait pas absolument ni pleinement comirmée
par la pratique française ».
Deuxième observation: « ...Nous avons ratifié des traités instituant

des organisations internationales et leur conférant des compétences:
ainsi la Charte des Nations Unies, qui crée, au profit du conseil de
Éécurité, certains pouvoirs de police internationale... ». _
A la première observation il est à la fois facile et nécessaire de

répondre que l'on joue une fois de plus sur les mots — cette
lois-ci en les changeant! Jt n'est pas question de « transfert de
compétence », mais bien de « transfert de souveraineté ». Trans
férer la compétence suppose, sans doute, l'existence d'organes ou
d'autorités à qui l'on s'en remet du droit de décider, mais étant
bien entendu que l'origine du pouvoir de ces organes et de ces
autorités est la délégation donnée par le Gouvernement, expression
de la souveraineté nationale, qui demeure libre, le cas échéant, et
sous certaines conditions, de retirer sa délégation, ou bien devant
lequel l'organe à qui la compétence est transférée demeure d'une
manière ou de l'autre responsable. En matière d'armée européenne,
on va bien au delà du transfert de compétence.: ouvertement, offi
ciellement, il s'agit d'un transfert de souveraineté à des organes
et autorités dont il est dit, redit et affirmé qu'ils tirent leur pouvoir
d'une source qui n'est plus la souveraineté nationale, et qui sera
un jour, comme il est précisé par l'article 38, une souveraineté autre
que la souveraineté nationale, et supérieure à elle: la souveraineté
dite européenne.
C'est pourquoi la seconde observation ne vaut pas davantage:

les pouvoirs de police du conseil de sécurité, ceux de la charte des
Nations Unies, sont exercés par un conseil où la France est pré
sente. La non-participation de la France peut enlever toute valeur
à l'égard de la souveraineté nationale des pouvoirs de police du
conseil de sécurité, et au surplus il existe dans la charte une pro
cédure qui permet au Gouvernement français de se retirer. En d'au
tres termes le conseil de sécurité ne tient son autorité que de l'ac
cord du Gouvernement français et en aucune façon ne recherche
une origine de pouvoir indépendante des souverainetés nationales.
Résumons-nous et concluons:

Le paragraphe 15 de la Constitution pose un principe qui ne modifie
pas les données juridiques issues de la Constitution.
Le paragraphe 15 pose des conditions qui ne sont pas respectées.
Le paragraphe 15 parle de « limitations » de souveraineté et non

d'un transfert à une souveraineté nouvelle.
C'est dire que le paragraphe 15 ne peut en aucune façon être

invoqué à l'appui d'une demande de ratification d'un traité sem
blable à celui qui est en cause, saus rev ision préalable de la Cons
titution.

b) l'orlée de l'article 2G de la Constitution.
Ce second argument mérite un examen aussi attentif que le pré

cédent.

L'article 20 de la Constitution est ainsi conçu:
« Les traités diplomatiques régulièrement ratifiés et publiés ont

force de loi dans le cas même où ils seraient contraires à des lois
internes françaises, sans qu'il soit besoin pour en faire l'application,
d'autres dispositions législatives que celles qui auraient été néces
saires pour assurer leur ratification. »

11 est complété par l'article 28 qu'il faut citer également:
« Les traités diplomatiques régulièrement ratifiés' et publiés avant

une autorité supérieure à celle des lois internes, leurs dispositions
ne peuvent être abrogées, modifiées ou suspendues qu'à la suite
d'une dénonciation régulière... ».
L'article 26 doit être étudié avec soin. Il précise en effet une

condition qui n'est pas secondaire. Le traité doit être régulièrement
ratifié, condition si importante que le constituant la répète à l'arti
cle 28. Celte régularité s'entend conformément aux dispositions du
droit interne. 11 n'est pas allégué, il n'a jamais été allégué, il ne
peut pas être allégué, que la ratification et la publication régulières
prévues aux articles 26 et 28 puissent être appréciées autrement
qu'en fonction des dispositions nationales.
Donc il ne s'agit pas qu'un traité soit signé pour qu'il soit règle

de droit: il doit être ratifié et publié et la régularité de la ratifica
tion, comme celle de la publication, sont appréciées en fonction
des dispositions de la Constitution et de la Loi françaises.
Qui dit ratification régulière par notre Parlement et notre pré

sident supposent que l'un et l'autre aient le pouvoir de le faire et
sont habilités à donner force de loi aux dispositions du traité. Dès
lors que peut faire l'organe politique habilité à autoriser la rati
fication, notre Parlement, en présence d'un traité dont les disposi
tions sont en contradiction avec la Constitution ? Posons la question
d'une manière plus précise: l'autorisation donnée par le Parlement
à un Gouvernement de ratifier le traité, peut-elle aboutir à donner
valablement le pas au traité sur la Constitution ? A celle question
il pourrait être répondu affirmativement si la Constitution ne pré
voyait pas de procédure spéciale de revision, ou si la Constitution
prévoyait expressément que le Parlement peut, par un tel vote, modi
fier ou abroger des dispositions constitutionnelles. Au contraire,
quand la Constitution prévoit des règles particulières de revision —
ce qui est le cas — et que le Parlement se trouve en présence d'un
projet de traité dont les articles abrogent ou rendent caduques cer
taines dispositions constitutionnelles, on ne peut pas imaginer qu'un
simple vote du Parlement puisse aboutir à donner au traité le pas
sur la Constitution.

La supériorité de la règle de droit international sur la réale da
droit interne suppose quand il. s'agit d'une règle de droit interne à
caractère constitutionnel, soit que le Parlement dispose de l'habi
litation nécessaire pour procéder à un tel vole, soit que la procé
dure de ratification du traité soit identique à celle de la revision
constitutionnelle.

L'article 26 de la Constitution ne peut être interprété comme
signifiant le contraire. Il ne vise que les lois en la forme ordinaire
et on ne peut lui en faire dire plus sans un élargissement que nç

justifient ni la lettre ni l'esprit du texte. Sa portée est claire et limi
tée: il rend inutile le vote d'une loi spéciale portant application cie
traité et modification de fois antérieures. Mais la valeur supérieure
de la Constitution, consacrée par le titre XI, ne permet nullement
de lui faire application de l'article 25: il n'y a pas, il ne peut y
avoir revision de la Constitution par la simple ratification d'un traité.
Accepter la thèse contraire aboutit non seulement à des absurdités,
mais à renverser l'ensemble du système juridique qui est à la base
de la démocratie. ,
Prenons un exemple. La Constitution donne au président du conseil

la responsabilité de nommer les officiers. Pour modifier cette règle
à l'intérieur de l'État, et confier celle responsabilité à une autre
autorité, il est nécessaire d'envisager une revision de la Constitution
dans les formes prévues pour cette revision, c est-à-dire suivant une
procédure spéciale et des règles particulières de majorité.
Un traité vient à décider que ce droit du président du conseil

est désormais abrogé et que la responsabilité qui lui élaU donnée
par la Constitution sera désormais conférée à une autorité inter.
nationale. Une telle modification pourrait être considérée comme
valable par le simple vote à une majorité qui, compte tenu des
abstentions, pourrait être faible, sans aucun recours aux règles
prévues pour la revision!
Le bon sens se refuse à admettre une telle conséquence. La source

du droit est la souveraineté nationale. Cette souveraineté nationale
s'exprime suivant les règles et les procédures établies par les lois
fondamentales, notamment dans le système français, par la Cons
titution. Des modifications adoptées en violation de ces règles vont
à rencontre des principes qui sont à la base du droit. Accepter des
modifications constitutionnelles suivant les règles simplifiées qui
sont celles de la ratification d'un traité aboutit à affirmer que la
formation du droit international échappe aux principes du tirait démo
cratique. Aller dans celle voie peut mener très loin.
Veut-on un autre exemple ? Notre Constitution prévoit que la

forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une revi
sion; elle affirme également que les membres de familles qui ont
régné sur la France sont inéligibles à la Présidence de la République
(art. il et 95). Supposons un Gouvernement qui signe, avec l'Es
pagne, l'Italie ou la Grande-Bretagne, un traité déclarant qu'un con-
doïninium franco-espagnol, franco-italien ou franco-britannique est
constitué, et qu'un membre de la famille des Bourbon, de Savoie
ou de Hanovre, ou même qu'un membre d'une des familles ayant
régné sur la France, serait invité à assurer le gouvernement de ce
condominium. Supposons un traité avec la Principauté de Monaco
qui établisse un royaume franco-monégasque ? Sullirait-il que de
tels traités fussent soumis au Parlement afin que celui-ci donne l'au
torisation de ratification sans revision préalable de la Constitution
pour que celle règle puisse s'imposer ? Ceux qui pensent que le
traité sur la Communauté européenne de défense peut valableme^
être ratifié par le Parlement sans modification de la Constitution de
la République doivent répondre par l'affrmative à la question oui
précède.
L'article 23 peut-il être interprété comme signifiant autre chose

que l'article 26 ? En d'autres termes, ces lois internes auxquelles
s'opposent les traités comprennent-elles les lois constitutionnelles 1
En aucune façon. L'article 28 conlirme même notre interprétation
qui est la seule valable et l'affirmation contraire présentée par
certains ailleurs ne repose sur aucun fondement sérieux. En effet,
en spécifiant dans son libellé une seconde fois que « les traités diplo
matiques régulièrement ratifiés et publiés » ont une autorité supé
rieure à celle des lois internes, le constituant a volontairement spé
cifié que les lois internes ne peuvent s'incliner que devant des trai
tés ratifiés et publiés conformément aux :égles constitutionnelles.
Nous avons le droit de dire que celle régularité n'est pas «ne

exigence simplement formelle. La répé lilion des mêmes idées dans
deux articles exprime une idée très nette et très claire. Elle est
l'expression de la doctrine de la souveraineté nationale dont la
Constitution de 1916, plus encore que les fois de 1875, est l'affir
ma f ion volontairement précisée. On entend. et on doit entendre, par
l'exigence de celte régularité, la conformité du traité à la Conslilu-
tion. Dans la mesure où le traité comporte des dispositions contraires
à la Constitution, il faut au préalable une revision constitutionnelle,
sans laquelle ni ratification ni publication ne sont régulières. Dés
lors on peut affirmer a contrario que l'article 28 donne la supériorité
des lois internes sur les traités chaque fois que les traités, soit
par une faute de procédure, soit plus encore par incompatibilité avec
la règle constitutionnelle, n'ont pas été régulièrement ratifiés ni
publiés.
Résumons-nous :

Quand on affirme que pour rendre valable un traité qui modifie
ou abroge des dispositions constitutionnelles, il suffit qu'il reçoive
l'autorisation parlementaire dans des conditions qui sont celles d'une
loi ordinaire, on applique une théorie juridiquement inadmissible,
contraire au fondement de notre droit, aux fondements du droit
démocratique et dont les conséquences politiques sont à la fois
absurdes et dangereuses.
c) Supériorité de principe du droit interna lional.
Les développements qui précèdent sont finalement si peu contes

tés qu'une nouvelle argumentation a vu le jour.
Les disposition»; de l'article 26 n'auraient qu'une valeur de prin

cipe et exprimeraient tant bien que mal, et plutôt mal que bien,
une vérité fondamentale du droit: tout acte à caractère interna
tional l'emporte sur un acte À caractère de droit interne.
Cette thèse, à son tour, doit être examinée. . .
Depuis de nombreuses générations, on discute pour savoir quels

sont les rapports du droit international, c'est-à-dire du droit entre
Étals, et du droit interne des Etats.
La première affirme l'indépendance respective du droit totoWj

tional et du dro ; t interne. Aucun traité ne serait valable s'il n eiau
conforme aux règles constitutionnelles des Étalé qui i'PBÎ .SJ £ne'



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA r.EPUBLIOUE £47

C'est, en fait, affirmer la supériorité du droit interne sur le droit
international. C'est, en d'autres ternes, ne pas se contenter de subor
donner la validité d un traité à la volonté expresse de l'autorité
légitime de chaque nation, mais reconnaître à l'avance nue relie
autorité par une disposition contraire pourra s'en dé<-nW l'intcr-
prêter à sa guise ou la remettre en cause.a ° '
La thèse contraire ar/irms la supériorité du droit intermlion*1

sur le droit de chaque Etat. If n'existe qu'un droirt,itel ce™ ij die
de la régle entraîne une hiérarchie des valeurs, et naturellement

r la soumission obligatoire du droit de chaque État au droit interna
tional, reconnu par l'ensemble des. Étals.
Chaque thèse a ses défenseurs, hommes, de science et de iusiire
La secon mde est la plus conforma à l'évolution de la pensèe'poli-

tique et morale de l Occident. H existe des principes suoéreurs
qui sont à la base du droit, et d'abord du droit des tiens. Le pro-'rès
de la \ ie internationale suppose au surplus le tiéveloppeinent •< f e
règles communes, Tout serait brisé, ou remis en cause si l'on accep
tait que le droit de chaque Fiat, lut supérieur ou Simplement indé
pendant. • * 1
, n acceptent pas, cependant, ce!le supériorité du
droit international. Est-il besoin de dire que la doctrine soviélioue
ne subordonne nullement son droit interne aux principes ou aux
règle? du di oit des gens ? Les Mats d'Orient ou de Proche-Orient

. JI adoptent celte réglé que dans la mesure 011 ils se soumettent A
1'Occident. Dans le cercle des nations d'Occident, certains doutes
peuvent être permis. On peut reprocher au gouvernement américain
d imposer par des dispositions de droit interne des mesures oui,
cependant, sont contraires au droit des rens. Un exemple nous a été
récemment donné par la fameuse loi dite Ma: Carran, qui manifeste,
de lu part du gouvernement de Washington, un rclus» de reconnaître
la va.idito de principes fondamentaux du droit occidental. «appelons
aussi que le congrès discute actuellement d'une motfitteahnn cons
titutionnelle aux termes de laquelle il ne suffirait pas que les traités
signes par le Gouvernement américain soient ratifiés pour s'imposer
comme loi de la nation, mais qu'il faudra en p'us, une loi c'est-
À-dire un acte du congrès, et pas seulement du sénat, pour que
le droit international issu du traité, ait, en quelque sorte, droit de
cite ? Cette formule est à 1'opposé de la noire, et ce fait mérito
d'être noté. Faut-il parler des Allemands', noire principal co:onlrae-
lant ? lne grande part de la doctrine germanique n'admet lias
la supériorité du droit international sur le droit interne.Nous dit-on
que la doctrine a changé? Peut-être. Mais voyons bien que cons
tamment la doctrine adverse triomphe encore et elle est suffisam
mentbienen cour pour que la plupart des juristes affirment sans
ambages que les textes signés par l'Allemagne occidentale ne s'im
poseront pas à 1 ensemble de l'Allemagne, au jour éventuel dime
rcunificalion. On ne peut mieux dire que le droit international,
pour le juriste allemand, ne s'impose pas au droit interne t
En d'autres termes, si la doctrine de la supériorité du droit inter

national est, du point de vue de la morale, de la philosophé et de
' 1« raison, la meilleure doctrine, il faut, politiquement, ne pas se
laisser abuser et apprécier avec prudence les conditions de son appli
cation.

En fin de compte, une solution est admise qui est. on peut l'affir
mer, la doctrine de base des démocraties occidentales : le droit '
international s'impose au droit interne quand après avoir été
approuvé par la souveraineté nationale, seule origine légitime du
droit, il a acquis une autorité valable. Ce n'est certes pas dire, con
trairement à la majorité des juristes allemands, que le droit de
l'État est le plus fort. En effet, une fois accepté par l'autorité légi
time de l'État, le droit international ne peut être rejeté par l'iitat:
il ne peut se dégager que jar l'accord des contractants ou selon
la procédure prévue en accord avec eux. Mais au départ pour
qu'existe cette grave obligation, et avec elle toutes les d ispo-i lions
issues du droit international, il faut un acte valable de la souverai
neté nationale.

Est-il besoin, une fois de plus, de souligner que la souveraineté
nationale, pour s'exprimer d'une manière lé/ilime et valable, doit le
faire conformément à ses règles constitutionnelles ? Ne pas accepter
cette règle, c'est se lancer dans le domaine des aventures comme il
a été dit dans les pages précédentes. D'autre part, où s'arrêter?
Pourquoi dire qu'il faut un vote en la forme des lois ordinaires pour
modifier une Tègle de droit interne, fût-elle constitutionnelle ? On
peut affirmer, avec les mêmes arguments que la sianature du traité
par le fonctionnaire compétent crée aussitôt la supériorité du droit
international. Oetle affirmation est aussi valable que celle qu'on
nous oppose... Mais où sont les garanties de la liberté ?
Concluons: quand des dispositions de droit interne ayant nn

caractère constitutionnel sont contraires à des dispositions de droit
international, présentées à la ratification de l'Étal, il est nécessaire
que l'autorité chargée de donner force juridique à ces dispositions
de caractère international reçoive, par une revision constitution
nelle, le droit de rendre ces dispositions valables et supérieures
au droit interne. C'est en ce sens qu'il convient d'entendre l'affir
mation de principe posée par l'article li du préambule: « La Répu
blique française, forte de ses traditions, se conforme aux règles du
droit puiblic international ».

Le rappel de ce principe est d'autant plus nécessaire nue les traités
de droit international peuvent ne pas être l'expression d'un échange
mutuel de consentement! Il est bien des cas où l'acte international
résulte d'un rapport de force et d'une exigence imposée! Dévier en
quelque occasion que ce soit de la ligne établie par notre cK il da
tion pour la- sauvegarde des libertés, admettre qu'indépendamment
d'une expression régulière et constitutionnelle cte la souveraineté
nationale, un acte, parce qu'il porte la signature de plusieurs gou
vernements, s'imnose à tout édifice juridique. c'est, demain, légiti
mer toutes les dictatures et justifier les atteintes les plus graves
aux libertés essentielles d'une nation comme aux droits fondamen
taux de la personne humaine.

IV. — Quatrième argument: il e-risterriii une sourerainelé européenne,
. supérieure à la souveraineté des mitions européennes.

Le traité serait l'expression de cette souveraineté, et, de ce fait,
s'imposerait aux Constitutions des Etats membres', sans aucune limi
tation. Certes, les Ktats membres peuvent modifier les dispositions
de leur Constitution, qui seraient contraires au texte du traité —
c'est une possibilité qui leur est offerte — mais pas une obliga
tion, car les dispositions contraires de la Constitution seraient « let
tre morte » dès la mise en vigueur du traité.
Celte argumenta lion n'a jamais cte une argumentation officielle.

On peut mémo dire que la doctrine du Gouvernement va en sens
inverse. Mais on la trouve depuis peu sous la (hune de certains
publicistes et élie mérite qu'on lui oppose, brièvement niais clai
rement, les objections qu'elle soulève:
a) L'existence d'une souveraineté européenne reste h démontrer.

Le mot Europe n'a de clair qu'une définition géographique, lin
termes politiques comme en ternies historiques la notion d'Europe
est susceptible des sens les plus variés. Aujourdhui encore, et
souvent d'une manière très consciente, on emploie le même mot
pour cacher des réalités différentes. Sont appelées institutions euro
péennes aussi bien l'organisation économique de coopération euro
péenne, le futur institut de recherche nucléaire, le conseil de l' Ku-
rope et la communauté du charbon et de l'acier. Or l'assise territo
riale de ces différentes institutions n'est nullement la même. On

peut même dire qu'à chaque institution, comme à chaque traité,
correspond une notion de l'Europe tout à fait différente.
Une catégorie particulière d'Européens en fait donnent i la notion

d'Europe le sens de la petite Europe, à savoir les si* Etats signataires
de la communauté du charbon et de l'acier, et de la communauté 'te
défense, étant entendu d'ailleurs que l'on ne comprend dans celte
définition que la partie européenne de ces Etats, excluant aussi bien
le Congo beige que l'I'nion française toute entière.

A quelles nations rattacher la ^ouverainelé européenne ? A n'en
pas douter, pour ceux qui en parient, il ne peut guère s'agir que de
la souveraineté de la petite Europe. Mais ils ne précisent pas leur
pensée, car c'est vraiment user là de la souveraineté européenne
dans un sens qui, immédiatement, soulève les plus graves objections.
D'autre part. la souveraineté, dans la doctrine traditionnelle du

droit occidental, ne s'invente pas. Sans doute les juristes allemands
ont-ils tendance à lier État et sou\ eraiuclé, et à considérer que
l'institution d'un pouvoir crée automatiquement la souveraineté du
corps collectif qu'enserre cet Etat. Voilà qui n'a jamais été la doc
trine française, et encore moins la doctrine occidentale. La sou
veraineté est liée à une réalité politique. Elle est liée à la notion de
nation, c'est-à-dire que dans la petite Europe il n'existe point m
sentiment politique de solidarité, ni de communauté qui puisse
asseoir d'une manière valable le concept de souveraineté euro
péenne ?
Les Français d'Europe se sentent plus solidaires des Français

d'oulre-mer — dont, ou veut cependant les couper — que des Alle
mands. lis se sentent également plus proches des Anglais que des
Allemands. L'Europe est conipo«ée de nations — et la petite Europe
n'est pas une nation. Tout appel à une souveraineté européenne
risque de nous amener très loin des conceptions libérales du pou
voir en faisant appel à une souveraineié imposée, el non à un,; sou
veraineté issue d'un sentiment préalable de solidarité;

b) Au surplus, en admettant la thèse, cependant irréelle, des par
tisans de la souveraineté européenne, il resterait à démontrer que
les négociateurs et signataires du traité de communauté européenne
de défense ont valalïienient qualité pour l'exprimer. lne souverai
neté ne s'exprime légitimement que par les organes qui peuvent pré
tendre la représenter et tirer d'une claire expression de rolonie la
capacité de dérider en son nom. Les négociateurs et les signataires
du traité n'ont jamais représenté que leurs Etats, leurs gouverne
ments. Non seulement ils n'exprimaient pas la souveraineté euro
péenne, mais ils n'exprimaient pas même les organes valables de
leur souveraineté nationale. N'oublions jamais que le iraité, simple
ment paraphé et signé n'a aucune valeur, pas même une existence!
Tant que l'expression légitime de la souveraineté nationale ne l'a
pas régulièrement ratifié, l'oeuvre des fonctionnaires ne peut clro
considérée à aucun litre comme exprimant une souveraineté;

c) Les gouvernements ont agi comme si la souveraineté européenne
n'existait pas. Au surplus ils ont clairement affirmé, après la signa
ture du traité, que celte souveraineté européenne n'était point leur
conception officielle.
La plupart des gouvernements, comme on l'a dit, ont posé le

problème constitutionnel. Qu'il s'agisse de l'Allemagne, de la Bel
gique, des Pays-Bas, ou du Luxembourg, le problème constilution-
nel a été posé et réglé selon des procédures particulières à chaque
pays. Voilà qui marque d'une manière claire qu'il n'existe pas de
souveraineté européenne s'imposant aux souverainetés nationales,
et qu'il a fallu, dans chacun des Etats, un acte légitime de la souve
raineté pour accepter un transfert à des autorités supranationales.
D'autre part dans les discussions qui ont suivi le traité .sur la,

communauté européenne et qui avaient pour ambition de préparer
le troisième projet de traite sur la communauté politique, les gou
vernements ont pris position: un communiqué, signé et publié par
les six ministres des affaires étrangères, lors de la conférence da
Bonn de i!?53. a déclaré que la communauté européenne était une
communauté d'Etats souverains. Voilà qui met un point final à
toute discussion sur une éventuelle souveraineté européenne ;
d) Ajoutons enlin que l'argument tiré d'une prétendue souvewincté

européenne n'est que la reproduction sous une forme nouvelle de
l'argument tiré de la supériorité automatique du droit, International
sur le droit interne.

Il suffit donc de rappeler les passages précédens ou nous avons
tenté de mon !. rer dans quelles conditions précises el toujours
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respectueuses de la légitimité nationale, le droit international s im
pose au droit interne. Nous pouvons et devons même rappeler que
la thèse de la supériorité automatique, et quels que soient les pro
cédures et les règles du droit interne, peut aiioulir non seulement
pour la liberté des nations, mais pour celles des individus, à des
conséquences désastreuses! Nous savons trop, en Europe, que le
mépris de la souveraineté nationale a toujours été le premier pas
vers la dictature, ct la première excuse des tyrannies.

Conclusion.

Le terme de celle étude ne peut, semble-t-il, laisser de doute
personne. 11 y a de profondes contradictions entre le texte consti
tutionnel et celui du traité. Ces contradictions reflètent la' contradic
tion plus profonde entre deux actes antinomiques: l'un, acte solen
nel du principe consacré de la souveraineté nationale; l'autre, acte
qui se veut l'expression d'une doctrine politique opposée, la supra
nationalité, étape théorique vers une nouvelle souveraineté dite euro
péenne.

M. Bidault, alors qu'il 5 tait ministre des affaires étrangères, a
déclaré, devant la commission sénatoriale des affaires étrangères,
que les dispositions en usagées pour le troisième projet de trai té,
celui qui fut élaboré en fonction de l'article 38, exigerait une revision .
constitutionnelle (séance du 4 mars 1953).
Celte déclaration était sans doute provoquée par l'organisation

d'élections au suffrage universel pour la désignation de l'assemblée
créée par ce troisième traité et destinée à se substituer à l'assemblée

: (désignée par les Parlements) des traitée du cluirbon et de l'acier et
de l'armée européenne. En vérité bien d'autres dispositions du 'pro
jet de communauté politique exigeraient aussi une revision cons
titutionnelle. Mais il est intéressant de prendre acte de la déclaration
<lu ministre des affaires étrangères — déclaration qui parait avoir
également été faite à nos partenaires lors des discussions sur le
projet de communauté politique. En effet entre le projet de traité qui
amenait dans la bouche du ministre des affaires étrangères cette
constatation fondamentale et l'actuel traité de communauté euro
péenne de défense, il n'existe que des différences de degré et non
de nature.
Les transferts de souveraineté sont officiels et avoués dans l'un

et dans l'autre. Le projet de communauté politique parle ouverte
ment de la souveraineté européenne bénéficiaire du transfert, alors
que dans le traité cte communauté européenne de défense le transfert
de souveraineté est décidé sans qu'il soit établi nettement, à l'excep
tion de l'article 33, la souveraineté bénéficiaire du transfert.
En vérité les pages qui précèdent ne peuvent faire de doute à

personne. Seuls, resteront sourds ceux qui veulent rester sourds —
ou bien ceux qui inventent et soutiennent pour la France et pour la
seule France, la doctrine de la (supériorité automatique de tout acte
international, quelle que soit la constitution, quelles que soient les
exigences normales d'une ratification régulière ! En fait, il n'est plus
de juriste pour affirmer la conformité des dispositions constitution
nelles et des dispositions du traité.
Dès lors la question qui se pose au Parlement est de savoir quand

et comment la modification constitutionnelle doit avoir lieu, égale
ment, si cette modification constitutionnelle ne peut avoir lieu,
quelles en sont les conséquences...

1° Revision obligatoire ou facultative 7

Quelques juristes estiment qu'à la suite du traité le Parlement est
tenu de reviser la Constitution, et qu'il n'a pas le choix. Celle revi
sion s'impose à lui.

t Pour certains la revision s'impose avant la ratification. Mais pour
d'autres la revision peut avoir lieu après ratification. Elle doit
même avoir lieu obligatoirement.
Il n'est pas besoin de s'étendre longuement sur celle thèse. Elle

est, en termes de procédure, l'expression de la doctrine selon
laquelle tout acte de droit international s'impose au droit interne.
Nous avons dit plus haut à quel point celle conception exprimée

en ces termes si simple était à la fois incorrecte et dangereuse. Le
droit interne s'incline devant le droit international quand la règle
internationale a été valablement acceptée par l'autorité légitime.
Quand l'autorité légitime n'a pas valablement accepté la règle de
droit international, celie-ci ne peut pas prévaloir sur la règle de droit
interne. Ceci est à la fois l'application littérale de notre Constitution
et l'application des principes fondamentaux du droit occidental.
Dans ces conditions affirmer que la revision est obligatoire pour

le Parlement en son principe, comme en ses dispositions, c'est déci
der qu'un traité négocié par des fonctionnaires, signé par un minis
tre, et ratifié dans la forme d'une loi ordinaire empêche le jeu des
dispositions particulières de la revision constitutionnelle et qu'il
T'y aurait pas possibilité pour le Parlement de se refuser à une revi
sion.

Nous renvoyons aux pages précédentes pour la critique des arcu-
ments de cette doctrine.

; Ajoutons-y maintenant la reconnaissance de son caractère prati
quement absurde. Les articles 90 et suivants qui prévoient les condi
tions et les procédures de la revision ne déterminent pas seulement
des règles de forme. Ils expriment l'intention des constituants de faire
en sorte que les règles fondamentales du droit applicables aux Fran
çais ne puissent élre modifiées que par des majorités particulières
cl selon des procédures solennelles. On peut reareller ces exigences
mi-nu lieuses de la Constitution de 1916, mais elles sont une réalité
juridique en même temps qu'une obligation. Il n'est aucune cons
titution, même les lois de 1875, qui ne donne un caractère solennel
à la revision de la Constitution et n'envisage des procédures parti
culières. Ce caractère solennel, ces procédures particulières ont une
raison d'être: elles sont une garantie des dispositions fondamentales
et elles expriment cette vérité qu'aucune revision modifiant les dis

positions qui expriment la souveraineté nationale, ne peut avoir de
valeur que dans la mesure où l'on est assuré, grâce à ces procédures
difficiles ou solennelles, que la souveraineté rfationale s'est prononcée
en connaissance de cause. Le fait que la Constitution de par
ses1 articles 90 et suivants, sa procédure tout à fait inusitée, ses
majorités qualifiées, son recours au referendum, ait entouré ainsi
de précautions exceptionnelles la revision de la Constitution ne
permet à aucun juriste, sans une véritable aberration, d'affrmé!
eue te vote d'un traité à une majorité simple et suivant la procédure
usuelle des lois, aboutit, pour le Parlement, à une obligation de
revision A. proprement parler celle affirmation n'a aucun sens, pas
plus que n'a de sens l'affirmation qui consiste à déclarer que le
droit international exprimé par des traités. non régulièrement ra'i-
fiés puisse l'emporter sur des dispositions constitutionnelles dont des
procédures particulières garantissent la valeur supérieure.
En d'autres termes la revision demeure toujours un aete de libre

volonté du Parlement.
La discussion peut toutefois porter sur les modalrles,

2° Modalités de la révision.

Notre Constitution, dans ses articles 90 et suivants:
1» Détermine une procédure de revision;
2° Précise dans quelles conditions une loi votée suppose une

revision de la Constitution.

La procédure retenue jusqu'à présent nous place dans la deuxième
hypothèse. Ni le Gouvernement, ni l'Assemblée n'ont envisagé de
demander une revision préalable. Dès lors que peut-il se passer ?
Relisons l'article 92 qui détermine les conditions de saisine du

comité constitutionnel.
Le" point de départ, c'est l'espace de temps qui sépare le vole

définitif de la loi, de sa promulgation. C'est à ce moment que le pré
sident du Conseil de la République, habilité par l'assemblée qu'il
préside statuant à la majorité absolue, et le Président de la Répu
blique, peuvent saisir le comité constitutionnel; ledit comité cons
titutionnel émet un avis au vu duquel le Parlement doit prendre sa
décision (art. 93).
En d'autres termes, dans l'hypothèse qui nous retient, la pro

cédure prévue par la Constitution conduit aux indications suivantes:
il conviendrait d'attendre le vole de l'article de ratification par
l'Assemblée nationale, son vole par le Conseil de la République.
Au cas ofz le vote des deux Assemblées serait favorable,. c'est aussitôt
après le vole du Conseil de la République que celle même Assemblée
devrait être saisie de la motion ouvrant la procédure d'inconstitu
tionnalité. Au cas contraire, où le Conseil de la République donnerait
un avis hostile à la ratification du traité, il faudrait attendre la
deuxième lecture par l'Assemblée nationale, et au cas où cette
deuxième lecture aboutirait au maintien du vole favorable, le Con
seil de la République devrait aussitôt et avant promulgation, être
saisi de la motion d'inconstitutionnalité. S'il statue à la majorité
absolue, son président saisit le Président de la République, et les
deux présidents saisissent le comité constitutionnel.
C'est à cette procédure que, dans son discours déjà fréquemment

cité du 29 octobre 1953, faisait allusion M. Bidault, alors ministre des
affaires étrangères. Après avoir, comme il a élé rappelé, évoqué
l'ensemble des raisons qui permettaient de croire au caractère cons
titutionnel du traité, le ministre des affaires étrangères avait ter
miné cette partie de son exposé en faisant remarquer qu'au cas où le
caractère constitutionnel du traité serait contesté, il conviendrait de
suivre la procédure envisagée par la Constitution et qu'il n'était pas
possible d'agir autrement.
Celle thèse, malgré la caution officielle qui lui fut apportée —

et qui demeure, semble-t-il, la doctrine ' du ministère des affaires
étrangères — peut conduire à de graves difficultés. Au surplus, elle
n'est pas juridiquement exacte.
a) Elle peut conduire à de graves difficultés politiques: il faut en

effet voir que nous ne sommes -pas en présence d'une loi ordinaire
aux seuls effets d'ordre interne. La ratification ou la non-ratification
d'un traité a une portée internationale. Dans le cas qui nous occupe,
les longues discussions qui, en France, ont marqué depuis sa signa
ture la procédure de ratification font que la décision des deux Assem
blées est attendue avec une impatience toute particulière, c'est le
moins qu'on puisse dire. Supposons un vote favorable dans les deux
Assemblées. Supposons, en cas de vole défavorable du Conseil de la
République, un second voie de l'Assemblée maintenant son vote
favorable: on voit mal la mise en jeu de la procédure d'inconstilu-
tionnalité ou plutôt on voit trop bien comment les. objorations des
juristes seront .contestées par des arguments d'ordre politique. Alors
qu'un traité dont on veut bien dire qu'il est tant attendu est enfin
accepté par le Parlement français, des juristes retarderaient la pro
cédure, que dis-je ! risqueraient de tout anéantir en faisant décider
par un comilé constitutionnel que certaines dispositions du traité ne
peuvent être obligatoires que dans la mesure où, au préalable, une
longue et difficile procédure de revision serait entamée!... A coup
sûr on peut en être amené là car on n'a pas le droit de transiger avec
le droit. A coup sûr, une motion sera déposée: elle peut et doit être
votée, et l'on pourra se trouver en présence d'un traité accepté Par
deux fois par l'Assemblée nationale, mais remis en cause par une
décision du comité constitutionnel exigeant, sauf négation de tous les
principes de droit, une longue et incertaine discussion, suivie, peut-
être, d'un referendum — lequel, en fin de compte, pourra être néga
tif! Le moins qu'on- puisse dire est que celte hypothèse juridique
ment valable, et plausible, risque de ne point êtreheureuse du point
de vue politique.

b) Elle le sera d'autant moins qu'il est un autre procédé pour assu
rer l'examen de la « conslitutionnalité ». ...
Certes, il existe, une procédure de revision prévue lorsqu'une loi

volée paraît contraire à la Constitution. C'est la procédure qui est
mise à la disposition des sénateurs et dans une certaine mesure du
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Président de la République, pour garantir la souveraineté nationale
contre d'éventuelles inconstitutionnalités. Mais on peut parfaitement
admettre que la procédure de revision soit engagée (l'une autre
manière et notamment à la demamtc du Gouvernement, ou de
l'Assemblée nationale, si le Gouvernement ou l'Assemblée nationale
se rendent compte, à l'avance, que les contradictions entre les deux
textes exigent une revision.
1 En présence d'un texte qui, à l'exemple de celui qui nous occupe,
pose le problème de la revision constitutionnelle, le Gouvernement
peut, de son propre chef, et avant toute ratification, demander l'exa
men par les deux chambres des articles destinés à modifier la Cons
titution. 11 ne s'agit plus alors de faire juger l'inconslitutionnalité
d'un texte, il s'agit de prévoir, dans la Constitution, la ou les modi
fications nécessaires pour que l'exception d 'incons ti lu tionnali US ne
puisse pas être opposée.
Tout récemment (février 19"3), le Gouvernement a demandé au

conseil d'État s'il n'était point contraire à la Constitution qu'il
dépose un projet de revision constitutionnelle. Le conseil d'EUjt a
répondu par l'affirmative.
L'avis du conseil d'État prouve deux choses: d'abord qu'un gou

vernement n'a pas besoin d'attendre le vote d'une loi dans les doux
Assemblées et un avis émis à la majorité absolue des sénateurs pour
poser la question de savoir si un texte est ou n'est pas conslilu-
Jionnel. Ensuite, il prouve qu'en cas de conflit sur le caractère
constitutionnel d'un texte, le Gouvernement peut, sans attendre
que soient réunies les conditions prévues par là Constitution, saisir
l'une et l'autre Assemblée de dispositions tendant à reviser la
Constitution.

Voilà qui est si vrai que, pendant tout le cours des années 1ÎK52
et 1903, le Gouvernement s'est bien gardé de demander au conseil
d'État un avis sur le caractère constitutionnel du traité, les ministres
responsables sachant ou devinant quelle serait la réponse du conseil
d'État et, par conséquent, sachant ou devinant qu'ils seraient
obligés, pour éviter les difficultés politiques, auxquelles nous faisions
tout à l'heure allusion, de déposer eux-mêmes un. projet de revision
constitutionnelle. Cette abstention est un assez grave , aveu de
culpabilité. Devinant la réponse du conseil d'État, prévoyant les diffi
culté? d'une revision constitutionnelle, les gouvernements ont préféré
attendre — atermoyer plutôt — pensant bien qu'une mol ion
d'inconstitutionnalité lancée tout à la fin de la procédure paraîtrait
moins une sauvegarde du droit qu'une manœuvre contre le traité.
Ce calcul est pitoyable et c'est pour tenter de confondre les auteurs
de ce calcul que j'ai déposé une motion que la commission du
suffrage universel a bien voulu approuver (1).
Résumons-nous:

La revision de la Constitution étant nécessaire, celle-ci peut être
entreprise par l'Assemblée nationale, saisie par le comité constitu
tionnel, lui-même saisi par le Conseil de la République, alors que la
loi de ratification est en passe d'être promulguée. Mais cette revision
peut parfaitement être l'œuvre d'un gouvernement soucieux de ses
responsabilités et décidé, afin d'éviter les ultimes difficultés poli
tiques, de faire en sorte que la Constitution soit d'abord revisée et,
à défaut de revision, de s'imposer à lui-même la réouverture des
négociations. Cette seconde hypothèse e-t l'hypothèse normale, car
on voit mal un gouvernement soucieux des affaires publiques accep
tant d'ouvrir une procédure qui aboutirait à une impasse totale et
où. faute d'asir utilement, nous risquons d'être amenés: l'autori
sation de ratifier est donnée, mais l'avis du comité constitutionnel
étant formel, la revision se trouve nécessaire; or, les conditions
exigées par cette revision ne sont pas remplies et, malgré le vote
du Parlement, la loi de ratification ne peut pas être promulguée 1
Est-il convenable de se laisser aller à cette impasse ?

3° La solution.

11 ne faut pas se dissimuler la réallifé. Si les gouvernements, et
avec eux les défenseurs du traité, ont pendant des mois lutté pour
affirmer le caractère constitutionnel du traité, ont cherché des
arguments, malheureusement inefficaces, pour affirmer le caractère
obligatoire de la revision, c'est qu'ils ont bien senti que les majorités
volontairement importantes prévues par les articles 90 et suivants
de la Constitution ne seraient pas acquises: dans ces conditions, les
modifications constitutionnelles exigées pour assurer le caractère
valable du traité devraient être soumises au corps des citoyens par
voie de réferendum.
line fois le traité signé — et en vérité, avant sa signature pour

les plus valables raisons juridiques et le» plus nobles motifs poli
tiques — le Gouvernement eut dû demander au Parlement le vote
d'une disposition modifiant les articles de la Constitution contraires
au traité, ou mieux encore, autorisant le Parlement, sous certaines
conditions, à accepter des trans'erts de souveraineté. Si cette pro
position n'avait pas réuni, au Parlement, la majorité nécessaire, le
peuple français était consulté sur une question très claire, celle des
transferts dé souveraineté, c'est-à-dire le droit pour son Parlement,
sous ceriaines conditions, d'autoriser des transferts de souveraineté.
Alors de la manière la plus nette, l'expression vivante de la souve-
raineié nationale, le corps des citoyens prenait posilh n et réglait
le difficile problème posé par le traité. Ou le referendum était favo
rable, et le Parlement se trouvait libre d'accepter ou de refuser le
traité sans question juridique de droit interne, ou le référendum
était défavorable, et le Gouvernement, comme ie Parlement, dans
l'impossibilité d'aboutir. étaient tenus d'envisager la réouverture
des négociations et la modification du traité.
Ce fut une erreur et une faute d'avoir ergoté pendant deux années

et ainsi retardé l'examen du problème constitutionnel. Le silence

gardé pendant des mois ne rend point juridiquement valable ce qui
ne l'est point. Le problème de la revision constilutionnelle et, par
tant, celui du réferendum, demeurent posés. On peut soit envisager
qu'un gouvernement plus clairvoyant que d'autres le pose sans
tarder et présente une demande de revision préalable à toute rati
fication, soit attendre la fin des débats de ratification pour
ouvrir la procédure, en prévenant nos alliés et nos partenaires que
l'ouverture de cette procédure peut mettre en cause certaines dispo
sitions du traité, au cas où elle n'aboutirait pas dans le sens prévu
par ceux qui sont favorables à la supranationalité. Mais, d'une
manière ou de l'autre, il n'est pas possible d'éviter de poser le
problème de la revision constitutionnelle et l'honnêteté exigerait
de le poser en préalable à tout débat de ratification. Que ceux qui
affirment le contraire se rendent bien compte de l'impasse supplé
mentaire où ils jettent la France. Puisque la revision constitution
nelle l'emporte sur la ratification, il faut être sûr que la revision
constitutionnelle permette la ratification du traité. Le refus de la
revision constitutionnelle poserait le problème de la modification
du traité, celui-ci fût-il ratifié, car si la ratification n'est pas régu
lière, le traité peut êlre légitimement contesté en vertu non seule
ment des principes du droit, mais de la lettre de la Constitution
(art. 26 et 23) ! C'est pourquoi il faut explorer les chances de la
revision.

Que les explications parfois arides de l'ensemble de ce rapport
no fassent point sourire I Le langage juridique a ses formules, le
raisonnement juridique ses procédés, mais derrière les justes
formules et les procédés exacts, on découvre la réalité morale qu'est
le droit!

Le droit, dans ses principes et dans les procédures destinées Si
garantir ces principes, a pour objet fondamental, dans la conception
du monde occidental, de sauvegarder la liberté. C'est pour assurer
que les droits fondamentaux de la personne humaine ne seront
point foulés au pied par des aulorités il légitimes; c'est-à-dire par
des tyrannies, que nos pères, reprenant la grande leçon de l'anti
quité, ont bâti les édifices juridiques destinés à protéger l'individu
contre le pouvoir.

Ce droit, dont la mission est si haute, est l'expression d'une
souveraineté.

Enlre le droit et la souveraineté, il paraît exister une sorte
d'antinomie; puisque la souveraineté existe, nies te I le point absolue?
Dans ces conditions, comment le droit, expression de la souve
raineté, peut-il garantir les individus contre le pouvoir ?
C'est pour réduire celle contradiction que la civilisation occi

dentale s'est progressivement tournée vers les régimes politiques
fondés sur la souveraineté nationale. La souveraineté nationale,
c'est-à-dire l'expression d'un corps collectif des citoyens qui sentent
profondément leur unité et leur solidarité, permet le mécanisme
délicat des pouvoirs démocratiques: loi de la majorité, élections
libres et régulières. Le pouvoir est soumis à des règles qui soumet
tent ceux qui l'exercent à un contrôle permanent des gouvernés;
en même temps, les dispositions fondamentales supérieures, non
seulement aux gouvernés, mais aussi aux gouvernants, imposent à
tous, et d'abord à l'expression de la souveraineté, le respect des
principes sans lesquels la liberté n'est pas sauvegardée.
Nous en sommes là dans l'élat de notre civilisation. Le droit

garantit la liberté, il est l'expression de la souveraineté, la
souveraineté est l'expression de la Nation; la règle consti
tutionnelle est ainsi notre garantie suprême. En présence des
dispositions qui sont contraires aux termes de la Constitution, il
est nécessaire, non point par scrupule de procédurier, mais par la
volonté plus simple de maintenir les principes, de faire en sorte
que la Constitution ait le dernier mot.
Les contradictions entre le traité de Communauté européenne de

défense, et la Constitution de la IV» République, exigent — ou
qu'avant toute application du traité, la Constitution soit revisée —
ou que, faute de revision possible et acceptée, des modifications au
traité soient envisagées.
C'est pour l'ensemble des motifs indiqués ci-dessus que votre

commission du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions, vous demande d'approuver la proposition
de résolution qui suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A examiner la conformité du projet de traité instituant une

Communauté européenne de défense avec les dispositions de la
Constitution;

Et à faire en sorte que la demande de ratification soit précédée,
le cas échéant, des mesures propres à assurer la concordance des
deux textes.

NOTE ANNEXE „

Le traité de Communauté européenne de défense pose d'autres
problèmes constitutionnels, qui exigeraient, eux aussi, une élud<
détaillée. It n'y sera point procédé au cours de ce présent rapport,
car la commission du suffrage universel, au nom de laquelle ce
rapport a été établi, n'a pas été appelée à en délibérer.
D'une manière brève et à titre personnel, nous citerons les deux

principaux problèmes.

1° Conformité du traité de Communauté européenne de défense
et de certains autres traités internationaux.

Les grands traités internationaux dont la France est signataire,
par exemple le pacte des Nations-Unics ou le traité sur l'organisa
tion de i'Atlantique-Nord, sont-ils compatibles avec les dispositions
du trailé sur la Communauté européenne de défense ?

(1) Au surplus, dans l'éventualité de la signature d'un nouveau
traité (communauté politique), l'hypothèse de la demande de revi
sion préalable a été retenue par le ministère des affaires étrangères.
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La question mérite d'être posée en termes juridiques.
Les incompatibilités politiques entre traités ont été, sont et seront

fréquemment allégués par les diplomates et les politiques. On peut .
toujours alléguer que les engagements pris à l'égard d'une nation
sont politiquement incompatibles avec les engagements pris à.
l'égard d'une autre nation. Voilà qui relève difficilement <le l'analyse
du juriste. .

11 n'en est pas de même quand on soulève les incompatibilités
des caractères juridiques de plusieurs traités.
Étudions les principes de la charte des Nations-Unies (pacte de

San Francisco 1945) et ceux du pacte de l'Atlantique Nord (traité
de Washington 1919). Ces deux traités, et particulièrement le traité
des Nations-Unies, reposent sur l'existence de nations indépendantes
et souveraines. Les Etats signataires acceptent des obligations qui
supposent leur indépendance de jugement et d'action. l)ans quelle ■
mesure ces traités ne sont-ils pas modifiés par l'existence de commu
nautés supranationales qui empêchent les Etats de disposer libre
ment des instruments de leur volonté, et allant même au delà,
qui, dans certains cas, peuvent les empêcher d'avoir une volonté ?
Le problème n'est pas de ceux que l'on peut écarter facilement.

11 a été soulevé par d'éminents juristes, notamment aux Pays-Bas,
et la discussion n'est pas close. ii faut reconnaître qu'il existe une
antinomie entre . les traités fondés sur l'indépendance des
nations et la souveraineté des Etats et les traités fondés
sur l'abdication de la souveraineté • des nations et des Etats !
l/ans quelle mesure la France peut-elle, à la fois, être partenaire à
droits égaux dans le pacte des Nations-Unies et dans le traité de
1"Atlantique-Nord, et transférer, par un autre traité, une part de sa
souveraineté à des autorités supranationales ? Le moins qu'on puisse
dire, c'est que la question aurait mérité d'être étudiée par le
Gouvernement.

2° Valeur des protocoles additionnels.

De nombreuses objections faites à certaines dispositions du traité
mt amené, dans les conditions que l'on sait, la négociation et la
signature de protocoles additionnels. Il existe deux catégories de pro
tocoles additionnels:

Les protocoles additionnels qui furent signés en même temps que
le traité;
Les protocoles additionnels signés postérieurement au traité (1).
En ce qui concerne la première catégorie, aucun problème ne se

pose. L'article 127 du traité est formel: les huit protocoles signés en
même temps que le trailé ont la même valeur que lui, au p i in t que
les mots « aux termes du traité » couvrent indistinctement les arti
cles du traité et les articles des huit protocoles annexes.

11 n'en est pas de même en ce qui concerne les six protocoles addi
tionnels signés postérieurement au traité (Paris, 24 mars 1953).
Ces protocoles posent deux problèmes juridiques distincts.
a) Le premier problème est celui de leur valeur par rapport à

celle du traité : .

Si ces protocoles avaient été soumis à la ratification des parle
ments en même temps que le traité et au même titre que les huit
premiers protocoles additionnels, le problème, en droit, ne se pose
rait pas. Mais les protocoles additionnels de mars 1953 ne sont pas
dans ce cas : ils n'ont pas été signés par les plénipotentiaires des ,
gouvernements comme le traité lui-même. D'autre part, ils n'ont pas
été soumis à ratification des parlements. Dans ces conditions, leur
valeur ne peut être assimilée à celle du traité. Voilà qui présente
une importance toute particulière dans la mesure où ces protocoles,
sous couleur d'interprétation, aboutissent, pour le Gouvernement
français, à des modifications du traité. Que se passera-t-il lorsqu'un
État signataire exigera l'application de la lettre du traité, contrai
rement à l'application de la lettre de ces protocoles ? 11 pourra aisé
ment se prévaloir du fait que les protocoles n'ont jamais été que des
mesures d'application dont la valeur dépend du bon vouloir des
partenaires.
Peut-on tourner la difficulté en disant, par un texte exprès, que

ces protocoles, quoique signés postérieurement au traité, et parfois
à la ratification du traité, par d'autres parlements, sont assimilés
aux protocoles visés par l'article 127 ? Cette périphrase n'est pas
sans valeur si les protocoles sont, par la suite, signés par les repré
sentants intéressés des gouvernements. Cependant la discussion
demeure ouverte car la valeur des protocoles signés en même temps
que le traité ne vient pas seulement de l'allusion à l'article 127.
]-;lle vient aussi de ce que cet article 127, son énumération et les
annexes comprises dans cette énumération, ont été soumis à la con
naissance des parlements intéressés, dont le vote a couvert automa
tiquement le traité et les protocoles annexes. Se référer postérieu
rement à la ratification et sans ratification nouvelle à l'article 127,
et tenter de donner à la signature des protocoles la même valeur
que la signature des premiers protocoles, ne suffit point à établir,
sans contestation, l'égalité de valeur juridique.
Quand on affirme, malgré l'absence de signature par les gouver

nements, malgré l'absence de ratification par les parlements étran
gers, malgré la déclaration nettement hostile du Parlement alle
mand, que les protocoles ont la même valeur que le traité, et quand
on évoque, à leur propos, le caractère juridique des « gentlemen
agreements », on procède à une affirmation à l'appui de laquelle
aucune preuve ne peut être apportée. D'un côté, un texte signé et
ratifié par qui de droit, de l'autre des compléments ni signés par
des autorités analogues, ni ratifiés...
L'application des protocoles par les Etats signataires peut être éven

tuellement considérée comme la reconnaissance par tous de leur
valeur égale à celle du traité. Encore convient-il de reconnaître que
la quasi-totalité des six nouveaux protocoles présentent un caractère

provisoire. Ce caractère permet à un État de les appliquer pour un
temps, sans pour autant que cette application puisse être consi
dérée comme correspondant à une reconnaissance de sa part de
l'égalité de leur valeur avec celle du traité.
En vérité, on peut discuter: aucune solution certaine ne peut

être définie... Le fait que seule une décision d'une cour internatio
nale puisse trancher le litige montre que la question posée par la
valeur des protocoles, n'est pas une question mineure.

0) Le second problème juridique est plus directement lié que le
précédent à la teneur du présent rapport. Apportent-ils des argu
ments aux partisans du caractère constitutionnel du traité ?
On sait en effet que plusieurs des protocoles signés en mai 1953

ont trait à des difficultés que le traité avait soulevées tant dans
l'ordre politique que dans l'ordre juridique. Le Gouvernement fran
çais de l'époque, en ouvrant une nouvelle négociation, avait notam
ment voulu éviter certaines des plus graves conséquences que com
portaient plusieurs articles du traité. C'est ainsi que des mesures
ont été prises notamment pour permettre le maintien sinon d'une
unité absolue, en tous cas de liens étroits, entre la carrière des
officiers affectés à l'armée européenne et celle des officiers servant
dans les unités françaises d'outre-mer; également pour tenter de.
restituer au Gouvernement français une plus grande liberté dans
les mouvements de troupes entre la France métropolitaine et les
autres parties de l'Union française.
Dans quelle mesure ces nouveaux textes, en altérant les disposi- !

tions primitives du traité, diminuent-ils les différents griefs d'in-
cc-nstitutionnalité que l'on pouvait porter aux textes primitifs ?
La question vaut la peine- d'être posée. Plusieurs protocoles, en

effet, paraissent avoir été rédigés avec le souci, au moins apparent,
de rendre au Président de la République, au chef du Gouvernement,
les attributions que le traité leur faisait perdre, en contradiction
avec les articles 30, 33 et 47 du traité; également, d'éviter de trop
flagrantes contradictions entre les stipulations du traité et colles qui
résultent pour la défense de l'Union française, tant du paragraphe 17
du préambule que de l'article 02 de la Constitution.
Mais il semble que la réponse ne peut être que négative.
1° L'absence de réponse satisfaisante au premier problème est

déjà une indication fâcheuse.
2° Au surplus, les protocoles sont dits « interprétatifs ». Il est bien

entendu qu'ils ne modifient point les dispositions du traité. lis pré
voient simplement des règles d'application dont la valeur à carac
tère réglementaire ne peut être opposée à la valeur initiale du texte
du traité. A la rigueur peut-on admettre que certaines atténuations
sont apportées au caractère nettement anticonstitutionnel des arti
cles du traité, mais on n'en peut dire davantage, et cela n'est pas
suffisant. -

En sens inverse d'autres dispositions des protocoles soulignent eu
accentuent les contradictions entre la règle constitutionnelle et le
traité (notamment le VI8 protocole).
3° Enfin, certains protocoles ont ouvertement un caractère pro

visoire, notamment celui qui intéresse le maintien du caractère
national des statuts d'officier. Il est expressément prévu qu'à l'expi
ration d'une certaine période les dispositions du traité joueront sans
atténuation.

Dans ces conditions, les critiques d'ordre constitutionnel qu'appelle
le traité ne sont diminuées en aucune manière.

BIBLIOGRAPHIE SOMMAIRE

La discussion sur le caractère constitutionnel du traité a provoqué
à la fois des études sérieuses à caractère juridique et une polémique
assez vive. La bibliographie qui suit n'a pas la prétention d'être
complète; mais, sous réserve d'omissions toujours possibles, elle
donne un tableau assez précis des arguments présentés de part et
d'autre.

A. — Trois documents secrets.

a) Consultation d'experts réunis, semble-t-il, à la demande des
négociateurs du traité. La consultation, favorable, semble-t-il, à la
constitutionnalité demeure secrète.
u) Consultation du jurisconsulte du ministère des affaires étran

gères. Le jurisconsulte des affaires étrangères a présenté un rapport
où, semble-t-il, il a conclu au caractère non constitutionnel du traité.
Communication de ce rapport a été refusée aux parlementaires.
c) Avis du comité judirique près la présidence du conseil concer

nant « les incidences sur l'Union française du projet de commu
nauté politique européenne ». Il semble que cet avis juridique ait
conclu au caractère non constitutionnel du projet de traité de com
munauté politique. Certaines conclusions du rapport seraient vala
bles pour le projet de cornunauté européenne de défense. Cet avis
n'a pas été publié.
Nous rappelons que les gouvernements successifs n'ont pas estimé

utile de poser au Conseil d'État la question de savoir si la revision
de la Constitution s'imposait avant la ratification du traité.

B. — Études signées de professeurs de droit.

a) Pour le caractère constitutionnel du traité:
Georges Scelle, Revue de droit public, décembre 1952.
Louis Delbez, Publication du mouvement européen, avril 1955.
André Philip, Le Monde, 9 juin 1954.
Georges Vedel, Le Monde, 15 juin 1954.
Charles Rousseau, Le Monde, It août 1954.
b) Contre le caractère constitutionnel du traité:
Roger Pinto, Le Monde, 24 septembre 1953.
Suzanne Bastid, Georges Burdeau, René Capitant, Charles Eisen

mann, René Lampué, Marcel Sibert, Le Monde, 2 juin et 30 juillet

Roger Pinto, Le Monde, 22 août 1954.
(1) Voir l'étude de ces protocoles dans le rapport de M. Jules Moch

(Chap. li).
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C. — Documents parlementaires.

a) Proposition de résolution présentée par M. Michel Debré au
Conseil de la République (12 mai 1953, n° 2G2), contre le caractère
constitutionnel du traité.
h) Séances des 27 et 29 octobre 1953 au Conseil de la République

(discours de M. Michel Degré « contre »; réponse de M. Bidault
« pour »; réplique de M. Debré « contre »).
c) Rapport de M. Jules Moch — Assemblée nationale, séance du

9 juin 1954 — n° 8020. Troisième partie, chapitre 12. (Édile sous la
forme d'un livre Alerte, chapitre 5.) M. Jules Moch estime que le
traité est contraire à la Constitution.
Voir également documents de l'Assemblée de l'Union française

(1053-51).
D. — Éludes diverses et polémiques.

(i ) Pour le caractère constitutionnel :
A. Philip, Nouvelles de l'Europe, mai 1954.
Dixième lettre du mouvement européen, avril 1954.
Fascicule du mouvement européen: La communauté européenne

d» défense et les principes du droit public, par Louis Dclbcz, avec
préface de Georges Scelle.
Legaret et Martin-Dumesnil, La communauté européenne de

défense, étude analytique du traité du 27 mai 1952 (chapitre 11,
La communaulé européenne de défense et la Constitution) (1953).
0. .Maret, L'Armée européenne (revue politique étrangère), année

1953, n° 4.
0) Contre le caractère constitutionnel:
Brochure anonyme, Pas d'Europe sur la démission française, oc

tobre 1952.
Discours du président Herriot au congrès radical Bordeaux, octobre

lKtf.

Michel Debré. Contre l'armée européenne (revue politique étran-
gi'Te 1 . année 1951. n° 5.
Bulletin du secrétariat du comte de Paris, décembre 195!.
Bulletin n° 17 du comité national de défense de l'unité de la France

et de l'Union française, 25 mars 1951.
Lu Vérité sur l'année européenne, ouvrage publié sans nom d'au-

t'iir, chez Fayard, avril 1951.
/'minée politique et économique, revue, divers numéros des

années 1952, 1953, 1951, notamment n» 118.

ANNEXE N ° 502

(Session de 1951. — Séance du 10 août 1951.)

riiOJKT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Gou
vernement à mettre en œuvre un programme d'équilibre financier,
d expansion économique et de progrès social, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 10 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
lui projet de loi autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre un
programme d'équilibre financier, d'expansion économique et de pro
grès social.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AvnnÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi. dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement pourra, avant le 31 mars 1955,
sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée aux disposi
tions incluses dans le budget de 1955, par décrets pris en conseil des
ministres, sur le rapport du minisire des finances, des affaires éco
nomiques et du plan et des ministres intéressés et après avis du
Conseil d'État, prendre toutes mesures relatives à:
1° La poursuite de l'expansion économique et l'augmentation du

revenu national:

En ce qui concerne les investissements les travaux publics, l'équi
pement scolaire et sanitaire, la recherche scientifique et technique,
la construction de logements, l'équipement agricole et rural, en
métropole et dans les pays d'outre-mer, en établissant, sur l'avis
conforme de la commission des finances de l'Assemblée nalionale et
avis de la commission des finances du Conseil de la République, ces
avis devant être donnés dans un délai maximum de trois semaines,
des programmes portant sur plusieurs années comportant l'ouver
ture des crédits d'engagement y afférents, ainsi qu'en transférant
à ces fins les ressources dégagées, par voies d'économies, sur les
dépenses de fonctionnement et les dépenses improductives;
Par des mesures destinées à encourager la reconstitution et l'in

vestissement de l'épargne :

Par l'encouragement des investissements des collectivités locales,
par l'encouragement général ou sélectif des investissements privés,
pa~- l'aménagement des systèmes de garanties, par la réforme du
régime des hypothèques et des privilèges, du régime des recherches
et concessions minières;
En assurant le financement du fonds de garantie mutuelle agri

cole, l'organisation des marchés agricoles et l'orientation' de la pro
duction dans le cadre de la métropole et des pays d'oulre-mer, en
favorisant le remembrement, la réorganisation foncière et les regrou
pements d'exploitations non viables ;
Par une organisation régionale, départementale ou locale en

liaison avec les représentants qualifiés des banques, de l'agricullure,
du commerce, de l'industrie, de la pèche, des transports, de l'arti
sanat, des collectivités départementales et locales et des organisa
tions syndicales de travailleurs les plus représentatives, chargée de
mettre au point le développement économique local dans le cadre
du plan;
En améliorant la législation de la construction, de la recons

truction immobilière et' de l'habitat urbain et rural, sans pouvoir
réduire les avantages actuellement accordés à ceux qui achètent,
construisent ou améliorent leur logement personnel ou familial.
2° La normalisation et l'abaissement des coûts de production:
Par l'allégement ou 'aménagement, en vue d'une meilleure pro

ductivité, des charges et obligations sociales et fiscales pesant sur
les entreprises et sur les salaires sans que, en matière sociale,
les prestations de sécurité sociale et les prestations familiales
puissent être réduites; par la définition et l'aménagement des
régimes statutaires des établissements à caractère social assurant
un service public sans qu'il puisse être porlé atteinte aux principes
fondamentaux de leur gestion, par la création et le financement
d'un fonds national vieillesse;

Par l'allégement des charges financières et des charges pe«ant
sur les entreprises du fait de leurs achats d'énergie; par l'inslilu-
tiun, au profit des entreprises nationales, sans introduction de
capitaux privés, de dotations en capital comportant une rémunéia-
tion pour l'État;

Par le développement de la recherche scientifique et technique,
de l'orientation et de la formation professionnelles, de la vulgarisa
tion agricole en métropole et dans les pays d'oulre-mer;
Par la modernisation des circuits de distribution, le contrôle de

l'autofinancement, la réforme des régimes de faillite et de la liqui
dation judiciaire, la coordination et la réorganisation des transports,
sans création ni augmentation de taxes, la réglementation du crédit
à la consommation, par la simplifii-alion des règles de constata lion,
de recouvrement et de contrôle «les divers impôts, taxes et autres
produits sous la réserve du maintien ou du renforcement des
garanties actuellement accordées aux contribuables;

l'ar la diminution des charges publiques, notamment par une
réforme administrative et judiciaire et par l'exfinelion graduelle
de tous les privilèges et subventions de caraclère économique, de
tous les modes arliticiels de soutien d'une activité économique aux
dépens de la collectivité, celle diminution progressive îles charges
publiques devant se traduire par un allégement corrélatif du prélè
vement liscal sur les entreprises, sur les salaires ou sur les salariés
ou des impôts directs sur les revenus des personnes physiques.

H 0 L'amélioration du pouvoir d'achat et 1a sécurité de l'emploi:
Notamment, en encourageant les entreprises à intéresser les

travailleurs à l'amélioralinif de la productivité et en prenant toutes
mesures susceptibles d'enlrainer une baisse des prix ou d'amélio
rer les rémunérations salariales, sans répercussion sur les prix de
revient optimums;

Par l'organisation et le financement de fonds de reconversion et
d'adaptation des entreprises, de réadaptation cl de reclassement de
la main-d'œuvre.

L'équilibre de la balance des comptes, le développement du
commerce extérieur avec tous les pays.
5° L'élévation du niveau de vie dans les pays d'outre-mer et la

coopération économique et financière entre la métropole et ces pays,
notamment:

En assurant le financement des investissements nécessaires au
développement des productions agricoles, industrielles et minières
des pays d'oulre-mer, sans qu'il puisse éfre porlé atteinte aux dis
positions de la loi n° 4G-SC0 du 30 avril 191(1 et aux dispositions
légales qui s'y réfèrent;
lin développant outre-mer les techniques agricoles modernes ainsi

que les structures économiques appropriées dans les domaines de
la coopération, du crédit et de l'organisation des marchés;
En prenant les mesures de coordination nécessaires dans les

domaines commerciaux et douaniers.

Les décrets prévus au présent article pourront modifier ou abroger
les dispositions législatives en vigueur sans qu'il 'puisse être porté
atteinte aux matières réservées à la loi, soit en vertu des disposi
tions de la Constitution, soit par la tradition constitutionnelle répu
blicaine dont les principes ont été réaffirmés dans le préambule de
la Constitution, ni à la protection des biens et des libertés publiques.
Us entreront en vigueur dès leur publication au Journal officiel de
la République française, mais ne deviendront définitifs qu'après leur
ratification par le Parlement, auquel ils seront soumis avant le
31 mai 1955.

Les infractions aux textes pris en application de la présente loi
seront sanctionnées par les peines prévues par les différents textes
pour les Infractions correspondantes dans chaque matière.
Les pouvoirs conférés au Gouvernement par la présente loi pren

dront lin, en tout état de cause, le jour de la démission collective
du cabinet en fonction au jour de la promulgation de la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 août 1951.
Le président,

Signé: ANDIIÉ LE TROQUER.ft) Voir: Assemblée nationale (2e légist.), nos 9031 (rectifié), 90oi,
9lul, 9105 et in-8° 151i.
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ANNEXE N ° 5 Q 3

(Session de 1954. — Séance du 10 août 19JI.)

îAt'POHT lait au nom de la commission du travail et de la sécuritô
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter l'ordonnance n» 45-2156 du 19 octobre 1ho
portant statut de la mutualité, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 19 de l'ordonnance
n° 45-2156 portant statut de la mutualité, les disponibilités des
sociétés mutualistes peuvent être déposées en compte courant aux
chèques postaux, à la Banque de France et à la caisse des dépols
et consignations. '
Ce texte est limitatif: le dépôt de leurs disponibilités en tout

autre établissement est interdit aux sociétés mutualistes.
Les sociétés dont l'activité ne consiste que dans l'attribution des

prestations à leurs membres en échange des cotisations qu'elles per
çoivent peuvent, sans inconvénient, se borner à recourir aux moyens
de dépôt traditionnellement mis à leur disposition par la législation
dont lordonnance du 19 octobre 1915 est l'expression actuellement en
vigueur.
Mais cette limitation ne cadre pas avec le développement pris par

la mutualité dans le domaine des oeuvres sociales auquel est consa
crée la section I de l'ordonnance du 19 octobre 1945 (art. 48 à 60).
Le fonctionnement d'établissements de prévention et de cure,

de cliniques, de maternités, de sanatoria, de maisons de retraite,
etc., nécessite d'importants mouvements de fonds et des règlements
divers qui commodément — et même légalement pour certains —
ne peuvent être effectués que par chèques ou virements bancaires.
Or, l'utilisation des chèques postaux n'est pas toujours adaptée

a ces opérations qui, d'autre part, ne sont pas couramment prati
qués par la caisse des dépôts et consignations. La Banque de France
eite-meine, qui se montre d'ailleurs restrictive en matière d'ouver
ture de compte, n'offre pas en fait les facilités que les déposants
peuvent trouver dans les nombreux guichets des autres établisse
ments bancaires.

C'est pourquoi la mutualité demandait un élargissement de ses
facultés de dépôt. Le texte du présent projet de loi est le résultat
d'un compromis avec le département des finances, gardien vigilant
des ressources de trésorerie de l'État; compromis auquel le conseil
supérieur de la mutualité a expressément donné son accord.
Il édicte d'ailleurs une triple limitation:
1° Les dépôts des sociétés mutualistes ne pourront être effectués

que dans les banques agréées à recevoir les fonds des organismes
de sécurité sociale;
2° Seules les sociétés assurant les œuvres sociales prévues dans

le statut de la mutualité pourront être admises à pratiquer ce régime
de dépôt;
3° Une autorisation individuelle, prise par arrêté conjoint du

ministre du travail et de la sécurité sociale, après avis de la com
mission permanente du conseil supérieur de la mutualité, est en
outre exigée.

Cette troisième condition, qui enferme dans un cadre des plus
strictes les facilités ouvertes par le projet de loi, donne l'assurance
que les intérêts du Trésor seront strictement sauvegardés, autant
que les garanties de bonne gestion que le statut de la mutualité vise
à assurer.

En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du
travail et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis

tavorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 19 de l'ordonnance n° 45-2456 du
19 octobre 19i5, portant statut de la mutualité, est complété ainsi
qu'il suit:

« Toutefois, le ministre du travail et de la sécurité sociale et le
ministre du budget peuvent désigner, par arrêté pris après avis
de la section permanente du conseil supérieur de la mutualité, les
sociétés mutualistes qui, parmi celles assurant la gestion d'oeuvres
sociales dans les conditions définies aux articles 48 et 49 de la pré
sente ordonnance, sont admises à effectuer des dépôts dans les
banques agréées à recevoir les fonds des organismes de sécurité
sociale. »

ANNEXE N ° 504

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventions commerciales sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier le modus vivendi commercial,
signé I Caracas, le 11 mars 1953, entre la République française
el les Etats-Unis du Venezuela, par M de Villoutreys, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le texte que doit examiner le Conseil de
ta République est un modus vivendi de durée limitée (un an renou

velable par tacite reconduction), signé le 11 mars 1953 et conclu
en attendant la signature d'un accord plus étendu qui viendrait se
substituer à la convention de commerce et de navigation du
19 février 1902 (1).

Par ce modus vivendi, les deux parties s'accordent le traitement
de la nation la plus favorisée en matière tarifaire, douanière,
iiscale et maritime, et également en ce qui concerne le statut
juridique, le droit de voyage, de _ séjour, d'établissement et l'exer
cice du commerce et de l'industrie.

11 contient, à l'article G, une clause obligeant le Gouvernement
français à accorder les licences et les devises nécessaires à l'impor
tation de calé et de cacao vénézuélien pour une quantité annuelle
qui ne sera pas inférieure à 2.000 tonnes de café et 250 tonnes de
cacao.Cette clause est de nature à créer quelques difficultés. En
elle!, certains territoires africains, notamment le Cameroun, mettent
maintenant sur le marché, outre des calés <ie grande consommation
(robusta), des cafés de qualité (arabica) qui se trouvent en concur
rence directe avec ceux du Salvador, du Venezuela, de Haïti et
de la Colombie, avec lesquels nous avons conclu des accords pré
voyant l'importation de tonnages importants de café. Il y a là un
problème d'autant plus difficile à résoudre que l'entrée en France
de ces cafés d'Amérique centrale est souvent assortie d'une clause
prévoyant qu'ils ne seront pas réexportés. Ce sont donc, paradoxa
lement, nos cafés de l'Union française qui doivent être exportés
et votre commission des affaires économiques demande au Gou
vernement do faciliter celle exportation par toutes mesures appro
priées, notamment en la faisant ligurer dans les accords commer
ciaux conclus avec des pays consommateurs de café.

' Cette exigence du Gouvernement vénézuélien a heureusement pour
contrepartie la consolidation des droits actuels frappant des produits
français pour lesquels ce pays est traditionnellement un bon client
de la France: je veux parler des vins, des Champagnes et du
cognac (article 8). En effet, la statistique révèle qu'en 1952 nous
avons vendu au Venezuela pour plus de 750 millions de francs de
cognac.

Notre balance commerciale avec le Venezuela est encore large
ment déficitaire. Nos achats de pélrole représentent, en effet, 90 à
95 p. 100 de nos importations de ce pays et, bien que notre pro
duction nationale fasse des progrès inespérés, nous ne sommes pas
encore en mesure de satisfaire à notre consommation.

Statistiques douanières (en 1.000 F).

Importations en France: 1951, 13.429.522; 1952, 13.720.471; 1353,
8.802.230; 1954 (premier semestre), 4.545.533.

Exportations de France: 1951, 5.595.907; 1952, 5.842.879; 1953,
5.945.182; 1954 (premier semestre), 3.371.319.

Toutefois, il faut noter un redressement appréciable de notre
situation, dû en partie à la conclusion du modus vivendi de 1S63,
et aussi A l'effort considérable fait par l'industrie française pour
se faire connaître dans tous ces pays neufs, riches, dont l'équipe
ment progresse rapidement. Nous rappellerons l'exposition de Bogota,
organisée par la France au début de la présente année; elle sera
suivie, dans quelques mois, d'une exposition internationale J
laquelle participera, entre autres, notre industrie mécanique.

Aussi devons-nous nous réjouir de voir cette propagande couronné»
de succès: de septembre 1953 à juin 1954, le total des affaire!
conclues avec le Venezuela s'élève à $ 26.855.000, soit 9,4 milliards
de francs.

Grâce aux ressources que lui procure la vente de son pétrole, le
Venezuela compte réaliser un vaste programme d'équipement: cen
trales 'électriques, routes, ports, usines, etc., et l'industrie française
devrait augmenter encore les succès qu'elle vient de remporter sur
ce marché pour les fournitures de ce genre. Rien que pour les
produits des industries mécaniques et transformatrices des métaux,
les exportations ont atteint:

En 1952: 331 millions de francs; en 1953: 367 millions de francs;
en 1954 (premier semestre) : 343 millions de francs.

C'est donc avec une pleine confiance dans le développement des
relations commerciales entre les deux pays que votre commission
des affaires économiques vous propose d adopter, sans modification,
le projet de loi portant autorisation de ratifier le modus vivendi
Iranco-vénézuélien du 11 mars 1953 dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé a
ra tille r le modus vivendi commercial signé le 11 mars 1953, à Cara
cas, entre la République française et Tes Etats-Unis du Venezuela
dont le texte est annexé à la présente loi.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 1190, 3041, 8780 et
in-8° 1477 ; Conseil de la République, n» 418 (année 1954).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n™ 7670, 8181 (rectifié)
et in-S° 1422; Conseil de la République, n° 351 (année 1954).

(1) Disons tout de suite qu'un nouvel accord, non encore soumis
à notre examen, a été conclu le 29 mars 1954 pour remplacer celui
que nous éludions aujourd'hui et qui n'a pas été renouvelé. 11 n'y
a d'ailleurs entre les deux textes aucune différence fondamentale
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ANNEXE N ° 505

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1051.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de
loi, adoplé par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier le traité 2e commerce «igné à San Salva
dor, le 23 mars l-\53, entre la République française et le Salvador,
par M. de Villoutreys, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le traité cie commerce qui est soumis, ainsi
que ses annexes, à voire examen, est dcsliné à remplacer un accord
qui, concluen 1901, avait été dénoncé en 1911. 11 a été signé le
23 mars 1953 pour une durée de trois ans renouvelable ensuite
d'année en année par tacite reconduction.

Par ce traité, les deux parties s'accordent réciproquement le trai
tement de la nation la plus favorisée en matière tarifaire, doua
nière, fiscale et maritime, et en précisent le domaine d'application.
Une annexe indique le domaine d'application géographique.

Un protocole de signature prévoit que les payements s'effectue
ront en dollars U. S. A. 11 contient en outre un engagement du
Gouvernement français d'accorder pour le café et les autres pro
duits d'Iïl Salvador des licences d'importation et des conlineenls
de devises pour un montant qui ne sera pas inférieur à 700.000 dol
lars U. S. A. Le Salvador prend un engagement semblable pour un
montant identique dans le cas où des restrictions en matière d'im
portation et de change viendraient à être édictées.
Enfin, un échange de lettres stipule que laccord entrera en

application dès sa signature.

Les autorités salvadoriennes avaient subordonné la conclusion
du nouvel arrangement à l'acceptation, par le Gouvernement fran
çais. de la clause prévoyant l'octroi d'un contingent minimum de
licences et de devises en faisant valoir que la balance commerciale
franco-salva:lorienne était depuis quelques années largement favo
rable à la France, ainsi qu'il résulte du tableau ci-après :

Statistiques douanières (en 1.000 F).

Importations en France: 1P50, t.OSO; 1951, 5.101; 1952, 18.987;
1953, 12.210; 1951, 1er semestre, 179.5M.

Exportations de France: 1950, 182.777; 1951, 370.203; 1952, 239.228;
1953, 510.758; 1955, 1er semestre, 178.021.

Ce tableau montre que, depuis le détint de l'année, en raison de
la mise en vigueur de l'accord du 23 mars 1953, nos importations de
produits salvadoriens ont augmenté dans une large mesure. Sur
quoi portent-elles ?

Une des principales productions du Salvador est le café de haute
qualité, d'ailleurs cité dans le protocole. Mais des achats trop impor
tants, ajoutés A ceux que nous sommes tenus de faire dans d'autres
pays (Venezuela, Colombie, Haïti), en vertu d'accords commerciaux,
gêneraient considérablement l'écoulement des cafés de l'Union
française. Certains territoires africains, notamment le Cameroun,
mettent maintenant sur le marché, outre des cafés de grande con
sommation (robusta), des cafés de choix (arabica) qui se trouvent
en concurrence directe avec ceux des pays susnommés. Aussi avons-
nous été amenés à réduire nos achats de raté salvadorien et 4

importer de gros tonnages de colon. C'est ainsi que, pour l'année
1953, nos achats de coton se sont élevés à 2 millions seulement,
tandis que, pour les quatre premiers mois de 1951, ils ont atteints
123 millions. Les achats de café, par contre, se sont limités à
13,1 millions pour la même période (2).

L'accord en cause permettra à la France de maintenir et d'ac
croître son courant d'échanges avec le Salvador; ce courant est
encore modeste: le Salvador, pays de deux millions d'habitants,
sans industrie, aux richesses minières encore peu exploitées, cher
che à se développer et à s'équiper: centrales hydrauliques, usines
d'engrais, installations portuaires, etc. Grâce au traité du 23 mars
1953 et en vertu des déclarations qui ont accompagné sa signature,
nos techniciens, nos entrepreneurs de grands travaux, notre maté-
Tiel d'équipement peuvent entrer librement dans le pays et .ous
souhaitons qu'ils sachent et puissent profiter largement de cette
possibilité.

Aussi votre comrn'ssion des affaires économiques vous pro,pose-t
elle de voter, sans modification, le projet de loi qui autorise la rali-
ficalion du traité franco-salvadorien du 23 mars 1953 et dont la
teneur suit:

PROJET DE LOl

Article unique. —■ Le Président de la République est autorisé à
ratifier :

1» I.e traité de commerce entre la République française et le
Salvador, signé à San Salvador le 23 mars 1953, et son annexe;
2° Le protocole joint h ce traité;
3® L'échange de lettres relatif a la mise en application provisoire

du traité et du protocole, dont les textes sont annexés à la présente
loi.

ANNEXE N* 500

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adoplé par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier le traité Ce commerce, signé à San José, le
le 30 avril 1953, entre la République française et la république de
Costa Rica, par M. de Villoutreys, sénateur (li.

Mesdames, messieurs, nous avons à examiner le projet de loi
autorisant la ratification du traité de commerce signé avec le Costa
Rica le 30 avril 1933, à la suite de la dénonciation du modus vivendi
de 1933.

Ce traité, d'une durée de trois an=, renouvelable ensuite d'année
en année par tacite reconduction, accorde aux deux parties le traite
ment de la nation la plus favorisée en matière tarifaire, douanière,
fiscale et maritime. Une annexe indique le domaine d'application
géographique. Mais, i l'inverse du traité franco-salvadoricn, il ne
contient aucun engagement d'octroi de licence par la France pour
un montant ni pour des produits déterminés.
I>epui« de nombreuses années, la balance de nos échanges avec la

Costa Rica, pays faisant partie de la zone dollar, nous est largement
favorable.

Statistiques douanières (en 1.000 F).

Importations en France: 1950, 87.013; 1951, 13.992; 1952, 9.950;
1953, 17. 00! ; 1951 (l or semestre), 51.'5i.

Exportations de France: 1950, 130. M*; 1951, 370.770; 1952, 210.112;
1953, 411.917; 1951 (1 er semestre), 187.729.
L'impulsion donnée par le nouvel arrangement aux relations

commerciales entre les deux pays ne pourra que consolider cet avan
tage. On peut espérer en particulier que le Costa Rica fera appel A
noire matériel et à nos techniciens peur la réalisation des importants
travaux d'équipement qu'il projetle, profilant de sa prospérité pré
sente qui est due pour une large part au prix élevé auquel est vendu
son café aux Elats-Unis. •
Depuis la guerre, nos échanges commerciaux avec le Costa Rica

ont évolué: nos produits de luxe, vins et cliarnpagnes, ont cessé
d'occuper une place prépondérante. Actuellement ils représentent
moins d'un dixième de nos ventes alors que nos produits sidérur
giques constituent le quart de nos livraisons au Costa Rica.
Ajoutons que les dirigeants de ce pays ont toujours témoigné à

la 'France une amitié fidèle.

Pour ces diverses raisons, votre commission des affaires écono
miques vous propose de voler, sans modification, le projet de loi
autorisant la ratificalion du traité franco-costaricain, dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé h
ratifier le trait é de commerce, signé à San José, le 30 avril 1953,
entre la République française et la république de Costa Rica, dont
le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 507

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des sffaires économiques.
des douanes et des conventions commcrcia'es sur le projet de loi,
adoplé par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier la convention conclue entre la France et le
grand duché de Luxembourg, signât le 29 avril 1952 à Luxembourg
et relative aux contrôles de douane et de police effectués en cours
de roule sur les vains terrées franco-luxembourgeoises, par M. Henri
Cordier, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet d'autoriser le Président de la République à ratifier une conven
tion conclue entre la République française et le grand duché de

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n» s 7671, 8182 et in-8®
1123; Conseil de la République, no 352 (année 1951).

(2) Certes, les pays d'Amérique centrale écoulent facilement leur
café aux Etals-Unis, mais ils souhaitent l'ouverture d'autres mar
chés qui leur permettraient de ne pas dépendre uniquement du bon-
vouloir américain. Le développement des achats de café ,par la
France dans les pays du Centre-Amérique pourrait être obtenu par
les deux mesures suivantes:

1° Facilités maxima offertes à l'exportation des cafés fins d'outre-
mer, notamment à destination des U. S. A.; le déficit ainsi créé
dans l'approvisionnement français pourrait être comblé par un
accroissement des achats de cafés fins Sud, ou centre, américains.
2° Autorisations de courtage à destination des pays de l'U. E. P.

sur les cafés des pays centre-américains, ceux-ci ne s'opposant pas
à une réexportation vers l'Allemagne ou la Suisse par exemple.
Mais il faudrait pour cela assouplir la règle qui limite les arbitrages
dollars contre monnaie U. E. P. au cas où le bénéfice atteint au
moins 10 p. 100,

(1) Voir: Assemblée nationale ( 2« législ.), n»» 7072, 8183 (rectifié)
et in -8® 1121; Conseil de la République, n® 357 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 1497, 6911, 8788 et
in-8° 1172; Conseil de la République, n° 413 (année 1951),
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Luxembourg, relative aux contrôles de douane et de police effectues
en cours de roule sur les voies ferrées franco-luxembourgeoises.
Celle convention vise à simplifier les opérations de contrôle appli

cables aux trains de voyageurs franchissant la frontièrc franco-
luxembourgeois, en prévoyant l'accomplissement des vérifications
dans les trains eux-mêmes pendant la marche des convois entre les
gares luxembourgeoises et les gaies françaises. il en résultera une
amélioration des relations ferroviaires en Ire les deux pays, notam
ment par réduction de la durée du stationnement des convois à la
frontière.

La convention précitée est composée de douze articles, l'article 1 er
posant le principe des contrôles de douane et de police effectués en
cours de route, les autres articles fixant les modalités de réalisation
de ces contrôles.
Votre commission des affaires économiques ne voit qu'avantages

i l'entrée en vigueur de telles conventions et vous propose en consé
quence d'adopter sans modification le projet de loi dont la teneur
f ui L :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention conclue entre la France et le grand
duché de Luxembourg signée le 29 avril 1952 l Luxembourg et rela
tive aux contrôles de douane et de police effectués en cours de route
sur les voies ferrées franco-luxembourgeoises.

ANNEXE N ° 508

(Session de 1051. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adoplé par l'Assemblée nationale, portant approbation de la conven
tion de voisinage et d'assistance administrative mutuelle signée le
23 décembre 1951 entre la France et la principauté de Monaco,
par M. Henri Cordier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis porte
approbation de la convention de voisinage et d'assistance adminis
trative mutuelle signée le 23 décembre 3951 entre la France et la
principauté de Monaco.
Les rapports entre les deux Etats, qui sont codifiés et améliorés

dans le texte nouveau, étaient régis antérieurement par les conven
tions suivantes.

1" Convention de voisinage du 10 avril 1912, modifiée par les
avenants du 9 juillet 1932 et' du 4 février 1938;

2- Convention fiscale du 20 juin 1925, modifiée par les avenants
du 9 juillet 1932 et du 10 juin 19:.9;
3° Convenlion du 11 avril 1915 concernant la répression «les

fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance administrative
mutuelle.

11 a paru qu'il serait opportun de profiter de la nécessité ofi l'on
Se trouvait d'adapter ces différents traités h de nouvelles conditions
économiques et financières pour les fusionner en un seul texte.
Le projet comporte cependant deux innovations:
L'une d'elles concerne le mode de répartition entre les deux pays

des droits et taxes perçus par l'administration française des douanes.
L'autre, qui est la plus importante, concerne le mode de réparti

tion entre la France et la principauté de la taxe la production et
des laxes uniques perçues en remplacement de l'ancien impôt sur
le chiffre d'affaires, qui continueront comme par le passé d'être
appliquées à Monaco sur les mêmes bases et selon les mêmes tarifs
qu'en l-rance.
Première innovation:

Le territoire français et le territoire monégasque forment une
union douanière; il n'y a dans la principauté qu'une seule ligne de
douane, établie du côté de la mer; elle n'est qu'une section de la
ligne de douane française établie le long de la Méditerranée.
L'administration française des douanes assure sur celle section

toutes les opérations et la perception des droits de douanes et taxes
comme sur tout le pourtour douanier de la France; elle perçoit aussi
dans la principauté les taxes intérieures qu'elle recouvre à l'importa
tion en France, pour le compte des contributions indirectes, les sur
taxes de compensation prévues par le code général des impôts, les
soultes sur les rhums et tafias, les taxes sanitaires ainsi que les
taxes sur le chiffre l'affaires et taxes, assimilées exigibles à l'entrée
en France.

Le produit annuel de ces recouvrements, qui est confondu avec
celui des recouvrements opérés en France, niais dont les nouvelles
dispositions excluent les taxes sur le chiffre d'affaires autres que les
taxes sur les transactions, soumises à une répartition différente, est
réparti d'un commun accord entre les deux pays, aboutissant ainsi à
un « forfait douanier » consenti par la France à la principauté.
Le calcul du forfait s'opérait depuis 1938 en fonction de la

moyenne, par habitant, du produit des droits et taxes de douane
perçus pour l'ensemble des territoires français et monégasque.
Jusqu'au 23 décembre 195 1 , la charge fiscale movenne, majorée

de 30 p. 100, était multipliée par le nombre d'habitants de la prin
cipauté également majoré de 30 p. 100. Ces deux majorations succes
sives avaient été accordées en raison:

La première, du caractère urbain du territoire monégasque, du
niveau de vie plus élevé de sa population et de la nature des mar
chandises d'imporlalion qui y sont consommées;

La seconde, de l'existence à Monaco d une population flottante
importante el du grand nombre de touristes.

H est apparu que ce mode de calcul pouvait être simplifié par
l'application d'un seul coefficient de majoration qui tint compte,
aussi exactement que possible, des deux éléments sus visés. Ce
coefficient a été évalué à 70 p. 100.
L'indemnité versée à la principauté ayant pour but de compensât

les droits et taxes que le Trésor français perçoit à son profit à
l'en trée dans le territoire monégasque, il a été reconnu, d'autre
part, justifié de comprendre dans les sommes à répartir le montant
do la taxe sur les transactions effectivement recouvré il l'impor
ta lion

Ainsi, la somme revenant au Trésor princier sera dorénavant
déterminée en multipliant le produit, majoré de 70 p. 100, des droits
et taxes perçus par l'administration française des douanes et visés à
l'article 7 de la nouvelle convention par le rappor existant entre la
population de la principauté, d'une part, et le total des populations
de la France métropolitaine et de la principauté, d'autre part (proto
cole douanier et fiscal, article 2).
Deuxième innovation:

I! s'agit de la répartition entre la France et la principauté de la
taxe il la production et des taxes uniques perçues en remplacement
de l'ancien impôt sur le chiffre d'affaires qui ci rl.inreront, comme
par le passé, d'être appliquées à Monaco sur les mûmes bases et
selon les mêmes tarifs qu'en France.
Le système de répartition de ces taxes était jusqu'à présent

fondé sur la population respective des deux pays, déterminée par les
recensements quinquennaux effectués de part et d'autre. Toutefois,
eu égard t l'importance du tourisme dans la principauté, la popula
tion monégasque était majorée de 30 p. 100.
Le gouvernement princier a demandé la modification de ce sys

tème, en faisant valoir qu'il ne tenait pas suffisamment compte deli
capacité de consommation de la population monégasque qui est relu-
tivemen 1 plus élevée que la capacité moyenne de consommation de
la population française. Celle demande ayant été reconnue fondée,
l'article 1S de la convention et les paragraphes IX, X et XI du piolo-
cole annexe prévoient que la quole-part revenant fi Monaco dans
les taxes susvisées sera dorénavant calculée en multipliant h mon
tant annuel des recouvrements opérés en principauté au titre de la
taxe sur les transactions, affectés du coefficient 1,15, par le rapport
dégagé des recettes encaissées par le Trésor français au cfurs de
l'année considérée, d'une part, au titre des taxes à la production et
des taxes uniques perçues en remplacement de l'ancien impôt sur le
chiffre d'affaires, et, d'autre part, au titre de la taxe sur les transac
tions, le décompte de cette dernière étant établi en faisant abstrac
tion des perceptions faites par l'administration des douanes.
Ce mode de répartition, en fonction de la taxe sur les transac

tions, qui donne une idée très approchée de l'importance respective
de la consommation française et monégasque, est susceptible de
résultats plus équitables que le précédent. Le montant annuel de la
taxe dont il s'agit, perçu en principauté, subit toutefois une correc
tion pour tenir compte de ce que l'assiette de cette imposition y e-t
moins large qu'en France, au stade de la production qui s'y trouve
évidemment moins développée.
Ces mesures ont traduit le désir de la France et de la Lrincipaultf

d'entretenir des rapports imprégnés de confiance.
Les négociations ont été conduites avec un réel souci d'établir

des forfaits acceptables pour les deux pays; en assurant des situa
tions équitables, elles ont créé un climat précieux d'entente et c'c-t
pourquoi votre commission des affaires économiques vous propose
d'autoriser la ratification de la convention et, en conséquent, d'adop
ter, sans modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé A ratifier la convention de voisinage et d'assistance admi
nistrative mutuelle signée le 23 décembre 1951 entre la France ctl»
principauté de Monaco et les protocoles y annexés, dont les .texte?
sont annexés à la présente loi.

ANNEXE N ° 5 0 9

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifir
les articles 3, 4 et 17 de la loi du 17 mars 1909 relative A la v«l™
et au nantissement des fonds de commerce, par M. Beauvais,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission a examiné les deux amen
dements au texte de son rapport (n° 463, année 1951) présentés, .e
5 août 1951, par notre. excellent collègue M. Courrière, sous les
n°» 1 et 2.

Ces amendements tendent au môme but: remplacer, dans Je
texte proposé pour le premier alinéa de l'article 3 (article 1er « u
projet de loi) et le quatrième alinéa de l'article 17 (article 3 du pro
jet de loi) de la loi du 17 mars 1909, les mots: « lans l'arrondisse
ment ou à défaut le département dans lequel le fonds est situe >,
par les mots : « pour le lieu où le fonds est exploité ».

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»® 4100. 8079 et
in-S° 1170; Conseil de la République, n° il-i (année 1951),

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n os 8039, 8aU «
1136; Conseil de la République., a08 285 et i03 .(annéi ISpil-
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Les motifs invoqués a l appui de ses amendements par M Cour
rière sont les suivants:

« Les journaux habilités à recevoir les annonces légales dans le
département le sont a fortiori dans chacun des arrondissements. La
rédaction du projet n'est donc pas satisfaisante.

« On voit mal, au surplus, pourquoi une préférence serait donnée
aux journaux autorisés spécialement pour- l'arrondissement, alors
qu'un journal habilité pour tout le département peut avor dans
l'arrondissement en cause une diffusion nettement supérieure.

n H y aurait de surcroît le plus grand intérêt à ne pas apporter
d'exception au texte général sur les annonces légales tel qu'il" a été
voté en première lecture par l'Assemblée nationale (no 427) et qui
apporte en la matière une unification hautement souhaitable ».
Votre commission a accepté les amendements dans leur principe,

mais leur a donné une forme qu'elle a jugée plus satisfaisante.
Il suffit, en effet, pour que if. Courrière ait satisfaction, de

supprimer les mots: « à défaut » dans l'expression « dans l'arron
dissement ou à défaut le département dans lequel le fonds est
situé ». On évite ainsi de parler « d'annonces légales pour le lieu
où le fonds est exploité », rédaction qui, il faut bien le reconnaître
appelle des réserves.
La modification ainsi adoptée rendant nécessaire une seconde

lecture devant l'Assemblée nationale, la commission a décidé de
réparer une erreur qui s'est glissée dans le premier alinéa de
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909 lors du vote de la loi de finances
du 11 avril 1952 (art. 51) qui a modifié cet article, erreur que le
nouveau texte de l'article 1er du projet de loi reproduit à la troi
sième ligne du premier alinéa du texte modificatif proposé pour
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909. Ce n'est pas, cela va de soi,
d'une vente « consentie même sous condition et sous la forme d'un
autre contrat », qu'il convient de parler, mais d'une vente « consen
tie sous condition ou sous la forme... ».

Nous vous proposons en conséquence de remplacer la conjonction
« et » par la conjonction « ou ».

C'est dans ces conditions que votre commission vous soumet le
nouveau texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 3 de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente
et au nantissement des fonds de commerce est modifié ainsi qu'il
suit :

« Art. 3. — Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en
société des fonds de commerce prévues it l'article 7, toute vente ou
cession de fonds de commerce, consentie même sous condition ou
sous la forme d'un autre contrat, ainsi que toute attribution de fonds
de commerce par partage ou licitation, sera, dans la quinzaine de sa
date, publié à la diligence de l'acquéreur sous forme d'extrait ou
d'avis dans un journal habilité l recevoir les annonces légales dans
l'arrondissement ou le département dans lequel le fonds est exploité.
En ce qui concerne les fonds forains, le lieu d'exploitation est celui
où le vendeur est inscrit au registre du commerce.
« La publication de l'extrait ou de l'avis faite en exécution du

précédent alinéa, devra être, à peine de nullité, précédée soit de
l'enregistrement de l'acte contenant mutation, soit, à défaut d'acte
de la déclaration prescrite par le deuxième alinéa de l'article 8 de la
loi du 28 février 1872. Cet extrait devra, sous la même sanction,
rapporter les -date, volume et numéro de la perception, ou, en cas de
simple déclaration, la date et le numéro du récépissé de celle décla
ration et, dans les deux cas l'indication du bureau où ont eu lieu ces
opérations. Il énoncera, en outre, la date de l'acte, les noms, pré
noms et domiciles de l'ancien et du nouveau propriétaire, la nature
et le siège du fonds, le prix stipulé y compris les charges ou l'éva
luation ayant servi de base il la perception des droits d'enregistre 
ment. l'indication du délai ci-après fixé pour les oppositions et une
élection de domicile dans le ressort du tribunal.

"« La publication sera renouvelée du huitième au quinzième jour
après la première insertion.

« Dans les quinze jours de la première insertion, il sera procédé
à la publication au Bulletin officiel du registre du commerce et du
registre des métiers de l'avis prévu a l'article 3 de la loi du 9 avril
1949. relative au Bulletin officiel du registre du commerce et du
registre des métiers.

« Dans les dix jours suivant la dernière en date des ces publica
tions, tout créancier du précédent propriétaire... #

(Le reste de l'article sans changement.)

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 17 mars 1909
est modifié ainsi qu'il suit:

« Si la vente ou cession d'un fonds de commerce comprend des
succursales situées dans la France continentale, en Corse, dans les
départements d'ou!re-mer, en Algérie, dans les territoires d'outre-mer
ou les territoires associés, l'inscription et la publication prescrites
aux articles 2 et 3 doivent être faites également dans un journal
qualifié pour recevoir les annonces léga-es au lieu du siège de ces
succursales. Le délai, qui est de quinzaine dans la France continen
tale, est d'un mois en Corse et en Algérie, de trois mois dans les
départements d'outre-mer, les territoires d'outre-mer et les territoires
associés. »

Art.. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 17 de la loi du 17 mars
1909 est ainsi modifié:

« L'affiche sera insérée dix jours avant Jà vente dans un journal
habilité A recevoir les annonces légales dans l'arrondissement ou
le département dans lequel le fonds est situé. »

ANNEXE N 0 510

(Session de 1934. — Séance du 12 août

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux
torclusions en application de l'arlicle 29 du décret n° 53-960 du
39 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires
en ce qui concerne le renouveliement des baux à loyer d'immeu
bles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal,
par M. Gilbert-Jules, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans son rapport (no 492, année 1951), la
commission a considéré que les contrats de vente conclus après la
forclusion encourue par les locataires ne devaient pas être déclarés
nuls de plein droit et qu'il appartiendrait éventuellement aux tri
bunaux de rechercher, par application dès règles du droit commua
et des clauses des actes, si les contrats devaient être ou non résolus.

Après une nouvelle .réunion, la commission a estimé que la même
solution devait intervenir en ce qui concerne les baux. En effet, si
le bail ne peut recevoir exécution en raison du relevé de forclusion
accordé aux locataires anciens, les propriétaires ne pourront délivrer
la chose louée par suite d'un cas de force majeure résultant de la
publication d'une loi nouvelle. Si par contre, le propriétaire peut
retrouver la disposition de son local, son refus de renouvellement
étant justifié par un molif grave et légitime à rencontre du locataire
sortant, il appartiendra éventuellement aux tribunaux de rechercher,
par application des règles du droit commun et des clauses de l'acte,
si le nouveau bail doit, ou non, recevoir exécution.

Nous tenons d'ailleurs à souligner que la solution ainsi retenue
ne va pas à rencontre du but recherché par notre honorable collè
gue de l'Assemblée nationale, M. Henri-Louis Grimaud, auteur de
l'amendement qui a conduit au vote de la disposition envisagée.

La suppression de cette disposition ne doit pas, en effet, être
interprétée comme un rejet de toute possibilité d'annuler les contrais,
mais, comme un renvoi aux règles du droit commun qui permettent
déjà, en cas de force majeure — l'intervention de la présente loi en
sera un, sans nul doute — de demander la nullité du contrat.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir
bien adopter le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les locataires occupant matériellement les lieux
qui ont encouru la forclusion prévue par l'article 29 du décret
n° M-UiX) du 30 septembre 1933, pourront, sauf décision judiciaire
passée en force de chose jugée, valablement saisir la juridiction com
pétente, dans un délai de trois mois à compter de la publication
de la présente loi.

ANNEXE N° 511

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopié par l'Assemblée nationale, autorisant le Gouverne
ment il mettre en œuvre un programme d'équilibre financier,
d'expansion économique et de progrès social, par M. Pellenc, séna
teur, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, malgré le très court délai qui lui a été
imparti, votre rapporteur général a pensé qu'il serait utile, afin
de placer le projet de loi qui nous est soumis dans son cadre, de
brosser, dans une première partie du présent rapport, un tableau
rapide de la situation économique et financière.
Une analyse du texte transmis par l'Assemblée nationale et les
décisions dé votre commission des iinances feront l'objet des seconde
et troisième parties.

PREMIÈRE PARTIE

LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Avant d'exposer les mesures de redressement qui font l'objet
du projet de loi soumis à votre discussion, il apparaît utile de « laire
le point » en décrivant, à grands traits, la situation économique et
financière qui constitue la ligne de départ de l'action du nouveau
Gouvernement.

A cette fin, nous allons rassembler sous les yeux de nos collègues,
sous la forme d'une sorte de « tableau de bord », les chiffres essen
tiels qui caractérisent:

L'aclivilé économique;
La situation financière (finances intérieures et extérieures).

(1) Voir: Assemblée nationale (29 législ.), n®» 8773. 8786 et in-8»
1480; Conseil de la République, n® 8 422 et 492 (année 1954),

(2) Voir: Assemblée nationale (2® Msisl.), n»' 9031 (rectifié!, 9054,
907 1, 9101. 9103 et in-S® 1541; Conseil de la République, no 502
(année 1951).
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I. — L'activité économique.

On trouvera dans l'annexe I, sous une forme plus détaillée, les
éléments que nous nous contentons de résumer ci-dessous: _
1° Production industrielle. — L'indice de la production incuslrie.le

s'est sensiblement relevé depuis l'an dernier; mais il est essentiel
d'observer que 1953 élait une année moins bonne que
seulement depuis le mois de mars que l'indice a dépassé celui de
dt>52 ; en somme, nous venons à peine de sortir de la dépression et
le taux d'accroissement de la production est de l'ordre le 4 p. i00
en deux ans, soit en moyenne 2 p. loo par an, ce qui est très peu.
°° Trafic marchandises de la Société nationale des chemins de fer

français. — 11 est en légère hausse sur l'an dernier, année de dépres
sion, mais en baisse sensible de 10 p. 1K) sur 1952. A noter que ce
chiffre, considéré traditionnellement comme un baromètre de 1 acti
vité économique, ne aurait conserver ce rôle d'instrument de mesure
par suite du développement des transports routiers.
3° Construction. — 11 semble que le nombre des logements cons

truits en 1951 atteindra 150.000. En hausse sensible sur les années
précédentes, il ne représente cependant qu'une fraction modérée

: de la cadence de 240.000 par an, considérée comme nécessaire dans
le plan quinquennal et qui devait — selon les prévisions du Gou
vernement précédent -- être a t Le in te en 1957 . .
4° Faillites et liquidations judiciaires. — Leur nombre, qui était

resté à peu près constant ces dernières années, a crû brusquement
d'environ 15 p. 100 depuis le début de cette année.
5° Les prix. — Depuis le Gouvernement de M. Pinay, le pays

bénéficie de la stabilité des prix; depuis deux ans et demi, l'indice
des prix de détail (213 articles) est remarquablement stable. L'indice
des prix de gros a même subi dans le même temps une légère
baisse.
6° Commerce extérieur. — Le déticit mensuel du commerce exté

rieur reste, cette année, en moyenne de 17 milliards de francs,
comme l'an dernier. S'il est exact que par rapport à 1952 le déficit
a été réduit de 50 p. 100, on doit cependant observer que cette
amélioration est due pour moitié à la diminution du montant des
importations, lui-même largement influencé par la baisse des cours
mondiaux des grandes matières premières.
En dépit d'une aide à l'exportation qui s'avère coûteuse pour

les finances publiques, le déficit du commerce extérieur est le
double de ce qu'il était en 1950, année où cependant la production
était moins élevée qu'aujourd'hui.
Ce recul, par rapport à 1950, ne peut être considéré que comme

la conséquence du niveau trop élevé des prix français comparés
aux prix étrangers.

II. — La situation financière.

1° Les finances intérieures.

La monnaie. — La circulation monétaire (voir détail à l'annexe I),
a augmenté d'environ 500 milliards en 1952 et à peu près autant en

•4953 or, ces augmentations rie sauraient être justifiées par l'acti
vité économique puisque celle-ci, comme nous l'avons vu, est resiée
languissante.
S'il est exact que l'accroissement s'est un peu ralenti au cours des

premiers mois de 1953, le phénomène de gonflement monétaire sem
ble reprendre à un rythme accéléré depuis quelques semaines.
La dette publique. — La dette de l'État s'est accrue de plus de

1.200 milliards en deux ans (1952 et 1953) ; le mouvement s'est
aalenti au cours du premier trimestre de 1954, mais il ne s'est par
arrêté. Compte tenu du déficit du budget et de la trésorerie, ces
phénomènes inquiétants ne peuvent — saut redressement à provenir
de mesures nouvelles — que continuer.
Le déficit budgétaire et les charges de la trésorerie. — Les minis-

t très des finances ont parfois appelé « impasse » le total des besoins
des caisses publiques résultant d'une part du déficit du budget et
d'autre part des charges de la trésorerie.
Devant la discrétion gouvernementale sur un sujet aussi essen

tiel, votre rapporteur général s'est efforcé de calculer le montant de
la charge des caisses publiques. On doit reconnaître, en effet, que
le volume de cette charge, que l'on chiffrait généralement à plus
de 800 milliards, il y a quelques mois, a singulièrement gonflé par
suite de mesures législatives telles que l'amélioration des rémunéra
tions de la fonction" publique, la réforme fiscale ou bien par suite
des circonstances (accroissement du déficit de la Société nationale
des chemins de fer français par rapport aux prévisions, développe
ment de l'activité militaire en Indochine au cours des derniers

mois). On trouvera ci-après (annexe Il) le détail du calcul: les
besoins des caisses publiques s'élèvent pour 1954 aux environs de
d.000 milliards.

Cette estimation a été soumise pour accord à M. le ministre des
finances, qui n'a apporté aucune correction aux chiffres de votre
rapporteur général. Le montant de 1.000 milliards doit donc —

■réserve faite de l'approximation habituelle de ce genre d'estimation
— être tenu pour officiellement confirmé.

Celte situation ne saurait être considérée que comme très
préoccupante.

2° Les finances extérieures.

Balance des payements avec l'Union européenne des payements.
•— La balance des payements avec l'Union européenne des paye
ments s'est incontestablement améliorée; le déficit mensuel moyen
est tombé, pour les cinq premiers mois de l'année à 10 millions
de dollars, c'est-à-dire à moins du tiers de ce qu'il était l'an dernier
à pareille époque (voix annexe 1). Le mois de juillet se solde même
pour la première fois depuis deux ans par un léger excédent. Cepen
dant, la permanence de ce déficit est un phénomène inquiétant, car

il n'y est fait face que par les ressources de laide militaire
américaine. ... ^
Jî'a'ance générale des pavements. — Le ministre des finances a

oublié récemment la balance générale des payements pour l'année
1953 On en trouvera l'analyse détaillée dans I annexe 111.
Vovons-en, ci-après, seulement les grandes lignes:
lo La balance commerciale reste largement déficitaire (3 mil

lions de dollars en 1953) ;
2» \ ce déficit s'ajoute celui des payements courants autres que

commerciaux, c'est-à-dire tourisme, fret, transfert de salaires, assu
rance* intérêt des emprunts, etc., soit 296 millions de dollars;

3» Mais ceci ne représente que le déficit de la métropole; il faut
v a >ou ter le déficit des territoires d'oulre-mer, soit 103 millions de
dollar* (On voit combien nous sommes loin des ambitions du plan
Monnet dont l'un des objectifs visait à équilibrer le déficit de la
métropole par un excédent des territoires d'outre-mer.)
Au tolal, ces trois postes représentent un déficit de 339+28) +103=

728 millions de dollars. . ,
Tel est le résultat, peu satisfaisant, des échanges prives de toute

nature; .. „ .
4» Cependant, ce déficit est partiellement compensé par des

ressources de caractère politique correspondant à une sorte d'expor-
talion de nature spéciale: dépenses des troupes américaines en
France,commandes off shore, dépenses d'infrastructure supportées
par les Etats-Unis, soit 508 millions de dollars. II. subsistera donc,
en dépit de ces ressources exceptionnelles, un déficit de:
728 — 508 = 220 millions de dollars;
5° Ce déficit résiduel a exigé des opérations qu'il faut bien appe

ler par leur nom: des expédients. Depuis des années, la France
ne fait face à son déficit international que par la liquidation de ses
biens (1t8 millions de dollars en 1953), par des emprunts, par la
liquidation d'or ou de devises, et surtout par l'acceptation de dons
du Gouvernement américain (312 millions de dollars en 1953).
S'il est exact qu'en 1953 le volume total de ces expédients a

été moins élevé que les années précédentes et même que, par un
curieux paradoxe, notre Gouvernement a pu (voir les chiffres à
l'annexe lit) d'une main, rembourser quelques emprunts publics,
et acquérir dos devises avec une partie des dollars qu'il recevait en
don dans l'autre main, il n'en subsiste pas moins que la perma
nence de celle situation crée à la longue une menace pour la
sécurité de notre économie et même pour l'indépendance nationale.
Si on récapitule en effet (annexe III) le montant de l'aide améri

caine que le ministère des finances comptabilise en partie dans les
payements courants et en partie dans les mouvements de capitaux,
on s'aperçoit que son total a monté de 573 millions de dollars en
1951 à 850 millions de dollars en 1953.
Encore doit-on observer que ce dernier chiffre (le plus récent des

chiffres officiels) est sans doute lui-même dépassé.

III. — La conjoncture à long terme.

Nous venons de voir que, dans l'immédiat, la production ne béné
ficie que d'un relèvement modeste et tout récent, la monnaie —
en dépit de la stabilité des prix — reste soumise à des menaces
sérieuses, l'impasse s'élève à un niveau encore jamais atteint, les
iinanees extérieures ne bénéficient d'une euphorie apparente que du
fait d'une aide étrangère massive.
Ainsi la conjoncture à court terme, faite de plus d'éléments défa

vorables que de postes favorables, ne saurait être considérée que
comme peu satisfaisante.
Cependant — et c'est là un fait nouveau — le présent Gouverne

ment, dans son exposé des motifs, semble vouloir s'évader de celte
politique à la petite semaine pour voir les choses de plus liaut.
L'évolution de la silutaion d'un pays ne saurait se mesurer sur
quelques mois; d'autre part, les chiffres ou indices nationaux ne
prennent toute leur signification que si on les compare à ceux des
pays étrangers. Or, celte comparaison que nous avons le devoir de
faire, nous conduit à une humiliation nationale: c'est ainsi que,
depuis quatre ans, la production industrielle s'est accrue de 15 p. 100
en France et de 39 p. 100 en Allemagne; depuis cinquante ans, le
revenu national a moins que doublé en France et plus que triplé
en Allemagne. Le reste est à l'avenant.

Ce sont ces chiffes — qui mesurent le recul de la France parmi
les grandes puissances — que le Gouvernement nous invite à méditer.

DEUXIÈME PARTIE

LE PROJET DE LOI. — ASPECT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER

L — Les objectifs.

Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement annonce les deus
objectifs fondamentaux de son action:
L'indépendance économique;
L'élévation du niveau de vie.

L'indépendance économique apparaît comme la condition néces
saire de l'indépendance politique; or, nous avons montré ci-dessus
par les chiffres essentiels de la balance des payements, combien
toute l'économie française est étroitement dépendante de l'aide des
Etats-Unis d'Amérique. Nul ne songe, au Parlement ou dans te
pays, à admettre que cette assistance puisse prendre un caractère
permanent.
Le deuxième objectif consiste dans l'élévation du niveau de vie.

Per sonne ne saurait contester l'immensité et l'urgence de la lâclw
qu'appelle l'observation de la condition humaine en France. L'exposé
des motifs rappelle que près d'un million de travailleurs du secteur
privé ne bénéficient que d'une rémunération mensuelle inférieure
à 23.100 F. Celte constatation est d'autant plus inquiétante que le
taux d'accroissement du revenu national est, en France, inférieuç
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à celui des autres pays de civilisation comparable. Ainsi l'écart
si des niesires ne sont pas prises, ne peut aller qu'en auarneritanl :
ji serait vain de se dissimuler que, condamnable moralement ce
mécanisme économique, à la fois injuste et inefficace, contiendrait
fatalement en germe un danger politique grave.
Qu'il nous soit permis de faire observer que ces deux obleclifs du

< programme Mendcs-France » sont exprimés il peu près "dans les
mêmes termes que les deux objectifs du « Plan Monnet »• en effet
ééjà ,e plan Monnet annonçait que l'élévation de niveau de vie
devait résulter de l'accroissement de la production les « ressouree*-
c!cs » et il précisait pour J»T»1 la réalisation de l'indépendance
éi'oïioniitiue par 1 équilibré ïe la baioncc des payement^ Le « plan
Miwmet >■ avançait même à cet égard des chiffres' d'une merveilleuse
précision ; par unesorie de miracle — qui était annoncé sur l'afliche,
mais que la réalité se chargea de démentir — il était prévu que les
d G 7 millions de dollars tic déficit de la balance métropolitaine des
payements devait être compensés par un excédent égal à provenir
des territoires d'oulre-mer. Votre rapporteur général se permet de
vous rappeler qu'ayant eu à l'époque la curiosité — tenant à ses
fonctions — do demander au ministre la justification de cet ex Ira-
ordinaire calcul, tout le monde — aussi bien le ministre que M. Mon
net lui-même fut incapable d avancer la moindre justification
de celle mathématique.
Votre rapporteur général n'a rappelé celte ressemblance formelle

entre les objectifs du « Plan Monnet > et ceux du « Programme
Memlès-France » que pour souligner les différences profondes qui
séparent les deux conceptions. On peut dire d'une manière un peu
schématique, que le « Plan Monnet » consistait dans un amas de
chiffres, sans doctrine; le « Programme Montés-France » au contraire
semble résider plutôt dans line doctrine, sans chiffres.
Un exemple concret fera saisir toute la différence: le plan Monnet

prévoyait la fabrication de 13,5 millions de tonnes de ciment, mais
tout le monde — ce n'était d'ailleurs pas le rôle du commissaire
général au plan, mais celui du Gouvernement — avait omis de
prévoir que. ce ciment servant notamment à construire des maisons,
il fallait songer à ajuster l'économie de manière que la population
soit en mesure de commander des logements et que les entreprises
soient mises en position de les construire dans des conditions de
concurrence efficace. tin somme le plan Monnet prévoyait des objec
tifs de production, mais ne semblait pas se soucier du fait que toute
opération commerciale fait intervenir deux personnes: un producteur
et un client. Le point de vue du vendeur était pris en considération,
mais celui de l'acheteur <5 'ait passé sous silence. Une production
doit trouver en face d'elle un « pouvoir d'achat », la notion de pou
voir d'achat était absente.

Le « Programme Mendès-France » ou du moins les principes qu'il
met en exergue nous parait plus cohérent que le « Plan Monnet »;
il se présente, en effet, sous la forme d'un triptyque:
1° Produire davantage;
2° Produire moins cher;
3° Développer le pouvoir d'achat pour pouvoir absorber la pro

duction.

Ainsi le « Programme Mendès-France » constitue un cycle écono- .
inique complot alors que, dans le <■ Plan Monnet », il manquait
fâcheusement une partie du. circuit.

II. — Les caractères généraux du projet.

Ainsi, la tâche que le Gouvernement s'est assignée est à la fois
vitale, urgente et considérable.
Son ampleur même exige la mise en œuvre d'une multiplicité

«te mesures que nous nous efforcerons d'énumérer plus loin. Signa
lons cependant que ces mesures — en dépit de leur apparente
diversité — relèvent d'une unité de pensée certaine.

1° Le moyen: Vexpansion économique.

Certains gouvernements ont mis l'accent sur la condition primor
diale d'une monnaie saine, ou bien sur la nécessité des économies.
Celui de M. Mendès-France veut axer son action sur l'expansion
économique. Certes, il annonce son intention de corriger les inéga
lités de la répartition, mais il vise avant tout à faciliter celle tâche
par un accroissement de la masse à répartir. Celle relativité dans
les urgences nous parait répondre à la situation présente et à la
logique. Dans un pays dont le revenu national est de l'ordre de
4.0.000 milliards, un accroissement annuel de 3 p. 100 seulement —
ce qui est une ambition modeste, compte tenu des retards de toute
sorte de notre économie — doit donner 300 milliards la première
année, 600 la deuxième et 900 la troisième.

Comment, après le Gouvernement, ne pas reconnaître que ce
développement — que tout concourt à présenter comme possible —
contribuerait singulièrement à faciliter la solution de bien des pro
blèmes, notamment celui de l'équilibre budgétaire et u atténuer
tien des oppositions sociales ?

2° L'ampleur: des transformalions de structure.

îien que le Gouvernement n'ait énuméré dans son programme
que les tôles de chapitres, le simple énoncé de celles-ci montre
qu'il entend, sinon réaliser lui-même des réformes de structure,
tout au moins amorcer et favoriser des transformations profondes
'dans la structure économique du pays. Qu'il s'agisse de l'industrie,
par la remise en marche des mécanismes tendant « à l'élimination
des concurrents les plus faibles », par la suppression de la concur
rence déloyale des entreprises arriérées », par la « libéra lion des
échanges extérieurs », par la « suppression des protections internes »;
qu'il s'agisse de l'agriculture, par la « réorganisation foncière », par
« les regroupements d'exploitation », le Gouvernement annonce son
intention de soumettre l'économie française à un traitement rude.

Ou bien les mois ont perdu tout sens, ou bien ces termes ne
peinent qu'annoncer des transformations profondes qui — si bien
faisantes soient-elles sur le plan national — ne sauraient être que
dures pour des intérêts privés respectables.

3° La doctrine: un certain complexe de libéralisme et de dirigisme.

Le président du conseil sera le dernier à nier son intention
d'orienter l'économie. Cependant, sur bien des points, son programme
consiste essentiellement à rétablir les conditions d'une pleine concur
rence actuellement faussées par toutes sortes de barrières: contin
gents, ententes, péréquations.
En matière industrielle et commerciale notamment, sa doctrine

économique est celle d'un libéral: concurrence étrangère par la
libération des échanges, concurrence intérieure par la suppression
des mesures de « protection interne » telles que « fixation des prix »
ou « criia llisa lion des statuts ».

Que la course soit ouverte et que le meilleur gagne! Telle semble
être la devise.

A vrai dire, celle conception est déjà quelque peu contenue en
germe dans les accords signés par la France qui prévoient la liberté
des échanges internationaux. M. Mendès-France confirme l'intention
de son Gouvernement de tendre dans le plus court délai — compte
tenu des transitions nécessaires — vers la concurrence ouverte dans
le domaine des échanges entre nations. Ainsi la concurrence sera
considérée comme le principal aiguillon du progrès tant sur le plan
intérieur qu'extérieur.

4° La philosophie: concilier le social et l'économique.

Celle doctrine rude — on pourrait presque dire celle doctrine
brutale — est cependant tempérée sur le plan humain par des
mesures sociales plus avancées que celles qui sont en vigueur à c»
jour.
Celle apparente opposition . est le fruit d'une distinction — qui

paraît juste — entre les hommes et les entreprises, entre les per
sonnes physiques et les personnes morales.
M. Mendés-France dénonce les « ravages » qu'a causés la « contu

sion constante entre l'idée de justice sociale et l'idée de péréquation
économique ».
Si une entreprise est arriérée, et si elle ne peut ou ne veut se

réformer: elle doit disparaître. Mais toutes les précautions seront
prises (indemnités, reclassement, réadaptation professionnelle, trans
port, logement) pour que le salarié n'ait pas à souffrir de la trans
formai ion économique.
Si. au contraire, l'entreprise prospère, le travailleur — par des

modalités qui ne sont pas précisées dans le projet, sans doute parce
qu'elles sont loin d'être arrêtées — devra être associé à l'amélio
ra lion des résultats.
Il faut bien reconnaître que trop souvent — par une appré

ciation fort compréhensible des conséquences immédia les qui
cachaient les résultats lointains — les masses ouvrières ont été oppo
sées au progrès technique: la révolte des canuts lyonnais ne date
pas d'hier. M. Mendès-France s'efforce de concilier le social et l'éco
nomique, peut-être même songe-t-il — sans pour autant tomber
dans le totalitaire — à préparer dans le cadre d'une économie de
libre entreprise une alliance du travailleur et de la machine.

111. — Les mesures d'expansion économique.

Sous l'égide des quelques principes que nous nous sommes efforcé
de întllre en lumière, les mesures d'expansion économique sont
extrêmement diverses et s'appliquent aux domaines les plus variés.
Le projet de loi — comme toute loi de pleins pouvoirs — se

contente de les énumérer brièvement; l'exposé des motifs est un
peu plus explicite; votre rapporteur général a cherché à mesurer,
pour chacune des disposi lions envisagées, la portée que le chef du
Gouvernement, semble vouloir leur donner.
Il est permis de penser cependant que les projets du Gouverne

ment sont non seulement loin d'être 'arrêtés dans le détail, mais
même que bien des décisions de principe restent à prendre.
Il faut bien reconnaître que, dans une large mesure, c'est un

blanc-seing que demande le Gouvernement; dans ces conditions,
même en s'ell'orçant de vous renseigner, votre rapporteur général
ne saurait suppléer aux imprécisions— volontaires ou non — des
déclarations gouvernementales. C'est pourquoi certains des commen
taires ci-dessous garderont la forme interrogative et n'auront d'autre
prétention que de tracer les limites à l'inférieur desquelles l'action
gouvernementale semble appelée il se mouvoir.

1« Le développement des investissements.

Le Gouvernement se propose de développer « les investissements,
les travaux publics, l'équipement scolaire et sanitaire, la recherche
scientifique et technique, la construction de logements, l'équipement
agricole et rural ». .
Ces travaux feront l'objet de programmes, portant sur plusieurs
années, qui comporteront, d'une part, des crédits d'engagement
et d'autre part des crédits de payement. Les programmes eux-mêmes
et les autorisations d'engagement feront l'objet de décrets qui seront
pris « sur avis conforme de la commission des finances de l'Assem
blée nationale et sur avis de la commission des finances du Conseil
de la République ».
Les crédits de payement seront inclus dans les lois budgétaires.

■Ces programmes ne doivent pas être confondus avec le deuxième
plan de modernisa lion et d'équipement qui doit faire suite au plan
Monnet. Ce deuxième plan, dont certains éléments seront contenus
dans lesdits programmes sera — comme il avait été entendu —
soumis au vole du Parlement.
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2° L'encouragement aux investissements prives..

Le Gouvernement a l'intention d'encourager les investissements
privés, et cet encouragement sera « général » ou « sélectif ». On ne
doit pas oublier que le Parlement "vient, par la récente réforme
fiscale, d'instituer un encouragement général important aux investis
sements privés en mettant lin à la double imposition dont ils étaient
l'objet. Au surplus, ce Ue mesure consiste plutôt dans la suppression
d'une entrave injustifiée que dans l'instauration d'une incitation
positive à investir.
L'encouragement pourra également être « sélectif », c'est-à-dire

fondé sur son utilité économique ou sociale. A vrai dire, les prêts
du fonds de modernisation et d'équipement ou du crédit national,
consentis au secteur privé, sont déjà soumis à ce critère.
Faute d'indiquer les moyens — par exemple par la fiscalité ou

par le crédit — qui seront employés pour réaliser ces encourage
ments, le projet du Gouvernement apparaît pour le moment, sur ce
point, comme une déclaration d'intention — d'ailleurs louable —
mais sans plus.

3® Les économies.

Le projet du Gouvernement annonce deux sortes d'économies,
les unes sur les dépenses de foctionnement, les autres sur les
dépenses improductives. Traduisons en langage plus clair: par
« dépenses improductives » le Gouvernement entend essentiellement
les dépenses militaires.
Le président du conseil n'a d'ailleurs pas caché que l'essentiel

des économies 'porterait sur les crédits de défense nationale.
Votre commission des finances ne saurait s'associer à celte poli

tique sans exprimer un certain nombre de réserves :
a) Dépenses des services civils:
Votre commission a pris bonne note de l'assurance qui lui a été

donnée que seraient pris en considération les travaux des commis
sions départementales d'économies.
On se souvient que créées par le décret du 7 juin 1919 en appli

cation de l'article 11 de la loi de finances du 31 décembre 19kS,
ces 89 commissions avaient effectué un travail considérable. La
synthèse de leurs suggestions, qui a été opérée, constitue une mine
qui est restée inexploitée.
D'autre part, le Gouvernement envisage — ce qui est à la fois

juste et équitable — d'associer les travailleurs des activités privées
à l'am JNoration de la productivité; niais pourquoi ne pas donner
l'exemple en commençant par ses propres services ? Selon les erre
ments actuels, il arrive parfois que l'intérêt — mal compris —
des groupements de fonctionnaires et des chefs de service soit, dans
une large mesure, en opposition avec l'intérêt général. Un chef de
service se met en valeur en gonflant ses effectifs, ce qui le place en
position de postuler une élévation de son grade; et chaque catégorie
de fonctionnaires a avantage à se multiplier, afin de revendiquer des
emplois d'avancement au prorata de son nombre.
On n'arrivera à mettre une limite à la marée montante des effec

tifs des services publics qu'en prenant résolument le contre-pied
de cette politique et en associant les fonctionnaires aux elîorts de
compressions d'effectifs. En matière de services publics, la notion
de productivité devrait se traduire par une formule simple: moins
de fonctionnaires mais mieux rémunérés.

Ces économies de gestion ne sont d'ailleurs nullement incompa
tibles avec une revalorisation de l'appareil administratif par une
simplification des rouages. Ne citons qu'un seul exemple: chaque
année, le rapporteur du budget des affaires économiques du Conseil
de la République exprime le regret que les questions d'exportation
relèvent de 5 ou 6 administrations différentes au lieu d'être centra
lisées — comme c'est le cas en Allemagne. Il apparaît évident qu'en
l'occurrence une concentration, en apportant une réduction des
dépenses, serait un gage d'efficacité.

b) Dépenses du secteur nationalisé ou semi-public:
Tous les rapports officiels sur le fonctionnement du secteur natio

nalisé et du secteur semi-public fourmillent d'abus caractérisés
qui se traduisent, à la charge de la collectivité, par des dépenses
considérables: telle grande entreprise nationalisée emploie à elle
seule 416 collaborateurs supérieurs, mieux rémunérés, parfois de
plus du double, que les plus hauts fonctionnaires de l'État; telle
catégorie d'employés du secteur nationalisé aura droit de prendre
sa retraite à cinquante-cinq ans alors que les employés qui effec
tuent le même travail dans les bureaux de l'État n'y ont droit qu'à
soixante ans; telle autre entreprise compte plus de retraités et
d'ayants droit que d'agents en service; ailleurs, ce sont des employés
que l'on envoie en « mission syndicale » à l'étranger aux frais de
la collectivité; ailleurs encore, c'est un directeur qui est licencié
pour malversations avec une indemnité de plusieurs millions, etc.,
etc...

On pourrait citer des pages et des pages d'exemples, tous tirés
des rapports les plus officiels; des organismes de contrôle dont
l'autorité est incontestée — telle la cour des comptes — renouvellent
en vain leurs remontrances: les abus continuent.

Au moment où le déficit du budget, du Trésor et autres caisses
publiques atteint 1.000 milliards, où le Gouvernement annonce son
intention de réduire les dépense improductives, il apparaît que,
parmi celles-ci, on ne saurait omettre certaines dépenses dont l'inuti
lité frise le scandale.

On doit bien se rendre compte que la politique de productivité
et de reconversion que le Gouvernement entend suivre vis-à-vis du
secteur privé — et qui paraît s'imposer pour sa rénovation — ne
saurait s'accomplir sans des sacrifices douloureux. On ne nous le
cache pas: des « entreprises marginales » sont appelées à dispa
raître; dans bien des cas, leur caractère marginal ne résulte pas de

la faute de leurs exploitants, mais souvent des circonstance»! d»
l'évolution de l'économie ou de la technique. Et même en dépit' des
dispositions tutélaires prévues par le « fonds de réadaptation et de
reclassement de la main-d'œuvre » ne sera-t-il pas pénible à bien
des salariés de changer de métier, de résidence, de cadre? On ne
comprendrait pas que se créent peu à peu en France deux catégories
de citoyens traités différemment pour des cas analogues" Les
mesures sévères que le Gouvernement envisage ne sauraient être
acceptées par l'opinion et par leurs victimes elles-mêmes sans un
choc psychologique. Or, ce choc ne se produira pas sans que soient
proclamés et observés des principes de rigoureuse équité.
Au surplus aucun gouvernement ne saurait faire prévaloir une

politique quelconque sans le concours de ses fonctionnaires, Or
comment ceux-ci donneraient-ils leur adhésion à la permanence de
différences de rémunération allant parfois du simple au double entre
le secteur industriel et le secteur administratif de l'Ktat ? Certes il
y a des transitions qui doivent être ménagées et, d'autre part 'un
nivellement peut s'envisager aussi b'en par le haut que par le bas
Mais il n'est pas douteux que le maintien de différences injustifiables
conduirait à la longue les fonctionnaires à une désaffection de la
fonction publique; ce sentiment fourrait avoir pour le bon fonc
tionnement de nos institutions des conséquences dont tous les
observateurs constatent les prémices.
c) Dépenses militaires:

Le Gouvernement a annoncé son intention de faire porter l'essen
tiel de son effort d'économies sur les dépenses militaires. Certes, on
ne saurait nier que, par une gestion plus vigilante des deniers de
l'État, des économies substantielles ne puissent être dégagées sur ce
poste des dépenses publiques. Néanmoins, comme il s'agit d'un sujet
vital pour le pays, ces compressions ne devront pas affecter la sécu
rité.

Nous reviendrons plus loin sur le danger que pourraient compor
ter des mesures excessives en cette matière.

4° L assainissement industriel et commercial.

Ainsi que nous l'avons vu dans l'exposé des principes, le Gouver
nement semble faire de l'assainissement industriel et commercial un
des éléments essentiels de sa politique.
L'économie française, dit-il, est « caratérisée par la coexistence

d'entreprises qui appartiennent à des âges différents du progrès
technique ». Cette appréciation sera certainement partagée par ceux
de nos collègues qui se sont fait une spécialité de suivre les pro
blèmes industriels: récemment encore un représentant du textile
déclarait à une mission de sénateurs que dans cette branche d'acti
vité, à côté d'entreprises aussi bien équipées que les usines
américaines les plus modernes subsistent des affaires qui, par
routine ou pour toute autre cause, n'ont pu suivre le progrès, dont
les prix de revient excessifs pèsent sur l'économie et qui se trouvent
incapables de subir toute hausse de salaire.
Souvent, pour reprendre les expressions du Gouvernement, ces

» entreprises arriérées » ne se maintiennent que par une « concur
rence déloyale » reposant notamment sur la fraude fiscale. Les
moyens que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour réaliser
l'assainissement sont multiples; nous les récapitulons ici:
a) Par la concurrence intérieure, du fait de la suppression des

subventions et des péréquations;
b) Par la concurrence internationale résultant de la liberté des

échanges (nous avons développé par ailleurs ces deux idées) ;
c) Par une réforme de la législation sur la faillite et par la réforme

du régime des privilèges.
Ce troisième point — bien que le Gouvernement ait été succinct

sur ce sujet comme sur beaucoup d'autres — consiste vraisembla
blement dans la mise en oeuvre d'une suggestion de la commission
Nathan qui était chargée de rechercher les" causes de la disparité des
prix français et étrangers. La persistance d'entreprises non viables
est due parfois au caractère anachronique du privilège du fisc et de
celui de la sécurité sociale. Le principe du privilège du fisc à l'égard
des débiteurs date d'une époque où le montant des prélèvements
fiscaux et paraflscaux était incomparablement moins lourd qu'au
jourd'hui et où, par conséquent, cette institution, qui apportait à
l'État une garantie de payement, ne pouvait fausser le jeu des lois
économiques.

Il en va tout autrement aujourd'hui. Il arrive souvent que,
pour des entreprises obérées, le passif privilégié soit tellement
considérable vis-à-vis du passif chirographaire, c'est-à-dire commer
cial, que les créanciers du secteur priVé hésitent à mettre en faillite
des entreprises dont la persistance est cependant malsaine pour
l'économie; ils savent trop bien que les privilèges de l'État absor
beraient tout l'actif et qu'en conséquence cette mesure d'intérêt
général Irait à rencontre de leurs intérêts particuliers.
Les chambres de commerce ont souvent émis le vœu d'une

réforme de la législation sur la faillite; . votre commission des
finances' ne saurait que s'associer à la nécessité de cet assainisse
ment.

Elle doit cependant exprimer une réserve: la situation difficile
des entreprises est parfois due aux lenteurs des payements de l'État.
En dépit de toutes les décisions gouvernementales et notamment
en dépit du décret du 13 mai 1953, l'État reste mauvais payeur. Or
le Gouvernement doit se rendre compte que ses retards de paye
ments, en restreignant la concurrence des marchés publics aux
entreprises qui ont « les reins solides », a un effet non négligeai™
de hausse des prix et de mauvais rendement des crédits budgétaires-
En résumé, l'assainissement doit avoir pour effet d'élaguer les
rameaux malsains, mais le Gouvernement devra veiller à ce que I*
sélection ne consisté pas à supprimer les petites entreprises au profit
des grandes.
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5» L agriculture: rationalisation et garanties.

Le Gouvernement annonce son intention do donner à l'agricul
ture une place éminente — celle qui, normalement, doit lui reve
nir — dans le plan d investissements. Le Conseil de la République
ne pourra que se réjouir de voir les observa lions qu'il exprime
depuis plusieurs années par ses voles, peu à peu entendues par les
gouvernements; ainsi le plan de modernisation et d'équipement
s'infléchit progressivement vers l'agriculture. D'autre - part, il n'est
pas douteux qu'en raison du retard anormal et considérable dont
souffre l'agriculture française, celte activité constitue une des
branches pour lesquelles les progrès peuvent être spectaculaires.
N'est-il pas particulièrement affligeant que la France, pays à

vocation agricole, ait, en ce qui concerne les produits agricoles," une
balance du commerce extérieur déficitaire ? Les importations ont,
en 1953, excédé les exportations de 50 milliards de Irancs.
Une politique active doit permettre à l'agriculture d'être un des

postes les plus importants de nos exportations. Parmi les produc-
' lions qui peuvent être développées, citons notamment: les fruits,
les légumes, la viande. On doit observer, en effet, que, par suite
de l'élévation générale du niveau de vie, ces productions tendent
à prendre la première place devant les céréales: sur un revenu
agricole de 2.100 milliards, les fruits et légumes représentent 255 mil
liards contre 250. 11 existe à nos portes, dans l'Europe de l'Ouest,
une population nombreuse qui est consommatrice de produits gri-
coles qui lui manquent. Le tableau ci-dessous, emprunté h des
déclarations de M. Courant à l'Assemblée nationale, est particulière
ment éloquent à cet égard:
Pommes de terre nouvelles:

Importations totales de la Grande-Bretagne, G milliards; dont impor
tation en provenance de France, 2uo millions.
Tomates:

Importations totales de la Grande-Gretagne. 19 milliards; dont
importa lion en provenance de France, 3 millions.
ltaisin :

Importations totales de la Grande-Bretagne, 3 milliards; dont impor-
Jalion en provenance de France, 180 millions.
Pommes:

Importations totales de la Grande-Bretagne, 9 milliards; dont impor
tation en provenance de France, i millions.
Au total l'Angleterre achète chaque année pour 1.200 milliards de

produits alimentaires ; nous ne lui en vendons que 1 p. 100.
Ces chiffres sont caractérisliques d'un de ces cloisonnements, que

dénonce M. le président du conseil, qui sont dommageables pour
l'une et l'autre des économies intéressées'.
Dans son programme de redressement de la balance des paye

ments, le Gouvernement assigne un rôle important à l'agriculture;
non seulement il se propose de supprimer le déficit, mais même de
faire de l'agriculture une de nos grandes activités exportatrices.
Nul flou le" que le Conseil de la République, unanime, ne s'associe

à ces intentions.
Il n'est pas certain que la même adhésion, sans réserve, entoure

les moyens prévus pour parvenir à ce but; ceux-ci sont multiples;
nous les examinerons un à un.
a) Financement du fonds de garantie mutuelle agricole:
L'une des conditions essentielles du redressement agricole consiste

dans l'organisation d'un système de garantie de prix. 11 n'est pas
douteux que le petit producteur est hors d'état de faire face, sur
ses ressources propres, aux oscillations de la conjoncture. Malheu
reusement, le projet gouvernemental est absolument muet en ce qui
concerne le mode de financement. Il est envisagé que celui-ci fonc
tionne comme une sorte d'assurance mise u la charge des produc
teurs eux-mêmes, avec une participation de l'État.
b) Organisation des marchés agricoles:
Là encore, le projet est extrêmement succinct. Qu'il soit permis

cependant t votre commission des finances de donner son adhésion
au principe de cette organisation. Sur le plan intérieur, il importe
de réduire les marges souvent anormales qui séparent le prix à la
production du prix de vente au consommateur; il est nécessaire
également — ce serait du dirigisme bien compris — que l'État
prenne l'initiative d'instaurer la publicité et la diffusion des prix sur
les divers marchés, mesure qui rendra, sinon impossibles, tout au
moins plus difficiles les manœuvres des spéculateurs. Sur le plan
extérieur. pour favoriser l'exportation, il sera nécessaire d'étendre
la normalisation: nous avons perdu en grande partie le marché bri-
Jannique l cause de l'instabilité de qualité de nos produits.

r.) Remembrement, réorganisation foncière, regroupement d'exploi
tations :

Ces termes, qui figurent explicitement dans le projet de loi, sont
loin d'être synonymes et l'un d'entre eux ne laisse pas d'être inquié
tant. " •*
Le remembrement consiste, comme on sait, dans un rajustement

des parcelles trop nombreuses; son principe ne saurait être discuté,
Le rappel de sa nécessité dans le projet de loi ne peut être que le
gage que les opérations en seront accélérées. Encore faudra-t-il fixer
les moyens (notamment en personnel du cadastre) susceptibles de
réaliser cette accélération, ce qui ne saurait se faire sans crédits.
L'idée des regroupements d'exploitations n'est pas nouvelle; en

Russie, elle a été réalisée sous la forme des kholkozes d'abord, des
sovkozes ensuite. Or, ce sont ces institutions que, pris à la lettre,
le texte gouvernemental permettrait de créer; on concevra que,
quel que soit le caractère nécessairement succinct d'une loi de
pleins pouvoirs, une explication s'impose.
Pour que la France puisse exporter et pour que l'agriculteur

puisse bénéficier d'un niveau de vie décent, il est indispensable que
les prix de revient soient bas; ceci exige l'emploi d'un outillage tech
nique qui n'est économiquement rentable, et même réalisable, que
dan» un cadre minimum. La trop petite exploitation ne peut que
ionduire au maintien, non pas comme on le dit parfois (Tune démo

cratie paysanne, mais plu'ôt d'une plèbe agricole qui ne peut que
végéter misérablement et constitue un poids pour la nation.
Le Conseil de la République a toujours voulu que l'agriculture

bénéficie, comme les autres activités, des bienfaits du progrès. Mais
il est certain d'être l'interprète du monde agricole tout entier en
demandant, avec insistance, que cette réforme de structure — il
faut bien l'appeler ainsi — se fasse dans le cadre de la propriété
familiale et de la libellé d'entreprise, à l'exclusion de toute col.ee-
tivisa lion.

C° L'habitation et la construction.

En matière d'habitation et de construction, le projet gouverne
mental est très vague; il vise seulement à « améliorer la législation
de la construction, de la reconstruction immobilière et de l'habitat
urbain et rural sans pouvoir réduire les avan'ages actuellement
accordés a ceux qui achètent, construisent ou améliorent leur loge
ment personnel ou familial ».
Le Gouvernement a cependant apporté deux précisions sur ses

intentions :
a) on se souvient que le plan quinquennal de l'habitation pré

voyait la construction annue.le de 210.000 logements, rythme qui
devra être atteint en 1957. On situera mieux ce chiffre en rappelant
que cette année le nombre. de logements dont la construction est
prévue s'élève à environ 150.000 en France contre 550.000 en Alle
magne de l'Ouest. Ainsi, le plan admis jusqu'à ce jour vise à dou
bler, à peu près, la « production » actuelle, ce qui nous laissera
cependant à mi-chemin de la « production » allemande.
Or, selon les déclarations gouvernementales, il n'est pas question

d'accroître la cadence de régime — soit 240.000 logements — mais
ce rythme serait atteint en 1955 et non pas en 1957";
fl Le Gouvernement — pour la première fois — fait de la poli

tique du logement, non pas seulement une nécessité à l'égard des
usagers, mais une pièce essentielle de sa politique de production
industrielle et même presque une condition préalable.
L'économie française, dit-il, est sclérosée; il faut réaliser des

« transferts » et des « reconversions ». Or, ces opérations, sont actuel
lement pratiquement bloquées à cause du manque de mobilité de
la main-d'œuvre, elle-même conséquence de la crise du logement.
line économie souple, capable de suivre la conjoncture, ne s'acco-

mode pas d'un capital immobilier juste suffisant, niais d'un capital
immobilier légèrement excédentaire, ceci pour permettre les migra
tions de main-d'œuvre.

Votre commission des finances estime que cet effort est non
seulement souhaitable, mais possible; elle ajoute que cet accrois
sement du rythme de la production lui parait réalisable sans charges
financières excessives du fait des progrès de la construction. Grâce,
en effet, à certaines initiatives audacieuses et intelligentes, venant
tant du ministère de la reconstruction et lu logement que de la
profession, les prix de revient sont en train de baisser sensiblement
et baisseront sans doute encore. 11 y a là une novation technique
qui doit avoir des conséquences économiques imposantes.

7° La recherche scientifique et technique.

Le Conseil de la République s'associera certainement à t'aclhé=ion
de votre commission des finances au principe d'une priorité donnée
explicitement à la recherche scientifique et technique. Déjà. en votre
nom. voire rapporteur général avait, depuis plusieurs années, en
qualité de rapporteur du budget des investissements, souligné la
nécessité qu'une place spéciale soit faite à la rechercha dans les
crédits d'investissements.

A une époque où la technique évolue extrêmement vi'e, il importe
pour un grand pays qui veut se tenir à la tête du progrès, de faire,
à cette fin, l'effort financier nécessaire. Au surplus, cet effort est
payant. car le progrès permet ensuite un accroissement de la pro
ductivité. N'oublions pas que. dans la balance des payements, le
poste « Revenus de la propriété intellectuelle » est négatif et son
déficit croit (22 millions de dollars en 195,'î), ce qui montre que,
dans le domaine des « importations et exportations d'inteiliaence »,
la France — dut notre amour-propre en souffrir — est au-dessous
de la moyenne.
Qu'il soit permis à votre rapporteur général d'ajouter qu'un des

éléments de confiance du Conseil de la République, dans cette poli
tique de progrès scientifique et technique, réside dans la création
d'un département ministériel spécial et dans la présence à sa télé
d'un de nos collègues dont la compétence est unanimement recon
nue.

8° L'abaissement des coûts de la production.

La notion d'abaissement du cofl de production se trouve 5 diverses
reprises et sous divers aspects dans le projet gouvernemental.
Les « économies sur les dépenses de fonctionnement et les dépen

ses improductives », la « normalisation », l'allégement des charges
sociales et fiscales », « l'allégement des charges financières », « la
diminution du coût de l'énergie », « le progrès scientifique et tech
nique », « la modernisation des circuits de distribution », « l'extinc
tion des privilèges et subventions », la concurrence et, notamment,
les mesures de libération des échanges, l'élimination des entreprises
arriérées: toutes ces mesures qui sont expressément citées dans
le texte de loi ou dans l'exposé des motifs, concourent, directe
ment ou indirectement, au même but qui est la diminution des
prix de revient: on peut donc dire que celle-ci constitue un des pôles
de l'action gouvernementale.

9° L'aménagement des charges sociales et fiscales.

Pour être complet, votre rapporteur général a crfi devoir men
tionner ce poste du projet. Il doit cependant, à la vérité, de recon
naître. flug son information el celle de vos commissaires se bornent
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à ce titre. TI ne saurait vous dire si cette insuffisance de documen
tation résulte d'une discrétion délibérée des ministres ou bien du
fait que sur ce sujet la pensée gouvernementale reste encore impré
cise.

Celle imprécision n'aurait, d'ailleurs, rien qui puisse nous sur
prendre, car le Gouvernement disposera, en tout état de cause, de
plusieurs mois pour concrétiser cette intention.
Sur le principe, il n'est pas niaMe que la lourdeur excessive des

charges fiscales et de certaines charges sociales handicape l'expan
sion de l'économie; ce poids risque de devenir insupportable, au
moins pour certaines branches de l'économie, au moment où va
S'instaurer une concurrence étrangère plus active.

10° La politique de l'énergie.

En raison de son importance dans la vie économique du pays, le
problème vaut qu'on s'y arrête quelque peu.
Nous diviserons notre exposé en trois parties:
Le projet du Gouvernement;
Rappel de la politique suivie depuis 1945;
Commentaires de la commission des finances sur le projet.
a) Le projet du Gouvernement:
Le projet du Gouvernement prévoit l'aménagement des charges

pesant sur les fournitures d'énergie, la dotation en capital des entre
prises nationalisées.
Depuis «15, le pays a consenti un effort financier considérable

pour le développement et la modernisation des sources d'énergie
nationales (charbon, énergie hydraulique, recherches de pétrole);
cet effort avait non seulement pour objet d'accroître la quantité
d'énergie rii.-e à la disposition de l'économie, mais aussi d'en
réduire le prix de revient.
Or, le texte du Gouvernement nous expose, en termes voilés, que

le secteur nationalisé chargé de produire l'énergie (charbon et
éledricilé) se trouve hors d'état de faire face à ses obligations
financières.

« L'aménagement des charges » signifie notamment que la charge
des eu piunts contractés par les grandes entreprises rationalisées du
secteur .ue l'énergie sera réduite, soit en intérêt, soit en capital,
en vue de compenser partiellement le déficit (23 milliards pour les
charbonnages en 1UX3). La « dotation en capital » signifie que les
prêts consentis par le Trésor ou le fonds de modernisation et
d'équipement auxdites entreprises seront transformés en capital, ce
qui les dispensera à la fois de les rembourser et d'en payer l'intérêt.
line telle opération porte un nom en droit commercial; elle s'ap

pelle une faillite.

u) Rappel de la politique suivie par le Gouvernement:
L'annonce de celle faillite ne sera, certes, pas inattendue pour le

Conseil de la République, car, depuis des années, votre commission
des finances, sous la plume du signataire de ce rapport, vous avait
averti des erreurs de la politique énergétique et de ses conséquences
inévitables.

Rappelons l'essentiel des observations formulées par vos com
missions :

1° A la suite de M. Barangé, rapporteur général de l'Assemblée
nationale, votre rapporteur du budget des investissements vous a
exposé qu'une large fraction — les deux tiers, sinon les trois quarts
à certaines époques — des crédits dits d'investissements étaient
employés à de faux investissements. Nous ne voulons pas dire, par
là, que l'argent était dilapidé; il était affecté à des dépenses utiles,
mais qui eussent du, dans une large mesure, être comprises dans
le compte d'exploitation. Autrement dit, ces dépenses eussent dû.
être financées non pas par des emprunts, mais par le prix de vente
du charbon. Pendant des années, le charbon a été une matière
subventionnée par un procédé occulte. Nous nous trouvons donc
devant un des plus vastes mécanismes de « subvention » ou de
« péréquation économique », dont M. Mendès-France dénonce le
caractère nocif pour l'économie, ne faisant ainsi que reprendre les
critiques répétées du Conseil de la République;
2° La politique des investissements en matière d'énergie élec

trique a été axée, pour les deux tiers environ, vers l'énergie hydrau
lique et pour un tiers seulement vers l'énergie thermique; cette
orientation a eu pour effet de réduire l'efficacité des investissements,
car pour produire le même nombre de kilowattheures, il faut inves
tir des sommes cinq fois plus élevées dans l'hydraulique que dans
le thermique.
Les commissions compétentes du Conseil de la République n'ont

csesé, depuis des années, d'exprimer les plus expresses réserves à
ce sujet; on doit penser que ces observations devaient contenir
quelque fondement puisqu'elles ont fini par être admises; la com
mission de l'énergie du deuxième plan de modernisation et d'équi-
pament, qui réunit les experts les plus qualifiés des divers secteurs
intéressés a, en effet, décidé que, dans les réalisations du nouveau
plan, les proportions d'énergie thermique et hydraulique seraient à
peu près inversées par rapport à ce qu'elles étaient dans le premier;
or, ce redressement est précisément celui que vos commissions
demandaient depuis longtemps;
3» Les investissements des dernières années ont visé à accroître

la production d'énergie, en négligeant le point de vue qui consiste à
effectuer le même travail avec une consommation d'énergie moindre.
En somme, bien qu'une commission de techniciens ait été réunie et
ait fourni un travail remarquable sur les économies d'énergie, celles-
ci ont été négligées. Cependant, selon une formule saisissante « une
tonne de charbon économisée vaut mieux qu'une tonne de charbon
extraite ».

Le résultat de cette politique peut s'exprimer par quelques
chiffres:

Il y a plus de trois millions de tonnes de charbon sur le carreau
des mines, qui ne trouvent pas preneur:

Le déficit des houillères nationalisées sera, cette année, de l'ordre
d'une vingtaine de milliards;
Le prix réel payé par le consommateur pour le charbon, compte

tenu des subventions que celui-ci paye sous forme d'impôts, est au
coefficient 35 par rapport à l'avant-guerre; ainsi, le prix du charbon
est très en flèche par rapport à l'indice moyen des prix de gros.
c) Commentaires de la commission des finances:

Tout d'abord, on ne saurait reprocher au président du conseil
d'être le syndic d'une faillite dont il n'a pas été l'artisan. On ne
saurait non plus, à notre sens, en faire grief aux dirigeants actuels
des houillères nationalisées, qui sont les héritiers d'une situation
qu'ils n'ont pas créée.
Au surplus, il arrive parfois qu'une faillite soit le point de départ

d'un assainissement efficace; c'est pourquoi, tournant ses regards
vers l'avenir plutôt que vers le passé, votre commission des finances
se rallie — sous certaines réserves — aux deux mesures proposées,
à savoir:

Principe d'une dotation en capital;
Allégement de certaines charges.
On doit reconnaître, en effet, que lors de la nationalisation, en

1940, les mines souffraient d'un défaut exceptionnel d'entretien;
pendant l'occupation, on avait exploité les veines les plus riches)

" sans se soucier de maintenir la capacité de production. D'autre part,
en sait que de 1930 à 1940, les exploitants privés n'avaient fait que
des investissements très insuffisants. Lors de la nationalisation, l'ac
tif transféré aux Charbonnages de France était donc affecté d'une
dépréciation qui, dans une comptabilité rationnelle, eut dû être
compensée par une dotation en capital, ce qui n'a pas été fait à
l'époque et qui est réclamé maintenant, non sans raison, par les
dirigeants des houillères.
D'autre part, du fait de la modernisation, le rendement des char

bonnages s'est accru, ce qui a permis de diminuer les effectifs. Mais
cette évolution entraîne, inévitablement, un arrêt — ou tout au
moins un fort ralentissement — du recrutement et, par conséquent,
une proportion exceptionnelle de retraités. Les charbonnages sup
portent, pour ce motif, des charges annexes de salaires qui sont
anormalement élevées; il n'est pas illogique de transférer l'excé
dent de ces charges au budget général. Il n'en résultera aucune
économie, mais celle opération tendra à dégager pour le charbon
un prix de revient .objectif.
li ne faudrait pas, cependant, que l'augmentation de capital ait

pour effet d'effacer indistinctement toutes les dettes des charbon
nages, ni que, sous prétexte d'allégement des charges, on n'en
arrive à transférer i la collectivité le poids de dépenses annexes de
salaires dont certaines ne sont pas justifiées.
En résumé, les deux mesures envisagées par le Gouvernement

sont admissibles si on ne les pousse pas trop loin; par contre, elles
consisteraient dans l'établissement du pire mode de subvention —
la subvention occulte — si on les exagérait.

11° La reconversion.

La restauration de la concurrence, tant dans le régime intérieur
que dans le régime extérieur, aura pour conséquence de poser le
problème des « entreprises marginales »: il faut entendre par li
les entreprises dont l'équilibre financier actuel n'est qu'un taux
équilibre résultant des conditions artificielles du marché.

Les plus atteintes ou les plus arriérées de ces entreprises sont
condamnées à disparaître; le Gouvernement a décidé cet « assainis
sement »; cependant, au cours de la discussion, M. le ministre des
finances a précisé que, selon ses estimations, leur nombre ne devrait
pas dépasser 2 à 3 p. 100 dans chaque secteur d'activité.
D'autres entreprises, dont le déséquilibre est moins marqué, seront

appelées à subsister, mais en se réformant. Cette réforme pourra
consister non seulement dans une modernisation, mais même dans
une transformation complète vers une activité toute différente: on
a cité le. cas de la chapellerie qui, dans une proportion notable,
serait orientée vers les matières plastiques.
Dans ce cas, l'État concourrait au financement des opérations de

reconversion. Certes, cette idée selon laquelle la collectivité a le
devoir d'aider les entreprises à faire face aux bourrasques économi
ques qui sont la conséquence de transformations techniques de
grande amplitude, est féconde et personne, à notre connaissante,
n'en a contesté le principe. Votre commission des finances se doit
cependant d'attirer _ votre attention et celle du Gouvernement sur
deux problèmes qui sont essentiels et qui ne sauraient être consi
dérés comme résolus.

Le premier est celui du financement. Ces opérations exigeront des
crédits; le projet gouvernemental ne dit pas par quel procédé on
compte assurer le financement de la reconversion.

La deuxième difficulté est celle de la responsabilité des options et
des prêts. Certaines entreprises, certaines activités seront recon
verties; d'autres ne le seront pas. Qui opérera la discrimination 1
Est-ce l'État ? Vraisemblablement — et notons en passant que le
projet de M. Mendès-France, d'un libéralisme extrême sous certains
aspects, devient super-dirigiste sur d'autres sujets — mais alors,
est-ce lui qui prendra le risque des mauvais placements?
Le Conseil de la République a encore trop présent à la mémoire

le souvenir des « lettres d'agrément » qui ont coûté si cher au
Trésor, pour ne pas formuler quelques inquiétudes. Il faut bien
observer, en effet, que i'hypothèse envisagée est tou le différente
ds celle des prêts du Crédit national au litre du plan de moderni
sa ion et d'équipement. Dans le cas du plan de modernisation et
(l équipement, il s'agissait de consentir des prêts à des entreprises
qui marchaient bien et qui se proposaient de marcher encore mieux;
pour chaque prêt, il se présentait dix candidats entre lesquels une
sélection pouvait s'opérer. De sorte que, dans l'ensemble, les prêts
consentis aux industries de transformation au titre du plan Monnet



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REITRLIQUE 661

doivent être considérés comme des prêts sérieux et non pas aven
tures Dans le cas de la reconversion, au contraire, il s'agira, par
ivpoilièse, d'entreprises qui marchent mal; il y aura bien une
sélection, mais, par la nature des choses, elle se lera à rebours.
Coite situation s'apparente donc un peu à celle pour laquelle ont
été instituées les Mires d'agrément; le mécanisme des 'eltres
d'agrément a, en effet, eu pour objet de lancer des i» bric -U ions
d'intérêt général que le crédit privé se refusait à financer farce
qu'il 1e les considérait pas comme rentables.
Votre commission des finances ne saurait donc qu'émettre l'avis

mi'une grande circonspection soit apportée dans l'octroi des prêts
qui seront consentis en vue de la reconversion et qu'en tout état de
cause une large part de la responsabilité de ces prêts soit laissée
aux pofessionnels du crédit.

12° L'exlinction des privilèges et subventions.

I.e texte du Gouvernement est tellement net qu'il est bon d'en
mesurer la perlée; il envisage » l'extinction graduelle de tous les
iiivili'gcs et subventions de caractère économique, de ions les
nniics'arlificiels de soutien d'une activité économique aux dépens
de la collectivité ».

A nuire sens, c'est celle déclaration de principe qui cansti'ue
l'élément le plus caractérisé d'une doctrine libérale dans le projet
gouvernenu i. lat.
Ainsi, les prix de vente devront être l'expression — au bénéfice

prfc -- des prix de revient, puisque leur relativité n.< sera plus
faussée par des pel équations économiques. Il n'apparaît pas d .u-
Iciix eue si lui se place sous .l'angle, non pas des indivi lus, ni des
entreprises, mais de l'ensemble de la collectivité, que c'est ce pro
cédé qui permet l'expansion maximum pour le prix de revient
minimum.

Au surplus, celle position — très ferme, on peut même dire très
rude — du président du conseil, est tempérée, d'une part, par la
notion de progressivité de celle réforme et aussi par la création du
• Fonds de réadaptation et de reclassement de la main-d'œuvre ».

Cependant, ces ailénuations, qui sont réelles et sérieuses, ayant
été précisées, on doit à l'objectivité d'illusiier par quelques exem
ples concrets la portée possible de la réforme;
Les contingents d'écrasement en vertu desquels la meunerie se

répartit la transformation en farine constituent, à n'en pas douter,
un de ce-1 « privilèges » ; il a d'ailleurs pour conséquence qu'il
existe en France plus de deux fois plus de moulins qu'il n'est néces
saire; le retour, même progressif, à la liberté et à la concurrence,
aura donc vraisemblablement pour effet qu'à peu près la moitié des
moulins seront appelée à fermer;
Les tarifs marchandises de la Société nationale des chemins de fer

français consituent un des plus vastes systèmes de subvention et de
péréquation en vigueur; on peut dire, en effet, que l'évenlail des
tarifs est largement ouvert en fonction de la nature des marchan
dises et faiblement ouvert en fonction de la nature des relations,
alors que l'éventail des prix de revient présente les caractéristiques
inverses: le prix de revient dépend peu de la nature de la marchan
dise et énormément (du simple au décuple) de la relation, suivant
qu'il s'agit d'une ligne à faible ou à fort trafic. En pratique, les
usagers des grandes lignes payent pour ceux des petites lignes,
autrement dit les rentres urbains payent pour les campagnes et l'in
dustrie « subventionne » l'agriculture; de même les marchandises
de valeur payent pour les marchandises pondéreuses, l'industrie de
transformation « subventionne » l'Industrie lourde et les fruits et

primeurs « subventionnent » le charbon. On doit dire, d'ailleurs, que
ce système est irrationnel et que le législateur, par l'article 7 de la
loi du 5 juillet 1959, a décidé que les tarifs seraient à la mesure des
prix de revient:

Le régime fiscal des coopératives peut être considéré comme un
privilège puisque les impôts et taxes sont allégés en raison de la
forme de l'entreprise;
II en est de même du régime fiscal des artisans.
Certes, il n'entre sans doute pas dans les intentions du Gouver

nement d'opérer des réformes brutales et inopportunes dans certains
de ces domaines; cependant, les expii alions données par les minis
tres étant nécessairement très succinctes, il a paru honnête à votre
rapporteur que le Conseil de la République soit éclairé sur la portée
du texte qu'il est appelé ii voter.
On doit d'ailleurs remarquer qu'il y a une certaine incompatibi

lité entre la constitution de l'Europe et le maintien de vastes sys
tèmes de subventions. Il faut choisir et, sur ce projet, comme en
<l 'a il Ire?, M. Mendès-France a eu au moins le mérite d'opérer une
option claire.
En effet, le président du conseil estime que le seul moyen d'aiguil

lonner l'économie française, dont la stagnation n'est que trop évi
dente, consiste dans sa confrontation avec des économies étrangères
plus dynamiques. D'abord « la libération progressive des échanges »
puis la « convertibilité des monnaies », mais ces opérations ne sont
que des élapes vers l'établissement de « marchés communs » du
type de la Communauté européenne du charbon et de l'acier. Or,
un marché commun n'est pensable que si les prix dans les divers
pays sont « objectifs » c'est-à-dire calqués sur les prix de revient,-
sans être fausses, dans des mesures diverses, par des subventions.
Il semble donc que l'option soit la suivante: ou bien l'Europe et

alors des économies nationales régies par les mêmes principes de
libre entreprise et de libre concurrence, on bien des économies à
base de subventions, de privilèges, de péréquation et alors pas d'Eu
rope.

Ainsi, derrière l'aspect économique du problème se profilent des
conséquences politiques profondes.

13» Les transports.

. En matière de transports, le projet gouvernemental prévoit « la
réorganisation et la coordination des transports ».
Le sujet n'est pas nouveau, puisque les textes sur la coordination

des transports se comptent par dizaines et que le premier remonte à
plus de vingt ans.

11 n'est pas pour autant épuisé puisque tout le monde s'accorde à
reconnaître que les transports en France relèvent de la plus par-
faile incohérence. Sans aller plus loin, rappelons que le, chemin de
fer transporte, dans une proportion accrue chaque année, les mar
chandises lourdes pour lesquelles la voie d'eau serait la plus écono
mique, mais que, par contre, les routiers enlèvent du fret au chemin
de fer principalement au long des relations à grand trafic pour les
quelles le prix de revient du rail est le plus avantageux et, parfois
même, inférieur à celui du camion.
Ainsi, chaque mode de transport effectue des prestations pour les

quelles c'est un attire mode vie transport qui serait le plus qualifié.
Le projet gouvernemental est absolument muet sur la manièie dont

sera opérée celle coord ina lion que tout le monde appelle.
Compte tenu des principes de concurrence et de productivité qui

dominent le programme, il est permis de penser que" la coordination
se fera par le procédé le plus simple et le plus efficace. par la voie
tarifaire, c'est-à-dire par l'adaptation des tarifs aux prix de revient.
Qu'il soit permis à votre rapporteur général de rappeler que • le

principe est tranché par le dé'iet du l'i novembre 1949 pris en
application de l'article 7 de la loi du 5 juillet 19Î9 et selon lequel les
trafics doivent être répartis d'après les prix de revient.
Le texte étant jusqu'à présent resté lettre morte, ne convien

drait-il pas — avant tou le nouvelle réglementation — de commencer
par appliquer les dispositions en vigueur?

li° La réforme de lu distribution.

Ici encore votre rapporteur général ne mentionne cel élément du
projet gouvernemental qu'avec le souci d'élre complet. En effet, en
dehors d'une déclaration de M. le ministre des finances, selon
laquelle il n'est pas question tle réduire le nombre des petits com
merçants qui — assure-l-il — ne serait pas plus élevé en France que
dans les pays de civilisation comparable, le Gouvernement n'a
apporté aucun développement â ce ti ire sibyllin.

15° Les territoires d'outre-mer.

Le projet met l'accent, à plusieurs reprises, sur le rôle important
que sont appelés A jouer les territoires d'outre-mer.

1l est prévu explicitement « la poursuite de l'expansion écono
mique... dans le cadre des pays d'outre-mer ». Ceux-ci ne sont pas
omis en ce qui concerne t'-Mévalion du niveau de vie. Enfin, le plan
se propose « une coopération économique et financière entre la
métropole et les pays d'outre-mer ».
L'exposé des motifs précise que l'élévation du niveau de vie des

populations des territoires d'oulre-mer, qui doit 5 Ire l'objet n° 1 et
la principale justifiealion de la tutelle de la métropole, est liée au
développement rapide de la production de ces territoires.
A celle fin, il est envisagé notamment, dans des conditions qui

restent à préciser, « une coopération économique et douanière entre
les divers éléments de la zone franc ».
Est-il besoin de rappeler que, depuis des années, le Conseil de la

République signale qu'en règle générale les investissement* dans
les pays neufs que sont les territoires d'oulre-mer sont parmi les
plus rentables. Ces observations ont d'ailleurs été partiellement
entendues puisque les derniers budgets d'investissement faisaient
une part accrue h ces placements.
Nous a jou terons que le dévelopoement de la production d-ns les

territoires d'outre-mer nous parait l'un des moyens les plus effi
caces d'équilibrer la ba'ance des eomples; dès maintenant une large
partie du cacao, du café, du minerai de plomb, de l'alfa, des phos
phates est exportée en dehors de la zone franc.

IV. — Les mesuras sociales

En ce qui concerne les mesures d'exnansion économique énn-
mérées et décriles ci-dessus, nous avons du maintes fois signaler que
le projet consistait dans des déclarations d'intention, à la fois très
fermes quant aux principes, mais très imprécises quant aux moda
lités.

Cette remarque vaut encore plus pour les mesures sociales. Cette
partie de notre exposé ne saurait donc — à l'image des déclarations
gouvernementales — être que générale et succincte.

1° L'amélioration du pouvoir d'achat.

L'actuel président du conseil passait, pendant sa longue opposi
tion — peut-être à cause de la considération qu'il exprima ma r. tes
fois pour les concenlions d'un Sir Stafford Cripps — pour un tenant
d'une politique d 'austérilé. Cn aurait donc pu penser qu'au pouvoir,
il mettrait l'accent sur la production des biens d'investissement,
fût-ce au prix d'une restriction de celle des biens de consommation.
Il n'en est rien. M. Men lès-France a une double ambilion: il veut

accroître simultanément et les investissements et la consommation.
Il est certain que cette orientation lui vaudra l'adhésion des

masses et contribuera à créer le choc psychologique sans lequel un
vaste plan risquerait de rester chimérique.
Gœring a dit un jour: « Du beurre ou des canons! » et il a choisi

les canons; après la guerre, les dirigeants britanniques ont dit à
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leur peuple: « Du beurre ou des machines! » et ils ont choisi les
machines; M. Mendès-France vise à la fois et le beurre et les ma
chines.

On doit dire que, techniquement, l'instant peut sembler favorable
pour poursuivre les deux objectifs à la fois: la production française
augmente, la tendance est à l'expansion dans le monde entier, notre
retard est tel qu'il constitue un appel vers une production accrue.

2° L'intéressement des travailleurs.

Le projet déclare que le Gouvernement « encouragera les entre
prises à inérlesser les travailleurs à l'amélioration de la producti
vité ».

On ne saurait que constater le caractère imprécis du texte: le
Gouvernement « encouragera... »; il s'agira donc d'un conseil et
non pas d'une obligation; on ne dit pas quelle sera la forme de cet
en ouragement ; sera-t-il sans contrepartie ou bien les entreprises
qui suivront ce conseil bénéficieront-elles d'avantages en matière de
fiscalité ou de crédit? Et si cet avis n'est pas suivi, que se passera-
t-il ?

Toutes ces questions sont sans réponse- dans l'exposé des motifs;
A l'Assemblée nationale certaines orateurs les ont posées sans
obtenir plus de précisions.

3° La politique des salaires.

Les seules ré'érences h la politique des salaires sont contenues
dans l'exposé des motifs et non pas dans le texte de toi.
Le Gouvernement pose d'une manière claire le principe d'une

» adaptation efficace des rémunérations à l'évolution de la produc
tion ». Les modalités de ces perspectives sont même précisées par
une description de la procédure envisagée. Tous les semestres, il
sera procédé à une confrontation des salaires, des prix et de la pro
duction; le premier de ces examens devant avoir lieu le 1er octobre
105 i. L'exposé des motifs contient même la promesse formelle d'une
majoration u cette date du salaire minimum.
il est compréhensib'e qu'en raison du caractère complexe du pro

blème des salaires qui se pose en termes très différents dans les
diverses activités, le Gouvernement n'ait pas pu décrire un méca
nisme qui eut risqué de ne pas être adapté aux divers cas qui se
présentent.
I.e Gouvernement se contentera de favoriser le= accords de

salaires entre groupements patronaux et ouvriers; il se réserve
cependant, a-t -i 1 déclaré, si cette politique d'entente directe ne don
nait pas de résultats suffisants, d'instaurer l'arbitrage obligatoire, ce
qui ne saurait se faire que par le vote d'une loi spéciale.

4° Le fonds national vieillesse

Le Gouvernement a annoncé son intention de créer un fonds natio
nal vieillesse.

On sait, en effet, que la sécurité sociale, sans parler des accidents
du travail, se compose de trois grandes branches: prestations fami
liales, assurance-maladie, assurance-vieillesse, dont les variations
n'obéissent pas aux mûmes lois.
En ce qui concerne les caisse? vieillesse, du fait de l'allongement

de la vie humaine, un accroissement du nombre des bénéficiaires
est à prévoir dans tous les régimes. Déjà, dans certains régimes
spéciaux particulièrement généreux (S. N. C. F. et R. A. T. P.), le
nombre des bénéficiaires et des ayants droit dépasse, ou tout au moins
approche, celui des cotisants.
Le déséquilibre des régimes spéciaux, en ce qui concerne la vieil

lesse, qui est déjà très lourd, est donc appelé à s'aggraver.
Pour résoudre le problème, le Gouvernement, en créant un fonds

national, envisage de fiscaliser au moins partiellement le risque
vieillesse et il invoque, pour justifier son projet, la solidarité
nationale.

11 s'agit bien, en effet, de solidarité nationale dans la mesure où,
par suite de circonstances, tel régime spécial se trouve composé
d'une proportion anormale de vieillards par rapport à la population
jeune. Par exemple, dans la mesure où la modernisation permet
de diminuer les effectifs actifs de la société nationale des chemins
de fer français, la proportion des retraités par rapport aux cotisants,
s'accroît d'autant: en l'occurrence. c'est un phénomène économique
général qui est cause du déséquilibre et il est rationnel que l'excé
dent soit mis à la charge de la collectivité.
Mais, par contre, dans la mesure où les déficits des régimes

spéciaux résultent de prestations qui constituent de véritables privi
lèges en faveur de certaines classes de la société, votre commission
des finances ne voit aucun motif de mettre la dépense à la charge
de la collectivité. Par exemple, lorsqu'un comptable de la société
nationale des chemins de fer français a droit à sa retraite à 55 ans,
alors qu'un comptable du Trésor n'y a droit qu'à 60, il est abusif
de prétendre faire payer la charge supplémentaire au contribuable.
En résumé, la création d'un fonds national vieillesse apparaît

comme une opération saine dans son principe; mais elle ne doit pas
servir de paravent à la permanence de certains abus. De l'avis de
votre commission des finances, ce danger serait écarté si le ratta
chement d'un régime spécial au fonds national était conditionné
par une harmonisation au moins des âges de droit à pension.

5® Le fonds de réadaptation et de reclassement de la main-d'œuvre.

Le projet prévoit la création d'un « fonds de réadaptation et de
reclassement de la main-d'œuvre » qui apparaît comme la contre
partie de la fermeture envisagée de certaines entreprises marginales
et de la reconversion.

Le fonds aura pour mission de prendre en charge le travailleur
que le chômage technologique atteint; il le réadaptera A une nou
velle activité; il supportera les frais d'une indemnité d'éloiguement
s'il est appelé à s'employer à nouveau— mais temporairement —
loin de sa famille , et d'une indemnité de déménagement si toute
la cellule familiale doit être transplantée.
On reconnaîtra que cette conception est inattaquable sur le plan

de la justice sociale; c'est à la collectivité qu'il appartient de
prendre à charge les conséquences des grands bouleversements éco
nomiques, On ne peut pas cependant ne pas manquer d'observer que
le projet est muet en ce qui concerne le mode de financement de
ce fonds.

(M. le ministre des finances a déclaré à ce sujet que, pour l'exer
cice 1951, aucune difficulté grave ne se posait du fait que les recon
versions ne sauraient être que progressives. C'est sans doute exact;
mais, il n'en subsiste pas moins que si les reconversions sont impor
tantes, si l'assainissement voulu par le Gouvernement porte sur un
nombre notable d'entreprises, les frais de réadaptation seront très
lourds. D'autre part, les reconversions, par hypothèse, seront
payantes, mais elles ne le seront forcément qu'à ternie; il faudra donc
commencer par dépenser et c'est seulement plus tard que la collec
tivité recueillera le fruit de ces dépenses.
Que nos collègues ne voient d'ailleurs pas dans celle observation

une critique, mais simplement la mention que le sujet présente
nécessairement un aspect financier que le Gouvernement a passé
sous silence.

V — Les risques du projet.

En dépit de l'adhésion que votre commission des finances a appor
tée sur l'ensemble du projet, votre rapporteur général estime de
son devoir de vous exposer les risques qui sont apparus à certains
des membres de votre commission, ne serait-ce qu'afin de concourir
à les éviter.

Pris à la lettre — et comment ne pas le prendre ainsi ? — le projet
peut éventuellement présenter trois risques qui sont respective
ment d'ordre économique, financier et politique.

1° Risque économique.

Il est un fait que les activités de l'État, sous toutes ses formes,
représentent à peu près un tiers des activités de la nation: outre
les activités administratives traditionnelles, c'est l'État — sous des
ioguisements juridiques variés — qui gère les chemins de fer, la
construction aéronautique, les transports maritimes et aériens, les
mines, l'électricité, le gaz, le crédit, l'assurance, sans compter une
large fraction d'autres secteurs tels que la construction mécanique,
1 information, la publicité, etc.
Or, il est bien évident qu'il serait parfaitement inefficace de

demander au secteur privé un effort de diminution des coûts de
production, si de nombreux éléments qui entrent dans la composition
de ces coûts et qui, eux, sont, entre les mains de l'État, restaient
incompressibles.

Rappelons, en effet, que l'indice des prix des produits industriels
. transformés est — par rapport à l'avant-guerre — voisin de 2S et
que pour rendre nos prix compétitifs avec l'étranger, c'est cet
indice qu il s'agit de ramener sensiblement en-dessous de ce cli ifire.
N'oublions pas que nos prix sont en moyenne de 20 à 25 p. 100 plus
élevés qu'à l'étranger; il faudrait donc ramener l'indice global
de nos prix à 22 environ.
Or, de quoi est fait cet indice ?
Des matières premières, qui sont à un indice compris entre

30 et 3o;
B énergie, dont l'indice moyen est compris entre les mêmes

limites;
ue salaires et charges annexes dont l'indice est voisin de 30 (i

cause de l'augmentation des charges sociales);
D'impôts, qui sont à l'indice 50;
De crédit, qui est à l'indice 37 pour les entreprises qui ne béné

ficient pas des crédits d'équipement de l'État.
Comment pourrait-on ramener cette moyenne à 22 par un simple

offert de productivité, si un grand nombre des postes qui entrent
etl50 conmios"-'on restent incompressibles et compris entre 30
En somme,^ sans vouloir attacher à ces chiffres plus de significa

tion qu ils n en comportent, une observation de bon sens permet
de dire que la compression des frais devra être inévitablement répar
tie entre le secteur public et le secteur privé; si on prétendait la
taire porter sur le seul secteur privé, il en résulterait sûrement une
enarge excessive qui conduirait celui-ci à sa perte.

. ... n apparaît d'ailleurs pas l'intention du Gouvernement,
puisqu il a exprimé son intention de demander à toutes les catégo
ries,, rrac ti v l'économie et de la nation de supporter leur part
de l effort commun. J

2° Le risque financier.

Dans son état actuel, le projet comporte essentiellement un
programme d expansion économique; l'équilibre financier n'y figure
que pour mémoire. Or, la plupart des nombreuses dispositions
prevues dans le projet de loi exigent un financement. Comment
nnancera-t-on ? On doit reconnaître que non seulement le projet,
mais meme_ 1 exposé des motifs sont absolument muets sur ce Ua
question qui est cependant capitale.
Celte interrogation est d'autant plus pertinente que l'on se trouve

déjà actuellement devant une obligation pour les caisses pubii(p'eJ
« s,® .Pr?cl| rei' ressources que voire rapporteur général a esti

mées (voir le calcul détaillé à l'annexe II), sans recevoir de démenti,
être en réalité de 1.OUO milliards.
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Cependant, il y a plus grave. C'est que, dans cette estimation
pour le présent exercice, sont comprises des dépenses résultant de
mesures qui ne portent que sur une partie de l'exercice; en année
pleine, c'est-à-dire dès 1 an prochain, ces dépenses seront néces
sairement accrues. Ainsi le budget de 1955, celui qui aura à suppor
ter le poids des réformes envisagées, se présente, avant ces réformes,
avec un « trou » qui doit dépasser quelque peu 1. 000 milliards
Alors, comment financera-t-on des dépenses supplémentaires ?
Par des économies, sur les dépenses civiles de gestion ? Elles sont

certes possibles, mais il n'est pas mauvais de rappeler que les
gouvernements qui se sont succédé depuis deux ans ont inscrit
dans le budget des prévisions d'économies qui n'ont pas été réalisées.
Par des économies sur le secteur nationalisé ? Elles sont aussi

techniquement possibles, mais en se souvient des difficultés poli
tiques que valut au gouvernement de M. Laniel son intention de
réduire progressivement la charge des retraites de la société natio
nale des chemins de fer français.
Par des économies sur les dépenses militaires d'outre-mer ? Dès '

maintenant, le Gouvernement nous annonce qu'il ne faut pas trop
compter sur une réduction des effectifs du corps expéditionnaire
d'Indochine et, d'autre part, l'agitation en Afrique du Nord exige
des mouvements de troupe qui sont coûteux.
Par des économies sur les dépenses militaires métropolitaines ?

Certes, mais les accords internationaux en limitent les possibilités.
En résumé, si. l'ensemble de ces procédés ne donne pas au total

ce que le Gouvernement en attend, on se trouvera devant des
charges des caisses publiques qui — dans l'attente de l'expansion
économique — resteront considérables, ce qui constitue — à n'en
pas douter — une menace pour la monnaie.
Est-ce que l'expansion économique sera suffisamment rapide

pour que l'accroissement corrélatif des recettes publiques éloigne ce
danger avant qu'une quelconque circonstance imprévue ne lui donne
corps ?
Selon certains de nos collègues, on ne saurait l'assurer.

3° Le risque politique.

Le Gouvernement a annoncé son intention de faire porter la
masse des économies sur les budgets militaires; or il existe en
l'occurrence deux manières de faire des économies; la plus simple
— et la plus dangereuse — consiste à réduire les grandes unilés,
les effectifs, l'armement. ]1 convint cependant de ne pas oublier
que la. France a souscrit — notamment à Lisbonne — des engage
ments internationaux qu'elle doit honorer; elle fait partie d'une
alliance, ce qui entraine pour elle non seulement des garanties,
mais aussi, en contrepartie, des obligations; elle ne saurait déro
ger h des accords librement consentis.
Par ailleurs, le maintien de sa sécurité constitue pour la France

line nécessité vitale; une politique imprudente pourrait, en dépit
d'un soulagement immédiat, mettre en péril l'existence même de
U nation.

Cependant, il existe une deuxième méthode — plus difficile, mais
pire intelligente — pour réaliser des économies sur les dépenses
militaires; elle* consiste à pourchasser, avec une vigueur dont les
gouvernements précédents, il faut bien le dire, ont quelque peu
manque, les dépenses inutiles. Tous les rapporteurs de budgets mili
taires seront — à n'en pas douter — prêts non seulement à témoi
gner de celte possibilité, mais surtout à apporter au Gouverne
ment le concours désintéressé de leurs travaux et de leur expérience.
Certes, on trouvera toujours d'habiles discoureurs pour expli

quer au Parlement — avec de mauvaises raisons — qu'il est justifié
de diminuer les limites d'âge des personnels militaires (ce qui aug
mente les charges de retraites) au moment précis où on élève celles
des personnels civils; ou bien encore que les vétérinaires ayant
été créés pour soigner les chevaux, il est normal qu'on supprime
les chevaux et qu'on conserve les vétérinaires; ou bien encore que
l'armée de l'air française a besoin de quatre fois plus d hommes
pour armer un avion que certaines armées étrangères; ou bien
encore que les camions militaires sont tellement spéciaux qu'il
ne peut être question que de les commander à une seule firme sans
appel à la concurrence, dût ce principe coûter cher à l'État, etc.
Votre commission des 'finances se doit d'attirer l'attention du

Gouvernement sur les précautions qu'exigent tout particulièrement
les décisions d'économies dans un domaine qui touche à la sécurité
du pays et elle préconise que celles-ci soient opérées dans des
conditions de technicité qui laissent intact notre potentiel de défense.

TROISIÈME PARTIE

L'EXAMEN DU PROJET PAR LA COMMISSION DES FINANCES

io Audition de M. le ministre des finances, des affaires
économiques et du plan.

Votre commission a commencé l'examen du projet par l'audition
4e M. le ministre des finances, des affaires économiques et du plan.
En exergue à cette audition, le président Alex Roubert a souligne
la situation devant laquelle se trouve le Conseil de la République
à la suite de la question de confiance posée à l'Assemblée nationale
sur un texte modifié pour tenir compte des décisions de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale, texte considéré par le
Gouvernement comme intangible, et a demandé si toute modification
proposée au Conseil de la République serait repoussée.
Le ministre a répondu qu'il s'agit d'un texte résultant d un accord

avec la commission des finances de l'assemblée nationale, ce qui
lui parait tout à fait normal au point de vue de la procédure et
que le Gouvernement, en posant la question de confiance, a fait
usage d'une prérogative constitutionnelle ; qu il ne voyait pas en
quoi les débats de l'Assemblée nationale pouvaient limiter les droils

du Conseil de la République; que le Gouvernement prendra, sur les
propositions qui seront faites, la position qu'il croira devoir prendre
et qu'il n'est pas exclu qu'il en accepte certaines; qu'au surplus, .
la question de confiance a été posée pour réduire l'ampleur des
débats publics devant l'Assemblée nationale. •
Le ministre a ensuite passé en revue les principaux points du

projet dont les bases sont l'expansion économique et les coûts de
production. Après avoir rappelé les éléments favorables de la
conjoncture — augmentation du pouvoir d'achat, stabilité de la
monnaie, amélioration de la balance des comptes — il a souligné
que le Gouvernement entendait, à l'aide des pouvoirs spéciaux,
prendre diverses mesures pour renforcer l'expansion économique.
Le développement des programmes pluriannuels doit permettre

d'établir un plan d'activité sans solution de continuité, de . façon à
faire lace rapidement à la conjoncture économique. Le Parlement
se prononcera sur ces programmes, d'abord par l'avis de ses commis
sions des finances, ensuite par le vote des crédits de payement.
L'encouragement des investissements doit être poursuivi simul

tanément par des mesures générales et par voie de sélection.
lin ce qui concerne la réorganisation foncière, il s'agit de remettre

en exploitation des terres en friches et de prendre des mesures
de modernisation de l'agriculture française sans porter atteinte à
sa structure sociale et familiale traditionnelle.

En ce qui concerne la construction, il s'agit de porter l'effort
vers les réalisations économiquement et socialement désirables.
La question des coûts de production se pose avec acuité: l'expan

sion ne peut pas être séparée du débouché ni le débouché du coût.
Si la situation de notre commerce extérieur s'est maintenue, c'est
grâce l l'aide budgétaire qui a été consentie. Cependant, si les
prix français ne sont pas toujours compétitifs, les disparités sont
extrêmement variables. Quand un salaire augmente sans augmen
tation des prix, c'est excellent Tout autre est la situation résïillant
d'une augmentation générale des salaires, car celte dernière s'incor
pore dans les prix dans une proportion de 170 p. 100. Il y a aussi,
dans ce cas, une répercussion sur les agriculteurs, artisans, éco
nomiquement failles, etc. Le maintien des coûts de production est
le signe qu'il y a expansion sans inflation.
Il y a lieu de faire la distinction entre prix et coût de production:

si des etïorls peuvent être faits pour réduire les prix de détail,
c'est le coût de production qui est l'élément fondamental à prendre
en considération en matière d'expansion économique.
Il faut non seulement abaisser les coûts de production mais

aussi les normaliser. lin effet, les prix français sont extrêmement
variables entre secteurs et à l'intérieur de certains secteurs. C'est

pourquoi il faut arriver il un coût normal — pas nécessairement
uniforme — à l'intérieur d'un même secteur.

Pour atteindre les buts ainsi fixés, le Gouvernement doit pouvoir
procéder à toutes les mesures d'allégement possibles des charges:
charges fisc a les, charges sociales, mais l'Assemblée nationale n'a
pas Voulu que soient modifiées les prestations, charges financières,
charges en matière d'énergie.
Le circuit de distribution n'apparaît pas très pléthorique par

rapport à celui de pays comparables, mais il faut donner au petit
et moyen Commerce là possibilité de se moderniser, noamment par
la concentration 'des approvisionnements. Il apparaît utile également
d'intensifier l'expérience des gares-marchés.
Le contrôle de l'autofinancement, disposition d'initiative parle

mentaire, ne peut être réalisé que dans le cadre d'une politique
sélective, mais à l'exclusion de toute ingérence dans le fonctionne
ment interne des entreprises.
Le projet prévoit l'extinction graduelle des privilèges caractère

économique. 11 s'agit de subventions, de taxes, de soutiens de prix,
etc. Ces phénomènes sont souvent justifiés, mais il faut poser en
principe qu'ils doivent être transitoires. On pourrait amortir en
quelques années ces charges, ce qui permettrait corrélativement
d'alléger la charge fiscale pesant sur les entreprises.
Si bon prend le cas de la S. N. C. F., il s'agit de savoir si là

collectivité doit prendre en charge une partie de la charge de ce
moyen de transport. Si l'on adopte cette solution, la s. N. C. F.
devra équilibrer son budget.
L'amélioration du pouvoir d'achat et la sécurité de l'emploi

dépendent de l'expansion économique et de l'abaissement et de la
normalisation des coûts: c'est ici que sa pose le problème de la
reconversion des entreprises. C'est la concurrence, et non des
mesures d'autorité, qui doit amener certaines entreprises à se décla
rer inaptes. Si on arrivait a reconvertir 2 ou 3 p.. 100 des entre
prises, celles qui ont un coût très élevé et qui ne peuvent sup
porter les augmentations de salaires, on assainirait considérablement
l'économie française.
L'entreprise retardataire peut, soit s'équiper, soit changer de

secteur de production, soit disparaître. Dans ce dernier cas, il faut
prendre la main-d'œuvre en charge pour lui permettre de se reclas
ser dans d'autres activités.

De nombreux collègues ont alors posé des questions au ministre.
M. Armengaud a évoqué les problèmes que posent les relations

entre une politique européenne et la politique d'Union française,
l'égalisation des charges des économies nationales, l'inégalité des
retards dans l'économie française, la nécessité d'établir un inven
taire de l'équipement national, d'accentuer l'ampleur de la recon
version, d'étendre l'usage du plan comptable et a demandé avec
quels moyens financiers le Gouvernement comptait faire face aux
opérations envisagées.
M. Clavier a exprimé sa crainte de voir la monnaie pâtir de

l'effort envisagé.
M. Coudé du Foresto a posé des questions relatives aux décrets

d'application des fois de .nationalisation, aux rapports entre le
deuxième plan de modernisation et le plan de dix-huit mois, à
l'amélioration de la productivité, aux privilèges de l'État en rap
port avec ses activités économiques.
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M. Debû-Bridel a interrogé le ministre sur la concurrence que se
font les banques nationalisées, sur la parasfiealité, l'intéressement
des salariés à la productivité, la production artistique.
' M. Alric a demandé au ministre de prendre en considération
les théories de la commission des finances en matière de com
merce extérieur.

M. Durand-Réville a évoqué les problèmes du crédit outre mer.
M. Gaspard a posé des questions relatives à la politique vit ico e.
M. Lieutaud s'est inquiété de la date du vote du budget de 19D5.

M. de Montalembert, parlant en qualité de président de la com
mission du suffrage universel, a traité de la situation du Conseil
de la République à l'égard du projet en raison de la question de
con lia nec votée par l'Assemblée nationale.
M. Pic a demandé au ministre d'accepter un amendement pré

cisant que les finances locales ne pourraient pas ctre lésées par
l'application du texte en discussion.
Enfin, M. Saller a demandé quelle augmentation du niveau de

yie pourrait être obtenue.
Répondant aux questions, le ministre a donné des assurances

concernant l'action du Gouvernement pour aboutir il une norma
lisation des charges nationales, les méthodes libérales de recon
version, les problèmes d'oulre-mer. 11 a accepté l'amendement re
M. Pic concernant les collectivités locales sous réserve que soit
ménagée la possibilité d'opérer des transferts. De même, il a.
déclaré qu il ne s'opposerait pas à l'insertion d'un amendement
visant la normalisation du crédit et des circuits de distribution
dans les territoires d'outre-mer. 11 a t rai lé du problème monétaire
en indiquant que la situation est saine à cet égard et qu'il ne
serait ni opportun ni avantageux de réaliser une dévaluation.
il a précisé que si la fin de la guerre en Indochine ne dégageait

pas immédiatement des ressources, elle allégeait cependant la
charge budgétaire, ce qui aiderait au financement des mesures
envisagées.
Enfin, il a souligné que le Gouvernement attachait une grande

Importance au vole du Conseil de la République parce que, d'une
part, celte Assemblée a une forte influence morale dans le pays et
que, d'autre pari, le succès de l'action du Gouvernement dépend
pour partie du climat dans lequel elle se déroulera.
Par ailleurs, en raison du caractère succinct de certaines dispo

sitions du projet gouvernemental, votre rapporteur général — sur
la suggeslion de certains de nos collègues — avait adressé à M. le
ministre des finances un questionnaire tendant à préciser l'interpré-
lalion ou la portée qu'il convient de donner à certaines disposition^
du texte soumis à voire vole.

On trouvera ci-après les questions et les réponse'.
lrc question. — Économies déjà votées. — U est prévu d'opérer

« par voie d'économies ». Est-ce que le Gouvernement maintient
le projet de 30 milliards d'économies prévu dans la loi de finances
de ? Envisage-t-il d'aller plus loin? Dans l'affirmalive, un ordre
de grandeur peut-il être avancé ?
Réponse. — M. le ministre des finances a exposé en commission

que le programme particulièrement chargé de M. le président du
conseil n'avait pas encore permis que cette question soit utilement
examinée.

2« question. — Économies administratives. — Le Gouvernement
envisage-t-il de donner suite aux travaux de grande valeur effectués
par les commissions départementales d'économies qui avaient fonc
tionné en application du décret du 7 juin et de l'article 14
de la loi du 31 décembre l.US ? Ces travaux constituent une mine
qui n'a pas été exploitée.
Réponse. — M-, le ministre des finances a donné l'assurance que

ces travaux seraient effectivement pris en considération ainsi que
ceux du comité d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics.
3« question. — Économies sur le secteur nationalisé. — Le secteur

nationalisé échappera-t-il à ces économies ?
Rô>onse. — Le programme d'économies s'appliquera également

au secteur nationalisé.

4e question. — Financement du fonds national vieillesse. — Quel
est le financement prévu pour le fonds national vieillesse ?
Réponse. — Le Gouvernement se propose de prendre, sous sa

responsabilité, les mesures de financement nécessaires.
5e question. — Subvention à la Société nationale des chemins de

fer français. — « L'extinction de tous les privilèges et subventions •
comporte-t-elle la suppression graduelle des " subventions à la
Société nationale des chemins de fer français ?
Réponse. — Réserve faite des obligations tenant à son «araclère

de service public, et qui doivent être compensées, il est impossible
d'admettre qu'un mode de transfert traine, de budget en budget,
un déficit considérable et persistant.
Des mesures, qui ont été re,poussées d'année en année, doivent

être prises.

G" question. — Réforme du secteur public et du secteur natio
nalisé. — La modernisation de la production, en vue de l'accroisse
ment de la productivité, entraînera fatalement de lourds sacrifices
pour les patrons (fermeture d'entreprises marginales) et même
pour les salariés, en dépit des mesures de réadapta lion prévues.
Le secteur privé sera-t-il le seul à supporter ces sacrifices ou bien
le secteur public et le secteur nationalisé, dans lesquels il existe
de nombreux services et de nombreuses entreprises dont la produc
tivité est réduite, seront-ils appelés également à supporter leur
part des sacrifices?
. Réponse. — M. le ministre des finances répond affirmativement.

7® question. — Péréquation de la situation des diverses catégories
de travailleurs de l'État. — Dans le domaine qui dépend directe
ment de l'action du Gouvernement, c'est-à-dire le secteur public
et le secteur nationalisé, il existe des inégalités de répartition que
rien ne semble justifier et qui démoralisent les travailleurs de la

fonction publique (par exemple, rien ne justifie qu'il y ait à l a
Société nationale des chemins de fer français 410 collaborateurs qn
perçoivent une rémunération supérieure — parfois de plus du dou-
Me— à celle des plus liants fonctionnaires de l'État, et rien ne
justifie non plus que le personnel du secteur nationalisé bénéiire
individuellement, d'avantages annexes — par exemple, en matière
de retraites ou d'avantages sociaux — supérieurs à ceux de tous les
autres travailleurs publics ou privés).
Le Gouvernement entend-il unifier progressivement les rfsimej

applicables aux divers travailleurs de l'État, qu'ils appartiennent au
secteur administratif et au secteur industriel?

Réponse. — Le ministre a répondu qu'en raison des graves
remous qu'avait provoqués cette mesure l'année dernière, il consi
dérait personnellement que si une mesure analogue devait o ! ; e
prise, il serait préférable que le Gouvernement obtienne l'approba
tion du Parlement sur un ensemble de dispositions dans lesquelles
elle pourrait s'insérer.

2° Audition de M. le président du conseil.

Votre commission des finances a entendu M. le .président du
conseil, au sujet des pouvoirs spéciaux, dans la matinée du 11 août.

M. le président du conseil a tout d'abord tenu à préciser un cer
tain nombre de points importants, tant au sujet de la procédure
utilisée que de la politique qu'il compte mener avec l'aide des pou
voirs spéciaux sollicités.

A. — Du point de vue de la procédure, le président de votre com
mission des finances avait indiqué que les amendements qui pour
raient être éventuellement apportés ,par le Conseil de la République
au texte en discussion risquaient de voir leur portée fort diminuée
par l'intervention de la question de confiance posée en première
lecture à l'Assemblée nationale sur un texte que ni le Gouverne
ment, ni l'Assemblée nationale ne paraissaient désireux de voir
désormais modifier.

M. le président du conseil a répondu qu'il considérait que le
Conseil de la République devait pouvoir exprimer son avis dans une
liberté d'esprit totale, en utilisant la plénitude des pouvoirs, à son
avis d'ailleurs insuffisants, accordés à celte Assemblée par 1 actuelle
Constitution.

« Si le Conseil de la République, al-il dit, introduit un amen
dement — ce que le Gouvernement ne souhaite pas au premier
abord — et si cet amendement est de nature à facili er grandement
la tâche du Gouvernement dans l'accomplissement de son pro
gramme d'expansion économique et sociale, le Gouvernement se
réserverait le droit de l'appuyer devant l'Assemblée nationale en
deuxième lecture et, à la limite, n'exclurait pas la possibilité de
poser, en deuxième lecture, la question de confiance sur un texte
auquel il tiendrait particulièrement et qui serait issu des délibéra
tions du Conseil. »

A ce sujet, abordant incidemment la question de la réforme
constitutionnelle, M. le président du conseil a exprimé la déception
qu'éprouvait le Gouvernement devant le risque d'un report au mois
d'octobre d'une décision de l'Assemblée nationale, en deuxième
lecture, sur le projet de réforme qui contribue notamment à aug
menter l'influence du Conseil de la République.
Votre commission des finances a pris acte, avec une grande satis

faction, des déclarations de M. le président du conseil.
R. — En ce qui concerne le fond, M. le président du conseil l

tenu à éclaircir certains points des intentions gouvernementales.
1° En matière de salaires: la phase d'expansion économique et

de reconversion industrielle qui s'est ouverte depuis quelque temps
et que le Gouvernement désire amplifier, ne peut qu'èlre favorable
à l'augmentation de la condition des cadres et de la main-d'œuvre
spécialisée. Le Gouvernement, en effet, ne désire pas intent»#
dans la hiérarchie des salaires de façon autoritaire pour oblenit
l'ouverture de l'éventail des rémunérations. Il estime que le proces
sus de rajeunissement de l'économie qu'il veut instituer doit spon
tanément amener une amélioration dans ce sens.
2° En ce qui concerne les incidences budgétaires directes de la

politique envisagée, le coût ne doit pas en être considérable. 11 est
en tout cas loin d'atteindre les chiffres invraisemblables qui ont
pu cire annonces. Sur le budget de li'.jl, c'est à peine à quelques
milliards que devrait se chiffrer la répercussion des premières
mesures qui auront pu être amorcées avant la fin de l'année. En
régime de croisière, le coût total de ces mesures ne devrait pas
dépasser quelques dizaines de milliards annuels.
_ •> Enfin, la politique de réadaptation des entreprises les plus
inadaptées à l'économie moderne ne saurait s'appliquer à un nom
bre très considérable d'entreprises. Il n'est pas «uestion de boule
versements spectaculaires dans telle ou telle branche profession
nelle. C'est peut-être, dans chacune de ces branches, 2 à 3 p. 1W
des eni reprises considérées qui devront se transformer en vue des
productions les plus conformes à l'évolution économique et, par
conséquent, les plus profitables pour elles-mêmes et .pour le pays.
Par contre, il est jus-fe de dire qu'en réformant les prix de

revient d'un petit nombre d'entreprises marginales, c'est l'ensemble
des prix de la branche considérée qui s'en trouvera assoupli cl
modifie dans un sens favorable. 11 est bien évident que cette trans
formation ne devra pas se faire sous la contrainte, mais qu'il s agit
d une aide que les pouvoirs publics doivent pouvoir offrir aux entre
prises menacées qui, si elles le veulent, pourront se transformer en
entreprises parfaitement viables, ce qu'elles ne peuvent faire seules
à l heure actuelle.

4" C'est pourquoi la procédure de décrets a été envisagée par le
Gouvernement, car elle seule parait adaptée à fa nature des mesu
res à prendre. Celles-ci sont, en effet, extrêmement complexes,
extrêmement diversifiées scion les régions, selon les brandies pro
fessionnelles et selon les entreprises, et il était difficile d'envisager
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une procédure legisiative dans une matière qui requiert des inter
ventions quotidiennes, continues et infiniment mullinies.
Après cet exposé d'ordre général, divers membres de vrtre com

mission des finances ont posé à M. le président du conseil un cer
tain nombre de questions.
Voire rapporteur général a exposé les trois préoccupations sui-

ran tes :

!» Le sec leur industriel nationalisé ne semble pas mentionné
dans rémunéra h on du domaine où doit s'exercer l'action dos pou
voirs spéciaux du Gouvernement. 11 y aurait lieu, en effet d'inter
venir pour 1 allégement des charges annexes des salaires qui, dans
le secteur des industries nationales atteignent souvent des nro por
tions excessives. 11 faudrait également mettre un terme à la néné-
t rat ion pins ou moins occulte de ces secteurs industriels dTtat dans
des activités ou aucune raison de service publie ne «cnih'e la moti
ver. 11 faudrait coordonner, même lorsqu'elles sont lc-»itine« ces
activités industrielles étaliques qui finissent par ne plus se rèc'in-
nailre les unes des autres et en arrivent à se porter tort récinro-
]uemeiit, tels, par exemple, les démêlés d'Air France avec certaines
sociétés nationales cie constructions aéroriauti.'ues
Il faudrait également mettre fin à des différences de ' rémunéra

(ioiis qui apparaissent souvent assez illégitimes entre les nouveaux
salaries de 1 c.tat, c est-à-dire en général, ceux des cn're»ri«<*s publi
ques, et les salariés traditionnels, c'est-à-dire ceux des' admin'slra-
fions relevant du statut de la fonelion publique 11 faut aller pro
gressivement, lu en entendu, dans le sens d'une p-éréuuat'ion des
jta'uts tle (Cs personnels et, en tout cas. pour "eux d entre eux
qui seront recrutés à .l'avenir, ne plus laisser subsister dès mainte-
liant la difierence existant à l'heure actuelle.
2» Les moyens de financement de certaines mesures envisagées

par le CiOU\eincment n apparaissent pas très clairement. Il s agit
en particulier, du fonds de garantie mutuelle agricole ' du Tonds
national vieillesse, peut-être aussi de la dotation en capital des
entreprises nationales. Le poids de telles mesures peut élre très
lourd et l'on peut légi limement se demander si le Gouvernement
n'envisage pas de les financer par des impôts ou des taxes 'para
fiscales. 1

3°. Enfin, des programmes pluriannuels d'investissement dans
différents domaines vont être institués en vertu des pouvoirs spé
ciaux et le projet de loi indique que des crédits d'eimaaement pour
ront être ouverts.' " " 1

Ur, la ligne principale d'action en ce domaine demeure le
deuxième plan de modernisation et d'équipement qui est soumis
au Parlement.

N y a-t-il pas là une sorte de contradiction et comment doit se
faire l'articulation nécessaire ?

.ti. Debù-Brki el a, tout d abord, indiqué que le budget annuel lui
Apparaissait, d'orçs et déjà, comme une véritable fiction et qu'il
y avait lieu de s'orienter vers des budgets et des programmes
plun-annuels, comme semblait, d'ailleurs, vouloir te raire le Gouver
nement. Mais une telle politique ne serait véritablement normal
que lorsque la loi-cadre budgétaire, prévue par la ConMitulion
aurait élé déposée et votée. 11 désirerait, en outre, savoir si le
(.ouvernement avait déjà prévu les grandes ligues des mesures
i intéressement des salariés à l'accroissement de la productivité..
Ue même que votre rapporteur général, notre collègue a attiré

I attention du Gouvernement sur la nécessité d'une rationalisation
dans le domaine des entreprises nationales et, notamment dans
le secteur bancaire. '

M. Houdet s'est préoccupé de savoir si la diminution des dépendes
publiques improductives devait s'entendre principalement des
«Mpenses militaires. A cet égard, il semble que ce serait une illusion
d'attendre dos événements récents une diminution sensible des
dépenses militaires pour le prochain budget. En tout état de cause,
ne serait-il pas souhaitable de substituer, en matière militaire &
la politique d'effectifs suivie jusqu'ici une politique d'accroissement
du potentiel industriel et des fabrications de la défense nationale.

M. Armengaud a demandé au président du conseil si la politique
f expansion économique et sociale, pour laquelle les pouvoirs
spéciaux ont été demandés, n'éiait 'as susceptible d'être grandement
modifiée selon que sa tendance s'orientera vers une intégration plus
étroite de l'Union française ou, au contraire, une intégration euro
péenne plus poussée.

11 a ensuite insisté sur la nécessité d'un inventaire exact des
investissements déjà réalisés dans toutes les branches d'activité et
qui fasse ressortir, suivant les entreprises, au sein d'une même
branche, des besoins qui peuvent varier du tout an tout d'une
entreprise à l'autre. En cette matière, le « globalisme » en effet
ne peut conduire qu'à des erreurs. .

'Lutin, dans le cadre d'une réadaptation des entreprises françaises
à l'économie moderne, n'y aurait-il pas .lieu d'envisager un plan
comptable professionnel et quelles sont les possibilités d'act i on à
cet égard ?

M. Pic a exprimé ses préoccupations sur les incidences que la
politique envisagée par le Gouvernement pouvait avoir quant à
l'équilibre financier des collectivités locales. 11 s'est demandé, avec
inquiétude, si le financement d'adductions d'eau et d'électriflcations
lmites ne pourrait pas Ctre taxé, par' certains, de dépenses impro
ductives.

M -ne Devaud s'est Inquiélée de savoir quelle ampleur pourraient
avoir les déplacements de main-d'œuvre et tous les changements
de condition de vie consécutifs à la politique de reconversion et
de reclassement envisagée.
l'Ile désirait également savoir ce que le Gouvernement entendait

par l'allégement et l'aménagement des charges et obligations sociales
et fiscales pesant sur les entreprises et sur les salaires, ainsi que
la nature des mesures d'inléressemenj. de la main-d'œuvre à la
productivité.

M. Maroger a fait ressortir que, tout au moins dans les régions
situées au Sud de la Loire, le nombre des entreprises dont la condi
tion était actuellement précaire et les prix de revient élevés était
'bien supérieur aux 2 à 3 p. Hl0 indiqués par le chef du Gouverne
ment. La politique de reconversion et de déplacement de la main-
d'œuvre serait donc susceptible d'introduire d'importants change-
menu dans les conditions de vie de ces régions.
il demande ensuite, puisqu'aucune crise en matière financière oil

en matière sociale ne semblait imminente, s'il n'eut pas été meilleur
de procéder par la .voie législative normale et d'associer le Parle
ment au fond même des mesures qui seront prises par décret..
M. Jacques Masteau s'est préoccupé de savoir de quelle nature

serait la létorme administrative et judiciaire envisagée dans le
texte issu des débats de l'Assemblée nationale et pour laquelle,
d'ailleurs, le Gouvernement disposait déjà de pouvoirs considérables.
Que Is seraient les objectifs fixés et les mesures propres à les
atteindre ?

M. Coudé du Foresto a indiqué que l'amélioration de la situation
des cadres et de la main-d'œuvre spécialisée que le Gouvernement
semblait espérer de sa politique d'expansion économique ne lui
paraissait pas aussi certaine ; qu'en tout cas, l'expérience de tous
les pays modernes semblait bien indiquer qu'une augmentation du
niveau de vie général s'accompagnait d'un écrasement de la
hiérarchie des salaires. 11 désirait, en outre, savoir comment le
Gouvernement entendait développer le remembrement des ferres et
le regroupement des entreprises agricoles non viables, problème
complexe parce que touchant immédiatement à des structures
sociales et familiales traditionnelles.
Enfin, il a exprimé la crainte qu'une expansion économique

lapide ne mette fin aux facilités actuelles dont jouissait la trésorerie.
M. Denvers s'est inquiété de savoir, d'une part, de quelle façon

le Gouvernement assurerait l'accélération de la construction de
logements pour faire face aux transferts de main-d'œuvre qui sont
à prévoir et, d'autre part, comment il entendait permettre à
l'industrie portuaire française, particulièrement menacée actuelle
ment, de s'assurer des conditions concurrentielles vis-à-vis des ports
étrangers.
M. Courrière, à propos de la réforme administrative et judiciaire,

a mis en garde le Gouvernement contre la tentation des économies
faciles sur le papier, mais qui sont ensuite génératrices de désordre
on de dépenses. 11 a. par ailleurs, demandé quelles sortes de
réformes le Gouvernement envisageait dans le régime des hypo
thèques et celui de la faillite et de la liquidation judiciaire.
Enfin, le président de votre commission des finances a appelé

l'attention du Gouvernement sur les travaux et les études effectués
au sein du Conseil de la République en matière de commerce
extérieur et qui ont fait ressortir que la puissance exportatrice
d'une industrie était fonelion, non pas tellement du coût de
production en lui-même, que des différences de coûts de production
qu'elle présente avec d'autres industries du même pays.

11 en résulte que la politique d'encouragement au commerce
extérieur doit se fonder sur la connaissance des taux comparatifs
de la production interne et agir de façon sélective et non uniforme.

M. le président du conseil a tout d'abord indiqué qu'il ne pouvait,
en l'état actuel, répondre à certaines questions qui présentaient
un caractère trop technique ou pour lesquelles la politique du
Gouvernement n'avait pu éire absolument définie.
En ce qui concerne les collectivités locales, il confirme absolument

que le Gouvernement n'a aucun désir d'accroître leurs charges ou
de diminuer leurs ressources, et que les travaux d'électrification et
d'adduction d'eau, loin de pouvoir élre considérés' comme des
dépenses improductives sont, au contraire, tenus par le Gouverne
ment comme des dépenses extrêmement enrichissantes pour
l'ensemble de l'économie nationale.
En ce qui concerne la réforme judiciaire et administrative, il est

(bien entendu que le Gouvernement usera des pouvoirs qui lui sont
attribués à cet tjanl 'pour inciter l'appareil administratif et judi
ciaire à une production meilleure, plus rapide et à moindre coût,
mais les mesures d'application dans ce domaine ne pourront être
prises qu'après une étude prudente . et minutieuse de la part des
ministres com p é t en I s .
lin ce qui concerne l'allégement et l'aménagement des charges

fiscales et sociales, le Gouvernement aurait préféré que la fixation
vé varietur des prestations à leur niveau actuel n'ait nas été décidée
par l'Assemblée nationale. 11 l'a toutefois acceptée afin d'aboutir à
un texte d'accord.

En matière de réadaptation de la main-d'œuvre, il y a là un
aspect humain qui rend l'action très délicate. En celte matière,
cependant, si rien n'était prévu dès maintenant, alors même.que
l'urgence ne s'impose pas, il n'y a aucun doute que, bientôt, de
larges lâches de chômage apparaîtraient sur la carte économique
française.

C'est donc maintenant qu'il faut agir. Par ailleurs, il n'est pas
exact de parler de déplacements massifs de main-d'œuvre car, ibien
souvent, c'est plutôt l'activité professionnelle qui devra se déplacer
pour implanter des entreprises nouvelles dans des régions où se
présentent des excédents de main-d'œuvre en état de sous-emploi.
Tel est, en particulier, le cas des régions du Sud de la Loire

qui furent, il faut bien le dire, quelque peu abandonnées à leur
évolution naturelle avant ces dernières années. Le réinvestissement,
dans ces régions, d'activités nouvelles est inscrit au programme
du Gouvernement, mais c'est là une politique qui exige beaucoup
de temps.

Répondant à divers commissaires, le président du conseil a fait
observer que les décrets pris en 1St53 en vertu des pouvoirs spéciaux
et la politique de relance de l'économie pratiquée depuis et au
moyen de mesures proprement législatives telle que la réforme
llscale, ont obtenu toutes les deux des résultats positifs, mais qui
se heurteraient maintenant, dans bien des branches professionnelles,
à un goulot- d'étranglement des moyens d'action, de sorte que toute
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stimulation de la demande pourrait, dans ces secteurs, être généra
.trice d'inflation.
Il faut donc pratiquer une politique discriminée, sélective, rapide

qui ne semble guère compatible avec la procédure législative
normale.

En ce qui concerne le secteur industriel public, le Gouvernement
n'a pas l'intention de l'exclure de l'œuvre de réadaptation et de
compression des coùls à laquelle il veut se livrer. De méme, il
désire mettre un terme au foisonnement d'entreprises publiques
dans les secteurs où leur existence ne se justifie pas, et il l'a montré
par des exemples récents.
A la question de savoir si- le deuxième plan quinquennal de

modernisation et d'équipement soumis au Parlement n'est pas, en
quelque sorte, ba Ilu en broche par les programmes pluriannuels
envisagés' dans le projet actuel, il y a lieu de répondre par la
négative. Les deux mesures ne se contredisent point, mais la
seconde est en quelque sorte une anticipation partielle sur la
première plus vaste et plus générale.

11 n'y a pas, non plus, de contradiction proprement dite entre
une politique d'expansion axée sur l'Union française et une autre
politique fondée sur l'intégration économique européenne. Au
contraire, le développement de l'économie des territoires d'outre
mer doit donner des armes à l'économie française pour se présenter
en Europe dans une position concurrentielle.
L'imperfection des moyens statistiques en France est certaine.

Elle explique, dans bien des cas, le peu d'efficacité de l'action
d'administration mal renseignée. Il faut convraincre chaque Fran
çais qu'il a intérêt à participer, à son échelle propre, à cette œuvre
d'information.
(in ce qui concerne les dépenses militaires pour 1955, les données

ne peuvent en être connues à l'heure actuelle. Ce que l'on peut
assurer, c'est que la poursuite des opérations en Indochine eût
nécessité des accroissements de dépenses considérables.

M. le ministre des finances a, de son côté, répondu à certaines
questions faisant état d'une certaine contradiction entre la poursuite
de l'expansion économique et le maintien d'une aisance de tréso
rerie. Le ministre estime que, même s'il en était ainsi, il faudrait
opter pour la poursuite de l'expansion. Mais, en outre, un certain
nombre des sources où s'alimente la trésorerie sont assez indépen
dantes du rythme de l'expansion économique et c'est pourquoi le
pronostic pessimiste en cette matière, ne parait pas, à l'heure
actuelle, exact.

3° Examen de l'article unique.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement pourra, avant le 31 mars 1955, sous réserve

qu'aucune modification ne soit apportée aux dispositions incluses
dans le budget de 19Ô5, par décrets pris en conseil des ministres,
sur le rapport du ministre des finances, des altaires économiques
et du plan et des ministres intéressés et après avis du conseil
d'État, prendre toutes mesures relatives à:
1° La poursuite de l'expansion économique et l'augmentation

du revenu national:
lin ce qui concerne les investissements, les travaux publics, l'équi

pement scolaire et sanitaire, la recherche scientifique ■et technique,
la construction de logements, l'équipement agricole et rural, en
métropole et dans les pays d'outre-mer, en établissant, sur l'avis
conforme de la commission des finances de l'Assemblée nationale

et avis de la commission des finances du Conseil de la République,
ces avis devant être donnés dans un délai maximum de trois

semaines, des programmes portant sur plusieurs années, comportant
l'ouverture des crédits d'engagements y afférents, ainsi qu'en trans
férant à ces lins les ressources dégagées par voies d'économies, sur
les dépenses de fonctionnement et les dépenses improductives;
Par des mesures destinées à encourager la reconstitution et l'inves

tissement de l'épargne;
Par l'encouragement des investissements des collectivités locales,

par l'encouragement général ou sélectif des investissements privés,
par l'aménagement des systèmes de garanties, par la réforme du
régime des hypothèques et des privilèges, du régime des recherches
et concessions minières;
lin assurant le financement du fonds de garantie mutuelle agricole,

l'organisation des marchés agricoles et l'orientation de la production
dans le cadre de la métropole et des pays d'outre-mer, en favori
sant le remembrement, la réorganisation foncière et les regroupe
ments d'exploitations non viables;

Par une organisation régionale, départementale ou locale, en
liaison avec les représentants qualifiés des banques, de l'agricul
ture, du commerce, de l'industrie, de la pêche, des transports, de
l'artisanat, des collectivités départementales et locales et des orga
nisations syndicales de travailleurs les plus représentatives, chargée
de mettre au point le développement économique local dans le
cadre du plan ;
En améliorant la législation de la construction, de la reconstruc

tion immobilière et de l'habitat urbain et rural, sans pouvoir réduire
les avantages actuellement accordés à ceux qui achètent, cons
truisent ou améliorent leur logement personnel ou familial.
2° La normalisation et l'abaissement des coûts de production:
Par l'allégement ou l'aménagement, en vue d'une meilleure pro

ductivité, des charges et obligations sociales et fiscales pesant sur
les entreprises et sur les salaires sans que, en matière sociale,
les prestations de sécurité sociale et les prestations familiales
puissent être réduites; par la définition et l'aménagement des
régimes statutaires des établissements à caractère social assurant
un service public, sans qu'il puisse être porté atteinte aux principes
îondamentaux de leur gestion; par la création et le financement
d'un fonds national vieillesse;

Par l'allégement des charges financières et des charges pesant
sur les entreprises du fait de leurs achats d'énergie; par l'institution,

au profit des entreprises nationales, sans introduction de capitaux
privés, de dotations en capital comportant une rémunération r,, ,
l'État: 1 ■
l'ar le développement de la recherche scientifique et terhnionp

de l'orientation et de la formation professionnelles, de la vuKtri;/
tion agricole en métropole et dans les pays d'outre-mer; #l
Par la modernisation des circuits de distribution, le contrôle de

l'autofinancement, la réforme des régimes de la faillite et de li
liquidation judiciaire, la coordination et la réorganisation des tram
ports, sans création ni augmentation de taxes, la réglementation
du crédit à la consommation, par la simplification dès règles de
constatation, de recouvrement et de contrôle des divers impôts taies
et autres produits, sous la réserve du maintien ou du rem'orccineit
des garanties actuellement accordées aux contribuables;
l'ar la diminution des charges publiques, notamment par une

réforme administrative et judiciaire et par l'extinction gradnell» de
tous les privilèges et subventions de caractère économique " de
tous les modes artificlels de soutien d'une activité économique aux
dépens de la collectivité, celte diminution progressive des charges
publiques devant se traduire par un allégement corrélatif du pré;>.
vemeiit* fiscal sur les entreprises, sur les salaires ou sur les salariés"
ou des impôts directs sur les revenus des personnes physiques. '
3° L'amélioration du pouvoir d'achat et la sécurité de l'emphr
Notamment, en encourageant les entreprises à intéresser les

travailleurs à l'amélioration de la productivité et en prenant toutes
mesures susceptibles d'entraîner une baisse des prix ou d'améliorer
les rémunérations salariales, sans répercussion sur les prix |] e
revient optimums;

Par l'organisation et le financement de fonds de reconversion et
d'adaptation des entreprises, de réadaptation et de reclassement de
la main-d'œuvre.

4° L'équilibre de la balance des comptes, le développement M
commerce extérieur avec tous les pays.
5° L'élévation du niveau de vie dans les pays d'outre-mer et k

coopération économique et financière entre la métropole et ces
pays, notamment:
En assurant le financement des investissements nécessaires au

développement des productions agricoles, industrielles et minières
des pays d'outre-mer, sans qu'il puisse être porté atteinte ans
dispositions de la loi n° 46-800 du 30 avril 191C et aux dispositions
légales qui s'y réfèrent;
lin développant outre-mer les techniques agricoles modernes ainsi

que les structures économiques appropriées dans les domaines de
la coopération, du crédit et de l'organisation des marchés ; •
lin prenant les mesures de coordination nécessaires dans les

domaines commerciaux et douaniers.

Les décrets prévus au présent article pourront modifier ou abroger
les dispositions législatives en vigueur, sans qu'il puisse Ctre porté
atteinte aux matières réservées à la loi, soit en vertu des disposi
tions de la Constitution, soit par la tradition constitutionnelle répu
blicaine dont les principes ont été réaiïirmés dans le préambule de
la Constitution, ni à la protection des biens et des libertés publiques.
Ils entreront en vigueur dès leur publication au Journal ojliciel de
la République française, mais ne deviendront définitifs qu'après leur
ratification par le Parlement, auquel ils seront soumis avant le
31 mai 1955.

Les infractions aux textes pris en application de la présente loi
seront sanctionnées par les peines prévues par les différents textes
pour les infractions correspondantes dans chaque matière.
Les pouvoirs conférés au Gouvernement par la présente loi pren

dront fin, en tout état de cause, le jour de la démission collectifs
du cabinet en fonction au jour de la promulgation de la présente loi,

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement pourra, avant le 31 décembre 1054, par d/aeti

pris en conseil des ministres, sur le rapport du ministre des fnances,
des affaires économiques et du plan et des ministres intérêts
après avis du conseil d'État, prendre toutes mesures relatives à:
1° La poursuite de l'expansion économique et l'augmentation du

revenu national:

fin ce qui concerne les investissements, les travaux publies, l'é#
penent scolaire et sanitaire, la recherche scientifique, technique
et économique, la construction... (le reste sans changement).
2e et 3» alinéas: conformes.

lin assurant le financement du fonds de garantie mutuelle agricole,
l'organisation des marchés agricoles et l'orientation de la produc
tion dans le cadre de la métropole et des pays d'outre-mer, en lavo-
risant le remembrement, la réorganisation foncière et les regroupe
ments d'exploitations non viables, et en assurant le reclassement
des exploitants libérés par ces mesures;
5e et 6 e alinéas: conformes.

!2 ° La normalisation et l'abaissement des coûts de production:
lo-, 2« et 3° alinéas: conformes.
Par la modernisation des circuits de distribution, la réforme da

régimes de la faillite et de la liquidation judiciaire, la coordination
et la réorganisation des transports, sans création ni augmentation
de taxes, la réglementation du crédit à la consommation, par »
simplification des règles de constatation, de recouvrement et de
contrôle des divers impôts, taxes et autres produits, sous la résen e
du maintien ou du renforcement des garanties actuellement accor
dées aux contribuables;
5e alinéa: conforme.

Ajouter l'alinéa suivant.:

lin aucun cas, les allégements ou aménagements fiscaux, ains'
que les allégements des charges financières réalisés en application
de la présente loi, ne pourront diminuer, pour chaque cullec-Mi
locale, le montant total de ses ressources calculées sur la base o»
la législation en vigueur lors de la promulgation de la présente to«
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30 L'amélioration du pouvoir d'achat et la sécurité de remploi:
'Notamment, en encourageant les entreprises qui intéressent les
travailleurs... (le reste sans changement;.
2« alinéa : conforme.
40 iJènuilibre de la balance des comptes, le développement du

commerce extérieur avec tous tes pays.
50 L'élévation du niveau de vie duvs les pays d'oulrc-mcr et la<

coopération économique et financière entre la métropole et ces pays,
notamment:
pr, et 38 alinéas: ronronnes.
En' réalisant l'allégement les charges financières qui pèsent sur

los entreprises, rabaissement -Jû loyer de l'argent el la diminution
du ci. rtt de la distribution;
En procédant aux réforme? administratives reconnues nécessaires.
Les décrets prévus au préent article pourront modifier ou abroger

Us dépositions législatives en vigueur sans que puisse être décidée
la création ou la majoration d'impôts et de taxes fiscales ou para,
fiscales et sans qu il puisse ét:e porto alleinle aux matières
réservées a la loi, soit en vertu des dispositions de la Cons
titution, soit par la tradition conslilutionnetle républicaine dont
les principes rmi été réaffirmés dans le préambule de la Constitu
tion, ni à la protection des biens et des libertés publiques. ils entre
ront en vigueur dès leur publication au Journal officiel de la Répu
blique française, mai* ne deviendront définitifs qu'après leur ralifiea-
liiin par le Parlement, auquel il seronis soumis avant le 31 mars
®.
Les deux derniers alinéas: conformes.

Commentaires.

1« alinéa. — La première modification proposée par votre com
mission des finances porte sur la date limite d'exercice des pouvoirs
spéciaux par le Couver11emc.nt:.
Celte date elait, dans les propositions primilives de ce dernier,

lixée au itl mars Au cours de sa première lecture, la com
Mission des finances de l'Assemblée nationale l'a ramenée au 31 dé
cembre l'Ôi, mais, finalement, sur l'insistance du Gouvern :ment,
elle a accepté de revenir a la date du .il mars.
Cette date a fait l'objet, devant voire commission des finances, de

deux amendements émanant, l'un de Mlle Mireille Dumont et
l'autre de M. Lieutaud, tendant à fixer la limite, le premier au
l.'i oeillère el le second au ::t décembre. M. Lieutaud a fait valoir
à cet égard que, selon ses déclarations, le Gouvernement demandait
essentiellement un cadre juridique pour son action et qu'il sollici
terait le renouvellement de ses pouvoirs. Comme il donnait, en
même temps,' l'assurance qu'il mettrait tout en ceuvre pour que le
budget fùl volé au 31 décembre l<C>i, notre collègue a estimé suffi
sant de s'en tenir à celle dernière date.

Ces propositions ont été combattues par nos collègues Debû-Bridel
et Maroger, qui ont fait observer que, si le Conseil de la Képu-
liliijin: éiail d'accord pour donner sa confiance au Gouvernement, il
ii'élait pas parfaitement logique qu'il en réduise le délai d'action,
étant observé, au surplus, que le lex'e qui nous est soumis précise
qu'en tout état de cause les décrets gouvernementaux ne pourront
apporter aucune modification aux dépositions qui seront incluses
dans le budget de 1>j5.
La commission des finances n'a pas partagé ce point de vue. car,

après avoir, re.ielé l'amendement de Mlle Mireille Dumont, elle a
accepté celui de M. Lieutaud.
Votre rapporteur général indiquera tout de suite, pour ne plus

avoir à y revenir, qu'après l'examen de l'ensemble du ' texte,
M. Debû-Bridel en a demandé 111ne deuxième lecture. afin de per
mettre à la commission de reviser le vole dont il vient d'être
question.
Celle demande de deuxième lecture a été rejetée.
Paragraphe 1°. — 1 er alinéa. »— Sur l'initiative de M. Rochereau,

président de la commission des affaires économiques, il a été prévu
que les programmes d'investissement pourraient concerner, non seu
lement la recherche scientifique et technique, mais également la
recherche économique.
Au même alinéa, une très longue discussion a en lieu en ce qui

concerne l'obligation faite au Gouvernement, pour les décrets d'in
vestissement. d'obtenir l'avis conforme de la commission des finances
de l' Assemblée nationale et de demander l'avis de la commission
des linances du Conseil de la République.
Le Sénat cernait parfaitement, pour l'avoir discutée à nombreuses

reprises, la question de ces avis auxquels on peut reprocher, à juste
titre, de donner aux commissions parlementaires, uni sont des
organismes d'études, des attributions et responsabilités d'ordre
législatif.

Néanmoins. votre commission, considérant que les décrets en
cause, par l'ouverture de crédits d'engagement, influeront profon
dément sur les budgets à venir, a estimé désirable que les commis
sions financières aient communication préalable de ces textes.

Elle tient toutefois, à celle occasion, à préciser les points sui
vants :

a) Une incertitude a plané jusqu'à présent sur l'ordre dans lequel
les deux commissions financières du Parlement sont appelées à se
saisie des décrets dont il s'agit.
Si on appliquait à ce cas particulier la procédure suivie pour les

débats publics, il conviendrait que la commission des finances de
l'Assemblée nationale soit saisie en premier lieu, et celle du Conseil
de la République ensuite seulement. Mais une telle manière de
procéder conduit ait à rendre absolument illusoire l'inlervenlion de
velre commission. En effet. dès lors que la commission des finances
de l'Assemblée nationale el le Gouvernement sont tombés d'accord
sur un même toxle, il n'est pratiquement pas question que le Gou
vernement puisse tenir le moindre compte d'un avis différent émis
par le Conseil de la lténubliuue.

Dans ces condilions, il paraît opportun de renverser l'ordre d'exa
men. La commission des finances du Conseil de la République ferait
de la sorte connaître la première son avis. Ce dernier étant com
muniqué à la fois au Gouvernement el à la commission des
finances de l'Assemblée nationale, il sérail possible, dans ces condi
tions, à ces derniers de tenir compte des avis de votre commis
sion en modifiant le texte qui sera finalement revélu de l'avis
conforme de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
Ladite procédure ne diminue en rien les prérogatives de cette cicr
Jiière commission, puisqu'il lui est loisible de tenir ou non compte
ues propositions de la commission des finances du Conseil de la
Itépii lilique.
ll convient d'observer, au demeurant, que. dans la pratique sui

vie jusqu'à présent, il est advenu souvent que la commission des
finances du Conseil de la République donne son avis avant son
homologue à l'Assemblée nationale. 11 serait toutefois désirable que,
pour l'avenir, ce point de procédure fût clairement fixé.

b) Les différents textes prévoyant que l'avis des commissions
financières doit être demandé n'ont, jusqu'à présent, imparti aucun
délai à ces commissions pour se prononcer. 11 en résulte qu'a
contrario, les deux commissions financières peuvent empêcher 1 in
tervention d'un texte simplement en s'abstenant d'émettre cet avis.
Le cas de s'est jamais présenté. Cependant, le Gouvernement a

demandé, celle fois, qu'un délai de trois semaines fût fixé.
L'interprétation de celte disposition n'a pas paru parfaitement

claire à votre commission. Aussi, pour éviter toutes difficultés à
cet égard, voire rapporteur général a reçu mandai de préciser qu'elle
ne considère pas l'expiration de ce délai comme devant entraîner
forclusion pour les commissions et, par conséquent, le droit pour le
Gouvernement de publier à ce moment des décrets non revêtus de
leur avis.

3e alinéa. — Notre collègue, M. Boudet, aurait désiré obtenir la
suppression des mois: « général ou sélectif » pour marquer son
désir d'éviier tout arbitraire aux encouragements aux investisse
ments privés; la commission ne l'a pas suivi sur ce point.
4e alinéa. —• Mlle Mireille Dumont n'a pas obtenu davantage la

suppression des mots: « réorganisation foncière » et « regroupement
d'exploitations non viables >K
En revanche, votre rapporteur général a été chargé d'obtenir du

Gouvernement, et spécialement du ministre de l'agriculture, des
renseignements précis sur ce qu'il faut entendre par « réorganisa-
lion foncière » ainsi que sur le critérium qui sera retenu pour déter
miner les exploitai ions non viables et, enfin, sur le financement
prévu pour l'alimentation du fonds de garantie mutuelle agricole.
Au même alinéa, sur l'initiative de M. Walker, il a été prévu que

le Gouvernement devrait, lors des opérations de remembrement et
(le réorganisation foncière, assurer le reclassement des exploitants
litières par ces mesures.

;V alinéa — Votre commission des finances a fait sienne l'obser
vation de M. Walker selon laquelle tonte réorganisation industrielle
el commerciale doit se faire en tenant le plus grand compte des
concluions locales.

Paragraphe 2°. — Aucune modification n'a élé apportée par voire
commission à l'alinéa 1e1'. Il convient toutefois de préciser que,
dans son esprit, les allégements des charges pesant sur les en Ire-
prises doivent pouvoir bénéficier à toutes les entreprises, quelles
qu'elles soient, appartenant aussi bien au secteur public qu'au sec
teur privé.

4" alinéa. —Notre collègue M. Alric a obtenu de la commission
la suppression des mots « contrôle de l'autofinancement ». H a lait
état, a ce sujet, des déclarations de M. le minisire des finances sui
vant lesquelles ce contrôle ne porterait que sur les entreprises
demandant une aide économique des pouvoirs publics. 11 apparaît,
dans ces conditions, que les' dispositions prévues au paragraphe 1er
en ce qui concerne l'encouragement des investissements suffisent
largement, sans qu'il soit nécessaire de prévoir ici une disposition
supplémentaire

6" alinéa (nouveau). — La commission des finances, sur la sug
gestion de notre collègue M. Pic, et certaine d'interpréter la volonté
unanime du Conseil de la République, a tenu à préciser que les
mesures à intervenir ne pourraient en aucun cas conduire à la
réduction des ressources de chaque collectivité locale.

Paragraphe 3». — La commission des finances n'a pas accepté un
amendement de Mlle Mireille Dunionl tendant à inviter le Gouverne
ment à relever le salaire minimum interprofessionnel g:iranli.
Elle a, en revanche, à l'initiative de M. Walker, introduit une

modification pour préciser que le Gouvernement pourrait en enrager
les entreprises qui, dès maintenant, intéressent les travailleur à
l'amélioration de la productivité et non pas seulement celles qui le
feront dans l'avenir.

Paragraphe 5?. — Conformément à la proposition de M. Saller. votre
commission vous propose de décider que l'augmentation du niveau
de vie dans les pays d'oulre-rner pourrait être assurée, non seule
ment par les moyens figurant dans le texte qui nous est soumis,
mais également en réaîisant l'allégement des charges financières
qui pèsent sur les entreprise*, l'abaissement du loyer de l'argent et
la diminution du coût de la distribution ainsi qu'en procédant aux
réformes administratives reconnues nécessaires
Deux modifications d'ordre général ont été insérées dans les dis

positions finales du texte.
La première, dont les initiateurs ont été nos collègues MM. Bou

temy et Houdet a pour objet de préciser que les mesures à prendre
par décret ne peuvent porter sur la création ou la majoration des
taxes fiscales 011 parafiscales.
La seconde, corrélative à la modification de date apportée nu

premier alinéa. 1enJ à limiter an 31 mars le délai pendant lequel le
Gouvernement devra soumettre ses décrets à la ratification du Par
lement.
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Votre commission des finances a accepté l'ensemble du texte ainsi
modifié par 11 voix contre 3 el 8 abstentions.
Votre rapporteur général croit pouvoir synthétiser ainsi qu'il suit

les motifs de cette décision.
Par le nombre, la variété et l'importance des domaines auxquels

il s'étend, par la profondeur de certaines des r formes qu'il permet de
réaliser, on ne saurait contester que le projet présenté rompt avec
celle sorte d'Immobilisme qui a élé patois repro liée aux gouver
nements précéden !s.
Il n'est pas douteux, d'autre part, que les objectifs essentiels:

expansion économique el relèvement du niveau de vie ne peuvent
que recueillir l'adhésion générale et certains des moyens prévus,
notamment les transferts de dépense- du secteur improductif vers le
secteur productif, apparaissent comme sains dans leur principe.
On doit bien reconnaître, cependant, que ce projet de loi accorde

an Gouvernement des pouvoirs très étendus sans que, sur de nom
breux points, ce dernier se soit engagé d'une manière précise sur
l'usage qu'il en fera.
Ceprojjt donne une faculté au Gouvernement et cette faculté ne

comporte comme contrepartie aucune obligation. Suivant que le
Gouvernement poussera plus ou moins l'appli-alion de tel ! e ou telle
disposition, la portée pratique du projet peut se trouver profondé
ment changée. En fait, il faut bien le dire, en raison de l'étendue
des pouvoirs sollicités, du caractère général de ces pouvoir*, de la
rédaction souvent imprécise du texte, de l'absence de tout chiffre,
le vote de ce projet équivaut à donner un blanc-seing au Gouverne
ment.

C'e-t donc une question de confiance et uniquement de confiance
en une équipe et en son chef.
Les auditions du président du conseil e* du ministre des finances

par votre commission, les explications qu'ils ont données, les
réponses faites aux nombreuses questions qui leur ont élé posées ont
permis de préciser leurs inslentions et réussi ît calmer les appréhen
sions bien légitimes de certains commissaires, sans parvenir à dis
siper les craintes de certains autres.

I)an« le cas présent, votre commission a -eu en fait à prendre sa
décision sur un problème qui relève beaucoup plus du domaine
psychologique que du domaine technique. Elle a cependant décidé
de donner son accord au programme qui lui a été exposé et de pro
poser au Conseil de la .République d'apporter à son tour «on adhé
sion au projet qui doit en permettre la réalisation et dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement pourra, avant le 31 décembre
4951, par décrets pris en conseil des ministres, sur le rapport du
ministre des finances, des affaires économiques el du plan et des
ministres intéressés et après avis du conseil d'État, prendre toutes
mesures relatives à:

1° La poursuite de l'expansion économique et l'augmen'alion du
revenu national:

En ce qui concerne les investissement 5 , les travaux publics,
l'équipement scolaire et sanitaire, la recherche scieniif.qne, tech
nique et économique, la construction de logements, l'équipement
agricole et rural, en métropole et dans les pays d'outre-mer, en éta
blissant, sur l'avis conforme de la commission des finances de l'As
semblée nationale et avis de la commission des finances du Conseil

de la République, ces avis devant élre donnés dans un d 1 lai maxi
mum de trois semaines, des programmes portant sur plusieurs
années, comportant l'ouverlure des crédits d'engagement y afférents,
ainsi qu'en tranférant à ces fins les ressources dégag es, par voies
d'économies, sur les dépenses de fonctionnement et les dépenses
improductives ;

Par des mesures destinées à encourager la reconstitution et l'in
vestissement de l'épargne;
Par l'encouragement des investissements des collectivités locales,

par l'encouragement général ou séle-tif des investissements privés,
par l'aménagement des systèmes de garanties, par la réforme du
régime des hypothèques et des privilèges, du régime des recherches
et concessions minières;
En assurant le financement du fonds de garantie mutuelle agri

cole, l'organisation des marchés agricoles et l'orientation de la pro
duction dans le cadre de la métropole et des pays d'outre-mer, en
favorisant le remembrement, la réorganisation foncière et les regrou
pements d'exploitations non viables et en. assurant le reclassement
des exploitants libérés par ces mesures;
Par une organisation régionale, départementale ou locale en liaison

avec les représentants qualifiés des banques, de l'agriculture, du
commerce, de l'industrie, de la pèche, des transports, de l'artisanat,
des collectivités départementales et locales et des organisations syn
dicales de travailleurs les plus représentatives, chargée de mettre
au point le développement économique local dans le cadre du plan;
En améliorant la législation de la construction, de la reconstruc

tion immobilière et de l'habitat urbain et rural, sans pouvoir réduire
les avantages actuellement accordés à ceux qui achètent, construi
sent ou améliorent leur logement personnel ou familial.

2° La normalisation et l'abaissement des coûts de production:
Par l'allégement ou l'aménagement, en vue d'une meilleure pro

ductivité, des charges et obligations sociales et fiscales pesant sur
les entreprises et sur les salaires sans que, en matière sociale, les
prestations de sécurité sociale et les prestations familiales puissent
être réduites: par la définition et l'aménagement des régimes statu
taires des établissements à caractère social assurant un service
public sans qu'il puisse être porté atteinte aux principes fondamen
taux de leur gestion, par la création et le financement d'un fonds
national de vieillesse;
Par l'allégement des charges financières et des charges pesant sur

les entreprises du fait de leurs achats d'énergie; par l'institution, au

profit des entreprises nationales, sans introduction de capituui
privés, de dotations en capital comportant une rémunération p,JÛr

Par le développement de la recherche scientifique et technique
de l'orientation et de la formation professionnelles, de la vulgarisa'
tion agricole en métropole et dans les pays d'outre-mer; °
Par la modernisation des circuits de distribution, la réforme d«

régimes de la faillite et de la liquidation judiciaire, la coordination
et la réorganisation des transports, sans création ni augmentation
de taxes, la réglementation du crédit à la consommation, par la sim
plification des règles de constatation, de recouvrement et de ton
trole des divers impôts, taxes et autres produits sous la réserve du
maintien ou du renforcement des garanties actuellement accordm
aux contribuables;
Par la diminution des charges publiques, notamment par une

réforme administrative et judiciaire et par l'extinction graduelle tle
tous les privilèges et subventions de caractère économique, de tous
les modes artificiels de soutien d'une activité écenomimie aux dépens
tle la collectivité', cette diminution progressive des charges publiques
devant se traduire par un allégement corréltaif du prélèvement fiscal
sur les entreprises, sur les salaires ou sur les salariés ou des iuinju
directs sur les revenus des personnes physiques.
En aucun cas, les allégements ou aménagements fiscaux ainsi

que les allégements des charges financières réalisés en applica
tion de la présente loi ne pourront diminuer, pour chaque collectivité
locale, le montant total de ses ressources calculées sur la base de la
législation en vigueur lors de la promulgation de la présente loi
3° L'amélioration du pouvoir d'achat et la sécurité de l'emploi-
Notamment, en encourageant les entreprises qui intéressent les

travailleurs à l'amélioration de la productivité et en prenant toutes
mesures susceptibles d'entiainer une baisse des prix m d'améliorer
les rémunérations salariales, sans répercussion sur les prix de
revient optimums ;
Par l'organisa lion et le financement de fonds de reconversion et

d adaptation des entreprises, de réadaptation et de reclassement de
la main-d'œuvre.

4° L'équilibre de la balance des comptes, le développement du
commerce extérieur avec tous les pays.
5» L'élévation du niveau de vie dans les pays d'outre mer et la

coopération économique et financière entre la métropole et ces pays
notamment: r 1 '

En assurant le financement des investissements nécessaires au
développement des productions agricoles, industrielles et minières
des pays d'outre mer, sans qu'il puisse être porlé atteinte aux dispo.
sitions d- la loi n» 40-8(50 du 30 avril 1916 et aux dispositions légales
qui s'y réfèrent;
En développant outre-mer les techniques agricoles modernes ainsi

que les tructures économiques appropriées dans les domaines de la
coopération, du crédit et de l'organisation des marchés;
En prenant les mesures de coordination nécessaires dans les

domaines commerciaux et douaniers;
En réalisant l'allégement des charges financières qui pèsent sur

les entreprises, l'abaissement du loyer de l'argent et la diminution
du coût de la distribution;
En procédant aux réformes administratives reconnues néces

saires.

Les décrets prévus au présent article pourront modifier ou
abroger les dispositions législatives en vigueur sans que puisse
être décidée la création ou la majoration d'impôts et de taxes fis
cales ou parafiscales et sans qu'il puisse être porté atteinte aux
matu res réservées à la loi, soit en vertu des dispositions de la
Constitution, soit par la tradition constitutionnelle républicaine dont
les principes ont été réaffirmés dans le préambule de la Consti
tution, ni a la protection des biens et des libertés publiques. Ils
entreront en vigueur dès leur publication au Journal ojjicitl de
la République française, mais ne deviendront définitifs
leur ratification par le Parlement auquel ils seront soumis avant le
31 mars 1)55.

Les infractions aux textes pris en application de la présente loi
seront sanctionnées par les peines prévues par les différents textes
pour les infractions correspondantes dans chaque matière.
Les pouvoirs conférés au Gouvernement par la présente loi pren-

droit fin, en tout état de cause, le jour de la démission collective
du cabinet en fonction au jour de la promulgation de la présente

ANNEXE I

Analyse des principaux indices économiques.

I. — Production industrielle.

Les chiffres ci-après sont relatifs 4 l'ensemble de la production
{avec bâtiment).

Comparaison des cinq derniers mois publiés
et des cinq mois correspondants des deux années précédentes.
Janvier: en 1952, 14$; en 1913, 1"9; en 1951,1H
Février: en 1952, 148; en 1953, l',2; en 1955 143
Mars: en 1952, 150; en 1953, 1i3; en 1051,151
Avril: en 1952, 151; en 1953, l',3; en 1954, 155.
Mai: en 19o2, 148; en 1953, 146; en 1951, 15G.

Commentaire.

1° Noire production, qui avait atteint une pointe en mars-avril
1951, avait, à partir de ce moment, accusé un fléchissement marqué.
Le creux a élé atteint vers janvier 11'53.
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2° Depuis le début de cette année, la production marque un relè
vement sensible.
jo ce relèvement a permis, depuis trois mois, de dépasser la pointe

alleinle en 1952. ,
En résumé: conjoncture en hausse sensible.

II. — Circulation monétaire.

(Sommes en milliards de francs.)

Billets en circulation: fin 1951, 1.883; fin 1952, 2.125; fin 19*53,
2 310; mai 1951, 2.324.
'Encaisses scripturales: fin 1951, 1.771; fin 1952, 2.038; fin 1953,

2 317; mai 1954, 2.383.
'Disponibilité monétaire totale: fin 1951, 3.057; fin 1952, 4.102;
in 1953, 4.027 ; mai 1951, 4.707.
Augmentation: fin 1951, néant; fin 1952, 505 en plus; fin 1953,

165 en plus; mai 1954, 80 en plus.
La masse monétaire a augmenté de près de 1.000 milliards en

deux ans (1952 et 1953) ; pendant les cinq premiers mois de 1951,
le mouvement s'est ralenti, mais il continue.

III. — Delle publique ..

(Sommes en milliards )

Colle intérieure: fin 1951, 3.032; fin 1952, 3.581; fin 1953, 4.177;
jiars 1954, 4.280.
Delle extérieure: fin 1951, 1.254; fin 1952, 1.298; fin 1953, 1.240;

mars 1954, 1.210.
Toi al : fin 1951, 4.286; fin 1952, 4.879; fin 1953, 5.417; mars 1954,

■1.590.

Augmentation : fin 1951, néant; fin 1952, 093 en plus; fin 1953,
538 en plus; mars 1 9i i , 79 en plus.
La dette de l'État a augmenté de plus de 1.200 milliards en deux

ans (1952 et 1953), soit en moyenne 50 milliards par mois. Pendant
les trois premiers mois de 1951, l'augmentation mensuelle a été en
moyenne de 25 milliards; le mouvement s est ralenti mais il persiste.

IV. — Trafic marchandises de la S N. C. F.

Comparaison du premier trimestre des quatre dernières années,

(Chiffres en millions de tonnes-kilométriques.)

1951 r janvier, 3.846; lévrier, 3.037; mars, 3.057. — Moyenne du tri-
mrstre, 3.713.
1952: janvier, 3.828; février, 3.730; mars, 3.959. — Moyenne du tri

mestre, 3.839.
1953: janvier, 3.300; février, 3.290; mars, 3.020. — Moyenne du tri

mestre, 3.S03.
1951: janvier, 3.370; février, 3.330; mars, 3.010. — Moyenne du tri

mestre, 3.417.
Le trafic est en légère hausse (1,3 p. 100) sur l'an dernier c p qui

semble dû à l'accroissement de l'activité économique, mais il est
en baisse sensible (10 p. 1<M>) sur 1952 et (7 p. 100) sur 1951. Ces
variations à long terme semblent èlre la conséquence de l'emprise
croissante des transports routiers (1).

V. — Faillites et liquidations judiciaires.

Moyenne mensuelle pour la France entière.

Faillites: en 1951, 390; en 1952, 357; en 1953, 392; cinq premiers
mois de 1951, 451.
Liquidations judiciaires: en 1951, 131; en 1952, 103; en 1953, 137;

Cinq premiers mois de 1954, 130.
Total: en 1951, 53(i; en 1952, 400; en 1953, 529; cinq premiers
mois de 1951, 581.

Moyenne des trois dernières années, 506.
Le nombre des faillites et liquidations qui était relativement

tlahle depuis trois ans, a crû d'environ 15 p. 1U0 depuis le détiut de
l'année.
Cette hausse sensible ne peut être due à une dépression de l'éco

nomie puisque l'indice de production croit; elle semble pouvoir
être imputée à diverses causes: lourdeur de la pression fiscale, amé
lioration du contrôle fiscal, regroupement des structures économiques,
notamment sous Vel'et de la libération des échanges.

VI. — Commerce extérieur.

Commerce extérieur avec l'ensemble des pays étrangers.

(Sommes en milliards, moyenne mensuelle.)

Importation: en 1919. 57; en 1050, 00; en 1951, 100; en 1952, 103;
en 1953 , 91; cinq premiers mois de 1954, 96.
Exportation: en 1919, 38; en 1950, 57: en 1951, 78; en 1952, 68; en.

1953, 71; cinq premiers mois de 1951, 79.
Déficit : en 1919, 19; en 1950, 9; en 1951, 28; en 1952, 35; en
1953, 17; cinq premiers mois de 1951, 17.

Conclusion.

1° Te déficit du commerce extérieur ne «'améliore guère puisque
le déllcit mensuel de cette année reste de 17 milliards comme l'an
l"nier;
2° Par rapport h 1952, le déficit mensuel est diminué de moitié,

puisqu'il a élé ramené de 35 à 17 milliards; cependant cette réduction

est due à peu près pour moitié à la réduction des importation!
(notamment par suite de la baisse des prix mondiaux) et pour moi
tié à l'accroissement des exportations :
3° L'accroissement des exportations est modeste (+ 9 milliards

par mois par rapport à 1952) ; il est permis de se demander si ce
résultat est à la mesure des subventions consenties à l'exportation;
4° Par rapport à 1950, année où la production était cependant

moins élevée qu'aujourd'hui, le déficit commercial est environ le
double. t:ette situation parait due aux hausses des salaires de 1951,
non gagées sur un accroissement de production, ainsi qu'A l'accrois
sement des charges publiques, qui ont alourdi les prix français.

VII. — Balance des payements avec l'Union européenne.

Déficit mensuel moyen (en millions de dollars).

1952:

1er semestre, 52; 2e semestre, 30.
19: »3:

l'' r semestre, 37; 2e semestre, 17.
Cinq premiers mois 1951, 10.
La baanee des payements avec l'Union européenne des payements

s'est sensiblement améliorée. E t le reste néanmoins déficitaire. Depuis
le mois de novembre 1952, la France ayant atteint le niafond des
avances à elle consentie par l'U. E. P. soit 312 millions de dollars,
est contrainte d'opérer ses règlement mensuels en or ou en dollars.
Cependant, en d-'pit de ces règlements, la position cumu'alive »
de la France continue à augmenter lous les mois; elle atteint actuel
lement la somme considérable de G85 millions de dollars.

VIII. — Résumé.

En résumé, les indices de production sont en hausse; on ne doit
cependant pas oublier.
1° Que c'est seulement depuis le mois de mars 1951 que la pro

duction a rallrapé le niveau de 1952;
2° Que l'accroissement d'activité par rapport h 1952 est seule

ment de 5 p. 100, soit une élévation de 2 1/2 p. 100 par an. ce qui est
Ires faible, el que cet accroissement est la contrepartie de dépenses
d'investissements considéraibles ;
3° Que le gonflement continu de la circulation monétaire ainsi

que le déficit persistant du commerce extérieur et des payements
avec l'Il. K. P. font peser une menaee sur la monnaie.
En résumé, il est permis de penser que celte amélioration est

précaire, trop lente et qu'elle a été payée trop cher.

ANNEXE II

Calcul de la charge des caisses publiques pour t'exercice 1951.

Définitions.

Les gouvernements qui se sont succédé depuis plusieurs
années ont distingué le « déficit budgétaire » et ce qu'ils ont
appelé « l'impasse ». Il nous a paru utile de calculer la valeur
actuelle de l'impasse pour l'exercice 1951: cependant, comme ce
terme a été employé dans des sens divers, et que, par ailleurs, il est
dépourvu de signification intrinsèque, le montant que nous allons
calculer, c'est plus exactement la charge des caisses publiques pour
l'exercice 1951 et nous allons tout d'abord préciser l'objet de notre
calcul en explicitant quatre définitions:
1° Dépenses budgétaires (selon la notion admise dans l'exposé

des motifs de la loi de finances de l'exercice 1954).
C'est le total:

Des dépenses ordinaires des services civils;
Des dépenses militaires;
Des dépenses de reconstruction et d'équipement des services

civils ;

Des investissements économiques et sociaux n'ayant pas de ren
tabilité directe;
Des dépenses d'indemnisation des dommages de guerre.
2° Recettes budgétaires:
C'est le total:

lies recettes ordinaires et extraordinaires;
De l'aide américaine sous forme de don.

3° Déficit budgétaire:
C'est la différence entre les dépenses et les recettes budgétaires;
4° Charge des caisses publiques pour un exercice:
Nous entendons par « caisses publiques » non seulement le Trésor

public mais également tout organisme quelle que soit sa forme
juridique (établissement publie, entreprise nationalisée, société
d'économie mixte) dans lequel la totalité ou la quasi-totalité des
capitaux est la propriété de l'État et dont par conséquent tout déficit
constitue une perte pour l'État.
Nous entendons par « charge pour un exercice » le montant non

pas des charges réglées au cours d'un exercice mais des charges
nées au cours de l'exercice; par exemple un déficit né au cours de
l'année 1954 sera décompté au titre de 1951 même s'il ne donne lieu
à décaissement du Trésor publie qu'en 1955.
Dans le cadre de ces précisions, la « charge des' caisses publiques »

comprend :
a) Le déficit du budget de l'État;
b) Le déficit des comptes spéciaux du Trésor;
c) Le déficit des entreprises nationalisées (au sens large du

terme) dans la mesure où ce déficit ne fait pas déjà l'objet d'une
subvention budgétaire ou d'une avance au titre des comptes spéciaux;
d) Le montant du déficit des divers régimes de sécurité sociale

dans la mesure où la couverture de ces déficits ne fait pas déjà
(1) A noter que le mois d'avril se caractérise par une baisse sen

sible : 3.190.
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l'objet de subventions budgétaires ou d'avances des comptes spe-

e) Le montant des versements du Trésor aux divers fonds d inves-

/")' ïee "mon tant des emprunts des organismes d'il. L. M. garantis
p g) eLe msont;ant des emprunts des entreprises nationalisées garantis
par le Trésor.

Observations.

On observera que: , .. .
1 « Les éléments a), b), e), /), g) de l'unumeralion civils

fî'urent dans l'exposé des motifs de lu loi de finances de 19o1. h ou s
avons cru devoir insérer dans notre calcul les élennents c) et d)
(délicit des entreprises nationalisées et de la sécurité sociale), parie
que ces déficits retomberont nécessairement un jour ou un autre a
la charge de la collectivité;
»o Les éléments a) à d ) constituent des « déficits d exploitation »

de la collectivité. Les éléments e), /) et g) ont un caractère plus
complexe ; le poste /) (dépenses pour l'habitation) quel que soit son
intérêt «oeial, ne constitue pas un inveslisseme.il directement pro
ductif, mais la création d'un -.ien de consommation de longue durée.
Les postes e) et g) devraient, en principe, être constitues exclusi

vement par des investissements directement productifs; il n en a
pas toujours été ainsi lans le passé (construction d habitations pour
les mineurs, construction de bâtiments publics dans les territoires
d'outre-mer) ou bien encore, il est arrivé que le gain de productivité
réalisé au inoven des dépenses de cet ordre n'ait pas profite a
l'ensemble de la nation, mais principalement à une catégorie de
bénéficiaires (cas de la modernisation des houillères).

CALCUL >E LA CHARGE DES CAISSES PUBLIQUES TOUR L'EXERCICE 1354

(En milliards de francs.)

I. — Budget volé.
1° Dépenses:

Crédits civils, 2.221; crédits militaires, 1. 107 ; investissements,
comptes spéciaux, 419 (1). — Total o. 717.

A déduire :

Économies, 30. — Net, 3. 717.
2° Recettes:

Receites ibudgélaires, 2.825; aide américaine, 185. — Total, 3.010.
Différence, 707.

ll. — Les dépenses supplémentaires.

Depuis le vole du budget, diverses mesures ont entraîné des
dépenses nouvelles ou des risques d'accroissement de dépenses.
Certaines ont déjà été traduites, en totalité ou en partie, dans des
textes budgétaires, d'autres ne l'ont pas élé.
Ces diverses mesures peuvent Cire récapitulées sous les rubriques

suivantes:

1° Économies non réalisées:

L'article 7 de la loi de finances avait prévu que le Gouvernement
devrait, par décret, avant le 1er mars, opérer 30 milliards
d'économies, somme dont il a été tenu compte dans la présentation
du budget voté.
Or, le délai est expiré depuis plusieurs mois et aucun décret n'a

été publié, d'où en plus 30.
2° Dépenses de personnel:
La loi de développement des crédits militaires et celle du budget

de l'éducation nationale ont prévu le rétablissement, en faveur
spécialement du personnel, des abattements réalisés en cours de
discussion devant le Parlement: 1 milliard pour l'éducation nationale
et 3 milliards pour la défense nationale, soit au total 4 milliards.
Par ailleurs, le relèvement des rémunérations publiques à compter

du 1 er juillet 1954 entraînera, pour l'année, une dépense de 5 mil
liards.

Au total, les charges nouvelles seront à ce titre de 9.
3» Charges économiques:
а) Le décret n» 51-167 du 3 mai 1951 a autorisé, en excédent des

crédils ouverts, une dépense nouvelle de 16;1 milliards concernant
les blés exportés et les farines.
Le même décret a alloué à Électricité de France une subvention

d'un milliard au titre de l'équipement de la chute d'Otlmarsheim.
Le même texle, enfin, a prévu 250 millions pour le transfert des

mineurs du bassin du Centre-Midi au bassin de Lorraine.
Par suite, les subventions nouvelles déjà prévues par un texle

s'élùvent à 17,6 milliards;
б) Par ailleurs, l'article 22 de la réforme fiscale a prescrit une

baisse de 13 p. 100 du matériel agricole el précisé que celte baisse
devrait être ob'enue, le cas échéant, par voie de subvention ibudgé-
taire. Les textes d'application ont été publiés, mais aucun crédit
n'a élé ouvert. Cette mesure peut représenter une dépense, pour
1951, de l'ordre de 10 milliards;
c) Le déblocage de la « tranche optionnelle » des investissements

doit normalement diminuer les ressources générales de la trésorerie
d'une vingtaine de milliards;
d) Aide à l'exporlation. — Sur la base de la réglementation

actuelle, il semble qu'il y ait, pour l'année, une insuffisance de
crédits de l'ordre de 15 milliards. Mais ce chiffre ne saurait être
retenu sans réserves, car on ignore encore les répercussions de la
réforme fiscale en la matière. Pour rester dans une évaluation

prudente, on pourrait ne retenir que la moitié du chiffre susvisé,
soit 7,5 milliards.

4» Entreprises nationalisées:
a) Société nationale des chemins de fer français. — Dans le biuV-et

voté, le déficit de la S. N. C. l'\ prévu comme devant être couvert
par une contribution de l'État s'élevait à 47 milliards, in réalité
le déficit réel sera de l'ordre de 70 milliards, ce qui devrait entraîner
pour l'État, une charge supplémentaire de 23 milliards;

b) Autres entreprises. — Plusieurs autres entreprises nationalisé
sont en déficit. Le mon'ant de ce 4éQ:it pour 1954 ne peut, bien
entendu, être calculé avec précision. Faute d'autres renseignements
nous admettons qu'on peut retenir, pour 1951, le même déficit qu'eu
1933, c'est-à-dire:
Charbonnages 23 milliards; E. D. F. (a), 4 milliards; Gaz de

France. 1 milliard: R. A. T. P. (a), 3 milliards. — Total, 33 milliards.
5° Dépenses sociales :
a) Régime général de sécurité socia'e. — T.e déficit du régime

général de sécurité sociale oscillera, en 1951, entre 30 et 40 milliards,
qui ne pourront certainement pas être couverts par les ressources
propres du régime, 30 milliards;
b) Régime mineur. — Un décret du 3 mai 1954 a déjà accordé

une avance d'un milliard à la caisse nationale autonome de sécurité
sociale dans les mine*. Cette avarice sera insuffisante pour permettre
1 la caisse de faire face à ses engagements, son déficit, pour 1951,
étant évalué à 1,5 milliards;
e) Prestations familiales agricoles. — Le budget des prestations

familiales agricoles, qui avait connu sent douzièmes provisoires, vient
d'être examiné par le Conseil de la République.
Déjà,un décret un 3 mai 1951 avait consenti au budget annexe

une avance du Trésor de 3 milliards. Dans le pro.;et de budget, le;
ressources nécessaires, soit 11 milliard-, sont demandres à la
surcompensation. Étant donné que le régime général de sécurité
sociale est lui-même en déficit, c'est donc 11 .milliards qu'il fauta
demander au Trésor. .

d) Régime agricole. — Le réaime de sécurité so;ia.e des salariés
agricoles peut connaître un déficit de l'ordre de i à 5 milliards. De
même, le régime d'allocation de vieillesse servie aux non-salariés
agricoles risque d'avoir, en trésorerie, un déficit du même o:dre,
les cotisations ren'rant avec beaucoup de retard.
Au total, la menace planant sur le Trésor est de l'ordre de

S milliards.
G° Construction : . .
Le financement des cités d'urgence ,(10 milliards) risque de dirai,

nuer d'autant les ressources généraies'de trésorerie, équivalant ainsi
à des dépenses supplémentaires.
7° Dépenses militaires :
Aucun chiffre n'a pu être recueilli sur l'accroissement des dépenser

en Indochine. Selon les indications données à la commission des
finances,il y aurait lieu de compter sur une dépense supplémen
taire de 00 a 70 milliards. On peut espérer qu'en raison de la cessa
tion des hostilités, ce supplément st ra quelque peu réduit; nous
n'en retiendrons que la moitié, soit 30 milliards.
8° Dépenses diverses :
Plusieurs textes (lois ou né-rets d'avances) ont prévu des cré

dits supplémentaires à des titres divers, ce qui représente au total
1,1 milliard.

III. — Recettes.

i° Somme bloquée à la caisse autonome:
Parmi les ressources du Trésor, le Gouvernement a compris un»

somme de 17 milliards bloqués à la caisse autonome d'auioi-tisse-
ment et destinée au remboursement des avances de la Banque de
France. C'est cette opération que M. Berthoin, dans son rapport,
avait qualifié de « prise en compte d'une recette apparemment
indisponible », d'où un accroissement de l'impasse de 17 milliards.
2° Détaxation et allégements fiscaux avant la réforme fiscale:
Les évaluations de recettes fiscales proposées par le Gouverne

ment au titre de l'exercice 1951 s'élevaient à 2.875 milliards; mais
l'Assemblée nationale a opéré un abattement forfaitaire et global de
50 milliards pour tenir compte des dégrèvements fiscaux (dé taxation
des investissements et de certains produits alimentaires) au cours
du premier semestre 1951, avant la mise en œuvre de la reforme
fiscale. Or, selon les derniers renseignements recueillis, il apparaît
que le rendement des taxes sur le chiffre d'affaires au cours des
six premiers mois de 1954 est conforme aux prévisions initiales du
Ciouvernement, compte non tenu de la réduction de 50 milliards.
11 n'y a donc pas accroissement de l'impasse à ce titre; bien au
contraire, l'abattement de 50 milliards viendra compenser les inci
dences de la réforme • fiscal.

3° ltéforme fiscale :

Les moins-values de recettes entraînées par la mise en œuvre,
à compter du 1er juillet 1954, de la taxe à la valeur ajoutée, devraient
êlre à peu près compensées, d'une part, par le relèvement de
l'impôt sur les sociétés. Par contre, en matière d'impôts sur le
revenu des personnes physiques, la moins-value théorique est de
l'ordre d'une quarantaine de milliards.
Peut-être ne faut-il pas cependant retenir intégralement ce chiffre,

car le rendement des taxes sur le chiffre d'affaires au cours du
premier semestre 1954 semble traduire une conjoncture meilleure
que celle qui avait été prévue. Pour tenir compte de ce phénomène,
limitons la moins-value à 30 milliards.

4° Collectivités locales:

Le rendement de la taxe locale doit être affecté principalement
cette année, d'une part, par la détaxation des produits alimentaires,
d'autre part, par le nouveau régime des entrepreneurs de travaux.
Dans les deux cas, la moins-vaine de recettes doit être compensée

par l'État. Selon les renseignements recueillis, la contribution de
l'État pourrait être, en 1954:
De 4 à 5 milliards au titre des produits alimentaires;(1) i compris les emprunts garantis.
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. r milliards environ au titre des entrepreneurs de travaux (1),
f0jt, au total, 9 milliards.

IV — Total général de la charge des caisses publiques, 1.009.7.
ANNEXE III

La balance des payements de l'amée 1953.

Nous décrirons successivement:
Seau I — La balance commerciale de la France métropolitaine.
Tableau II — La balance des payements courants autres que com-
"Sf (tourisme, Iret, etc.) de la France métropolitaine.

■ ï.iipVn III — la balance des payements courants de la zone
franc, c'est-à-dire la synthèse des tableaux I et II en y ajoutant
H,L?i \v - L'influence des « dépenses des gouvernements
ai,,„eU. » (dépenses dos troupes américaines et commandes ott
ctircl sur la balance des payements courants.
T ihipaurV — Les rèalemcnts de capitaux.
Dans tous 'les tableaux ci-après, les sommes sont en millions de

dollaI'S-- TABLEAU I

La balance commerciale (de la France métropolitaine).
Imnoi'lations : 1951, 3. 267; 19/2, 2.613; 1953, 2 .59 i.
E\nnrtalions: 1951, 2.490; 1952, 2.021; 19o3, 2.1oo.

'filial : 1931. 771 ; 1952, 019; 1933, 339.
T p déficit de la balance commerciale a ete réduit h peu pres de

la moitié en deux ans; cependant cette amélioration est due exclu
sivement à la contraction des importations, car depuis les
e"pomtions ont diminué de 13 p. 100 et ceci en dépit de l aide i
'Tfaufnoter d'ailleurs que la diminution des importations résulte
Bans une large mesure du fléchissement des cours mondiaux des
grandes matières premières.

TABLEAU II :

La balance des payements courants autres que commerciaux.
(France métropolitaine non compris les dépenses

des gouvernements étrangers.)

Outre le s échanges commerciaux, les payements couranls résultent
Sun certain nombre d'activités qui sont décrites ci-dessous:

Dépenses.

Tourisme : 1951, néant; 1952, néant; 1953,13. - Le tourisme qui
«ait traditionnellement une source de recettes a^ été dcfit
4953 (grèves d'août et accroissement des \ojages <ies .fiançais a
' Fret ^1951 2,3' 1952 1S3; 1953, 126. - La charge du fret a dimi
nué (reconstitution de la flotte française et diminution des taux
de Trrants)ferts de salaires: 1951, 58; 1952, 71; 1953, 81. - Salaires des
ïttivripis £ I rangers travaillant en France. ,
Assurances -°1951, 12; 1952, 13; 1953, 13 - Les Français s'assurent

à l'étranger plus que les étrangers en France^ _ _ . -,
Revenus dé la propriété intellectuellen, 1951, li, 1,9d 2> '^moride
- Cet accroissement de dépenses montre que la France rctio^iade
dans l'échelle des nations propriétaires de brevets d mvention.
Intérêt des emprunts publics : 1951, 68; 1952, j3; 19o3,

Le tvolutme de la dette étrangère ayant augmenté, la charge des
intérêts ne pouvait que croître.
Divers: 1951, 22; 1952, néant; 1953, >i5nnt.

Total: 1951, 397; 1952, 301 ; 1953, 337.

Recettes.

Tourisme: 1951, 7k; 1952, 19; 1953, néant
Revenus du capital: 1951, 29; 19)2, a/; 19J3, ûl.
Divers: 1951, néant; 1952, 21; 1953, néant.

Total: 1951, 103: 1952, 87; 1953, 51. .
11 ne reste plus que peu de chose de la fortune française étran

ger; néanmoins les revenus des placements français a l étranger
sont en augmentation.

Balance.

T)é)en ses: 1051, 397; 1952, 301;19o3, 337.
Recettes: 1951, 103; 1952, 87; 1953 51

Total* 1951 29i ' 4952, 27 i ; 19o2. 286.
Il résulte du rapprochement des divers postes que les éléments

an Ires que commerciaux entraînent annuellement un déficit qui n
varie guère et qui est de 250 à 300 millions de dollars.

TABLEAU III

Balance des payements courants de la zone franc
(non compris les dépenses des gouvernements étrangers.)

Si, dans un premier examen, on exclut les recettes de caractère
militaire qui donnent lieu à rentrées de ,devjs®® ft^Pe p?e® llp
troupes américaines en France et commandes off shore) et que le

ministère des finances inclut dans les payements courants, mais
qu'en raison de leur caractère politique il apparaît rationnel de dis
tinguer, on trouve :
Déficit commercial: 1951, 771; 1952, 619; 1953, 339. — Il s'agit du

déficit de la métropole non compris les territoires d'outre-mer (voir
tableau I).
Déficit des activités autres que commerciales: 1951, 294; 1952, 274;

1953, 286. — Le détail est donné au tableau II.
Déficit des territoires d'outre-mer: 1951, 88; 1952, 68; 1953, 103. —•

On se souvient que l'une des ambitions du plan Monnet visait à
équilibrer le déficit de la métropole par l'excédent escompté des
territoires d'outre-mcr. On voit qu'on est loin de compte, puisque
le déficit des territoires d'outre-mer croît.

Total: 1951, l.l.53; 1952, 901; 1953, ' 728.
Dans l'ensemble, en deux ans, le déficit des payements courants

a été réduit d'un tiers; il reste néanmoins considérable.

TAEI.EAU IV. '

L'influence des dépenses des gouvernements étrangers»

Le tableau III a montré que le déficit du « secteur civil » reste
notable. Ce déficit est cependant sensiblement atténué par les res
sources que le ministère des finances dénomme: « Dépenses des
gouvernements étrangers », c'est-à-dire: dépenses des troupes amé
ricaines en France, commandes off shore et dépenses d'infraslruc-
ture supportées par les Etats-Unis.
Déficit du commerce et des activités autres que le commerce (y

compris les territoires <T outre-mer) : 1951, 1.153; 1952, 961; 1953, 723.
A déduire: dépenses des gouvernements étrangers: 1951, 95; 1952,

302; 1953, 508.
On observera que les ressources provenant du gouvernement amé

ricain ont crû considérablement en deux ans.
Déficit résiduel des pavements courants: 1951, 1.058; 1952, 659 ;

1953, 220.
On notera qu'en dépit de l'aide extérieure, le solde reste défici

taire.

TABLEAU V

Règlements en capitaux.

Comment la France a-t-elle fait face à ces déficits pour chacune
des trois dernières années ? Par de? règlements en capitaux dont le
tableau V donne le détail. (En millions de dollars) :
Montant du déficit à combler (chiffres du tableau IV): 1951, 1.058;

1952, 659; 1953, 220.

Moyens employés pour y faire face:
1° Liquidation du patrimoine Irançais à l'étranger et vente de biens

français à des étrangers: 1951, 68 ; 1952, 116; 1953, 138.
2° Emprunts contractés par l'État près de nations étrangères ou

d'organismes étrangers: 1951, 1G5; 1952, 230; 1953, néant.
3« Dons reçus de gouvernements étrangers: 1951, 478; 1952, 343;

1953, 312.
4° Vente d'or ou de devises: 1951, 317; 1952, néant; 1953, want.

Total: 1951, 1.058; 1952, 089; 1953, 480.
Sous déduction de :

1° Remboursement par la France d'emprunts publics contractés i
l'étranger: 1951, néant-; 1952, néant; 1953, 101 en moins.

2» Acquisition d'or ou de devises: 1951, néant; 1952, 30 en.moins;
1953, 156 en moins.

Total: 1952, 659; 1953, 220.
En résumé:

Pour 1951. — Il a été fait lace au déficit par trois sortes d'expé
dients: , . , _ . ,
Liquidation de valeurs étrangères appartenant a des Français, vente

de biens français à des étrangers, créations en France d'enReprises
à capital étranger;
Emprunte contractés par l'État français près de gouvernements

étrangers ou d'organismes bancaires étrangers ou internationaux;
Vente d'or et de devises. .
Ces expédients étant eux-mêmes insuffisants, le solde a été fourni

| par des clons du gouvernement américain.
Pour 1952. — S'il est exact que la France a acquis pour 30 millions

de dollars d'or et de devises étrangères, il n'en subsiste pas moins
que cet achat ne représente qu'une faible partie des emprunts con
tractés, des biens liquidés ou des dons reçus.
■ Pour 1953. — S'il est exact que la France a pu rembourser des
emprunts étrangers et accroître son stock d'or et de devises pour un
montant de 260 millions de dollars, il n'en subsiste pas moins que
ces deux opérations n'on été rendues possibles que par la continua
tion de la liquidation du patrimoine français ou bien en admettant
des capitaux étrangers à l'exploitation de nos richesses nationales et
surtout par un accroissement notable de l'aide américaine sous
toutes ses formes.

Si on récapitule le montant de l'aide américaine, on trouve, en
effet (en millions de dollars) :
1» Comptabilisée dans les payements courants (dépenses des

troupes, commandes off shore): 19y1, 9a; 19a2, 302;1953, 50 _
2» Comptabilisée dans les payements en capitaux (dons) - ita,

1952, 313; 1953 , 312.
Total: 1951, 573; 1952, 615; 1953, 850.

La permanence de cette aide et encore plus l'accroissement de; son
volume ne peuvent nécessairement qu'entraîner une étroite dépen
dance politique. -

(t) 4. ce titre, la moins-value, en année pleine, doit être de
l'ordre de 18 à 20 milliards. Mais pour 1954 étant
que le régime n'a pris effet qu'à compter du 1er 1
part, queles moins-values ne pourront être calculées quavec. un
décalage de trois mois, l'État ne devra donc verser en 19o± qu un
quart environ de cette somme.
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ANNEXE N ° 5 1 2

(Session de 1955. — Séance du 12 août 1651.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'agriculture, sur la
proposition de loi, adoptée par 1 Assemblée nationale, tendant à
préciser la délinilion dés aocid:nts fci travail en agriculture, par
M. Perdereau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 30 octobre 1910 était promulguée la loi
n° 46-212G sur la prévention et la réparation des accidents du travail
et .des maladies professionnelles.
Par cette loi, on procédait 'à une refonte générale de la législa

tion sur les accidents du travail. Seuls, les accidents du travail en
agriculture devaient rester, en 1946, en dehors de celte codification
de textes divers.

Dans ce domaine donc, nous constatons, aujourd'hui, l'existence
d'une multiplicité de fois qui rendent la matière extrêmement mor
celée et loulTuc.

Citons les principaux textes: loi du 9 avril 1803, du 20 juin 1809,
du 15 juillet 1914, du 15 décembre 1922, du -30 décembre 1922, du
30 avril 192G, du 30 avril 1930, du 1G mars 1913 et ordonnance du
12 aofit 1915.

L'exr.nien de ces dispositions législatives révèle qu'il n'y a acci
dent du travail reconnu que lorsque la lésion dont souffre l'ouvrier
agricole a eu pour cause ou pour occasion le travail auquel il est
employé.
Par contre, lorsqu'il s'agit de tout autre régime que de celui de

l'agriculture, le second alinéa de l'article 2 de la loi du 30 octobre
19ÎG stipule qu' « est également considéré comme accident du Sa
vait l'accident survenu aux travailleurs visés par la présente loi
pendant le trajet de la résidence au lieu de travail et vice versa,
dans la mesure où le parcours n'a pas élé interrompu ou détourné
pour un motif dicté par l'intérêt personnel ou indépendant de leur
emploi ».
L'inégalité de traitement qui atteint les membres des professions

agricoles et forestières n'a vraiment aucune raison de subsister,
mieux, n'a jamais eu de raison d'être.
Nous nous devon, sur ce chapitre tout au moins, d'aligner les

dispositions régissant le régime de ces professions sur celles du
régime général
C'est dans ces conditions que votre commission de l'agriculture

vous demande d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans les professions agricoles et forestières, est
considéré comme un accident du travail l'accident survenu à un
travailleur ayant la qualité de salarié au regard de la législation
des assurances sociales agricoles pendant le trajet de la résidence
au lieu de travail, et vice versa, dans la mesure, où le iparcours n'a
pas élé interrompu ou détourné, pour un motif <ùr[é par l'intérêt
personnel ou indépendant de l'emploi.

ANNEXE N ° 5 1 3

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant modifler l'acle dit loi du 5 juil
let 19S1 portant organisation de l'enseignement agiiaole ptibsic en
ce qui concerne l'école coloniale d'agriculture c'a Tunis, présentée
par M. Longuet, sénateur et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à. l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre proposition de loi a pour but de reclas
ser l'école coloniale de Tunis dans l'enseignement agricole du troi
sième degré.
Créée en 1898, l'école coloniale d'agriculture de Tunis, établis

sement public d'État. doté de la personnalité civile, rattachée au
ministère de l'agriculture, prend place parmi les écoles supérieures
d'agriculture tant pour ses programmes d'administration el d'ensei
gnement que par ses travaux de recherches, les publications scienti
fiques de ses professeurs et les situations occupées par ses anciens
élèves.

Elle a pour but principal de former des ingénieurs destinés A
gérer les domaines ruraux et plu« spécialement ceux de l'Afrique du
Nord et de l'Union française, ainsi que des techniciens pour -les
services publics ou privés et des spécialistes de la recherche
agricole.
La durée des études est de trois ans et ''enseignement très vaste

de l'école coloniale d'agriculture de Tunis en fait une véritable
école de formation générale préparant les jeunes gens à la mise en
valeur des terres et industries des pays d'euti-e-mer.
Le titre d'inuvnieur E. C. A. T. créé en 1920, particulièrement

apprécié outre-mer, consacre la valeur indéniable et solidement éta
blie de ceux qui le possèdent.

Ces diverses considérations justifient le reclassement demandé rai
correspond à un souci d'équité étant donné la valeur et la rtiu,
talion de l'école coloniale d'agriculture de Tunis.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames, messieurs, de

bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — L'article 1er de l'acte dit loi du 5 juillet 191»
portant organisation, de l'enseignement agricole publie, modifie par'
l'article premier de l'aele dit loi n° 313 du 12 juin 195:; et par la
loi n> 51-33 du 13 janvier 1951 est de nouveau modifié tomme
suit:

« Au troisième degré:
« Les écoles nationales vétérinaires, les écoles -nationales d'acri-

culture, l'école nationale d'horticulture, l'école nationale des
industries agricoles et alimentaires, l'institut national ajtnmoroiquo
et ses sections spécialisées, l'école coloniale d'agriculture do
Tunis. »

Art. 2. — Il est ajouté au titre IV l'article suivant:
« Art. 12 quater — L'école coloniale d'agriculture de Tunis s

pour objet la formation des ingénieurs destinés à la gestion des
domaines ruraux, des spécialistes de la recherche agricole et des
techniciens pour les services publics et privés.

« Les élèves y sont admis après concours; la durée des études
est de trois ans.

« In diplôme d'ingénieur est décerné aux élèves tle cet ôtablis-
sernent qui en sont jugés dignes A la fin de la troisième année. »

ANNEXE M ° 514

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles el militaires et victimes de la guerre et de l'oi-nressioii) sut
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a
modifier l'article 123 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, l'article 1G de la loi 11° 19-1097 du 2 août 1919 portant
réforme du rég'me des pensions des personnel?; de l'État; el l'arti
cle 7 de la loi n° 50-9Î<1 du 17 août 1950 portant réforme du régime
des retraites de l'Imprimerie nationale. en vue de résener les
droits de certaines veuves de pensionnés à l'allocation prévue par
lesdits article», en cas d'existence d enfanls mineurs d'un premier
lit, par lime Marie-Hélène Cardot, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1! août
1951. (Compte rendu in erlensn de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 août 1951, page 1604. ire colonne.)

ANNEXE N ° 515

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du suf
frage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et <j«
pétitions (1) sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée jiatMe,
modifiant le décret organique du 2 février 1852 sur les élections,
par M. Gilbert-Jules, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été public au Journal officiel du 13 .inflt
1951. (compte rendu in c-rlcnso de la séance du Conseil de la répu
blique du 12 août 1951, page 1599, 1 e colonne).

ANNEXE N ° 5 1 G

(Session de 1951. — .Séance du 12 août 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission des movens de communi;
cation. des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par 1~Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de la
République à ratifier la convention internationale concernant ls
transport ies vaya^eurs et des bagages par chemin de fer (C. I. V.),
la convention internationale concernant le transport des marchan
dises par chemin de fer (C. I. M.), signées à ierne, le 25 octobre
19 2 et les actes qui leur sont annexés, par M. Jean Bertaud,
sénateur (3).

Mesdames, messieurs, le 23 novembre 1953, deux conventions inter
nationales ont apporté des améliorations aux dispositions régissant
antérieurement les échanges en uniformisant — entre les pays signa-

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.l, no« 7C5G, SC il et in-8°
1490; Conseil de la République, n» 135 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légi.sl.!, n l" 5292. 59 1 i , c '
in-S° 1118; Conseil -le la République. n-> ::!u (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e léuisl.i, n»» 2119, :C5, .1570 et
in-S° 1 113; Conseil de la République, n»» 339 et 150 (année 1 951) .
^(3) Voir: Assemblée nalionale (2e lé-Jisl.1, nos 8187, 8 ]>- et in-S

11-10; Conseil de la .liépubliiue, n» 381 (année lïii).
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taires — les conditions de transport, d'une part, des voyageurs,
d'autre part, des marchandises.
Ces accords tenaient compte des conditions des transports du

moment, mais ils prévoyaient également la ic vision du dispositif
d'entente si les circonstances l'imposaient.
Au cours de ces dernières années, l'évolution des données tech

niques et économiques des problèmes traités a rendu nécessaire une
réadaptation des textes anciens aux besoins nouveaux; c'est ainsi
qu'une conférence de révision, à laquelle participaient les nations
précédemment contractantes, s'est tenue à Berne en 1952 et le
résultat dc ce travail en commun a abouti à un ensemble d'actes,
conventions et protocoles, qui, en attendant leur ratification officielle
par le Chef de l'État autorisé par le Parlement, ont été signés par le
représentant officiel de la France à ceite conférence.
Sans analyser ici dans le détail les modifications apportées aux

anciens textes, signalons cependant que les aménagements auxquels
les Etats signataires se sont ralliés répondent à certains impératifs
non négligeables se rapportant soi 1 fi certaines considérations poli
tiques réagissant sur l'économie des Etats (planification), soit à la
Coordinatlon du trafic fermer (adhésion du Royaume-Uni à l'orga
nisme de Berne), soit encore au régime de l'office central des trans
ports internationaux par chemin de fer (création d'un comité admi
nistratif, procédure accélérée de revision des dispositions des
conventions).
En bref, toutes les décisions prises ont eu pour but, en favorisant

la clientèle, d'intensifier au mieux les échanges entre les nations
tout en laissant à celles-ci une autonomie suffisante pour que leur
responsabilité ou leur souveraineté ne soit en rien diminuée.
C'est en tenant compte de ces considérations et du fait que l'ensem

ble des Etats européens, sauf l'U. R. S. S., ont adhéré à la conven
tion de Berne que l'Assemblée nationale, sur le rapport de notre
collècme Nigay, a adopté l'article unique du projet de loi soumis
actuellement à votre examen.
Votre commission des moyens de communication, des transports

et du tourisme, après avoir étudié la question, considère que le texte
qui vous est soumis répond bien à l'intention que nous avons tous
d'assurer, dans les meilleures conditions possibles, les relations et
les échanges internationaux en simplifiant la procédure et en unifor
misant les règlements.
C'est la raison pour laquelle elle vous demande d'adopter le pro

jet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention internationale concernant le trans
port des voyageurs et des bagages par chemin de fer (C. I. V.),
la convention internationale concernant le transports des marchan
dises par chemin de fer (C. I. M.), signées à Berne, le 25 octobre
1952, et les actes énumérés ci-après, qui leur sont annexés:
Un règlement relatif à l'office central des transports internatio

naux par chemin de fer, signé à Berne, le 11 avril 1.i53 ;
Un protocole additionnel aux conventions internationales du

25 octobre 1952 et un acte final de la cinquième conférence pour
la revision des conventions internationales concernant le transport
par chemin de fer des marchandises (C. I. M.) et des voyageurs et
des bagages (C. I. V.), signés à Berne, le 25 octobre 1952;
Un protocole additionnel aux conventions internationales du

25 octobre 1952 et un acte final de la conférence extraordinaire con
voquée en vertu du protocole additionnel du 25 octobre 1952 sus-
ïisé, signés à Berne, le 11 avril 1953.
Le texte de ces conventions et actes est annexé à la présente loi.

ANNEXE N 0 517

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant modification de la loi du 3 juil
let 19.!t sur la signalisation routière, par M. Bouquerel, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, depuis 1931, la signalisation routière était
régie, en France, par la convention internationale de 1931 (loi du
3 juillet 1931). . .
Un nouveau protocole international vient d être signé a Genève

apportant quelques modifications h la convention de 1931. Sa ratifi
cation en sera ultérieurement proposée par un projet de loi.
Le projet de loi qui vous est soumis actuellement ne vise qu a

préciser les règles d'application des actes internationaux relatifs
la signalisation routière et prévoit des dispositions d'ordre général
concernant la publicité en bordure des voies publiques.
L'article lef du projet de loi dispose que : « le ministre des tra

vaux publics, des transports et du tourisme et le ministre de
l'intérieur arrêtent, suivant les règles posées par les actes inter
nationaux relatifs à la signalisation routière auxquels la France est
partie, les types des signaux réglementaires »
L'article 2 traite de la publicité en bordure des voies publiques.
La pose de signaux ou d'indications concernant la circulation

n'appartient qu'aux administrations nationales, départementales ou
communales.

fse sont autorisées que les indications qui se rapportent à une
activité commerciale ou touristique, à condition qu'elles ne com
portent aucune signification de direction, de distance ou de localité
et que ces indications ne soient pas placées sur le domaine public.
Le principe de l'interdiction de la publicité en bordure des voies

publiques est maintenu en dehors des agglomérations; la publicité
est interdite sur le nu les côtés dans une zone commençant à
50 mètres en avant du signal avancé de l'obstacle et se terminant
à- l'obstacle et s'étendant en largeur sur 40 mètres à partir de l'axe
de la chaussée..
Nous pensons que la défini lion de la largeur d'interdiction peut

créer des difficultés d'application, étant donne que la largeur des
chaussées est variable selon l'importance de la route. Votre com
mission des moyens de communications a donc estimé préférable
de rédiger comme suit le paragraphe relatif à la définition de la
largeur d'interdiction :
... « e"t s'étendant en largeur, à partir de l'axe de la chaussée, sur

une distance de 10 mètres augmentée de la moitié de la largeur de
cette chaussée. »

Cette zone d'interdiction est d'aileurs plus grande s'il s'agit de
publicité réalisée par des panneaux réfléchissants. La distance de
40 mèlre.s est alors portée à 100 mètres.
Par ailleurs, la publicité est autorisée dans' un virage, dès l'amorce

de celui-ci, à l'exception de la publicité conçue pour être visible
de nuit et de celle réalisée sur portatifs spéciaux.
Enfin, l'article 2 fixe un délai de deux ans à compter de la dale

de la promulgation de la présente loi pour la suppression de tous
les panneaux ou installations qui ne répondraient pas aux disposi
tions prévues.
Le dernier paragraphe de l'article 2 fixe les sand'ons envers les

contrevenants qui ne se conformeraient pas à ces disposition-. A cet
égard, il y a lieu de noter que le taux des amendes pénales fixé par
le texte de l'Assemblée nationale ne correspond plus au taux actuel
puisqu'il a été doublé par l'article 70 de la loi de finances du
11 avril 1952, modifié par l'article 3 de la loi du 31 décembre 1953.
Il convient donc de modifier en ce sens l'article 2 et d'inclure dans
le texte que « toute infraction aux dispositions qui procèdent sera
punie d'une amende de 21.0)0 à 1 00.000 F... ».
Enfin, l'article 3 du projet de loi a été disjoint par votre com.

mission qui a préféré, au début des articles 2 et 3 du présent projet,
faire référence à la loi du 3 juillet 1951 qu'il avait précisément pour
objet de modifier, ceci dans un but bien compréhensible de clarté
qui permettra ultérieurement une codification plus aisée des textes
législatifs.
Ces remarques étant faites, votre commission vous propose

d'adopter le projet de loi suivant en y apportant les modification»
dont elle a donné la raison d'être:

PROJET DE LOI

Art. l ir . L'article 2 de la loi du 3 juillet 1931 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
et le ministre de l'intérieur arrêtent, suivant les règles posées par
les actes internationaux relatifs ;i la signalisation routière auxquels
la France est partie, les types (formes, dimensions, couleurs) des
signaux réglementaires.

« 11 sera procédé à la mise en service de ces signaux ainsi qu'à la
suppression de tous panneaux, indications, signaux non conformes
aux dispositions de la présente loi et des actes susvisés dans les
délais prévus par ceux-ci. »
Art. 2. — L'article 3 de la loi du 3 juillet 1931 est remplacé par les

dispositions suivantes:
« Le droit de placer en vue du public, par tous les moyens appro

priés, des indications ou signaux concernant à un titre quelconque
la circulation n'apparlient qu'aux administrations nationales, dépar
tementales ou communales chargées des services de la voiiie.

« Ne sont pas considérées comme concernant la circulai ion. les
indications qui se rapportent à une activité commerciale ou touiis-
tique à la double condition: ■

« 1» De ne pas comporter simultanément une indication de localité
et de direction ou de localité complétée, soit par une flèche, soit
par une distance kilométrique; ,

« 2° Que ces indications ou signes ne soient pas places sur le
domaine public. .

« Toute publicité est interdite sur les immeubles ou terrains bor
dant la voie publique, par affiches, panneaux ou peintures qui, par
leur forme, leurs couleurs et leurs dimensions, pourraient être
confondus avec les signaux administratifs. Sont notamment inter
dits, quelles qu'en soient les dimensions, les motifs publicitaires:

« a) De forme triangulaire à fond de couleur allant du blanc au
jaune; ,

« b) De forme circulaire à fond rouge ou bleu, ou crème bordé
de rouge.

« En dehors des agglomérations, toute publicité, visible pour le
conducteur se dirigeant vers l'obstacle signalé, est interdite sur le ou
les côtés de la route portant la signalisation de l'obstacle, dans une
zone commençant à 50 mètres en avant d'un signal avaiv'é de
virage,passage à niveau ou croisement avec une roule à priorité,
st, terminant 'à l'obstacle signalé et s'étendant en largeur, à partir re
l'axe de la chaussée sur une distance de 40 mètres, augmentée de
la moitié de la largeur de cette chaussée.

« La distance de 50 mètres est portée à 100 mètres lorsque la
publicité est réalisée par panneaux comportant des matériaux vilo
chissants. . , .. ,

« S'il s'agit d'un virage, la publicilé est autorisée dès 1 amorce de
celui-ci à l'exception de la publicité conçue pour être visible de nuit
et de celte sur portatifs spéciaux.

30
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(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ . ) , n oS 1371, 27(i5, 4331 et
in-8» llGti; Conseil de la République, n" 406 (année 1954).
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« Tous panneaux, indications, signaux ou affiches non conformes
aux dispositions du présent article devront être supprimés à l'expira
tion des contrats intervenus avec les annonceurs et au plus tard
dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la
présente loi. ;

« Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera punie d'une
amende de 21.000 à 100.000 F; la répression en sera poursuivie con
formément au décret du 28 décembre 1926 concernant l'unification
des compétences en matière de police de la circulation et de la
conservation des voies publiques. »

ANNEXE N° 518

(Session de 1951. — Séance du 12 août 195i.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale, sur la
proposition de résolution de MM. Cas ton Monnerville et Georges
Pernot tendant à inviter le Gouvernement à assurer aux greffiers-
des justices de paix et des tribunaux de simple police une rému
nération en harmonie avec les rémunérations perçues en 1914, par
M. Jean Geoffroy, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 août
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1951, page 1007, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 519

(Session de 1951. — séance du 12 août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant création
de contingents de croix de la Légion d'honneur et de médailles
militaires en faveur des personnels n'appartenant pas à l'armée
active, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de. la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 12 août 195-1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 août 1951, l'Assemtflée nationale a adopté
un projet de loi portant création de contingents de croix de la Légion
d'honneur et de médailles militaires en faveur des personnels ri' ap
partenant pas à l'armée active.
Conformément aux dispositions de l'article20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANMÎÉ LE TÎOQUEU,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l'r. — Le conseil des ministres disposera pour l'année 1954,
à compter du 1» janvier, de deux grand-croix et de neuf croix de
grands officiers pour les personnels n'appartenant pas à l'armée
active.

Art. 2. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées
disposera pour l'année 1951, à compter du 1er janvier, des contin
gents suivants de décorations:
Commandeurs: services communs, 6; guerre, 45: marine, 9- air 15
Officiers: services communs, 43; guerre, 315; marine, 63; air l0/
Chevaliers: services communs, 250; guerre, 1.550; marine, ' 156 -

air, 218. . '
Médailles militaires: services communs, 150; guerre, 5.550- marine

£00; air, 120. ' •
Art. 3. — Les décorations dans l'ordre national de la Légion d'hon

neur sont destinées à récompenser:
a) Les officiers généraux du cadre de réserve;
b)_ Les officiers, sous-officiers et hommes de troupe des réserves

ainsi que les personnels pourvus d'un emploi d'assimilé spécial dans
les mêmes conditions que s'ils n'étaient pas affectés spéciaux-
ç) Les officiers rayés des cadres, à l'exclusion de ceux démission

naires de leur grade ou rayés des cadres par mesure de discipline
tes sous-officiers et hommes de troupe dégagés d'obligations mili
taires i w

i° Qui ont de beaux états de service attestés par des titres de
guerre ou de résistance, non encore récompensés-
ou"deQcUene sedess0?isenxsU;és au bénéfice de l'instruction prémilitaire
et3déSntéress/s-ndl1 * * défense nationale des services importants

d) Les officiers, sous-officiers et hommes de troupe retraités ou
réformés pour blessures de guerre ou en raison de blessures reçues
en service aérien commandé. Ces personnels ne pourront toutefois
concourir que s'ils n'ont pas reçu la médaille militaire ou un grade
dans la Légion d'honneur, à titre militaire, postérieurement auxdites
blessures.

Art. 4. — Les médailles militaires sont destinées à récompenser-
1° Les personnels militaires des réserves, non otliciers;
2° Les personnels militaires non officiers, dégagés d'obligations '

militaires et titulaires d'un titre de guerre ou de résistance aumoim
(blessures de guerre, citations avec Croix de guerre, médaille Ue* la '
résistance, croix de la libération, médailles des évadés, croix du
combattant volontaire de la guerre 1914-1918). Cette condition ne
sera pas exigée des anciens militaires de carrière réunissant un mini-
ffim de quinze ans de services elfectifs;
3° Les sous-officiers et iiommes de troupe réformés pour blessures

de guerre ou en raison de. blessures reçues en service aïw-n
commandé. ■

Art. 5. — Les personnels visés aux articles 3, paragraphe â), et 4 :
paragraphe 3, titulaires d'une invalidité d'un taux égal ou supéneut
à 65 p. 100, font l'objet d'un travail particulier effectué â la diligence
du secrétaire d'État intéressé.

Art. 6. — Indépendamment des règles ordinaires qui régissent les
inscriptions aux tableaux de concours pour la Légion d'honneur et
la médaille militaire, aucun militaire des réserves ne pourra être
inscrit à ces tableaux s'il ne compte pas au moins trois ans de
services dans les réserves.

Ce tle condition ne sera pas exigée des personnels qui auraient
acquis un titre de guerre ou de résistance.
Pour ceux titulaires de la médaille militaire ou d'un grade dans

la Légion d'honneur, ce titre devra être postérieur à l'obtention de
la dernière distinction.

Art. 7. — Toutes les décorations prévues à la présente loi ne
peuvent être attribuées avec traitement que dans les conditions
fixées par l'article 79 de la loi de finances du 16 avril l'jao et
l'article 33 du décret organique de la Légion d'honneur du 16 -nais
1952.

Art. 8. — Les dispositions de la. présente loi ne visent pas les
militaires qui, étant dégagés de toutes obligations militaires pour une
cause quelconque avant le 2 août 1911, n'ont pas repris de service
depuis celle date au cours des campagnes 1911-1918, 1939-1945 ou sur
un théâtre d'opérations exlérieur. ■
Art. 9. — li ne pourra être employé, durant chaque semestre, que

la moitié des contingents annuels fixés à l'article 1er de la présente
loi. f "

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 août 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE THOOUÊB.

ANNEXE N • 520

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant certaines
dispositions du décret n« 40-2709 du 27 novembre 1940 portant orga
nisation de la sécurité sociale dans les mines, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la production
industrielle.) 1

' . , Paris, le 12 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant certaines dispositions du décret n° 46-2769
au il novembre 19i(j portant organisation de la sécurité sociale dans
les mmes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
21nl,e '- rde,vo" s adresser une expédition authentique de ce

Pc pu M "o ili , idon- j e v o" s prie de vouloir bien saisir, pour avis,
te conseil de la République.
i'rJS',' 3 FJi® c° vôiloir bien m'accuser réception de cet envoi.

ration monsieur le président, l'assurance de ma haute considè-
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

J. Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
PROJET DE LOI

lf,frpt T't àTT dispositions des articles 123, 133, 138, 147, 148,
ainsietqu'il suit^ n° du novembre 1940 sont moditte*
resnectivemeni1^' !IS cl\!^es de /j3 - 9S0 F et 6.400 F sont remplacésrespectivement par les chiffres de 50.580 F et 7 040 F
de" 169 200 F e le chiflre de 153 ' 600 F est remplacé par le chiffre
Dlâci^s chifTres 10.140 F et de 3.180 F sont rem

A l arHrlp ^ l par ceux de 11.520 F et de 3.810 F.
olacés ™ IP'M, chiffres de 1-53.600 F et de 5.120 F sont rem
places rtbpeotivunent par ceux de 169.200 F et rie s «in F(i\ Vro] .r: Consei] de la République, n»» 3iO et 484 (année j or i )

(2) Voir: Assemblée nationale (2• législ.). u« S810. 9005 el in-8®
jni'o isis r " Assemblée nationale (2« légisi.), n« 8935. m et
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« A l'article 118, les chiffres de 70.800 F et de 5.120 F sont rem
placés respectivement par ceux de 84.600 F et de 5.010 F.

« A l'article ICI, le chiffre de 4.0-10 F est remplacé par celui de
5.120 F.
s A l'article 171, le chiffre de 3.410 F est remplacé par celui de

3.800 F. »
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er prennent effet du

!«r juin 1954.
Art. 3. — Toutefois, pour la période allant du 1 er juin 1904 au

1er septembre 1951, les bénéficiaires des prestations invalidité, vieil
lesse et décès (pensions de survivants) prévues par le décret du
27 novembre 1916, t l'exception de celles visées aux articles 119,
l"2 et 151 dudit décret, ont droit à un supplément égal à 10 p. 100
des arrérages afférents à cette période; en ce qui concerne les béné
ficiaires des dispositions des articles 135 et 139 du décret du 27 no
vembre 1916, ce supplément est égal à 10 p. 100 des arrérages de la
pension d'invalidité non réduite.
D'autre part, pour les décès survenus entre le 1» juin 1951 et

le 1er septembre 1954, le montant de l'allocation au décès et celui
de majorations pour orphelins de moins de seize ans, prévues par
l'arlicle 125 du décret susvisé, sont portées à 50.580 F et 7.010 F.
Art. 4. — Il est ouvert au budget du ministère du travail et de

la sécurité sociale, au chapitre 47-22 « Services de la sécurité sociale.
— Contribution annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de
la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines et
à diverses caisses de retraites », un crédit de 1.300 millions, sons
la rubrique : « Contribution exceptionnelle de l'État au fonds spécial
de recettes de la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans
les mines ».
Art. 5. — I. — A compter du 1er août 1954, à 0 heure, le taux de

la taxe intérieure de consommation prévue au tableau B de l'ar
ticle 265 du code des douanes sera modifié comme suit en ce qui
concerne les produits désignés ci-après:

Produits légers du pétrole et produits assimilés.

« Numéro du tarif des douanes: 331 A. — Essence de pétrole, même
additionnée d'éthylfluide, d'inhibiteurs de gomme et autres produits
analogues (1), unité de perception, hectolitre; quotités, 3.918 F. »
ll. — Pendant la période du 1er août 1951, à 0 heure, au 1er novem

bre 1951, h 0 heure, il est institué une surtaxe exceptionnelle sur
le supercarburant, tel qu'il est défini par la réglemenlation en
vigueur, à l'exclusion du supercarburant constitué par un mélange
ternaire d'essence, d'alcool et de benzol.
Celte surtaxe, dont le taux et les modalités d'application seront

fixés par un arrêté concerté du ministre des finances, des affaires
économiques et du plan et du ministre de l'industrie et du com
merce, est due :
«) Par les raffineurs de pétrole sur les quantités de supercarbu

rant déclarées à la sortie de leurs raffineries -sous tous régimes
douaniers autres que l'exportation ou ravitaillement;

6) Par les importateurs de pétrole et les rafflneurs sur les quantités
(le supercarburant déclarées n l'importation directe de l'étranger
sous tous régimes douaniers autres que la réexportation, ravitaille
ment ou le transbordement.

Celle surtaxe sera perçue par le service des douanes comme en
matière de douane : les infractions seront constatées et punies, les
poursuites seront effectuées et les instances instruites et jugées
comme en matière de douane et par les tribunaux compétents en
celle matière.

Ilf. — Les dispositions du présent article ne devront pas entraîner
de majorations des prix de vente aux consommateurs.
IV. — Le prélèvement institué au profit du fonds spécial d'inves

tissement routier par l'article 4 de la loi n» 51-14W» du 30 décem
bre 1951 et les textes subséquents qui l'ont complété ou modifié
ne s'appliquera ni à la surtaxe exceptionnelle ni à la majoration
de taxe intérieure prévue ci-dessus.
V. — Les dispositions du présent article ne sont applicables ni en

Algérie ni dans les départements d'outre-mer.
Art. 6. — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires éco

nomiques et du plan un crédit d'un milliard de francs imputable au
compte spécial du Trésor « Avances à divers organismes, services
ou particuliers », ligne 1 « Caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines ».

Art. 7. — Les dates de versements des diverses fractions de cette
avance ii la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les
mines et les conditions de répartition des sommes ainsi versées
entre les diverses sociétés de secours minières seront fixées par
arrêté du iftinistre des finances, des affaires économiques et du plan
et du secrétaire d'Elat au budget.
Art. 8. — Conformément aux dispositions de l'arlicle 12, alinéas II

et III de la loi n° 54-301 du 20 mars 1951 majorant l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, les allocations de vieillesse et l'alloca
tion spéciale, il est ouvert au budget du ministère des finances,
des affaires économiques et du plan (charges communes) au cha
pitre 4.1-95 « Contribution de l'État au fonds spécial institué par
la loi du 10 juillet 1952 » un crédit de 700 millions de francs sous
la rubrique r Contribution exceptionnelle de l'Elat au fonds spécial
institué par la loi du 10 juillet 1952 (loi du 20 mars 1954) ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 août 1951.

Le président.
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 5 21

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant %
modifier les articles 9 et 11 de la loi du 3 mai 1811, modifiée, sur
la police de la chasse, en vue d'assurer la protection du gibier et
de sanctionner la divagation des chiens, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la république ;1). — (Itenvoyée à la commission de l'agriculture.),

Paris, le 12 août 195t.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 11 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier les articles 9 et 11 de la
loi du 3 mai 1811, modifiée, sur la police de la chasse en vue d'as,
surer la protection du gibier et de sanctionner la divagation des
chiens.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dérai iou.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: AxmÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1"-. — ;
Art. 2. — Le neuvième alinéa, (1°i, de l'article 9, modifié, de Ica

loi du 3 mai 1814 est modifie comme suit:

« 1° Pour prévenir la destruction cu favoriser le repeuplement
des oiseaux ou de toutes espèces de gibier, et sans qu'il soit ainsi
dérogé au droit de destruction des bêtes fauves édicté au septième
alinéa, (3°), du présent article. »
Art. 3. — Le paragraphe 3° de l'article 11, modifié, de la loi du

3 mai 1814 est modifié comme suit:

« 3" Ceux qui auront contrevenu aux arrêtés réglementaires
concernant la divagation des chiens, les oiseaux de passage, le gibier
d'eau, la chasse en temps de neige, l'emploi des chiens lévriers, ou
aux arrêtés concernant la. destruction des oiseaux ou de toute espèce
de gibier ainsi que celle des animaux nuisibles ou malfaisants, ou
encore aux arrêtés autorisant la reprise du gibier vivant dans un but
de repeuplement. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 août 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TUOOUER.

ANNEXE N ° 5 22

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1954.)

ÏUPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier les articles 4 et 11 de la loi du 3 mai 1811 modiliée, sur
la police de la chasse, en vue de permettre la visite des carniers,
par il. de Pontbriand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 4 de la loi du 3 mai 1611 permet aux
agents verbalisateurs la recherche du gibier tué ou vendu en délit
chez les aubergistes, marchands de comestibles et dans les lieux
ouverts au public, mais aucun contrôle n'est actuellement possible
sur le contenu des carniers des chasseurs soupçonnés de se livrer
à des actes de braconnage.
Ce n'est que dans les cas de flagrants délits assez difficiles 4

surprendre que des agents peuvent effectuer les constatations maté
rielles permettant une répression des infractions.
Il existe donc une lacune très importante en matière de police

de la chasse, et il convient de la combler. 11 y a lieu de noter
d'ailleurs qu'une réglementation semblable existe déjà en matière
de pêche (art. 31 de" la loi du 15 avril 1829 autorisant la fouille des
paniers).
Toutefois, dans la rédaction de la proposition de loi qui nous est

soumise, voire commission de l'agriculture propose qu'au dernier
paragraphe de l'article premier, les mots sur les terrains, soient
remplacés par dans les circonscriptions. 11 est apparu que le mot
terrain pouvait être interprété clans le sens de territoire même de

(!) La taxe intérieure de consomma lion des essences de pétrole
est applicable aux produits ainsi désignés sur leur volume total.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n 03 8231, 8278. 8831, 9072
et in-8° 1516; Conseil de la République, n° 189 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 6231, 8351, <QG'r2 et
in 8» 1517; Conseil de la République, n°s 22S et 408 (année 1054) .
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chasse. Or. dans l'esprit du législateur, il s'agit de la zone d'action
des agents visiteurs, sans distinction de lieu.

En conclusion, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Le cinquième alinéa de l'article 4 de la loi du 3 mai
1841 modifiée est complété comme suit.

« Hors de leur domicile, les chasseurs et les personnes les
accompagnant sont tenus d'ouvrir leurs carniers, sacs ou poches à
jibier à "toute réquisition dos agents ci-après:

« Officiers de police judiciaire, y compris les gardes dos fédé
rations départementales des chasseurs, mais à l'exclusion de tous
autres gardes particuliers;

« Fonctionnaires de police et militaires de la gendarmerie non
officier* de police judiciaire;

« Lieutenants de louveterie dans l'exercice de leurs fonctions.
« Cette vérification ne pourra être faite que dans les circonscrip

tions où les agents visiteurs ci-dessus désignés pourront, en raison
de leur compétence territoriale, dresser les procès-verbaux en ma
tière de chasse. »

Art. 2 — L'article 11 de la loi du 3 mai 1S44 modifiée est complété
rar l'alinéa suivant:

« 7° Les chasseurs et les personnes les accompagnant qui se
seront opposés à la visite de leurs carniers, sacs et poches à gibier. »

ANNEXE N° 523

(Session de 1951. — Séance du 12 août 195^.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 9 de la loi du 3 mai 1844. modifiée, sur la police de la
chasse, en vue d'autoriser la chasse au vol, par M. de Pont
briand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 3 mai 1814 modifiée stipule qu3
« dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui
qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit h tir, soit à courre,
à cor et à cri, suivant les distinctions... ». il n'est donc pas ques
tion de la chasse au vol, ce qui semble être une lacune.
De nos jours, la chasse au vol n'est plus un privilège précieux.

Nous sommes bien loin du temps où, dans les cérémonies publiques,
un officier précédait une haute personnalité' en portant au poing un
laucen chaperonné.
Les mots autourserie et fauconnerie n'évoquent plus que l'image

estompée d'élégance et de splendeur anciennes.
La chasse à l'oiseau est pratiquée encore par les Arabes et divers

peuples d'Orient.
En Angleterre et en Hongrie, elle compte un certain nombre

d'amateurs. En France, une poignée de passionnés, quinze environ
essayent de ressusciter ce sport d'arrière-saison aussi passionnant
qu'intéressant.
D'où vient qu'après avoir été complètement délaissée dans notre .

pays, elle y compte encore, à l'heure actuelle, un si petit nombre
d'initiés.

Serait-ce que la chasse au vol est, incompatible avec notre état
social ? Nullement. Nos mœurs n'y répugnent pas davantage qu'à
la chasse à courre; la division des héritages, le morcellement du
sol, si funeste à celle dernière, n'y font pas obstacle non plus. Il ne
faut ni vastes espaces, ni fortune princière pour pratiquer la chasse
au faucon, et surtout à l'autour et à l'épervier.
On est en droit de s'étonner qu'à une époque où le sport, sous

ses formes multiples, a pris une si formidable extension, la faucon
nerie, ou tout au moins l'aulourserie, plus facile et moins dispen
dieuse, n'ait pas repris sa place u côté de la vénerie, dont elle est
la cousine germaine.
La chasse au vol pourrait vraisemblablement contribuer à la

sauvegarde des récoltes: le faucon ou l'autour s'attaquant d'ins
tinct aux bandes de corbeaux dévastatrices.
Les difficultés du dressage des oiseaux, ainsi que la loi de 1844

semblent être les seuls ostacles à l'essor de la chasse au vol. Il ne
semble pas que ladite chasse puisse devenir un danger pour le
gibier. D'ailleurs, le conseil supérieur de la chasse, les fédérations
et associations cynégétiques ne formulent aucune objection.
Votre commission de l'agriculture, considérant que la chasse au

vol est un sport intelligent, gracieux, pittoresque pouvant offrir à un
certain nombre de chasseurs de tort aimables distractions, vous
propose, en conclusion, d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique — Le premier alinéa de l'article 9 de la loi du
3 mai 18i4, modifiée, est modifié comme suit:

« Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui
qui a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir, soit à courre,
à cor et u cri, soit au vol, suivant les distinctions... »

(1) Voir: Assemblée nationale (2e l3gisI.) ,n°s 8233 835e* 8791
in-S° 1519; Conseil de la République, n°» 239 et 469 (année'l95i) .

ANNEXE N ° 5 24

(Session de 1954. — Séance du 12 aoûl 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur li
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant i
modifier l'article 12 de la loi du 3 mai 1844, modifiée, sur la police
de la chasse, en vue de réprimer la chasse dans les réserves, M
M. de Pontbriand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 3 mai 1844 mettant en vigueur des
textes réglementant la police de la chasse ne prévoit rien à l'égarf
des réserves de chasse, pour la bonne raison qu'au siècle dernier
lesdites réserves n'avaient pas leur utilité.
L'article 1538 du code général des impôts stipule que les réserves

permanentes de chasse approuvées par le ministre de l'agriculture
seront exonérées de la taxe sur les chasses gardées, du fait que tout
acte de chasse est interdit en vue de favoriser la reproduction du
gi hier.
Par arrOté du 2 septembre 1951, M. le ministre de l'agriculture

a fixé les conditions requises pour que les réserves de chasse, consti
tuées au moins pour six années, puissent recevoir son approbation
La jurisprudence, se basant sur l'absence de dispositions concer
nant les réserves dans la loi de 1844, n'a pas admis que les péna
lités prévues par l'article 12 soient applicables pour la chasse en
temps prohibé dans celles-ci.

Actuellement, la chasse dans les réserves n'est soumise à d'autre
sanction que celle de la chasse sur terrain d'aulrui qui ne peut
intervenir que sur plainte et constitution de partie civile.
Il apparaît donc indispensable de permettre l'application des sanc

tions prévues par l'article 12 de la loi du 3 mai 1841 modifiée
(amende de 24.000 F à 120.000 F, et, éventuellement, emprisonne
ment de 6 jours à 2 mois), non seulement à ceux qui auront chassé
en temps prohibé, mais aussi à ceux qui auront chassé en tout
temps dans les réserves.

En conséquence, votre commission de l'agriculture vous demande
de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante qui assimile,
au point de vue pénal, la chasse dans les réserves à la chasse en
temps prohibé.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1e de l'article 12 de la loi da
3 mai 1844, modifiée, est modifié comme suit:

« 1° Ceux qui auront chassé en temps prohibé ou dans les réserves
de chasse approuvées par le ministre de l'agricullure. »

ANNEXE N ° 5 2 5

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission (pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'ar
ticle 103 de la loi de finances du 31 décembre 1938, par M. de
Montullé, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 9 juillet 1951, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi tendant à modifier l'ar
ticle 103 de la loi de finances du 31 décembre lJ38.
Les motifs qui ont déterminé celle décision concernant les condi

tions de constitution des pensions par les sociétés mutualistes sont
les suivants:

_ L'article 24 de la loi du 1er août 1898 subordonnait l'entrée en
jouissance des pensions servies par les sociétés mutualistes aux
conditions minima de 50 ans d'âge et de 15 années de socié
tariat. Toutefois, pour les mutualistes âgés de 46 ans ou plus
à la date de la délivrance du livret, le délai de 15 ans était réduit
jusqu'à un minimum de 4 années à raison d'un an par année d'Uge
supérieur à 45 ans.

Ces dispositions étaient valables pour les mutualistes ri'avant pas
la qualité d'ancien combattant.

L'article 103 de la loi de finances du 31 décembre 1938 traitant
du droit des mutualistes anciens combattants et victimes de guerre
aux majorations de rentes allouées par l'État prévoyait que le
nombre d'années de versement imposé à cette catégorie de mu tua
is es ne pourrait en aucun cas être supérieur à celui fixé par l'ar
ticle 24 de la loi du 1er août 1898.

Or, celle loi a été abrogée par l'ordonnance du 19 octobre 1915
qui ne reprenait pas les dispositions exigeant une durée minimum
de versements pour se constituer une rente. Ladite ordonnance se
bornait, en son article 53, à renvoyer à un décret la détermination
de fonctionnement des caisses autonomes mutuelles.
Le décret susvisé ayant repris les dispositions de l'article 21 de

la 101 abrogée du 1« avril 1898, il est indispensable de s y référer

oi Voir :Assemblée nationale (2« législ.), n»» 8232, 8350, 8792 «t
' Conse ' 1 <> e la République, n°» 240 et 470 (année 1951!.

" (2) voir:_ Assemblée nationale (2° léaisl.) n»» 1571, 3005, S779
et in-8° 1476; Conseil de la République, n° 417 (année 1951).
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désormais dans l'article 103 de la loi de finances du 31 décembre 1938
C'est la raison pour laquelle votre commission des pensions vous
propose d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 103 de la loi de
finances du 31 décembre 1938 est modifié ainsi qu'il suit:

« Le nombre minimum des années de versements imposé aux
anciens combattants et victimes de la guerre visés par la loi du
4 août 1923, modifiée, ne pourra être en aucun cas supérieur à celui
fixé par le décret prévu à l'article 53 de l'ordonnance du 19 oc
tobre 1915 portant statut de la mutualité, étant exclues les années
de sociétariat mutualiste antérieures à la délivrance du livret indi
viduel de retraite. »

ANNEXE N° 5 2 6

(Session de 1954. — Séance du 12 août 1954.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à accorder à tous les énucléés de guerre un supplément d'in
validité de 10 p. 100 pour défiguration, par M. de Bardonnèche,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, je ne m'étendrai pas longuement sur .e
sort hautement digne d'intérêt des énucléés de guerre visés par la
proposition de loi que votre commission des pensions me charge
de rapporter favorablement devant vous.
Ce texte a pour but de leur accorder un taux d'invalidité sup

plémentaire correspondant à la défiguration qu'entraîne automati
quement l'énucléation, sans compter l'ensemble des séquelles inflam
matoires chroniques dues à l'opération.

Il nous semble que les énucléés de guerre seraient l'objet d'un
traitement injuste si on ne leur accordait pas un taux supplémen
taire d'invalidité d'au moins 10 p. 100: je ne saurais que vous ren
voyer ici aux termes particulièrement éloquents de l'exposé des
motifs qui accompagnait le dépôt du présent texte devant l'Assem
blée nationale et du rapport que lui a soumis sa commission des
pensions.
C'est pourquoi votre commission vous propose l'adoption de la

proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — Tous les énucléés de guerre bénéficient dans tous les
cas, à partir du l«r janvier 1951, d'un taux d'invalidité supplémen
taire d'au moins 10 p. 100 pour défiguration.
Art. 2. — Les dispositions prévues au précédent article s'appliquent

à toutes les invalidités indemnisées des énucléés de guerre et
s'ajoutent k elles comme un supplément nouveau qui devra leur
être attribué d'office.

ANNEXE N • 5 2 7

(Session de 1 ,-5 i. — Séance du 12 août 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret
du 16 juin 1918 approuvant un arrêté du gouverneur de la Côte
française des Somalis suspendant, à compter du l8r janvier 19i8,

: les droits de douane sur les marchandises d'origine étrangère
importées dans ces territoires, par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'impossibilité dans laquelle se trouvait
la métropole -d'approvisionner la Côte française des Somalis a
amené le gouverneur de ce territoire à suspendre, en application
des dispositions de la lo. va' idée du 16 mars 1911, les droits de
douane sur les marchandises d'origine étrangère.
Cette suspension fut renouvelée périodiquement tous les six mois

jusqu'au 26 février 191S, date à laquelle un arrêté du gouverneur
prorogea une dernière foi? la même mesure riais sans lui fixer un
terme en raison des projets de transformation du territoire en zone
franc.

Cet arrêté a été approuvé par un décret du 16 juin 1918.
Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop

ter sans modification le projet de loi suivant, voté par l'Assemblée
nationale le 29 juillet 1951. qui tend à ratifier le décret précité.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 1G juin 1948 relatif S la
suspension juqu'à nouvel ordre et h compter <lu 1 er janvier J9i8
des droits de douane sur ..es marchandises d'origine étrangère impor
tées en Cote française des Somalis.

ANNEXE N° 523

(Session de 1951. — Séance du 12 août 195 1.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret
du 1S décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août
1951 par le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale franna's9
demandant l'incorporation dans le code des douanes de l'Afrique
équatoriale française (décret du 17 février 1921) d'un article 122
quater réglementant le régime de l'exportation temporaire, par
M. Fousson, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Grand Conseil de l'Afrique équatoria'e
française a pris, le 23 août 1951, une délibération tendant à incor
porer, dans le code des douanes du territoire, une article 122 quater
réglementant le régime de l'exportation temporaire.

Jusqu'à cette date, l'autorisation d'exporter temporairement cer
taines marchandises était soumise à la réglementation métropoli
taine. Mais le développement économique de la fédération a fait
apparaître la nécessité de textes plus précis fixant les conditions
particulières dans lesquelles le régime de l'exportation provisoire
pouvait être accordé, ainsi que les opérations susceptibles d'en
bénéficier.

Tel a été l'objet de la délibération du 23 août 1951 qu'un décret
du 1S décembre 1951 est venu approuver.

La nouvelle réglementation n'ayant fait l'objet d'aucune critique,
votre commission des affaires économiques vous propose d'adopter
sans modification le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le 29 juillet 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ra'ifié le décret du 1? décembre 1951
approuvant la délibération du 23 août 1951 du Grand Conseil de
l'Afrique équatorial; française tendant à incorporer dans le code
des douanes de l'Afrique équatoriale française (décret du 17 février
1921) un article 122 quater réglementant le régime de l'exportation
temporaire.

ANNEXE N ° 529

(Session de 1951 — Séance du 12 août 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nalionale, tendant à ratifier le décret
du 13 décembre 1951 rejetant une délibération prise le 23 août
1951 par le grand conseil de l'Afrique et»uator.ale française deman
dant la modification du paragraphe 2 de l'article 157 du décret
du 17 février 1921, par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le 23 août 1951. le grand conseil de l'Afrique
équatoriale française prenait une délibération tendant à compléter
l'article 137 du code des douanes du territoire par l'article 135 du
code douanier métropoli'ain

Cette mesure avait pou,- but de meMre fin à une anomalie résul
tant de l'application de la réglementation antérieure qui frappait
moins sévèrement les propriétaires de marchandises introduites
frauduleusement, selon que ces marchandises étaient saisies ou
non.

Mais cette délibérât ion était contraire & l'article 72 de la Consti
tution qui réserve au Parlement -le droit de légiférer, en matière
pénale, dans les territoires d'outre mer.

Un décret est donc intervenu. 1« 18 Aéceseiiïc rmnt Tejeter
la délibération lu 23 août 1951 du grand conseil de l'Afrique équa-
loriale française.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adopter
sans modification le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le 29 juillet 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 13 décembre 1951 reje
tant la délibération du 23 août 1951 du grand conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier le paragraphe 2 de l'ar
ticle 137 du décret du 17 février 1921.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n" 6428, 7157, 8443 et
in-8» 1113; Conseil de la République, n° 384 (année J95').

(2) Voir: Assemblée nationale (>» législ.), n" 8 3i 22, 8737 et
ln-8® 1513; Conseil de la République, n» 1G5 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), n°» 3î16, 8715 et
in-S» 1510: Conseil de la République, n° S7G (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2» 1-éaisl.l, n 08 3 S US, 8720 eî
in-8° 1511; Conseil de la République, n» 477 (année 19511.
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( ANNEXE N 0 530
4

(Session de 195 i. — Séance du 12 août 1951.)

fl\PPORT tait au nom de la commission des affaires économiques,
res douanes et des conventions commerciales sur _ le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret
du 18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août
1951 par le grand conseil de l'Afrique équatoriale française deman
dant la modification de l'article 124 quater du décret du 17 février
1921 soumettant les rapports de saisie en matière de douane aux
lurmalités de l'enregistrement, par M. Fousson, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le grand conseil de l'Afrique équatoriale
française a pris, le 23 août 1951, une délibération tendant à modi
fier "l'article 121 quater du code des douanes du territoire.
Cet article soumettait à la formalité de l'enregistrement les

rapports de saisie du service des douanes, entraînant ainsi des
retards dans la liquidation des affaires.

K n demandant l'application du code métropolitain qui ne pré-
Toit pas une telle form.Vité l'assemblée fédérale était inspirée par
Je souci de h/ater le règlement des affaires contentieuses.
Cette délibération a été approuvée par le décret du 18 décembre

1951.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop
ter, sans modification, le projet de loi qui suit, volé par l'Assemblée
nationale le 29 juillet 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 18 décembre 1951 approu
vant une délibération prise le 23 août 1951 par le grand conseil
de l'Afrique équatoriale française portant modification de l'ar
ticle 121 quater du décret du 17 février 1921 soumettant les rapports
de saisie en matière de douane aux formalités d'enregistrement.

ANNEXE N°531

/

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1955.)

RAPPORT fait au rom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le para
graphe 2 de l'article 137 du décret du 17 février 1921 portant
réglementation du service des- douanes en Afrique équatoriale
française, par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis 1 vos délibérations
est le complément de l'un des projets de loi précédents (n° 3 118)
tendant à ratifier le décret rejetant la délibération du grand conseil
de l'Afrique équatoriale française, complétant les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 137 du code local des douanes par celles de
l'article -135 du code métropolitain.

Cette délibération avait été annulée uniquement pour des rai
sons de forme, la Comli'ution réservant au Parlement le droit de
légiférer en matièr.) pénale dans les territoires d'outre-mer.

Le présent projet de loi a donc pour objet de réaliser les modifi
cations désirées par l'assemblée fédérale en permettant aux tribu
naux locaux de condamner les fraudeurs à payer une somme égale
à la valeur des marchandises importées frauduleusement, qu'elles
aient été saisies ou non.

Voire commission des affaires économiques vous propose donc
d'adopter, sans modification, le projet de loi qui suit, voté par
l'Assemblée nationale le 29 juillet 1951:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du paragraphe 2 de Particle 137
du décret du 17 février 1921 portant réglementation du service des
douanes en Afrique équatoriale française sont abrogées et rem
placées par les suivantes:

« Lorsque les objets susceptibles de confiscation n'ont pu être
'saisis, ou lorsque, ayant élé saisis, la douane en fait la demande, le
tribunal prononce pour tenir lieu de confiscation la condamnation
au payement d'une somme égale à la valeur représentée par lesdits
objets et calculée d'après le cours du marché intérieur à l'époque. »

ANNEXE N ° 532

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

R APPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratier le décret du
1S décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août 19.il
par le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale française demandant
la modieation de l'arrêté du 10 septembre 1931 instituant le régime
de l'admission temporaire en franchise des taxes d'importation
sur les produits de toute origine et de toute provenance, pu
M. Fousson, sénateur (1).

\
Mesdames, messieurs, le Grand Conseil de l'Afrique équaloriale

française a pris, le 23 août 1951, une délibération tendant à modilier
l'arrêté du 10 septembre 1931 instituant le régime de l'admission
temporaire.

Celte modification a pour but d'étendre le bénéfice de l'admission
temooraire à de nouvelles marchandises telles que les produits
fabriqués utilisés par les chantiers navals de Pointe-Noire pour la
construction et la réparation des bateaux immatricules en dehors de
la fédération, ou les emballages importés pleins et destinés à être
réexportés vides.
La délibération dont il s'agit a été approuvée par un décret du

18 décembre 1951.

Boire commission des affaires économiques vous propose d'adopter,
«ans modification, le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nalinale le 29 juillet 1951.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 13 décembre 1951 approu
vant la délibération du 23 août 1951 du Gran.l Conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier l'arrêté du 10 septembre
1 93 1 instituant le régime de l'admission temporaire en franchi»
des taxes d'importatioïi sur les produits de toute origine et de toute
provenance.

ANNEXE N 0 533

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
18 décembre 1951 approuvant une délibération prise le 23 août tiW
par le Grand Conseil de l'Afrique équatoriale française démallant
à modifier les articles 128 et 128 bis du décret du 17 lévrier 1B4
par M. Fousson, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le Grand Conseil de l'Afrique équatorial»
française a pris une délibération, à la date du 23 août 1951, tendant
à modifier les articles 126 et 128 bis du code local des douanes.

Ces articles prévoyaient que, lorsque des saisies de marchandises
d'une valeur n'excédant pas 3.000 F sont effectuées sur des inconnus
ou sur des individus qui n'ont pas fait l'objet de poursuites, la
douane peut, sur simple requête et sans avoir à dresser procès-
verbal, demander au tribunal la confiscation desdites marchandise;.

Estimant le plafond de 3.000 F insuffisant, le Grand Conseil
demande que, par analogie avec les dispositions en vigueur dans la
métropole, ce plafond soit supprimé laissant aux tribunaux le pouvoir
d'apprécier la gravité de la fraude compte tenu des prix en vigueur.
Celte délibération a été approuvée par un décret du 18 décembre

1951.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adopler,
sans modification, le projet de loi qui suit, voté par l'Assemblée
nationale le 29 juillet 1951.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 13 décembre 1951 a pprnu-
vant la délibération du 23 août 1951 du Grand Conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier les articles 128 et 123 M
du décret du 17 février 1921.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 3117, 8721 et
ln-8° 1512-; Conseil de la République, n° -178 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n° s 3121, 873S et
in-S° 1511; Conseil de la République, n° 179 (année 1951).

_(1) Voir: Assemblée nationale (2P légis. 1, n°» 3121, 8739 et :n °
1515; Conseil de la République, n° 180 (année 195i). . ,

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), il" 8 3119, S710 et il»
1510; Conseil de la République, n« «il (année 1951).
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ANNEXE N ° 5 3 4

(Session de 195i. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éJucation national,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs -sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée mliona'e, tendant à
assurer le fonctionnement de la caisse nationale des lettres, par
M. Lamousse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
tend à assurer le fonctionnement de la caisse nationale de s lettres.

I. — Le problème.

L'institution d'une caisse nationale des lettres répond à un double
objet: ...

1° Enrichir le patrimoine littéraire de la France, soit en encou
rageant les jeunes talents aux débuts difficiles, soit en facilitant
l'édition ou la réédition d'oeuvres anciennes et modernes, qu'il
importe de faire connaître au public, mais dont la publication n'est
malheureusement pas rentable;
2» Étendre aux écrivains, dont le statut reste encore à définir,

certains avantages de sécurité sociale.

II. — Historique.

La question n'est pas nouvelle. On peut la suivre depuis la révo
lution française et à travers tous les régimes jusqu'à nos jours.
Nous y trouvons les noms de Lamhrecht, touché, Lamartine, Vigny,
Hugo. Briand .en1906,du président Herriot, qui faillit réussir en 1927.
Mais il faut attendre le 11 octobre 19.10 pour que la deuxième

Assemblée constituante vote une loi qui crée la caisse des lettres
Quelles sont les caractéristiques de cette loi?
J'attire votre attention sur deux points importants:
a) Objet: il n'est pas question d'une -sécurité sociale des écrivains,

sous quelque forme que ce soit; la caisse est créée:
1» Pour soutenir et encourager l'activité littéraire des écrivains

français par des bourses de travail, des bourses d'études, des prêts
d'honneur, des subventions, des acquisitions de livres, ou tous autres
moyens (permettant de récompenser la réalisation ou de favoriser
l'élaboration d'une oeuvre littéraire écrite;
2" lïe favoriser par »u't>vonlion«, avances de fonds ou tous

autres moyens, l'édition ou la réédition par les entreprises françaises
d'œuvres littéraires dont il importe d'assurer la publication;
0) Financement: la caisse ainsi créée est alimentée par trois

sources :

1» Une cotisation «le 0,50 p. 100 sur le chiffre d'affaires réalisé par
les entreprises d'édition ayant leur siège en France et dont le chiltre
d'attaires de l'année précédente est supérieur à 2 millions de francs;

2« line cotisation de 0,50 p. 100 sur les droits d'auteur, retenue
par l'éditeur à l'auteur ou à ses ayants droit ;
3" Une subvention de l'État et des autres collectivités publiques à

déterminer chame année.
Ajoutons les dons et legs, remboursements de prêt', etc.

" Celle loi ne fut jam ils appliquée. Les pouvoirs ipublics reculèrent
devant la levée de boucliers qu'elle suscita, surtout en ce qui
concerne son mode de financement. Disons en passant que la démis
sion de l'exécutif en celle occasion fut regrettable.
Quoi qu'il en soit, pour sortir de l'impasse, l'Assemblée nationale

volait le 13 février 1918, à l'unanimité, un texte de loi dont la prin
cipale innovation était l'institution du domaine public payant. La
double cotisation é Jiteur-nuteur était remplacée par une taxe de
6 p. 100 sur les ouvrages tombés dans le domaine public; exception
faite pour les éditions scolaires, les livres d'érudition ou de piété.
Le 11 mai, la proposition de loi vint en discussion devant le Sénat.

Elle eu sortit profondément remaniée, surtout en ce qui concernait
le mode de financement. Le domaine public payant était rejeté,
remplacé par une taxe de 2 p. 1000 sur le cli i lire d'affaires, expor
tation exceptée.
Les choses restèrent en cet état pendant six ans. Enfin, le 30 juin

19Yi, la commission de l'éducation nationale de l'Assemblée présen
tait un nouveau texte par la voix de son rapporteur, M. Deixonne.

Le texte apportait deux innovations:
D'abord, il essayait de régler, d'une îaçon pratique, le problème

de la sécurité sociale des écrivains:
Ensuite, il présentait un modo de financement par le domaine

public payant. Mais le taux était ramené de 0 à 4 p. 100 et l'appli
cation limitée aux œuvres tombées dans le domaine public après
Je 1 er janvier 16d0.
La première de ces disposition'! fut maintenue, mais la seconde

rejetée sur intervention de M. Simonnet, rapporteur pour avis de
la commission des finances. L'amendement de M. Simonnet rétablit
le mode de financement prévu par la loi du 11 octobre 19i>.
Ainsi, la proposition de loi qui nous est soumise se présente

comme un additif à la loi du 11 octobre. Cet additif, en dehors des
questions de détail, porte surtout sur la création d'un organisme
de sécurité sociale en faveur des écrivains.

III. — L'accord sur le principe.

Je ne crois pas que ce point soulève une objection sérieuse. Tout
le monde reconnaît la nécessité de créer une caisse nationale des
lettres avec lé doub'e objet d'assurer un plein épanouissement de

l'activité littéraire française et de venir en aide aux écrivains
nécessiteux, soit directement par des pensions et des secours, soit
indirectement en procurant des ressources à un organisme de soli
darité professionnelle. Je no m'attarderai donc pas sur ce principe
qui ralliera, sans nul doute, l'unanimité du Conseil.

IV. — Le financement.

C'est ici que va s'instaurer la discussion. Deux thèses sont en
présente, l'une qui défend le domaine public payant, l'autre qui
combat ce mode" de financement et qui lui substitue une double
cotisation versée par les éditeurs et par les écrivains.

A. — Le domaine public payant.

Cinquante ans après la mort d'un écrivain (période actuellement
augmentée de la durée des deux guerres), son oeuvre tombe dans
ce que l'on appelle improprement le > domaine public ». A partir
de ce moment, n'importe quel éditeur peut la publier sans être
tenu de verser des droits d'auteur aux héritiers.

Le projet consiste à frapper ces ouvrages d'une taxe (6 p. 100
dans la proposition du l.i février 1918, 4 p. 100 dans la dernière
proposition de la commission de l'éducation nationale de l'Assem
blée) destinée à alimenter la caisse des lettres.
Avantages de cette méthode:

Etle ne soulève pas d'objections de la part des associations pro-
lessionnelles d'éricains ;

Elle établit, dans la famille des écrivains, une solidarité des
vivants et des morts, ceux-ci apportant à ceux-là, pour les aider à
vaincre le sort contraire, l'appui de leur talent ou de leur génie.
Inconvénients. — ils sont nombreux:
D'ordre fiscal :

Incertitude des ressources (15 à 30 millions ? on ne sait au juste).
En tout état de cause, elles sont insuffisantes;
Difficulté de percevoir la taxe (à quel niveau ? par quel moyen ?);
D'ordre juridique :

Le domaine public est, en fait, le domaine « du public ». Pourquoi
prélever sur tous un avantage réservé à quelques-uns !

D'ordre culturel:

Le livre sera plus cher, sa diffusion plus difficile dans les classes
pauvres et à l'étranger;

D'ordre pratique:
Des exonérations sont prévues: livres scolaires, religieux, revues

d'enseignement, etc. Mais comment fera-t-on le départ, surtout en
ce qui concerne l'enseignement supérieur ?

B. — La double cotisation.

Elle procure des ressources plus élevées (de l'ordre de 100 millions
si le système de la loi du 11 octobre est maintenu).
Elle permet un « étalage » plus vaste, sinon plus équitable, du

fardeau.

Par contre, elle se heurte à l'hostilité:
a) Des associa lions professionnelles d'écrivain», qui font valoir

qu'on Olé d'une main ce que l'on donne de l'autre;
b ) Des éditeurs, qui jugent abusif un prélèvement de 100 millions

sur des bénéfices déjà réduits et que le service des prix interdit
d'augmenter.

V. — Propositions cie la commission de l'éducation nationale.

Nous tenons d'abord à déclarer qu'aucun des deux modes de
financement proposés ne nous satisfait. La caisse des lettres devrait
être alimentée par les ressources du budget, sans qu'il soit besoin
de recourir à une nouvelle taxe parafiscale.
Mais nous ne pouvons pas attendre. Nous devons sortir de

l'impasse et nous sommes dans la nécessité de choisir.
Nous avons écarté le domaine public payant, malgré les sym

pathies que ce mode de financement pourrait rencontrer chez
quelques-uns de nos collègues. Nous avons pensé que ce moyen
de financement, outre les objections de principe qu'on peut "lui
faire, présente deux inconvénients majeurs et déterminants: d'une
part, il est directement supporté par le lecteur et, d'autre part,
il n'assure pas à la caisse des ressources suffisantes pour lui per
mettre de remplir sa double mission.
Nous avons donc retenu le système — lui-même imparfait, toute

fois plus efficace et moins nocif — de la double cotisation.
Mais nous avons tenu le plus grand compte des doléances qui

nous ont été présentées par les écrivains et les éditeurs.
Pour ceux-ci, nous avons d'abord porté le plafond d'exonération

de 2 à 5 millions. Celle mesure permettra d'exonérer du payement
de la taxe la petite édition de caractère artisanal. Ensuite, nous
avons ramené la cotisation de 5 à 4 p. 1.000, ce qui représente, pour
la profession, un abattement de 20 millions.
Pour ceux-là, nous avons prévu, d'abord, que la cotisation ne

serait pas prélevée sur les dix premiers mille de chaque ouvrage.
Ainsi disparaîtrait la contradiction qui nous avait été signalée à juste
titre. Les débutants, ceux qui commencent leur carrière d'écrivain,
ne supporteront aucune charge. En second lieu, la cotisation prélevée
après les dix premiers mille, c'est-à-dire après le succès, a été
alignée sur celle des éditeurs et ramenée à 4 p. 1.000. Celle contri
bution des auteurs en faveur d'une caisse de solidarité profession*
nelle ne saurait être refusée.

Par suite de ces aménagements, les ressources de la caisse se
trouvent réduites de 25 millions environ. Celle diminution pourrait
être heureusement compensée par une subvention plus importante

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"» 3072, 6163, 8110,
8627 et in-8® 1i>4; Conseil de la Rôpaibli^ue, n» 410 (année 195 ij..
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de l'État qui nous apporterait ainsi la preuve qu'il prend au moins
une part des responsabilités qui lui incombent.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'édu

cation nationale vous propose d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er - — Dans l'article 1 er de la loi no -50-2190 du 11 octobre 19-i6
Créant une caisse nationale des lettres, les mois «de l'^du^aaon
nationale » sont remplaces par les mots « charge des ans et ues
lettres ».

■ Art. 2. — L'article 2 de la loi n=> 10-21% du 11 octobre 1910 est com
plété comme suit: . .

« 3« D'allouer.des pensions et secours A des écrivains vivants,
aux conjoints ou aux enfants d'écrivains .décèdes et de contribuer au
financement d'oeuvres ou d'organismes de solidarité professionnelle ,

« 4« D'assurer le respect des œuvres littéraires, quel que soit leur
pays d'origine, après 'a mort de l'auteur et même après leur chute
dans le domaine public. »
Art. 3. — Le dernier alinéa du paragraphe a de l'article 3 de la

loi n» 46-2196 du 11 octobre 1910 est abrogé et remplacé par les
alinéa' suivant»: .

« Douze écrivains désignés (iir les principaux groupements li.té-
Taires et les associations ayant pour but la défense des intérêts pro
fessionnels des écrivains, * dont la liste est fixée par le ministre
chargé des arts et des 'etires; .

« Deux éditeurs désignés par les- groupements professionnels tes
plus représentants dont la liste est lixée par le ministre chargé des
arts et des lettres. »

Art. i. - Le paragraphe b de l'article 3 de la loi n° 40-2196 du
11 octobre 19:6 est ainsi modilié:
1° Le deuxième alinéa est complété par le mot « président »; _
2» Le troisième alinéa est abrogé et remplacé par l'alinéa sui

vant: . .
« Le fonctionnaire responsable du service des le lires au ministère

Chargé des arts et des lettres »;
3° Le dernier alinéa est abrogé et remplacé par les trois alinéas

suivants:
« Le directeur du centre national de la recherche scientifique ou

son représentant;
« In représentant de l'organisation la plus représentative des

écrivains:

« Un représentant de l'organisation la plus représentative des édi
teurs. »

Art. 5. - L'article 4 de la loi n° 40-2190 du 11 octobre 1910 est ainsi
modifié:

1° Dans le premier alinéa, les mots « de l'éducation nationale.
sur présentation du comité de direction », sont remplacés par les
mois « chargé des arts et des le t ! res, sur une liste de trois candidats
présentés par le comité de direction »;

2° Les deux derniers alinéas sont abrogés et remplacés par l'ali
néa suivant:

« Il sera assisté d'agents dont le statut et le nombre seront fixés
par décret. »,
Art. 5 bis (nouveau). — L'article 0 de la loi n° 40-2190 du 11 octo-'

ire 1910 est ainsi modifié:
« 11 est perçu chaque année au bénéfice de la caisse nationale

des lettres une cotisation de 0,1 p. 100 sur le chiffre d'affaires réalisé
en France par les entreprises d'édition ayant leur siège en France

. et dont le chilîre d'affaires de l'année " précédente est supérieur
à 5 millions de francs. »

Art. 5 ter înouveaul. - L'article 7 tle la loi n° 46-2196 du 11 octo
bre 1910 est modifié et complété comme suit:

« Nonobstant toute convention contraire, les entreprises d'édi
tion ayant leur siège en France retiennent sur tous les versements,
elfectués par elle-, à titre de droit d'auteur, à un auteur ou à ses
ayants droit et représentants une somme égaie à 0,1 p. 100 de ces
droits au bénéfice de la caisse nationale des lettres.

« Toutefois, lorsqu'un ouvrage est édité pour la première fois,
aucune relemie n'e-t faite sur les droits d'auteur des dix premiers
mille exemplaires de cette édition. »

Art. 0. — 11 est inséré dans la loi n° 10-2190 du 11 octobre 1910
l'article additionnel suivant:

« Art. 1,'t. — Les dispositions du titre 1« de la loi n" 353-03 du
25 juillet 1953 sont applicables à la caisse nationale des lettres.
Art. 0 bis. - L'article 8 de la loi n" 46-2190 du 11 octobre 1910 est

complété par le paragraphe suivant:
« 3° Une contribution n'excédant pas la moitié des ses ressources,

■ que la caisse pourra déléguer à l'organisation la plus représentative
des écrivains, à charge pour celle-ci d'employer les fonds selon les
conditions fixées par la caisse nationale des le lires à tout ou partie
des objets définis au paragraphe 3° de l'article 2. »

Art. 7. — Dans l'article 9 de la loi n» 10-2196 du 11 octobre 1910,
les mots « de l'éducation nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres. »

Art. 6. — Dans l'article 11 de la loi n» 10-2190 du 11 octobre 1916, les
mots « de ''éducation nationale » sont remplacés par les mots
t chargé des arts et des lettres ».

Art. 9. - L'article 12 de la loi n» 40-2196 du 11 octobre 1946 est
abrogé et remplacé par l'arlicle suivant:

« Un décret portant règlement d'administration publique déter
minera les conditions d'application de la présente loi dans un délai
de trois mois à compter de sa promulgation. Celle-ci entrera en
vigueur un mois après la publication dudit règlement d'adminis
tration publique. »

ANNEXE I

Loi n° 40-2190 du 1 1 octobre 1940
créant une caisse nationale des lettres (J. O. du 12 octobre 19-1C).

. „f ior n est créé une caisse nationale des lettres, dotée de
la r personnalité civile et de l'autonomie financière, placée sous l'au
torité du ministre de l'éducation nationale.
Art. 2. — Cette caisse a pour but:
1« De soutenir et d'encourager l'activité littéraire des écrivains

français par des bourses de travail et des bourses d'études, des prêts
d'honneur des subventions, des acquisitions de livrés ou tous autres
moyens permettant de récompenser la réalisation ou de faciliter
l'élaboration d'une œuvre littéraire écrite;

De favoriser par des subventions, avances de fonds ou tous
autres rnovens l'édition ou la réédition par les entreprises françaises
d'oeuvres littéraires dont il importe d'assurer la publication.

A,. t . 3. - La caisse nationale des lettres est administrée par un
comité de direction ainsi composé:
a) membres élus pour une période de quatre ans:
2 membres de l'Académie française;
1 membre de l'académie des inscripli /us et belles lettres;
1 membre de l'académie des sciences ;
1 membre de l'académie des beaux-ar's;
1 membre de l'académie des sciences morales et politiques;
3 membres désignés par les associations qui ont pour but la de-

lense des intérêts professionnels des écrivains et dont la liste est
dressée par le ministre de l'éducation nationale;

b) membres de droit:
Le directeur général des arts et des lettres;
Le conseiller pour les lettres au ministère de 1 éducation nationale;
Le directeur des bibliothèques de France;
L'administrateur du Collège de France;
le doyen de la faculté des lettres de Paris;
Le directeur du budget au ministère des finances ou son repré

sentant;
Le président du syndicat des éditeurs.
Art. -S. — T'n secrétaire général de la caisse nationale des lettres

ayant qualité de fonctionnaire sera nommé par un décret contre
signé du ministre de l'éducation nationale, sur présentation du
comité de direction.

11 sera assisté -d'agents contractuels, dont le statut et le nombre
seront fixés par décret contresigné par le ministre de l'éducation
nationale et le ministre des finances, après consultation du comité
de direction. ... . . ,
La caisse est autorisée à recruter du personnel auxiliaire dans la

limite des crédits ouverts à cet elîet à son budget.

Art. 5. - Les recettes de la caisse nationale des lettres sont cons
tituées par:
1° Le produit d'une cotisation imposée aux maisons d'édition et

aux auteurs par les articles 6 et 7 de la présente loi;
2° Les subven lions de l'Elat et des autres collectivités publiques,

A déterminer chaque année;
3° Les dons et legs;
4° Lé remboursement des avances et prêts;
>° Toutes autres ressources dont le versement à la caisse serait

autorisé par arrêté du ministre de l'éducation nationale et du minis
tre des finances.

Art. 0. - Il est perçu chaque année au bénéfice de la caisse natio
nale des lettres une cotisation de 0,5 p. 100 sur le chiffre d'aflJM5
réalisé en France par les entreprises d'édition avant leur siège en
France et dont le chiffre d'affaires de l'année précédente est supé
rieur à 2 millions de francs.

Al. 7. — Nonobstant toute convention contraire, les entreprises
d'édition ayant leur siège en France retiennent sur tous les verse

- menls eireclués par elles, à ti ire de droit d'auteur, à lin auteur ou
à ses ayants droit et représentants une somme égale à 0,50 p. 100 de
ces droits au bénéfice de la caisse nationale des lettres.

Art. 8. - Les dépenses de la caisse nationale des lettres com
prennent:
1° Les subventions ou avances de fonds accordées aux ouvrages,

aux auteurs, aux entreprises d'édition dans les conditions prévues i
l'article 2;
2" Les dépenses de fonctionnement de la Caisse.

Art. 9. — Chaque année, le comité de direction arrête le projet de
budget de la caisse nationale des lettres pour l'exercice suivant. w
budget est approuvé par arrêté du ministre de l'éducation nationaw
et du ministre des finances.

Art. 10. - La caisse nationale des lettres est soumise au £ nn ' r®
financier dans les conditions prévues par le décret du 25 octobre M»
et les textes subséquents.

Art. ll. - Afin d'éviter tout double emploi dans l'aide apportée
aux écrivains par la caisse nationale des lettres et le centre iiaiiO|Mj
de la recherche scientifique, un arrélé des ministres de l'éducation
nationale et des finances précisera, en tant que besoin, les rôles
respectifs de ces deux organisations.

Art. 12. - Un règlement d'administration publique pris sur 1«
rapport du ministre de l'éducation nationale et du ministre aes
finances déterminera les conditions d'application de la présente
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ANNEXE II

Proposition de loi adoptée en première lecture
par l'Assemblée nationale dans sa séance du 13 février 1948 (1).

Art. 1er — Toute exploitation lucrative de toute œuvre littéraire
entrée dans le domaine public, quel que soit son pays d'origine, sous
forme d'édition de librairie ou de publication périodique, a l'excep
tion des éditions scolaires et des revues d'enseignement, est sou
mise au payement d'une redevance i la charge de" l'exploitant, dans
l'intérêt de la communauté des écrivains.
Art. 2.-Cette redevance sera de G p. t00 du prix de vente dans

le cas de l'édition de librairie, de la moitié du taux des droits
alloues aux auteurs vivants d'après les usages en vigueur pour les
reproductions dans les journaux et revues.
Art. 3. - Elle sera perçue par la caisse nationale des lettres, qui

délègue ses pouvoirs i la société des gens de lettres.
Art. 4. - Le produit net de la perception sera partagé par moitié

entre la caisse nationale des lettres et la société des gens de lettres.
La société des gens de lettres affectera sa part à l'allocation de

pensions et secours à des écrivains vivants, aux conjoints ou aux
enfants d'écrivains décédés et i des œuvres d'intérêt professionnel.

Art. 5. - Quiconque voudra entreprendre la publication d'une
œuvre du domaine public devra souscrire auprès de la société des
gens de le t ires une déclaration préalable qui indiquera le nom de
l'auteur et le titre de l'œuvre, le mode d'exploitation envisagé et
contiendra l'engagement d'acquitter la redevance.
Art. i. - Dans le cas de l'édition de libra'rie, les exemplaires'

destinés à l'exportation hors de la France métropolitaine sont exo
nérés de la redevance.

Art. 7. - Les œuvres étrangères qui peuvent êlre exploitées libre
ment en France et seront introduites, à des fins lucratives, dans la
métropole, ou dans les départements ou les territoires de la France
d'outre-mer, ne seront admises à l'importation que sur payement de
la redevance.

Art. 8. - Dans le cas d'infraction aux dispositions de la présente
loi, les contrevenants seront condamnés, à titre de peine privée, à
verser à la société des gens de lettres des dommages-intérêts égaux
au double du montant des sommes non payées.
En cas de récidive, il sera procédé, en sus. A. -la saisie des ouvrc.es

publiés illégalement et à leur vente au profit des organismes pré\ us
à l'article -1 de la présente loi.
Art. 9. - La publication d'oeuvres tombées dans le domaine pu

blic, qui aura été réalisée antérieurement à l'entrée en vigueur de
la présente loi, en vue d'une exploitation à entreprendre postérieu
rement i cette entrée en vigueur, devra faire, dans les trois mois
qui suivront celle-ci. l'objet d'une déclaration numérique dont la
forme et les modalités seront déterminées par le décret, prévu à
l'article suivant.

Art. 10. - Un décret portant règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de la présente loi dans un
délai de trois mois à compter de sa promulgation. Celle-ci entrera
en vigueur un mois après la publication du règlement d'adminis
tration publique.

ANNEXE III

Proposition de loi adoptée par le Conseil de la République
dans sa séanci.• du li mai 1918 (2).

Article unique. — Laloi n° 46-2196 du 11 octobre 195C est modifiée
comme suit:

1® Dans l'article 1er , les mois « de l'éducation nationale » sont
remplacés par les mots « chargé des arts et des lettres »;

•?.® L'article 2 est complété comme suit:
« 3° D'assurer le respect des couvres littéraires, quel que soit leur

pays d'origine, après la mort de l'auteur et même après leur cîiuie
dans le domaine public » ;

3® Le dernier alinéa du paragraphe a de l'article 3 est abrogé et
remplacé par l'alinéa suivant:

« Douze écrivains désignés par les principaux groupements litté
raires et les associations ayant pour but la détense des intérêts pro
fessionnels des écrivains, dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts et des lettres » :

4® te paragraphe a de l'article 3 est complété par l'alinéa suivant:
« Deux éditeurs désignés par les groupements professionnels les

plus représentatifs dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts et des lettres »;
5° Le deuxième alinéa du paragraphe b de l'article 3 est complété

par le mot « président »;
>» Dans le troisième alinéa du paragraphe b de l'article 3. les

mots « de l'éducation nationale » sont itmplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres » ;

7® Le dernier alinéa du paragraphe b de l'article 3 est abrogé et
remplacé par les mots: « Le président de la société des gens de
lettres »;
8° Dans le premier alinéa de l'article i, les mots « de l'éducation

nationale, sur présentation du comité de direction », sont remplacés
par les mots « chargé des arts et des lettres, sur une liste de trois
candidats présentés par le comité de direction »:
9° Dans le deuxième alinéa de l'article 4, les mots « de l'éducation

nationale » sont remplacés par les mots « chargé des arts et des
lettres » ;

10® L article 5 est abrogé par 1 article suivant:
« Art. 5. - Les recettes de la caisse nationale des lettres sont

constituées par:
« 1° Le produit d'une contribution de 2 p. 1.000 (deux pour mille)'

du chiffre d'affaires réalisé par toutes les maisons d'éditions inscrites
en France au registre du commerce, tel que ce chiffre figure sur les
déclarations fournies en vue de la perception de la taxe sur les
transactions, et versée mensuellement dans les mêmes conditions
que celle taxe »;

« 2® Les subventions de l'État et des autres collectivités publique;
à déterminer chaque années;

« 3® Les dons et legs;
« 4® .o remboursement des avances et prêts:
« 5® Toutes autres ressources dont le versement à la caisse serait

autorisé par arrêté du ministre chargé des arts et des lettres et du
ministre des finances »;

11° Dans l'article 9, les mots « de l'éducation nationale » sont rem
placés par les mots « chargé des arts et des lettres »;

12° Dans l'article il, les mots « de l'éducation nationale » sont
remplacés par les mots « chargé des arts et des lettres »:

13® Dans l'article 12, les mots « de l'édue ation nationale » sont
remplacés par les mots « chargés des arts et des lettres ».

ANNEXE IV

Proposition de loi présentée en première lecture par la commission
de l'éducation nationale de l'Assemblée nationale (1).

Art. 1". - Dans l'article 1er de la loi no 1G-219G du li octobre 19ÎG
créant une caisse nationale des lettres, les mots « de l'éducation
nationale » sont remplacés par les mots « chargés des arts et des
lettres ».

Art. 2. — L'article 2 de la loi no 4G-219G du 11 octobre 10 iG est
complété comme suit:

« 3® D'allouer des pensions et secours des écrivains vivants,
aux conjoints ou aux enfants d'écrivains dé cédé s et de contribuer
au financement d'œuvres ou d'organismes de solidarité profession
nelle ;

« 1® D'assurer le respect des œuvres littéraires, quel que soit leur
pays d'origine, après la mort de l'auteur et même après leur chuta
dans le domaine public. »
Art. 3. - Le dernier alinéa du. paragraphe a de l'ariicle 3 de la

loi n® 1G-219G du 11 octobre 1916 est abrogé et remplacé par les ali
néas suivants;

« Douze écrivains désignés par les principaux groupements lilté-
raires et les associations ayant pour but la défense des intérèls pro
fessionnels des écrivains, dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts et des lettres:

« Deux éditeurs désignés par les groupements professionnels les
plus représentatifs dont la liste est fixée par le ministre chargé des
arts et des lettres. »

Art. 1. - Le paragraphe b de l'article 3 de la loi no 46-2I9G du
11 octobre lilG est ainsi modifié:

1® Le deuxième alinéa est complélé par le mot « président »;
2® Le troisième alinéa est abrogé et remplacé par l'alinéa suivant:
« Le fonctionnaire responsable du service des lettres au ministère

chargé des arts et des lettres »;
3® Le dernier alinéa est abrogé et remplacé par les trois alinéas

suivants:

« Le directeur du centre national de la recherche scientifique ou
son représentant ;

« Un représentant de l'organisation la plus représentative des écri
vains ;

« Un représentant de l'organisation la plus représentative des
éditeurs. »

Art. 5. - L'article 4 de la loi n» 1G-2196 du U octobre 19 1G est
ainsi modifié :

1® Dans le premier alinéa, les mots « de l'éducation nationale,
sur présentation du comité de direction », sont remplacés par les
mots « chargé des arts et des lettres, sur une liste de trois candidats
presentés par le comité de direction »:

2® Les deux derniers alinéas sont abrogés et remplacés par l'alinéa
suivant:

« Il sera assisté d'agents dont le statut et le nombre seront fixés
par décret. »

Art. C. — Les articles G et 7 de la loi no -1G-2I9C du 11 octobre
191G sont abrogés et remplacés par les articles suivants:

« Art. 5. - Les recettes, de la caisse nationale des lettres sont
constituées par:

« 1® Le produit des redevances perçues sur l'exploitation des
œuvres littéraires du domaine public;

« 2® Les subventions de l'Elat et des autres collectivités publiques
à déterminer chaque année;

« 3» Les dons et legs;
« 4® Le remboursement des avances et prêts;
« 5° Toutes autres ressources dont le versement h la caisse est

autorisé par arrêté du ministre chargé des arts et des lettres et du
ministre des finances.

« Art. 6. - Toute exploitation lucrative, sous forme d'édition de
librairie ou de publication périodique, de toute œuvre littéraire
entrée dans le domaine public postérieurement au 1er janvier 1G00,
est soumise, quel que soit son pays d'origine, et sauf exceptions
prévues à l'article 7 quinquies au pavement d'une redevance à la
charge de l'exploitant dans l'intérêt deta communauté des écrivains.

« Art. 7. — Le taux de celle redevance est fixé à 4 p. 100 du prix
de vente dans le cas de l'édition de librairie.

(li No 122, année 1917 . - i
(2) N» 329, année 1913. 1 (1) Rapports de M. Deixonne, no« G1G3 et 8110 A. N.
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« 11 est de 2 p. 100 pour toute édition d'une œuvre visée à l'article G
comportant une contribution importante d'un auteur vivant ou dont
Ici ayants droit bénéficient encore de la protection légale.
* Le taux de la redevance est égal à la moitié du taux des droits

alloués aux auteurs vivants d'après les usages en vigueur pour les
reproductions dans les journaux et revues.

« Art. 7 ) is. — La redevance cst perçue par la caisse nationale des
le II res qui peu t déléguer ses pouvoirs à l'organisation la plus repré
sentative des écrivains.

« Art. 7 1er. — Le produii de la redevance est utilisé par la caisse
nationale des lettres aux objets définis à l'article 2.

« Toutefois, la caisse nationale peut déléguer une fraction du
produit net, n'excédant pas ia moitié, à l'organisa lion la plus repré
sentative des écrivains, à charge pour celle-ci d'employer ces fonds
selon les conditions fixées par la caisse nationale des lettres à tout
ou partie des objets déiinis au paragraphe 3° de l'article 2.

« Art. 7 qualcr. — Quiconque voudra entreprendre la publication
d'une œuvre visée a l'article 6 devra souscrire auprès de la caisse
nationale des lettres, laquelle peut déléguer ses pouvoirs à l'orga
nisation la plus représentative des écrivains, une déclaration préa
lable qui indiquera le nom de l'auteur et le litre de l'œuvre, le mode
d'exploitation envisagé et contiendra l'engagement d'acquitter la
redevance.

« Art. 7 quinquics. — Sont exonérés de la redevance prévue à
l'a/Iiele 0:

« 1° Les éditions scolaires et revues d'enseignement;
« 2° Les ouvrages destinés à l'exportation.
« Art. 7 s.'xies. — Les o;uvres d'auteurs étrangers ainsi que les

ouvres en langue française éditées & l'étranger qui peuvent être
exploitées librement en france et sont introduites à des lins lucra
tives, dans la métropole ou les territoires de la France d'outre uier,
ne seront admises à l'imporlalion que sur payement de la redevance.

« Art. 7 sepiies. — Les dispositions de l'article 425 et du premier
Alinéa de l'article 427 du code pénal sont applicables dans le cas d'iu-
îraelion aux dispositions de la présente loi.

« En cas de récidive, il sera procédé, en outre, h la saisie des
exemplaires vendus en con traven lion avec les dispositions de la
présente loi. La confiscation sera prononcée au profit de la caisse
nationale des lettres.

« Art. 7 oclies. — La publication d'œuvres visées h l'article G qui
aura clé réalisme antérieurement à la promulgation de la présente
loi, en vue d'une exploitation à entreprendre postérieurement ft
celle promulgation, devra faire l'objet d'une déclaration numérique
dans les trois mois qui suivront la publication du décret qui fixera
la forme et les modalités de celle déclaration. »

Art. 7. — Pans l'article 9 de la loi n» 41-21% du 11 octobre 19iû,
les mots « de l'éducation nationale » sont remplacés par les mots
« charge des arts et des lettres ».

Art. 8. — Dans l'article 11 de la loi n* 46-2196 du 11 octobre 1916, les
mots « de l'éducation nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des letlres ». .
Art. 9. — L'article 12 de la loi n° 4G-219G du 11 octobre 194G est

abrogé et remplacé par l'article suivant;
« Un décret portant règlement d'administration publique détermi

nera les condjli<ms d'application de la présente loi dans un délai de
trois mois à combler de sa promulgation. Celle-ci entrera en vigueur
ini mois après la publication dudit règlement d'administration
publique. »

ANNEXE V

Proposition de loi votée en vremière lecture
par iAssemblée nationale dans sa séance du 7 juillet 1951. (1)

■Art. ;1». — Dans l'article 1" de la loi no 46-2190 du 11 octobre
d9iG créant une caisse nationale des leltres, les mots « de l'éducation
nationale » sont remplacés par les mots « chargé des arts et des
Je 11 res ».

A rt. 2. !— L'article 2 de la loi no 40-21%' du 11 octobre 191G est
complété comme suit:

« ;Î® D'allouer des pensions et secours à des écrivains vivants, aux
conjoints ou aux enfants d'écrivains décédés et de contribuer au
linancement d'œuvres ou d'organismes de solidarité professionnelle;

« 4® D'assurer le respect des œuvres littéraires, quel que soit leur
pays d'origine, après la mort de l'auteur et même après leur chute
dans le domaine public. »
Art. 3. — Le dernier alinéa du paragraphe a) de l'article 3 de la

loi n® 46-2190 du 11 octobre 19 iG est" abrogé et remplacé par les
alinéas suivants;

» Douze écrivains désignés par les principaux groupements litté
raires et les associations ayant pour but la défense des intérêts pro
fessionnels des écrivains, dont la liste est lixée par le ministre chargé
des arts et des lettres;

« Deux éditeurs désignés par les groupements professionnels les
plus représentatifs dont la liste est fixée par le ministre chargée des
arts et des lettres. »

Art. 4. — Le paragraphe f) de l'article 3 de la loi no 40-2196 du
il octobre 19i6 est ainsi modifié:

1® Le deuxième alinéa est coin nié té par le mot « président »•
2° Le troisième alinéa est abrogé et renplacé par l'alinéa suivant
« Le fonctionnaire responsable du service des lettres au ministère

chargé des arls et des lettres » ;
3® Le dernier alinéa est abrogé et remplacé par les trois alinéas

(suivants:
« Le directeur du centre national de la recherche scientifique ou

Son représentant ; 1
« Ln représentant de l'organisation la plus représentative des

écrivains;

<• Un représentant de l'organisation la plus représentative des
éditeurs. »

A rt. 5. — L'article 4 de la loi n° 16-2196 du 11 octobre 1940 e^t ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mois « de l'éducation nationale, sur
présentation du comité de direction », sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres, sur une liste de trois candidats
présentés par le comité de direction »;

2® Les deux derniers alinéas sont abrogés et remplacés par l'alinéa
suivant :

« 11 sera assisté d'agent:- dont le statut et le nombre seront
par décret. »
Art. G. — Il est inséré dans la loi no 4€-219G du 11 octobre 1916

l'article additionnel suivant:
« Art. 13. — Les dispositions du titre premier de la loi n° 53433 du

25 juillet 1953 sont applicables à la caisse nationale des lettres. »
Art. G bis (nouveau). — L'article 8 de la loi n° 56-2190 du 11 octo

bre 1916 est complété par le paragraphe suivant:
» 3° Une contribution n'excédant pas la moitié de ses ressources,

que la caisse pourra déléguer à l'organisation la plus représentative
des écrivains, à charge pour celle-d d'employer les fonas selon les
conditions fixées par la caisse nationale des lettres à tout ou partie
des objets définis au paragraphe 3° de l'article 2. »
Art. 7. — Dans l'arlieie 9 de la loi n® 40-2196 du il octobre 19SÇ,

les mots « de l'éducation nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres. »
Art. 8. — Dans l'article 11 de la loi no 4G-2190 du 11 octobre 1916,

les mots « de l'éducation nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres. »
Art. 9. — L'article 12 de la loi n° 4G-219G du 11 octobre 19 iC est

abrogé et remplacé par l'article suivant:
« Un décret portant règlement d'administration publique détermi

nera les conditions d'application de la présente loi dans un délai de
trois mois à compter de sa promulgation. Celle-ci entrera en vigueur
un mois après la publication dudit règlement d'administration
publique. »

ANNEXE N ° 535

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modiiiant le décret organique
du 2 février 1852 sur les élections, par M. Jean Geoffroy, séna
teur (1).

Non. — Ce document a clé publié au Journal officiel du 13 aoflt
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1951, page 1600, 2° colonne.)

ANNEXE N° 536

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)'

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur 1»
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant H
Gouvernement à mettre en œuvre un programme d'équilibre ira»
cier, d expansion économique el de progrès social, par il. Driant,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 août
1951. (Cnmple rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 12 août 1951, page 1G11, 1"> colonne.)

ANNEXE N ° 5 3 7

(Session de 1951. — séance du 12 aoilt 1931.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre- mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Gouvernement à mettre en œuvra un programme d'équilibre
financier, (l ac.nansion économique et de progrès social, par
M Durand-Réville, sénateur (3).

, n^0TA -,_ Co document a cte publié au Journal officiel M J 3 -aoflt
i»"!? 1 ' , (.-■ ornP' e rendu in extenso de la séance du Conseil de 1*
Répubuque du 12 août 1951, page 1615 ir® colonne.)

.(1) il G, année 1954.

. (t) > oir :- Assemblée nationale (2° législ.), n®' 2119, SG5, 3570 et
V.1? ' Conseil de la République, n°" 339, 450 et 515 (année 195!).

on-,' > 0lr: Assemblée nationale (2« législ.), n®» 903i (rectifié),
yOil, 9101 910o et in-S® 1514; Conseil de la République. n°» 502 et 511
(année 19.51). 1

('!) Voir: Assemblée nnlionale (2« léaisl.) n«« Hm frectifi^.
r?'!;.91,- 1 ' 910.5 et in-S® 1511; Conseil dc la' République, n os 502, 511
et 53o (année 0 ,1 .-rtt
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ANNEXE N° 538

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1901.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Gouvernement i mettre en œuvre un programme
d'équilibre financier, d'expansion économique et de progrès social,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1).

Non — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 août
(Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la

ftépulilique du 12 août 1951, page 1017, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 5 3 9

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, réglemen
tant l'exercice de la pèche maritime dans les départements de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion, par
M. Razac, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, aucune réglementation de la pêche maritime
n'existe actuellement dans les quatre départements d'outre-mer, à
l'exception de la Martinique où un décret de février 1920 a rendu
applicable le décret-loi du 9 janvier 1852.
Après la départernentalisal.on des quatre vieilles colonies instituée

par la loi du 19 mars 1910. la loi de finances du 0 juin 1918 avait
liien prévu que « les lois et décrets actuellement en vigueur dans
la France métropolitaine et qui ne sont pas appliqués à ces colonies,
devront faire, avant le 31 mars 1918, l'objet de décrets d'application
à ces départements », mais la nécessité d'étendre la réglementation
de la pèche maritime n'était pas alors apparue.
Depuis celle époque, des missions scientifiques et techniques ont

été envoyées dans ces départements pour examiner les possibilités
d'un développement rationnel de la pèche; des quartiers d'inscrip
tion maritime y ont été créés.
Il est alors apparu nécessaire, en vue d'assurer une exploitation

profitable des ressources marines, et dans l'intérêt meme des popu
lations au i vivent de celle exploitation, de mettre sur pied une
réidemenfalion de la pêche maritime.
Le délai pendant lequel les dispositions législatives et réglemen

taires métropolitaines peuvent être étendues par décret dans les
départements d'oulre-mer étant expiré, il est maintenant nécessaire,
pour permettre celle extension, d'adopter un texte spécial de même
valeur, c'est- à-dire une loi si le texte réglementaire métropolitain
est une loi, et un décret s'il s'agit d'un décret.
C'est uréelsénent l'objet du présent projet de loi qui vise à

étendre aux quatre départements d'outre-mer un certain uomt/re de
textes législatifs constituant l'essentiel de la réglementation de la
pèche maritime dans la métropole,
r.fs textes se répartissent en deux catégories: la première caté

gorie concerne ceux qui visent les risques de la pee lie maritime et
qui peuvent être rendus applicables aux départements.
Ce sont:

Le déciet-loi du 19 janvier 1852, texte de base;
La loi du 30 janvier 1930, transférant aux directeurs de l'inscrip

tion maritime les pouvoirs de réglementation attribués aux préfets
maritimes en ce qui concerne la pêche des huilres et des moules;
La loi du 12 février 1930 visant principalement la répression de

la Déclie k l'aide de substances explosives ou toxiques et moditiant
la liste des agents qualifiés pour rechercher et constater les infrac
tions aux règlements de police de la pèche maritime;
La loi du 13 juin 1935 renforçant le régime de répression institué

par la loi du 12 lévrier 1930;
l.a loi du 28 mars 1928 instituant un régime spécial de pénalités

'a appliquer aux chalutiers à propulsion mécanique surpris à pécher
en deçà des limites réglementaires;
La loi du 21 janvier 1913 habilitant certains agents de l'office

scientifique et technique des pèches maritimes à la répression des
infractions en matière de taille marchande des poissons et coquil
lages.
La deuxième catégorie est celle des textes qui ne peuvent être

étendus aux départements d'outre-mer qu'en tant qu'ils concernent
l'exercice de la pèche maritime.
Ce sont:

Le troisième alinéa de l'article unique du décret-loi du 7 sep
tembre 1870 relatif à la réhabilitation des condamnés, alinéa aux
termes duquel le ministre de la marine marchande ou les agents
désignés par lui ont le droit de transiger pour ce qui concerne les
délits de pèche maritime;
La loi du 31 juillet 1901 rendant applicables l'article 163 du code

pénal et l'article l or de la loi du 20 mars 1891 sur l'atténuation et
l'aggravation des peines aux délits et condamnations en matière de
pèche maritime et de navigation;

Le décret-loi du 30 octobre 1935 tendant à la suppression du fonds
commun des amendes, modifié par l'article 37 de la loi n° 50-928 da
8 avril 1950.

Tous ces textes — repris dans l'article 1er du projet de loi — ne
réglementent pas directement l'exercice de la pêche en mer et ne
contiennent aucune prescription touchant les engins de pêche, les
circonstances de temps et de lieu de la pèche, la taille au-dessous de
laquelle la pêche de telle ou telle espèce est prohibée.
Ils déterminent la nature des actes par lesquels l'autorité publique

réglemente la pêche maritime, organise la répression des .infractions
et délimite le champ d'application des prescriptions.
La réglementation directe des modes de pêches maritimes est,

pour la métropole, étendue par des décrets ministériels. Vu l'éloi
gnement des départements d'outre-mer et le caractère très particulier
que revêt la p fche maritime dans chacun d'entre eux, il est apparu
plus expédient de donner une délégation spéciale à l'autorité locale
pour établir cette réglementation. Nous ne pouvons que nous réjouir
de cette disposition qui permettra une réglementation plus compré
hensive des assujettis et, partant, plus efficace.
L'article 2 du projet de loi habilite les préfets de ces départe

ments, sur rapport de l'adminislrateur de l'inscription maritime,
chef de quartier, à fixer les divers genres de pêches et les moda
lités d'application des textes ainsi étendus aux départements d'outre
mer.

La nécessité d'établir une réglementation de la pêche maritime
dans les départements d'outre-mer apparaît évidente parce qu'elle
permet la sauvegarde des fonds de pêches, ce qui est l'intérêt des
populations de ces départements: les dispositions envisagées tiennent
compte des particularités de ces départements.
C'est pourquoi nous vous proposons l'adoption du texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. l»r. — Sont applicables dans les départements de la Guade
loupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion:

1° Le décret-loi du 9 janvier 1652 sur l'exercice de la pêche
colière, modifié et complété par les lois du 30 janvier 1930, du
1:' février 1930 et 13 juin 1935, la loi du 28 mars 1928 instituant un
régime spécial des pénalités à appliquer aux chalutiers à propulsion
mécanique surpris à pêcher en deçà des limites réglementaires, et
la loi du 21 janvier 1913 habilitant certains agents de l'office scien
tifique et technique des pèches maritimes à la répression des infrac
tions en matière de taille marchande des poissons et des coquillages;

i 2» En tant que ces textes concernent l'exercice de la pêche mari-
lime:

Le troisième alinéa de l'article unique du décret-loi du 7 sep
tembre 1870 relatif à la réhabilitation des condamnés;
La loi du 31 juillet 1901 rendant applicables l'article 163 du code

pénal et l'article 1«' de la loi du 26 mars 1891, aux délits et contra
ventions en matière de pêche maritime et de navigation;
Le décret du 30 octobre 1935 tendant à supprimer le fonds com

mun des amendes, modifié par l'article 37 de la loi n» 50-928 du
8 août 1950.
Art. 2. — Des arrêtés du préfet, pris sur le rapport de l'adminis

trateur de l'inscription maritime, chef de quartier, fixent, pour lei
divers genres de pèche pratiqués dans le département intéressé, les
modalités d'application des textes mentionnés à l'article 1« ci-dessus.

ANNEXE N°540

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant statut des autoroutes, par M. Pin
ton, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au cours de sa première séance du 20 juillet
1951, l'Assemblée nationale a adopté le projet de loi portant statut
des autoroutes, après que cé'lexte important eut fait l'objet de deux
débats antérieurs, les 7 et 9 juillet, débats fort animés, au cours des
quels M. Sibué développa de façon remarquable son opposition au
système du péage, hostilité qui était d'ailleurs partagée par la com
mission des moyens de communication de l'Assemblée nationale.
Mais avant d'en venir à ce point particulier, il importe de rappeler

que le projet qui vous est soumis a pour but de moderniser la
législation en matière de grande voirie. Notre honorable collègue de
l'autre Assemblée, M. Nigay, a précisé dans son rapport les raisons
qui ont amené ce rajeunissement et noté l'importance de la loi du.
30 décembre 1951 portant mise en œuvre du plan de modernisation
des routes; il a également montré que le terme d'autoroute n'est pas
une entité technique, mais « une entité administrative » distinguée'
du régime général des routes nationales par des mesures relatives ài
la limitation et à l'interdiction du droit d'accès des riverains, aut!
abus de publicité et aux possibilités de circulation de certaines catét
gorles d'usagers. 1
II nous a semblé, cependant, que des précisions pouvaient encore

être apportées à l'article 1«, notamment par l'adjonction, dans la
définition même qui a été donnée- de l'autoroute, des mots: « sans
croisements ». La rédaction du premier alinéa de cet article devient
donc la suivante:

« Le régime des autoroutes, institué par la présente loi, s'appliqua'
aux voies routières à destination spéciale, sans croisements, acces

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 9031 (rectifie), 90>5
9071, 9101, 9 105 et in-S» 1511; Conseil de la République, n 0 » 502, 511
536 et 537 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n° s 6032, 8102 el in-8
1120; Conseil de la République, n° 358 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« léaisl.), n®» 2738, 5103, 0081 e|'
in-S® 1161; Conseil de la République, no 423 (année 1954).
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sibles seulement en des points aménagés à cet effet, et essentielle
ment réservées aux véhicules à propulsions mécaniques. »
il serait également souhaitable qu'une modification soit apporte

pour préciser la nature de l'acte déclarant d'utilité publique la cons
truction de l'autoroute.

En effet, depuis le dépôt par le ministère des travaux publics
du projet de loi au début de 1952, est intervenu un décret pris en
application de la loi du 17 août 1918 et relatif à l'autorisation et
à la déclaration d'utilité publique des travaux concernant les routes
nationales ainsi qu'aux classements et déclassements de celles-ci.
Or, ledit décret spécifie en son article 7 que ses dispositions ne
concernent pas les autoroutes. A défaut de modification de la rédac
tion de l'article l l'r du projet de loi, l'acte déclaratif d'utilité
publique prévu devrait dans tous les cas être une loi, ce qui alour
dirait inutilement la procédure administrative.
Je vous propose donc de rédiger ainsi le deuxième paragraphe de

l'article I11': . .
« Le classement d'une voie dans la catégorie des autoroutes résulte

soit de l'acte déclarant d'utilité publique la construction de ladite
voie, cet acte intervenant dans les mêmes formes que pour les
routes nationales, soit d'un décret spécial, s'il s'agit d une voie
préexistante. » ...
Les articles 2 et 3 n'ont pas fait l'objet de discussion particulière,

au sein de votre commission. 11 n'en a pas été de même pour
l'article 3 bis (nouveau), qui résulte d'un amendement présente,
à l'Assemblée nationale, par M. Bénard, rapporteur pour avis de la
commission des finances, et modifié par un sous-amendement de
M. Sibué qui en restreignait assez considérablement la portée. En
elîet, la commission des transports avait disjoint l'article 4 du projet
gouvernemental relatif à l'institution de droits de péage.
Voire commission des moyens de communication est d'accord sur

le principe de la perception de telles taxes de service correspondant à
un gain de temps et à une économie de combustible. Kl'e fait d'ail
leurs observer qu'une telle pratique est courante et donne les meil
leurs résultats aux Etats-fnis.
Ces dispositions appellent cependant de notre part d'importantes

réserves.
Les automobilistes français consentent en effet déjfi depuis plu

sieurs années, sous forme de supplément de taxe sur les carbura ni s,
des droits de péage considérables destinés à alimenter le fonds spécial
d'investissement routier. Or, une partie importante de ces ressources
est détournée de son objet, d'une part parce que le pourcentage
primitif — de 22 p. 100 — a été réduit à li p. 100, et d'autre part
parce que les crédits de payement accordés sont notablement in'é-
rieurs aux recettes réelles. C'est ainsi qu'en 1'irci les recettes réelles
du fonds calculées en fonction de la consommation de carburant,
qui, aux termes des lois constitutives du :i0 décembre 1951 et du
y janvier 1952, se seraient élevées à .(7.2 milliards, oni été réduites,
par des dispositions budgétaires toujours provisoires, à 23,7 milliards,
n'ont pas été entièrement affectées à leur objet, puisque les crédits
de payement se sont en fait élevés à 21,5 milliards seulement.
Aucun' péage ne nous parait concevable tant qu'il ne sera pas remé
dié h celle situation.

Toutefois, des collectivités publiques: déparlements, communes,
chambres de commerce, peuvent offrir de prendre en charge la
construction de voies ou d'ouvrages d'art, qui sans leur intervention
ne pourraient être réalisés, l'État ne disposant pas des ressources
nécessaires.

Ces collectivités ne peuvent entreprendre ces travaux que si elles
sont en mesure d'escompter le remboursement de leurs avances.
Dès lors, la création d'un péage peut apparaître comme légitime
en dépit des restrictions pi-écédenles.
Dans cette hypothèse, afin d'éviter que tout ou partie des droits

de péage soient détournés de leur objet, votre commission souhai
terait qu'ils soient versés l des organismes spécialisés — collectivités
locales, chambres de commerce ou sociétés d'économie mixte — an
lieu d'alimenter les caisses de l'État, véritable tonneau des Danaïdesr
C'est d'ailleurs. la méthode adoptée aux Etats-Unis, où les droits de
péage du Holland Tunnel, du 'Washington Bay Bridge, du Brooklyn
Bridge sont perçus par un organisme spécial, la New-York Port
Authority.
Elle vous propose donc la rédaction suivante de l'article 3 bis:
a L'usage des autoroutes est en principe gratuit.
« Toutefois, l'acte déclarai if d'utilité publique peut, dans des cas

exceptionnels, décider que la consti iction et l'exploitation d'une
autoroute seront concédées par l'État à une collectivité publique,
ou à une chambre de commerce ou h une société d'ébonomie mixte
dans laquelle les inlérêis publics sont majoritaires.

« Dans ce cas, la convention de concession et le cahier des
charges sont approuvés par décrets pris en conseil d'Elat; ils peuvent
autoriser le concessionnaire à percevoir des péages pour assurer
l'inlérêt et l'amortissement des capitaux investis par lui ainsi que
l'entretien et éventuellement l'exiension de l'autoroute. »
Nous n'avons pas jugé utile d'apporler de modifications aux

articles 4 et 5, relatifs aux sanctions pénales et aux dispositions
administratives.

Sous les importantes réserves énoncées ci-dessus, votre commis
sion vous propose d'adopter le projet de loi dans la nouvelle rédac
tion suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1 e'. — Le régime des autoroutes Institué par la présente loi
s'applique aux voies routières à destination spéciale, sans croise
ments, accessibles seulement en des points aménagés à cet effet
et essentiellement réservées aux véhicu'es à propulsions mécaniques
Le classement d'une voie dans la catégorie dès autoroutes résulte

soit de l'acte déclarant d'utilité publique la construction de ladite
voie, cet acte intervenant dans les mêmes formes que pour les routes
nationales, soit d'un décret spécial s'il s'agit d'une voie préexistante

Art. 2, — Les autoroules font partie du domaine public de l'Elat
Les lois el règlements sur la grande voirie qui ont pour objet

d'assurer la conservation du domaine public national leur sont
applicables.
Art. 3. — Les propriétés limitrophes des autoroutes ne jouissent

pas du droit d'accès. Elles ne possèdent les autres droits reconnus
aux riverains des voies publiques que dans les conditions fixées par
les règlements d'administration publique prévus h l'article 5 ci-aprcs
Elles sont soumises au régime des servitudes applicables aux

propriétés riveraines des roules nationales.
En outre, des servitudes particulières destinées à éviter les abus

de la publicité peuvent être imposées aux propriétés limitrophes ou
voisines dans les concilions fixées par les règlements d'administra
tion publique prévus à l'article 5 de la présente loi.
Art. 3 bis. — L'usage des auloroules est en principe gratuit.
Toutefois, l'acte déclaratif d'ulililé publique peut, dans des cas

exe-eplionnels, décider que la construction et l'exploitation d'une
autoroute seront concédées par l'Elat à une collectivité publique,
ou à une chambre de commerce, ou à une société d'économie mixte
dans laquelle les intérêt* publics sont majoritaires.
Dans ce ca*, la convention de concession et le cahier des charges

sont approuvés par décrets pris en conseil d'État; ils peuvent auto
riser le concessionnaire à percevoir des péages pour assurer l'intérêt
et l'amortissement des capitaux Investis par lui, ainsi que l'entre
tien et éventuellement l'extension de l'autoroute.

Art. i. — Les infractions aux ob'igations découlant de la présente
loi et des règiements pris pour son application seront constatées et
punies conformément à la législation en vigueur concernant la
conservation du domaine public et la circulation routière.
Art. 5. — Des règlements d'administration publique détermineront

les mesures d'application de la présente loi, notamment les conditions
d'accès et d'utilisation des autoroutes, ainsi que les prescriptions à
observer en cas de pose de canalisation ou de lignes aériennes.

ANNEXE N° 541

(Session de 1951. — Séance du 12 août 195i.)

AVIS .présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, aiitorkuit
le Couvcriiemont a mettre en oeuvre un programme d'équilibre
financier, d'expansion économique et de progrès social, par
il. de Villoutreys, sénateur v l).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 août
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 août 1951, page 1621, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 5 4 2

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Gouvernement 1
mettre en œuvre un programme d'équilibre financier, d'expansion
économique el de progrès social, par M. Georges Pernot, séna
teur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 août
195i. (Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 août 1951, page 1621, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 543

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1954.)

AVIS présenté an nom de la commission de la reconstruction et J<*
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre un
programme d'équilibre financier, d'expansion économique et d®
progrès social, par M. Denvers, sénateur (3).

„^,0TA \ — Ce document a éé publié au Journal officiel du 13 août
19J1. (Compte rendu in 'extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 août 1951, page 1023, l r= colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 9031 (rectifié), 805',
90; 1, 9101, 9105 et in-S° 15ii; Conseil de la République, n0' 502, 511,
i)30, o37 et 53S (année 195'u.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 9034 (rectifié),®'1 !
9:i71,_9101, 9105 et in-S» 15i1: Conseil de la République, n°s 502, Ml,
•>MJ, 5.;7, 538 et 5il (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 9034 (rectifié), S®',
9071, 9101 , 9105 et in-S» 1511; Conseil de la République. noï 502; ôll.
536, 537, 538, 511 et 512 (année 1951).
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ANNEXE N°5 4 4

(Session de 1951. — Séance du 12 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accorder
à tous tes énucléés de guerre un supplément .'invalidité de
10 p. 100 pour dcliguralion, par M. Chapalain, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a procédé à
l'examen du rapport de votre commission des pensions sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale dans sa séance du
30 juin dernier et tendant à accorder à tous les énK'kiés de guerre
un supplément d'invalidité de 10 p. 100 pour dé figuration.
Se ralliant aux arguments développés par votre commission saisie

au fond. votre commission des finances a donné un avis favorable
au rapport qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 5 4 5

(Session de 1954. — Séance du 2G août 1951.)

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à réglementer la profession
de professeur de jitîo et de jiu-jitsii et l'ouverture de salles
destinées à l'enseignement de ces sports de combat, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République .(2). — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
el des loisirs. I

Paris, le 14 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à réglementer la profession de pro
fesseur de judo et de jiu-jitsu et l'ouverture de salles destinées à
l'enseignement de ces sports de combat.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANIIUIÎ LE Tnuctoai.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — Nul ne peut enseigner le judo et les méthodes de
combat dénommées jiu-jilsu s'il n'est Français ou ressortissant de
l'Union française et s'il n'est titulaire d'un diplôme ou brevet déli
vré par le ministre chargé de la jeunesse et des sports, après avis
d'une commission d'examen dont les membres seront nommés par
arrêté du même ministre et qui comprendra des ceintures noires
françaises choisies parmi les plus élevées en grade.
Seuls, les Français ou ressortissants de l'Union française peuvent

ouvrir et diriger des salles consacrées à l'enseignement du judo et
du jiu-jilsu.
Des dérogations â ces dispositions peuvent être accordées par le

ministre chargé de la jeunesse et des sports.
Art. 2. — Les salles installées et les professeurs en exercice à la

date de la publication de la présente loi feront l'objet d'une enquête.
L'autorisation de maintenir les salles ouvertes et d'enseigner sera
délivrée par le ministre chargé de la jeunesse et des sports après
avis de la commission visée à l'article 1er .

Seuls pourront continuer à exercer, en attendant que soit prise
ine décision à leur égard, les professeurs qui auront établi une
demande à cet effet, dans les délais qui seront fixés par un arrêté.
De même, les salles installées ne pourront demeurer ouvertes

que si elles ont été déclarées dans les délais fixés par le même
arrêté.

Art. 3. — L'enseignement du judo et celui du jiu-jitsu, en infrac
tion aux dispositions de la présente loi, sera puni d'une amende
de 24.000 à 210.000 F.
La salle sera fermée.

En cas de récidive, le délinquant sera condamné à un empri
sonnement de quinze jours à un mois et à une amende de 210.000
à 720.000 F.

Art.. 4. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées dans les deux mois de sa promulgation par un décret j:is
sur le rapport du ministre chargé de la jeunesse et des sports et
du ministre de l'intérieur.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 août 1954.

Le président.
Signé • ANUÎÉ LE TIIOOUEU.

ANNEXE N° 546

(Session de 1954. — Séance du 2G août 19;>4.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendent
i la création d'un comité interprofessionnel du cassis de Dijon,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission des boissons.)

Paris, le 14 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 août 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant ît la création d'un comité interpro
fessionnel du cassis de Dijon.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANIMÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur s,uit:

PROPOSITION DE LOI

Art. .1"" — Il est créé ?! dater de la promulgation de la présente
loi un établissement doté de la personnalité civile sous la dénomi
nation « Comilé interprofessionnel du cassis de Dijon ».

Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est chargé:
1° De procéder à l'étude des problèmes intéressant le cassis de

Dijon :
2 u De proposer toutes mesures tendant à améliorer la culture du

cassis

3° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui seraient
nécessaires, chaque année, pour l'établissement du bilan des res
sources et des besoins en fruits de cassis:

4° De faire toute proposition pour la fixation du prix la pro
duction du cassis récolté dans le département de la Côte-d'Or;
5U D'étudier et de proposer un statut technique et économique

du cassis de Dijon ;
i" D'étudier et de proposer toutes mesures utiles en vue de

garantir la qualité de la crème de cassis de Dijon;
7° D'organiser en tant que de besoin un service de documenta

tion, d'études et de recherches, ainsi qu'un laboratoire professionnel
et une installation de conservation du fruit de cassis en l'état inté
ressant les producteurs el les transformateurs de ce fruit du dépar
tement de la Côte-d'Or;
S" D'étudier et promouvoir toutes actions susceptibles de main

tenir et développer tanl en France qu'à l'étranger les débouchés
commerciaux et industriels des produits fabriqués à Dijon avec du
fruit de cassis récolté dans le département de la Côte-d'Or;
9° De jouer auprès des pouvoirs publics, et à leur demande, un

rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait à la politique
économique concernant le fruit de cassis récolté en Côte-d'Or, et les
produits fabriqués avec ce fruit à Dijon.

Art. 2. — Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est
composé de la façon suivante :
Cinq délégués des producteurs désignés par leur organisme pro

fessionnel le plus représentatif de Côte-d'Or;
Cinq délégués des industriels fabricants de « cassis de Dijon »,

désignés par le ou les syndicats les plus représenta lifs.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis

sionnaire ou courtier en fruits, ou une profession connexe ne peut
représenter les producteurs.
La durée du mandat des membres du comité est de trois ans.
Ils sont rééligibles.
Peuvent être appelés à assister aux réunions du comité à titre

consultatif:

Le directeur des services, agricoles et le directeur des contribu
tions indirectes du département représentant respectivement le
ministre de l'agriculture et le ministre des finances;
Les présidents de la chambre de commerce de Dijon et de la

chambre d'agriculture ou leurs représentants;
L'inspecteur principal de . la répression des fraudes.

Art. 3. — Le bureau est composé de :
Un président;
Deux vice-présidents;

Un secrétaire général, élu soit parmi les délégués des produc*
tours lorsque le président représente les industriels, soit parmi les
déléguée des industriels si le président appartient à la délégation
des producteurs;
Un trésorier:

Et un membre adjoint, élu sei! parmi les délégués des produc
teurs lorsque le président représente les industriels, soit parmi les
délégués des industriels si le président appartient à la délégation des
producteurs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"a 6428, 7157. Rli3 et
in-8® 1 i ii5 ; Conseil de la République. n®« MSI et 52« (année 1951).

(2) Voir: Conseil de la République, n» 191 (année 1!'52) ; Assemblée
nationale (2° législ.), nos 3308, Î907 et in 8° 1550. (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 6695, 8102, 8517,

8622, 8988 et in-8» 155L * '
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iLes membres du bureau sont élus par le comité au cours de
rassemblée générale du premier trimestre.
La durée du mandat est d'une année.
Jls sont rééligibles. ,,,
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau decedcs

ou démissionnaires a lieu en assemble générale au cours du premier
trimestre qui suit le décès ou la démission. Toutefois, le mandat des
membres du bureau élus en remplacement des membres démission
naires ou décédés expire à la date du renouvellement annuel intégral
du bureau.

Art. i. — Le rôle du bureau est:
i* D'exécuter ou de faire exécuter les missions nui. I e cas échéant,

peuvent lui être confiées par le comité; _
2° De préparer les ordres du jour comportant les questions a sou

mettre au comité; ,
:jo D'assurer le fonctionnement administratif du comité et d éta

blir un règlement intérieur; .
4° D'engager, rélribuer et révoquer le personnel nécessaire a 11

gestion de ce comité; . .
5» D'entretenir toutes relations nécessaires ii son activité avec

les administrations.

Art. 5. — Le comité se réunit en assemblée générale sur convo
cation du président au moins une fois par trimestre. Sauf en cas
d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du comité au moins six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s li réunit la majorité des

membres ayant voix délibérative le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau convoqué

à huitaine en assemblée générale. Celle-ci peut alors délibérer quel
jue soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré

sents.

Art. G. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du comité et du
bureau.

11 peut donner, soit son acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du minisire de l'agri
culture'.
En cas de non-acquiescement du commissaire du Gouvernement

à la délibération du comité, celte délibération sera considérée comme
approuvée si dans le délai de vingt jours le commissaire du Gouver
nement n'a pas notifié au comité l'opposition du ministre de l'agri
culture et fait connaître ses contre-propositions.
Art. 7. — Le comité établit chaque année un budget qui doit être

soumis à l'approbation des ministres de i'agricullu.-e. des finances
et des affaires économiques et du secrétaire d'Elat au budget. Après
un délai d'un mois à comnter de la notification aux ministres el en

l'absence d'opposition formelle de ces derniers, le budget devient
exécutoire de plein droit.
Art. 8. — Les recettes du comité interpro'essionnel sont assurées

par des dons et legs et notamment par une redevance par kilo de
cassis livré aux industriels et supportée pour une moitié par les pro
ducteurs et pour l'autre moitié par les industriels.
Le taux de la redevance et ses modalités d'assielle et de recou

vrement sont fixé sur proposition du comité par arrêté conjoint du
ministre de l'agriculture, du ministre des finances et des affaires
économiques eldu secrétaire d'État au budget.
Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou i la

caisse régionale de crédit agricole mutuel dont le comité inter-
pro'essionnel du cassis de Dijon est autorisé à devenir sociétaire.
Ledit comité bénéficiera des dispositions prévues en faveur des
groupements visés aux articles 16. ii7 et 149 du texte annexé au
décret du 29 avril 1910 portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit mutuel et la coopération agricole.
Les fonds de réserve du comité sont constitués par des valeurs

d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 10. — Le retrait des fonds et d'une manière générale foules
opérations financières ne peuvent êlre effectuées que sous la signa
ture conjointe çlu président, du secrétaire général et du trésorier.

L'ne_ régie d'avances, dont le quantum est fixé par le bureau,
peu t être confiée au directeur ou au secrétaire général, à charge pour
ini de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes ainsi
déléguées.
Art. ll. — La gestion financière du comité est soumise au contrôle

de l'État dans les conditions fixées par l'ordonnance du 23 novembre
19 i i.

Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité
dans les actes où il est appelé à comparaître, est assurée par son
président, dûment mandaté à cet effet par le bureau ou, dans les
mêmes conditions, par le secrétaire général.
Art. 13. — Les opérations du comilé interprofessionnel du cassis de

lijon telles qu'elles sont définies ci-dessus sont exemptées de tous
impôts directs.

Art. U. —- En cas de dissolution du comilé interprofessionnel du
cassis de Dijon, la dévolution de l'actif sera prononcée dans les
conditions prévues par l'article 9 de la loi 11° 53-033 du 25 juillet

Art. 13. — T'n décret pris sur- proposition du ministre de l'agricul
ture et du ministre chargé des affaires économiques fixera, en tant
que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 août 1951.

Le président,
Signé : ANDnÉ- LE TROQUER.

ANNEXE N° 547

(Session de 1951. — Séance du 2o août 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant ii la
revalorisation des indemnités dues au titre des législations sur
les accidents du travail et les maladies professionnelles, transnvs
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 14 août 1K1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 août 19r 1, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à la revalorisation des indemnités (lues an
titre des législations sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationcle,
Signé: Axone LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet.de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE lPr

Dispositions relatives à la réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles.

CiiAPiTiiE Ier . — Rentes d'aecidenls du travail.

Section I.' — Professions non agricoles.

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article -59 de la loi n° J6-2I25
du 30 octobre 1910 sur la prévention et la réparation des accidents
du travail et maladies professionnelles est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes. :

« La renie due aux ayants droit de la victime d'un accident
martel ou à la victime d'un accident ayant occasionné une réduction
de eapaci'é au moins égale à 10 p. 100 ne peut pifs être calculée
sur un salaire annuel inférieur à un minimum déterminé d'après
les coefficients de revalorisation fixés pour les pensions d'invalidité
par les arrêtés pris en application du paragraphe picmier de l'ar
ticle 50 de l'ordonnance n u 15-2 i :> 1 du 19 octobre 1915, compte tenu
des dispositions du quatrième alinéa de l'article £0 ci-apies. Si le
salaire annuel est supérieur au salaire minimum susvisé il n'entre
intégralement en compte pour le calcul de la rente que s'il ne
dépasse pas le double dudit salaire minimum. S'il le dépasse, i'ex'é-
dent n'est compté que pour un tiers. Toutefois, il n'est pas tenu
compte de la fraction excédant huit fois le montant du salaire
minimum ».

Art. 2. — Le deuxième alinéa de i'arlicle 50 de la loi n° 46-2126 du

30 octobre 19 iO, modifié par l'article 2 dc la loi n° 52-S98 du 20 juil
let 1952, est complété par la phrase suivante:

« Ce minimum est affecté des coefficients de revalorisation définis
au premier alinéa de l'article 49 ci-dessus. »

Art 3. — Le quatrième alinéa de I'arlicle 50 de la loi n° 1G 2120 to
30 octobre 19M est de nouveau modifié comme suit:

« Lorsque. par suite d'un ou de plusieurs accidents du travail
antérieurs, la réduction totale subie par la capacité professionnel!»
initiale est au moins égale à 10 p. 100, le total de la nouvelle «nie
et des rentes allouées en réparation des accidents antérieurs ne peut
être inférieur a la rente calculée sur la base du taux de la réduction
totale et du salaire minimum prévu à l'alinéa premier de l'article M
ci-dessus. Lors de l'enquête prévue à l'article 26... »

(Le reste sans changement.)

Section II. — Professions agricoles.

Art. 4. — L'article 2 de la loi validée n° 151 du 16 mars 1011! pr-
tant modification de la législation sur les accidents du travail en
agriculture est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 2. — La rente due aux ayants.droit de la victime d'an
accident mortel ou à la victime d'un accident ayant occasionné W
réduction de capacité au moins égale à 10 p. 100 ne peut pas ôtre
calculée sur un salaire ou un gain annuel inférieur à un minimum
déterminé d'après les coefficients de revalorisation fixés pour les
pensions d'invalidité par les arrêtés pris en application du pOT"
graphe premier de l'article 50 de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octo
bre 19Î5, sans préjudice des dispositions des articles 8 et 9 de la loi
du 15 décembre 1922 modifiée.

« Si le salaire ou le gain annuel est supérieur au salaire minimum
prévu à l'alinéa précédent, il n'entre intégralement en compte pour
le calcul de la renie que s'il ne dépasse pas le double dudit salaire
minimum. S'il le dépasse, l'excédent n'est compté que pour un

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n0 " 8934, 4173, 4551, iiA
5073, G153, 7854, 9090 et in-S° 155i
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tiers. Toutefois, il n'est pas tenu compte de la fraction excédant huit
fois le montant du sala ire minimum.

« Les exploitants visés à l'article 4 le la loi du 15 décembre 102°
peuvent adhérer pour les membres de leur famille et pour eùx-
mfmes, pour tout ou partie des prestations prévues car ladite loi et
celles qui l'ont modifiée.

« Le calcul de 1 indemnité journalière ou des rentes se fera sur
la base du gain annuel résultant du contrat d'assurance en vigueur
à la date de l'accident. Le gain annuel minimum susceptible d'être
déclaré est fixé par un arrêté pris par le ministre de l'agriculture

«Les exploitants et les membres de leur famille ne" bénéficient
des dispositions de l article 23 de la loi du 9 avril 1898 que pour le
payement des prestations prévues au contrat d'assurance.

« La rente est calculée en application des règles prévues aux
articles 50 et 53 modifiés de la loi n» iO-2126 du 30 "octobre 1916 sous
les réserves suivantes :

« Le total à comparer à l'indemnisation minimum prévue à
l'alinéa 4 de l'article 50 susvisé comprendra,, le cas échéant, les ma
jorations de rentes accordées au titre des accidents antérieurs

« Les conditions du droit à pension d'invalidité visé à l'alinéa 5
du même article 50 sont en la matière celles fixées par l'article 41 du
décret l0 50-1223 du 21. septembre 1950 portant règlement d'admi
nistration publique en ce qui concerne les assurances sociales agri
coles.

« Dans les cas où l'incapacité permanente est totale et oblige
la victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la renie,
calculé comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré de 10 p. 100.
En aucun cas,- cette majoration ne peut être inférieure à la majo
ration prévue au deuxième alinéa de l'article 50 de la loi n ° 46-2126
du ;;o octobre 1916.

« Lorsque l'accident est survenu au cours d'un travail salarié
agricole ou à l'occasion d'une maladie professionnelle agricole, les
bénéficiaires de rentes de survivants qui n'effectuent aucun travail
salarié et n'exercent aucune activité rémunératrice, ont droit aux
prestations en nature de l'assurance maladie dans la mesure où ils
ne bénéficient pas déjà de ces prestations en vertu d'autres disposi
tions légales. Ces prestations sont à la charge des caisses mutuelles-
d'assurances sociales agricoles. »

CHAPITRE n. — Majorations de renies et allocations.

Art. 5. — Les rentes allouées en réparation d'accidents du travail
ou de maladies professionnelles survenues dans les professions agri
coles et les professions non agricoles, ayant entraîné la mort de la
victime ou une incapacité permanenle au moins égale à 10 p. 100,
sont majorées en appliquant les coefficients suivants au salaire an
nuel ayant servi de hase à la liquidation de la rente, avant toute
ïkduclion légale ou élévation à un minimum prévu par la législation
en vigueur applicable aux accidents du travail :
Période au cours cie laquelle est survenu l'accident et coefficient

à appliquer au salaire de base:
Antérieure à 1915, 180; années 1915 à 1916, 150; année 1917, 120;

année 1918, 100; année 1919, 80; année 1920, 05; années 1921 et 1922,
52; années 1923 à 1925, 12; années 1926 et 1927, 35; années 1928 et.
l»20 , 30; années 1930 à 1936, 27; années 1937 et 1938, 23; années 1939
à 1911, 20; année 1912, 17; année 1913, 11; année 1911, 11; année 1915,
7,3; année 1916, 4,7; année 1917, 3,3; année 1918, 2,3; année 1919, 1,7;
année 1950, 1,0; année 1951, 1,3; années 1952 il 1951, 1.
Le nouveau montant de la rente sera obtenu en appliquant au

salaire revalorisé les règles de calcul des rentes prévues au premier
alinéa de l'article 19. aux articles 50 et 53 de la loi n° 46-2126 du
30 octobre 1910 modifiée et u l'article 2 de la loi n° 151 du 10 mars
1913 modifiée.

Art. 6. — Lorsqu'une même victime bénéficie de plusieurs rentes
1 raison d'accidents du travail successifs, chaque rente sera reva
lorisée suivant les coefficients et les régles de calcul visés à l'ar
ticle 5, quel que soit le taux d'incapacité correspondant, si celui
qui résulte de l'ensemble des accidents est au moins égal à 10 p. 100.
Art. 7. — Dans le cas de faute inexcusable de la victime ou de

son employeur, la rente revalorisée en application de l'article 5
sera réduite ou augmentée dans la proportion où la rente initiale
avait été réduite ou agmentée en raison de la faute inexcusable.
Toutefois, la rente ainsi obtenue ne pourra être supérieure à la

limite prévue au premier alinéa de l'article 65 de la loi n» 40-2126
du 30 octobre 1946, cette limite étant elle-même allectée du coclli-
cient fixé à l'article 5 de la présente loi.
Art. 8. — Le montant de l'allocation accordée aux bénéficiaires de

l'article 6 de la loi validée n» 446 du 3 avril 1942, de l'article 4 do
la loi n» 151 du 16 mars 1943 et de l'article 5 de l'ordonnance
n° 45-2679 du 2 novembre 1945 est calculé sur la base du salaire
annuel minimum iprévu au premier alinéa de l'article 49 de la loi
il" 46-2126 du 30 octobre 1946.

Art. 9. — Le montant annuel de la bonification ajoutée à la majo
ration ou à l'allocation, dans le cas où l'accident a occasionné une
incapacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne, pour effectuer les actes ordinaires
de lu vie, est fixé f 40 p. 100 de la rente majorée en vertu des dis
positions de la présente loi et sans qu'il puisse être inférieur à la
majoration prévue au deuxième alinéa de l'article 50 de la loi
n»- 46-2426 du 30 octobre 1916.

Art. 10. — Les assurés des professions agricoles bénéficiaires de
l'assurance facultative ont droit à la majoration calculée suivant
les dispositions de l'article 5 ci-dessus si leur rente a été liquidée
sur un gain déclaré qui, à la date de l'accident, était égal ou supé
rieur au salaire moyen fixé par un arrêté préfectoral pris en appli
cation de la loi du 15 décembre 1922 modifiée, pour le journalier

agricole, a capacité physique normale, le moins rémunéré dans le
département.
Pour les assurés facultatifs dont la rente a été liquidée sur un

gain inférieur au salaire moyen préfectoral, la rente nouvelle est
égale à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un gain
annuel de 276.000 F, cette rente étant réduite dans la proportion du
gain déclaré par rapport au salaire moyen préfectoral, sans pou
voir être inférieure t celle qui résulterait du gain annuel mini
mum susceptible d'être déclaré prévu au quatrième alinéa de l'ar
ticle 2 de la loi n 151 du 16 mars 1913 modifié par l'article 4 de la
présente loi.
Toutefois, les assurés facultatifs dont la rente a été liquidée au

titre d'un accident du travail survenu avant le 1er avril 1943 béné
ficient sans conditions de la majoration prévue à l'alinéa 1er du
présent article.
Art. ll. — Les rentes revalorisées conformément aux dispositions

des articles précédents, ainsi que les allocations et bonifications
accordées aux bénéficiaires des articles 3 et 6 de la loi n° 416 du
3 avril 1912 et des articles 3, deuxième alinéa, et 5 de l'ordonnance
n° 45-2679 du 2 novembre 1915 seront affectées des coefficients de
revalorisation prévus au premier paragraphe de l'article 56 de l'or
donnance n° 45-2154 du -19 octobre 191'.
Art. 12. — La majorat ion à la charge des fonds de majoration ins

titués par les lois n» 116 du 3 avril 1912 et no 151 du 16 mars 1 9 43
est égale à la différence entre la rente revalorisée, comme il est
dit ci-dessus, et la rente allouée.

TTHE II
■ J

Dispositions relatives à l'assurance invalidité
et à l'assurance vieillesse.

Art. 13. — Le paragraphe 3 de l'article 56 de l'ordonnance n° 45-2151
du 19 octobre 1915 fixant le régime des assurances sociales appli
cable aux assurés des professions non agricoles est de nouveau
modifié comme suit:

« § 3. — Pour les invalides du 3° groupe, elle est égale au mon
tant prévu au paragraphe 2 majoré de 40 p. 100, sans que celle majo
ration puisse être inférieure à. un minimum annuel de 200.000 F
auxquels sont applicables les coefficients de revalorisation des pen
sions prévus au paragraphe 1er du présent article. Le premier coeffi
cient, qui est applicable à compter du 1er avril 1955, est celui qui
résulte du rapport prévu audit paragraphe l' r , l'année 1953 étant
l'année considérée et l'année 1951 l'année écoulée. »

Art. ll. — Les pensions d'invat idi lé des assurés sociaux agricoles
qui sont absolument incapables d'exercer une profession quelconque
sont majorées de 10 p. 100 lorsque les intéressés sont obligés d'avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes
ordinaires de la vie, sans que ladite majoration puisse être infé
rieure au montant minimum de la majoration pour tierce personne
accordée par la législation des accidents du travail et des mala
dies professionnelles eu agriculture. Sont majorées dans les mêmes
conditions les pensions de vieillesse de l'assurance sociale agricole
liquidées au tilre de l'inaptitude au travail, substituées ou non à
pension d'invalidité, i condition que la demande de majoration soit
présentée avant le soixan te-cinquième anniversaire de l'intéressé.
Les dispositions du présent article s'appliquent aux pensions liqui

dées tant sous le. régime du décret n» 51-727 du 6 juin 1951 que sou4
le régime des textes applicables antérieurement audit décret.

TITRE III

Dispositions diverses et dispositions transitoires.

Art. 15. — Les organismes . d'assurances sont tenus, nonobstant
toute clause contraire des contrats, de servir les prestations prévues
par la législation modifiée en vertu des dispositions ci-dessus.
Un arrêlé du ministre des finances et du ministre de l'agriculture

déterminera, le cas échéant, les nouvelles primes et cotisations cor
rélatives à toute modification apportée au calcul de ces prestations*
Art. 16. — Des avances sans intérêt seront consenties par le Tré

sor au fonds. agricole de majoration des rentes et aux organismes
d'assurance accidents agricoles des départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, dans la limite d'un maximum de 1 mil
liard. Elles feront l'objet de remboursements partiels l mesuie que
le fonds ou lesdits organismes pourront faire face h leurs charges au
moyen de leurs ressources propres. Elles devront être intégralement
remboursées avant le 1er janvier 1958.
Les dispositions de l'article 12 ne sont p as applicables aux dépar

tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 17. — Les dispositions des articles 1er , 2, 3 et 4 sont appli

cables à la réparation des accidents du travail survenus et des mala
dies professionnelles constatées après le 31 août 1954.
Le salaire annuel minimum prévu à l'article 49. premier alinéa,

de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1916 et à l'article 2, premier alinéa,
da la loi no 151 du 16 mars 1913, modifiés respectivement par lea
articles 1er et 4 de la présente loi est fixé à 276.000 F à la date du
l" septembre 1951.
Les arrêtés de revalorisation prévus au premier alinéa de l'ar

ticle 49 de la loi n° 40-2126 du 30 octobre 1916 et au premier alinéa
de l'article 2 de la loi n» 151 du 16 mars 1943 auront effet, en matièro
d'accidents du travail et de maladies professionnelles, le 1er mars
au lieu du 1er avril.

Le premier coefficient, qui est applicable S compter du 1er mars
1955, est celui qui -résulte du rapport prévit f l'article 56 de l'ordon
nance n» 45-2151 du 19 octobre 1915, l'année 1953 étant l'année consi
dérée et l'année 1954 l'année écoulée.
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Art 18 — 5 1« — Le bénéfice des dispositions des articles 5 C,
I et 8 est accordée de plein droit, avec cilct du 1« .fP^uj|j; e| T̂ aU1» Aux victimes ou ayants droit de victimes d accidents du travail
réats par- la loi n° -40-2420 du 39 octobre 11)10; . J.. < r .v«n
'7o Aux vie-Urnes ou ayants droit de viclunes d accidents du ti- '

régis par le livre lil (I™ partie) du code local des assurances sonates
d u 3"1 Aiix'vitciiiries ou avants droit de victimes d'accidents du !ra\"''
régis par le livre III (* partie) dudit code, qui seront vises d 1 ar
ticle 20, alinéa l' r , de la loi no 52-898 du 2.> juillet l.'o-,
4o Aux victimes ou ayants droit de victimes d_acoments dv1 tra

rail régis par la loi du 9 avril 1898 et les lois subsciiUL.itts qui lot
complétée et modifiée, notamment celles qui 1 ont étendue «\ 1 afcii
culture, si à la date de II publication de la présente lois ib limé
ficient des dispositions législatives antérieures ayant même objet ou
si, remplissant les conditions pour en bénéficier, ils avaient d ia
même date, adressé une demande à cet effet au directeur fet-iual
«te la caisse des dépôts et consignations. .

R o.— jLes vie limes ou ayants droit de victimes d accidents du
travail régis par les lois visées au 4° ci-dessus, dont les rentes sont
revalorisâmes confonncment aux dispositions du litre 1« mais qui
n'avaient pas réclamé le bénéfice des lois antérieures re. aines alu
majoration des rentes ou qui ne pouvaient y prétendre ainsi que les
honéfiriaires du supplément de rente accordée en vertu de 1 article -0
de la loi du 0 avril 18*8 raison de la faute inexcusable de i eni-
ployeur, doivent adresser une demande au directeur général de la
caisse des dépùls et consignations. , .
Si celle demande est antérieure au 1« septembre 1ÏW le beneflee

de la revalorisation leur est accordé avec elïel du 1er septembre r'ôi.
Les demandes présentées à partir du 1e - septembre lti.io n auront

elle t qu'à compter de la première échéance trimestrielle de la caisse
nationale d'assurances sur la vie qui suivra la présentation de la
demande. Toulefuis, elles auront effet de la date d'entrée en jouis-
sauce de la renie principale si elles sont présentées dans le délai de
six mois à compter de la date de la décision qui a fixé le montant de
ladite rente, (nielle que soit la date d'cffet de la demande, il est
toujours tenu~compte des augmentations appliquées aux rentes «
celle date, .
Art. 19. — Les travailleurs atteints de l'une des maladies énumérées

ru tableau de -a silicose iprofessionnelle qui, ayant fait constater pour
la première fois leur état avant le l r janvier 1917, ne remplissaient
cas les conditions alors fixées par la législation en vigueur, ou leurs
ayants droit, ont droit A une allocation à la charge du fonds de majo
ration des renies s'il est établi, par ordonnance sans appel du prési
dent du tribunal civil du lieu de la dernière exposition au risque, le
fonds de majoration entendu, qu'ils remplissent les conditions qui
seraient requises si la première constatation médicale était posté
rieure au ;tt décembre 1910. Cette allocation est d'un montant égal l
celui des allocations visées à l'article 0 de la loi n° 440 du 3 avril
dti-'r».

Toulefois, si la maladie a donné lieu A réparation i un titre quel
conque, l'ai location est réduite du montant de la rente correspondant
à la réparation accordée.
Art. 20. — Les victimes d'accidents du travail dont le droit l'appa

reillage a été reconnu soit au titre de la loi du 9 avril 1rWS, modifiée
par la loi du ln' juillet 1938, soit au titre de l'article S de la loi
ii» AïO du a avril 191-2, reçoivent leurs appareils de prothèse eu
d'orthopédie suivant les modalités techniques de fourniture, de répa
ration et de renouvellement prévues pour les victimes d'accidents du
.travail régis par la loi n° jlj-212/j du 30 octobre 19iO.
Le surcroît de dépenses pouvant résulter de l'application des dis

positions de l'alinéa précédent, qui auront effet à compter du 1er jan
vier 1905, est à la charge des fonds de majoration des rente, en ce
qui concerne les victimes d'accidents antérieurs à cette date.
Art. 21. — En vue de couvrir l'augmentation de charges résultant,

pour la caisse nationale et pour les caisses régionales de sécurité
sociale, de l'application de la présente loi, la cotisation due par les
employeurs au titre des accidents du travail sur les salaires afférents
à la période commençant le 1"' octobre 1.954 sera majorée de 11 p. 100.
Art. 22. — En aucun cas l'application des dispositions de la pré

sente loi ne pourra avoir pour effet de réduire les avantages acquis
en vertu des dispositions antérieures.
Art. 23. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

l'Algérie.
Les organismes d'assurances sont tenus, nonobstant toute clause

"contraire des contrats, de servir les prestations prévues par la légis
lation modifiée en vertu des dispositions ci-dessus.
Pour couvrir ces suppléments de charges, les organismes d'assu

rances ont la faculté d'exiger un supplément de prime à partir de la
date et dans la limite du maximum qui seront fixés par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie, pris après avis du comité consultatif
algérien des assurances.
Art. 21. — § 1er. — Le troisième alinéa de l'article 8 du décret du

17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à. l'unification du régime
d'assurance des marins, modifié par le décret n° 52-297 du 28 lévrier
£952 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« II ne peut en aucun cas élre intérieur au salaire annuel mini
mum applicable en vertu du premier alinéa de l'article 49 de la loi
II» 10-2120 du 30 octobre 1940. »

§ 2. — Le troisième alinéa de l'article 17 du décret du 17 juin 1938
relatif à la réorganisation et à ^-'unification du régime d'assurance des
marins, modifié par le décret n° 52-297 du 28 février 1952 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans le cas où l'incapacité permanente et totale oblige la vic
time, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, A avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la rente, calculé
comme il est dit ci-dessus, est majoré de 40 p. 100, sans toutefois
que cette majoration puisse être intérieure au montant minimum
applicable en vertu de l'article 50, alinéa 2, de la lui n« -40-2420 du
80 octobre 1946. »

6 3 Le dernier alinéa de l'arlicle 13 du décret du 17 juin 193S
rei atif à la réorganisation et à l'unification du régime d'assurance des
marins modifié par le décret n® 52-297 du 23 février 1952 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes: .

« Si le marin invalide est dans l obligation d'avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie, la pension est majorée de -40 p. 10G sans que celle majo
ration puisse être inférieure au montant minimum applicable en
vertu de l'article 50, deuxième alinéa, de la loi n» 46-2i2i du 30 octo
bre 11)40. »

S .j. _ Les dispositions du paragraphe premier du présente article
ont effet du 1 er septembre 1954 et celles des paragraphes 2 et 3 du
ltr janvier 1954.

Art. 25. — Les accidents du travail survenus dans les départements
d'outre-mer, après promulgation de la loi n° ■40-2242 du 1« octobre
1946, donnent lieu à réparation dans les mêmes conditions que cens
survenus dans la métropole.
Pans tous les cas où les rentes allouées avant la publication île la

présente loi devront être revisées pour tenir compte des dispositions
de l'alinéa précédent, le supplément de rente sera liquide et sup.
porté par la section compétente du fonds de majoration des rentes
créée en vertu de l'article 8 de la loi n° 49-1104 du 2 août 1943.
Art. 20. — Le taux minimum de ia majoration prévue au parai

graphe :> de l'article 50 de l'ordonnance n° -43-2154 du 19 octobre 19-15
est parlé à 2\'0.000 F par an avec effet du 1er janvier 1954.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 août 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE THOQCEIU

ANNEXE N ° 548

(Session de 1954. — Séance du 30 août 195-4.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'aména
gement de la Durance, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la république (l). -
(Renvoyé à la commission de la production industrielle.)

Paris, le 18 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 août 195i, l'Assemblée nationale a adopté
Un projet de loi relatif à l'aménagement de la Durance.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUKU.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

TITRE In-

Utilité publique et concessions.

Art. 1 er . — Est déclarée d'utilité publique la construction dans le!
déparlemenls des llaules-Alpes, des Basses-Alpes, des Houches-du-
Kiiône, de Vaucluse et du Var, des ouvrages destinés, d'une part,
à la régularisation de la Durance par la construction d'un réservoir
à Serre-I'onçon, d'autre part, à l'utilisation des eaux pour les ini-
gations par pompage ou par gravite et 4 l'aménagement de la force
hydraulique pour la production d'énergie électrique, une dérivation
de la Durance étant établie entre le confluent du Verdon et l'étang
de Berre.

La liste des communes intéressées par la construction des ouvrages
est annexée à la présente loi.
Art. 2. — La construction et l'exploitation des ouvrages visés à

l'article premier seront concédés à Électricité de France (service
national) par un ou plusieurs décrets en conseil d'Elat, pris sur le
rapport des ministres de l'industrie et du commerce, de l'agriculture,
des travaux publics, des transports et du tourisme, après accomplis
sement des formalités prévues par la loi du 16 octobre 1919 relative
à l'utilisation de l'énergie hydraulique, et par la réglementation en
vigueur.
Ce ou ces décrets devront respecter les conventions intervenues

entre Électricité de France et les départements et autres collecti
vités des Hautes-Alpes, des Basses-Alpes, des Bouches-du-Rliénc, w
Vaucluse et du Var.

TrrriE II

Dispositions concernant l'agriculture et l'état des eaux.

Art. 3. — Est approuvée la convention en date du 2-i novembre- 1953
intervenue entre le ministre de l'agriculture et Électricité de France
(service national) et fixant: ,,
n) Le mode de constitution et d'exploitation à Perre-Ponçon dune

réserve agricole destinée à remédier aux insuffisances du oe»m

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 8103 (rectifn), W-"'
plll, 9122, 9134, 9107 et in-8° 1501.
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naturel de la Durance en période d'irrigation intensive, à remettre
i la disposition des usagers du \erdon une partie de la réserve de
Castillon et i permettre des extensions des surfaces irriguées;

U) Le montant et les conditions d'attribution de la contribution
accordée par l'État à Électricité de France en contrepartie des
suintions qui sont imposées à cet établissement public pour la consti-
luiion de la réserve.
Ladite convention restera annexée à la présente loi.
Art. i. — Le débit maximum dont, dans la limite du débit naturel

de la Durance à Cadarache, la dérivation est autorisée au profit des
canaux dérivés de ce cours d'eau en aval de ce point, est fixé à
cent quatorze moires cubes par seconde (Ui mèlres cubes-seconde).
te débit maximum se réfère à. l'état actuel des besoins d'intérêt
général, d'intérêt agricole, énergUique ou industriel auxquels ii est
pourvu par ces canaux.
Le pourcentage maximum d'augmentation de ce débit dont la

dérivation dans ces mêmes canaux pourra, dans l'avenir, êlre auto
risée lorsque l'accroissement des besoins en eau auxquels il est
pourvu par ces canaux le justifiera, est fixé à vingt pour cent
(20 p. 100) par canal, non compris un débit réserve" de i mètres
cubes par seconde aux départements des Bouches-du-Rhône et de
Vaucluse proportionnellement aux prélèvements actuels.
Ce. pourcentage est exceptionnellement porté, sans préjudice pour

les autres canaux, à 30 p. 100 en ce qui concerne la dotation du
canal de Marseille se rapportant à des besoins urbains.
Les modalités de la répartition entre les divers canaux de ce

débit de cent quatorze mètres cubes par seconde et des volumes dont
il pourra être augmenté seront fixées, à défaut d'accords amiables
approuvés par le ministre de l'agriculture, sur les buses des jaugeages
de 1952 par des règlements d'administration publique pris "après
enquête, dans les formes du décret du 1er août 1905.
Art. 5. — Électricité de France sera tenue de réalimenter en des

sites appropriés, par priorité sur les eaux industrielles, la nappe
alluviale de la lHurance en aval des points de dérivation de Cadarache
et de Mallcmort, et plus généralement de prendre toutes dispositions
permettant de maintenir aux irrigations par pompage, aux laurons
et aux puits tributaires de cette nappe, les mêmes conditions d'ali
mentation en eau qu'avant les travaux d'aménagement projetés.
Cette obligation sera appréciée à l'équivalence d'action sur le

régime de là nappe, des précipitations pluviales locales et des crues
de la Durance.

La présente loi ne prendra effet en ce qui concerne la dérivation
de la Durance, et Électricité de France ne sera autorisée à entre
prendre les travaux définitifs de chaque chute, ainsi que la dérivation
des eaux de la Durance à Matlemort ers l'étang de Berre, qu'autant
que des essais probants de réalimcn tation artificielle de la nappe
auront été réalisés:
Pour chaque chute, dans la zone susceptible d'être influencée par

les ouvrages de celle-ci;
Pour la dérivation, dans toute la zone s'étendant à l'aval de

celle-ci jusqu'au confluent avec le Rhône.
« Si. à un moment quelconque, après la dérivation, l'E. D. F.

n'est pas en mesure de maintenir la nappe dans son état initial cons
taté avant toute dérivation, 1' 11. D. F. renverra dans le cours naturel
de la Durance les débits nécessaires pour la rétablir dans son état
normal.

Art. 5 bis. — « Électricité de France » prendra toutes dispositions
pour éviter la fo; nation de marécages et vasières susceptibles
de compromettre le site touristique et l'état sanitaire de celte
zone.-

Toutes dispositions seront prises également pour maintenir la
navigabilité actuells dans l'étang de lierre.
Art. 6. — « F'e 'tricité de France » sera tenue de rétablir et

d'assurer à ses frais le libre écoulement des. eaux iaturelles et
artificielles dont le cours serait détourné ou modifié par les travaux
projetés.
Dans ce cas, ces aménagements devront être effectuas dans les

délais correspondant à ceux prévus pour l'exonération de l'ouvrage
ou des travaux principaux.

TITRE III

Expropriations.

Art. 7. — Les expropriations nécessaires aux aménagements visés à
l'article 1er antres que le barrage, la chute et le réservoir de compen
sation de Serre-l'onçon, devront être accomplies dans les délais fixés
par les décrets en conseil d'État relatifs à ces aménagements.

TITOK IV

Dispositions relatives à l'aménagement de Serre-Ponçon.

Art. S. — Les expropriations pour l'aménagement -du barrage, de
la chute et du réservoir de compensation de Serre-Ponçon feront
l'objet d'un programme établi dans les six mois à dater de la pro
mulgation de la présente loi

Ce programme déterminera, notamment, l'échelonnement des
opérations d'expropriation, compte tenu du volume annuel des cré
dits d'investissement, de la nécessité d'éviter le chômage, d'assurer
à la population des conditions de vie normale pendant l'exécution
des travaux et de lui permettre de prendre, en temps utile, toutes
dispositions en vue de sa réinstallation et de son réemploi.
Le programme fera l'objet d'un arrêté pris par le ministre de

l'industrie et du commerce, après avis des ministres intéressés et
sur la proposition d'une commission interministérielle présidée par
un conseiller d'État. Il pourra être mod-iflé dans les mêmes formes
si les circonstances l'exigent. Pour rétablissement ou la modifl-

cation du programme, i' sera tenu compte, autant que possible,
des vœux de la population.
Toutes les expropriations devront être terminées dans un délai

de dix années à partir de la promulgation de la présente loi.

Art. 9. — Les agriculteurs exploitant plusieurs parcelles de ter
rains dans la zone à exproprier pourront requérir l'emprise des par
celles non touchées par les ouvrages au cas où le domaine restant
cesserait d'être exploitable.

Art. 10. — Pour se rCloger, les expropriés auront droit, en dehors
des indemnités d'expropriation qui leur seront dues et quel que
soit le lieu de la nouvelle résidence choisie par eux, à des prêts à
taux réduit, consentis par la caisse des dépôts et consignations, au
titre de la législation " sur les habitations à loyer modéré, ainsi
qu'aux primes et prêts spéciaux à la construction, institués par
les fois et règlement en vigueur, relatifs à l'aide à la construc
tion.

Le programme prévu à l'article 8 déterminera, s'il y a lieu, les
emplacements sur lesquels pourront Cire implantés les groupes d'ha
bitations, les entreprises industrielles et artisanales et les exploita
tions agricoles destinés à la réinstallation des expropriés.
Il sera, en tant que de besoin, fait application de l'acte dit « loi

du 9 mars 1 9 i i », validé par l'ordonnance du 7 juillet 1915 sur la
réorganisation de la propriété foncière et le remembrement, et de la
loi n° 53-GS3 du 6 août 1953, pour l'acquisition et la rétrocession des
terrains nus, et éventuellement bâtis, nécessaires à la construction
des groupes d'habitation et à la ^installation des entreprises indus
trielles et artisanales. Pour la ré i ns 1 a llat ion des exploitations agri
coles, il sera, en tant que de besoin et suivant les modalités fixées
par décret en conseil d'État, fait application des lois précitées pour
l'acquisition et la rétrocession des terrains insuffisamment exploité?
à l'époque de l'acquisition et susceptibles d'être mis en valeur.

Art. 1l. — En vue de leur réinstallation et en dehors des indem
nités qui leur seront dues.
1° Les agriculteurs expropriés pourront bénéficier par priorité

des prêts prévus au litre II, chapitre 3, section 3 A, du texte annexé
au décret du 29 avril 19 10 ;

2° Les artisans expropriés pourront bénéficier par priorité des
prêts prévus au titre Il de la loi du 21 mars 1911 modiliée;
3° Les industries expropriées qui se réinstalleront dans les dépar

tements visés par la présente loi, ou les industries nouvelles qui
viendraient s'établir à proximité des ouvrages dans le cadre du plan
d'aménagement du territoire, pourront bénéficier des prêts et avan
tages accordés par le « Fonds de construction, d'équipement rural
cl d'expansion économique ».

Art. 12. — l'n décret en conseil d'État, pris sur le rapport du
ministre de rinb'rieur, fixera, nonobstant toutes disposions légis
latives et réglementaires contraires, les mesures relatives à la
réorganisation des territoires atteints par la réalisation des travaux
et, notamment:

o) Celles qui seront indispensables au rétablissement du domaine
publia des collectivités locales et à la réinstallation des services
publics ;

h) Celles qui concerneront la dévolution des biens du domaine
privé des communes supprimées.

TITRE V

Dispositions spéciales.

Art. 13 — A titre exceptionnel, il sera tenu compte du carac
tère définitif de la dérivation d'une partie importante des eaux
de la Durance vers la mer.

La valeur locative de la farce motrice qui sera produite par
chacune des chutes d'eau et de leurs aménagements à l'aval du
confluent du Verdon, et servant d'assiette à la contribution foncière
des propriétés bAlies, à la contribution des patentes et aux taxes
annexes à ces contributions, sera répartie de la manière suivante:
95 p. 100 entre les communes sur les territoires desquelles coule

la Durance. compte tenu de la puissance hydraulique moyenne
devenue indisponible dans la limite de chacune de ces communes;
5 p. 100 entre les communes sur le territoire desquelles des

ouvrages de génie civil ou des retenues d'eau existeront.

A titre exceptionnel et pour tenir compte du caractère définitif
de la dérivation de deux millions 500.000 mèlres cubes des eaux de

la Durance, le produit de tous impôts, redevances, contributions et
taxes de toute nature dus par le concessionnaire aux communes et
aux départements situés en aval du confluent du Verdon, du fait
de l'exploitation des ouvrages hydroélectriques de la Durance, sera
versé à un fonds spécial.

Le montant de ce fonds sera réparti à raison de 60 p. 100 pour les
Boucbes-du-iihône et de 10 p. 100 pour le Vaucluse.

Art. ll. — Les conventions visées à l'article 2, de même que les
autres engagements pris par Électricité de France, relatifs à
l'exécution des travaux et aux expropriations, seront annexés aux
décrets prévus à cet article.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 août 1954.

Le président,
Signé; ANMIK LE TROÛUEH.
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ANNEXE N ° 5 4 9

(Session de 195L — Séance du 26 août 195i.)'

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la réorganisation municipale en Afrique occidentale française,
en Afrique équatoriale française, au Togo, au Cameroun cl a
Madagascar, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (i). — (Ren
voyée à la commission de la France d'oulre-mer.)

Paris, le 1S août 155 i.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative à la réorganisation municipale en
Afrique occidentale française, en Afrique équatoriale française, au
Togo, au Cameroun et à Madagascar. .
Conformément aux dispositions de I'article 20 de la Constitution,

J'ai- l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, poux avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblce nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1er
V

Des communes de plein exercice.

Cn,\riTîE Ier . — Dispositions générales.

Art. 1 er . — Dans les territoires de l'Afrique occidentale française,
de l'Afrique équatoriale française, du Togo, du Cameroun et de
Madagascar, peuvent être créées des communes de plein exercice
par décret pris sur le rapport du ministre de la France d'oulre-mer,'
après avis de l'assemblée territoriale intéressée.
Art. 2. — Ne peuvent être constituées en commune de iplein exer-

eice que les localités ayant un développement suffisant pour qu'elles
puissent disposer des ressources nécessaires à l'équilibre de leur
budget.
Art. 3. — Sont et demeurent des communes de plein exercice les

Villes de Dakar, Saint-Louis, Rulisque (territoire du Sénégal).
Par dérogation aux dispositions de l'article T r ci-dessus, des com

munes de plein exercice sont instituées, en outre et par l'effet de la
présente loi, dans les localités ci-après:
v Sénégal: Thiès, Kaolack, Ziguinchor, Diourbel, Louga, Corée.
Soudan: Bamako, Rayes, Mopti, Ségou.
Guinée: Konakry, Kilidia, Kankan,\\lamou et N'Zérékoré.
Dahomey: Porle'-Novo, Cotonou, Ouidali, Abomcy et Parakou.
Côte d'Ivoire: Abidjan, Bouaké, Grand-Bassani.
Mger: Niamey.
Haute-Volta: Ouagadougou, Robo-Dloulasso.
Moyen-Congo: Brazzaville, Pointe-Noire.
Gabon: Libreville. Port-Gentil.
Oubangui-Chari : Bangui.
Tchad : Fort-Lamy.
Cameroun: Douala, Yaoundé, N'Kangsamba.
Togo: Lomé, Aneelio, Atakrame, Sokodé.
Madagascar: Tananarive, Majunga, Diego-Suarez, Tamatave, Fiana

rantsoa.

Art. 4. — Les localités érigées en communes de plein exercice
s'entendent agglomérations autochtones et quartiers européens
réunis.

Des anrêtés du chef de territoire pris, après avis de l'assemblée
territoriale fixeront, s'il y a lieu, les limites territoriales des com
munes de plein exercice créées en application de la présente loi.
Art. 5. — Chaque commune est obligatoirement divisée en sections

électorales établies sur une base géographique:
Quand elle se compose de plusieurs quartiers ou agglomérations

d'habitants distincts;
Ou quand la population agglomérée de la commune est supérieure

à 5.000 habitants

Chaque section élit un nombre de conseillers proportionnels au
chiffre de ses habitants français quel que soit leur statut. Dans le
cas de la première condition, aucune section rie peut avoir moins d«
deux conseillers à élire; dans le cas de la seconde condition, aucune^
section ne peut avoir moins de quatre conseillers a élire.
Le sectionnement est fait par le chef de territoire après consul

tation de rassemblée territoriale.
Avis en est donné trois mois avant la convocation des électeurs

par voie d'affiche apposée à la mairie.
Le plan de sectionnement et le tableau fixant le nombre de con

seillers à élire par section, établi par le chef de territoire d'après le
chiffre des habitants citoyens français, sont déposés pendant cette
même période à la mairie intéressée où ils peuvent être consultés
par les électeurs.
Au cas où une commune, non sectionnée lors des premières élec

tions satisfait par la suite à l'une des conditions nécessaires à son

sectionnement, le chef de territoire opère le sectionnement de s1
propre initiative, après avis du conseil municipal et consultation àe
l'assemblée territoriale, suivant les règles ci-dessus indiquées.
Art. 0. — En tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions d,
la présente loi, seront applicables aux communes de plein exercice
la loi du 5 avril ISil sur l'organisation municipale et les textes mi
l'ont complétée ou modifié.», et généralement tous les textes léa s.
la tifs ou u'églementaires applicables aux communes de Saint-Loùiî,
Dakar et Rutisque à la date de la promulgation de la présente loi.
Les statuts, les eiïeclifs maxima et les modes et taux «e rémuné

ration de l'ensemble du personnel communal seront déterminés sur
proposition des chefs de territoire, après avis des assemblées terri
toriales, par arrêté du haut commissaire soumis à l'approbation du
ministre de la France d outre-mer.
Art. 7. — Les textes législatifs ou réglementaires applicables aux

communes de la métropole pourront être étendus aux communes
de plein exercice créées en application de la présente loi et aménagés
pour tenir compte des adaptations nécessaires par décret du Prcsi-
dent de la République après avis de l'Assemblée de l'Union fran
çaise. . .
Art. 8. — L'application des textes énumérés a 1 article 6 comporte

les adaptations suivantes:
Les attributions conférées aux préfets et aux sous-préfets sont

dévolues aux chefs de territoire. Sont exercées par les chefs (le
territoire «euls, les attributions dévolues aux gouverneurs en conseil
privée par les articles l>5, fG, 09, 72, 110, 111, lia, US, 119, 150 e(
132 de la loi du 5 avril 18Si. ,
Les attributions confiées aux conseils de préfecture sont reparties

°°Celles mentionnées aux articles 36, 37, 33, 39, 40, 60 et 123 de
la loi de 18S1 et tous textes modilicalifs subséquents sont aevoiues
au conseil du contentieux; - ,.
Celles mentionnées aux articles lo/ et 1,>9 et tous textes modi.

ficatifs subséquents sont dévolues au conseil privé du territoire.
Les attributions conférées aux conseils généraux et aux commis

sions départementales sont dévolues aux assemblées territoriales et
à leurs commissions permanentes, sous réserve des dispositions
contenues aux articles i et 5 de la présente loi.
Les recours en conseil d'État devront être notifies au chef du

groupe de territoires.
" celui-ci, de même que le ministre de la France d outre-mer, sont
tenus de communiquer aux par lies intéressées tous documents lians-
mis par leurs soins à la haute juridiction à l'occasion du retours
porté devant elle.

CiiAi'iTi'E II. — Dispositions particulières.

Art. 9. — La direction des communes est assurée par un maire
élu par le conseil municipal dans les conditions déterminées par la
loi du 5 avril i*si et les textes qui l'ont modiliée.
Art 10. — Sont électeurs les citoyens des deux sexes qui sont

inscrits sur la liste électorale de la commune et remplissent les
conditions définies par l'article A de la loi n° 52-130 du 6 février KW.
Les conditions d'inéligiMlité et les incompatibilités dclerauncrt

par les articles 8, 9 et 10 do la loi n° 52-130 du > fevrier BJ2 sont
applicables aux élections des conseillers municipaux.
Art. ll. — Dans les communes de plein exercice, il est crée, chaque

année, une ou plusieurs commissions administratives, chargées »
la révision des listes électorales. L'inscription est de droit. Elle se
tait sous le contrôle de l'administration.
Les minutes des listes électorales des communes de plein exercice

sont déposées au secrétariat du chef-lieu de la circonscription adw-
nistralive territoriale dont dépend la commune. Un exemplaire tes
listes électorales sera déposé à la mairie.
Art. 12. — Les commissions administratives chargées de la IWIM

des listes électorales seront composées d'un représentant de M»
nistration désigné par le chef de la circonscription admmisIrMf
dont dépend la commune, faisant fonction de président, du W*.
d'un adjoint ou d'un conseiller municipal dans l'ordre du tawa
et d'un représentant de chaque groupement politique. L'appel «
décisions de ces commissions sera porté devant une connais»
de jugement composée du maire, d'un délégué élu par le conseil
municipal, d'un représentant de l'administration, d'un représentant
de chaque groupement politique et présidée par le juge de pais
Art. 13. — Les commissions administratives délivreront à chaque

électeur inscrit un récépissé portant son numéro d'inscription sur la
liste électorale. ,
Art. li. — Pour être valable, une inscription sur la liste éleetora.#

de la commune devra comporter les indications suivantes: nom,
prénoms, âge réel ou présumé, filiation, lieu de naissance, profession
et domicile. t ,
L'électeur devra produire, pour justifier son identité, 1 une «M

pièces suivantes: carte d'identité, livret de famille, livret milnaire,
permis de conduire, extrait d'acte de naissance ou d'acte de noio-
rit5 ou de jugement supplétif, livret de travail ou toute auirs
pièce officielle civile ou militaire permettant d'établir l'idenlile ue
l'électeur.

Art. 15. — Chaque groupement politique représenté dans les com
missions administratives et de jugement recevra un exemplaire de
la liste électorale délinitivemeiit arrêtée. Un exemplaire en «i»
adressé 1 l'institut national de la statistique. „
Art. 1G. — L'élection a lieu au scrutin de liste à un tour

représentation proportionnelle sans panachage ni vole préferemu ,
et sans liste incomplète. .. ,
Les sièges sont attribués dans chaque commune ou section fie

torale entre les diverses listes suivant la règle de la plus »■
moyenne. Cette règle consiste à conférer successivement les su»
à celles des listes pour laquelle la division du nombre des sunrfc
de listes recueillis, par le nombre de sièges qui lui ont cte connu /
plus un, donne le plus lorl résultat.

(1) voir Assemblée nationale (2e législ.), n°» 4103, 5309, AiOl, 0636,
8522 et in-8° 1553.
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En cas de vacance, les candidats de la liste à laquelle ê i ait
attribué le siege vacant proclamés élus dans l'orure de leur
présenta lion. Lu cas d'annulation globale des opérations électorales
ou si le conseil municipal a perdu le tiers de ses membres pur
suite de vacances que l'applic-a lion de la régie précédente ne permet
pas de combler, il est procéM, dans les Irois mois, à des élections
nouvelles dans les conditions indiquées ci-dessus.
En cas d annulation des opérations éleclorales dans une section

électorale on si la section a perdu la moitié de ses conseillers' il est
procédé à des élections partielles dans les conditions indiquées
ci-dessus.

11 11 est pas pourvu aux vacances survenues dans les six mois qui
précèdent le renouvellement du conseil municipal.
Art. n. — Cliaque iisle de candidats peut choisir une couleu T ou

un signe pour l'impression de ses bulletins de vote. Chaque grou
pement politique a priorité pour choisir sa couleur et son signe
twlilionnels.
Art. 16. — Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la même com

mune ou la même circonscription électorale, le même liire ni être
rattachées au même parti ou à la même organisation.
Art. 19. —
Art. 20. — 11 sera créé dans chaque commune un bureau de vole

pour 1.DU0 électeurs.
La liste des bureau t de vote sera arrêtée par le chef de la cir

conscription administrative dont dépend la commune et publiée qua-
Jorze jours avant l'ouverture du scrutin, par les soins du maire
Les bureaux de voie seront présidés par le maire, les adjoints,

les conseillers municipaux, dans l'ordre du tableau et en cas
d'empêchement, par des électeurs désignés par le maire.
Art. 21. — L'administration est chargée de l'impression et de

l'établissement des cartes électorales aux Irais des communes inté
ressées.

Art. 22. — 11 sera créé dans chaque commune, par arrêlé du chef
de territoire, des commissions chargées de la distribution des cartes
Électorales.

Ces commissions seront composées d'un représentant de l'admi
nistration faisant fonction de président, d'un adioint au maire ou
conseiller délégué et d'un représentant de ciia que liste.
Ces commissions seront instituées en nombre suffisant pour que

la distribution des carles électorales puisse être effectuée normale
ment fl comp.etement du huitième jour précédant le jour du scrutin
jusqu'à la veille de l'élection.
Les cartes non distribuées pourront être retirées auprès de la

commission de distribution le jour du scrutin.

Art. 23. — L'électeur devra, pour obtenir sa carte électorale,
présenter une des pièces énnnérées à l'ariicle 15.
Toutefois, les commissions visées à l'arlicle 22 pourront remettre

aux différents services administratifs les cartes électorales des fonc
tionnaires et assimilés. Ceux-ci devront apposer leur signature sur
un cahier d'émargement.
Art. 21. — Chaque liste ou candidat aura le droit, par un de ses

membres ou un délégué, de contrôler toutes les opérations de vote,
de dépouillement des bulletins et de décompte des voix, dans tous
les locaux où s'effectueront ces opérations, ainsi que d'exiger l'ins
cription au procès-verbal de toutes observations, protestations ou
contestations sur lesdites opérations, soit avant la proclamation du
scrutin, soit après. Le procès-verbal sera signé par les délégués.
Ces délégués devront élre inscrits sur la liste électorale de la

commune.

Des délégués suppléants peuvent être prévus. Les noms des
délégués titulaires et suppléants devront être notifiés trois jours au
moins avant l'ouverture du scrutin au maire de la commune.
Celui-ci délivrera récépissé de celle déclaration. Ce récépissé servira
de titre et garantira les droits attachés à la qualité de mandataire
de ta liste.
Chaque candidat aura libre accès à tous les bureaux de vote de

la commune dans laquelle il a fait acte de candidature.
Art. 25. — Lô bureau de vole est composé du président et d'un

repré entant de chaque candidat ou de chaque liste.
Si l'ensemble des candidats ou des mandataires des listes omettent

de se faire représenter ou encore dans le cas de candidat ou de
liste unique, les deux plus âgés et les deux plus jeunes des élec
teurs inscrits, présents à l'ouverture du scrutin et sachant lire et
écrire, remplissent les fonctions d'assesseur. Le sécrétai re est dési
gné par le président et par les assesseurs; dans les délibérations,
il n'a que voix consultative.
Le président est responsable de la police du bureau de vole,

notamment en ce qui concerne le stationnement dans la salle de
vote. Les membres du bureau ne peuvent être expulsés. 11 en sera
de même pour les délégués des candidats, saut en cas de scandale
caractérisé et dûment constaté. Le délégué sera alors immédiatement
remplacé par un délégué suppléant' du même groupement ou parti.
Art. 2<i. — Les élections terminées, chaque président du bureau de

vote transmet au chef de la circonscription administrative dont
dépend la commune, par la voie la plus rapide, le procès-verbal des
opérations électorales accompagné des pièces qui doivent y être
annexées, le tout pour être remis à la commission de recensement
prévue ci-dessous.
Le recensement général des votes est effectué dans les bureaux

de la circonscription administrative dont relève la commune par une
commission présidée par un magistrat et dont la composition est
lixée par un arrêté du chef de territoire. Ces opérations sont consta
tées par un procès-verbal. Le résultat est proclamé par le président
de la commission qui adresse immédiatement tous les procès-verbaux
et les pièces qui doivent y être jointes au che f de la circonscription
administrative qui assure leur conservalion. Les listes d'émargement
sont tenues à la disposition de tout électeur qui en fera la demande
dans un délai de huit jours.
Art. 27. — Le budget communal se divise en section ordinaire et

en section extraordinaire.

Art. 28. — Les recettes ordinaires comprennent:
1° Outre le produit de la taxe sur les animaux, une portion du

montant des recouvrements effectués sur le territoire de la commune

au litre des impôts suivants: impôt du minimum fiscal ou impôt
personnel, contribution mobilière, impôt foncier bâti ou non bâti,
patentes et licences. Celle portion accordée annuellement aux com
munes par délibération de l'assemblée territoriale ne pourra être
inférieure à 25 p. luo ni supérieure à 85 p. 100 dudit montant;

2" Le produit des centimes additionnels à l'impôt du minimum
fiscal, à la contribution mobilière, à l'impôt foncier bâti et non bâti,
aux patentes et licences, perçus sur le territoire de la commune sui
vant le nombre de centimes créé par délibération du conseil muni
cipal, approuvé par le chef du territoire dans la limite du maximum
déterminé annuellement par l'assemblée territoriale lors de sa
session budgétaire sur la proposition du chef du territoire.
L'absence de toute proposition vaut reconduction du maximum

fixé l'année précédente.
Ces centimes additionnels sont perçus sur les mêmes rôles que

ceux de la contribution à laquelle ils s'appliquent.
Les communes contribuent aux frais de confection des rôles

d'impôts et centimes additionnels. Celle contribution sera fixée
chaque année par le chef du territoire proportionnellement aux
recettes perçues au profit de la commune;
3° Le produit des droits de place perçus dans les halles, foires et

marchés, abattoirs d'après les tarifs dûment établis;
4" Le produit des permis de stationnement et de location sur la

voie publique, sur les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux
publics ;
5° Le produit des terrains communaux -affectés aux inhumations

et du prix des concessions dans les cimetières;
0° L produit des services concédés;
1° Le produit des expéditions des actes administratifs et des actes

de l'état civil;
8° 60 p. 100 du produit des amendes prononcées par les tribunaux

correctionnels ou de simple police, pour les contraventions et délits
commis sur le territoire de la commune;
9° Le produit des taxes municipales prévues par la loi du

13 août 1920 et créées par délibération du conseil municipal. Des
arrêtés du chef de territoire fixent les maxhna et déterminent les

modalités d'as«ielte et de perception de ces taxes, les exonérations
et dégrèvements autorisés. Ces arrêtés deviennent exéculoires après
un délai de deux mois pendant lesquels le ministre de la France
d'outre-mer peut, par décision, prononcer leur annulation;
10° Le revenu des biens communaux;
11° Éventuellement, une participation, fixée annuellement par le

chef de territoire après avis de l'assemblée territoriale, sur les
dépenses afférentes à l'hospitalisation des malades assistés par la
commune.

Art. 29. — Les recettes extraordinaires comprennent:
1° Les recolles temporaires ou accidentelles;
2° Les crédits alloués par les budgets locaux des territoires inlé-

ressés pour tout outre organisme public sous forme de fonds de
concours pour grands travaux d'urbanisme et dépenses d'équipe
ment, suivant les devis et p'ans de campagne délibérés par le conseil
municipal et approuvés par l'autorité de tu telle. Ces fonds de
concours seront soumis aux dispositions édictées par le décret du
30 juin 1931, prévoyant le reversement des reliquats non employés.
Air .30. — Les dépendes trdinaires sont obligatoires ou facultatives.
Les dépenses obligatoire; sont celles qui doivent nécessairement

figurer au budget:
Soit parce que la loi les impose h toutes les communes ou

simplement à celles qui remplissent certaines conditions,
Soit parce que, tout en laissant un caractère facultatif à la créa

tion de certains services publics, la loi fait obligation aux communes
d'inscrire à leur budget les dépenses correspondantes, dès lors que
ces services ont été créés.
Les dépenses obligatoires doivent faire l'objet d'alTectations de

crédits jugées suffisantes par l'autorité qui règ'e le budget, avant
qu'il soil possib'e à la commune d'inscrire les dépenses facultatives.
Ces dernières sont d'office réduites ou supprimées par l'autorité de
tutelle, sans formalité spéciale, quand celle mesure est nécessaire
pour inscrire les crédits affectés à la couverture des dépenses obliga
toires ou pour réaliser l'équilibre du budget.
Sont obligatoires dans les conditions ainsi défnies, les dépenses

suivantes:

1« L'entretien de l'hôtel de ville, h l'exclusion des aménagements
somptu aires ou, si la commune n'en possède pa«, la location d'un
immeuble pour en tenir lieu, l'entretien des bâtiments et des pro
priétés de la commune;
2° Les trais de bureaux, de bibliothèque et d'impression pour le

service de la commune, de conservation des archives communales,
les frais d'abonnement et de conservation des journaux officiels du
territoire et. s'il y a lieu, du gouvernement général:
3° Les frais des registres de l'état civil, des livre l s de famille et

la portion de la table décennale des actes de l'état civil à la charge
de la commune ;
1° Les frais de perception des taxes municipales et des revenus

communaux ;
5° Les traitements et salaires du personnel communal titulaire, à

l'exclusion de tout personnel contractuel, auxiliaire et journalier,
'es indemnités dont l'attribution est autorisée par les "textes en
vigueur en faveur des fonctionnaires rétribués sur un autre budget
et chargés d'un service municipal, les indemnités accordées aux titu
laires de certaines fonctions municipales, confonhéinent aux textes
en vigueur;
6» Les pensions ?i la charge de la commune, lorsqu'elles ont été

régulièrement liquidées et approuvées;
1" Los dépenses afférentes à l'hospitalisation des malades assistés

par la commune, dans les conditions fixées par arrêté du chef de ter-
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ritoire, suivant les principes admis pour les dépenses correspon
dantes' incombant au territoire au titre des personnes résidant dans
des centres non érigés en communes;
8° La clôture des cimetières, leur entretien et leur translation

dans les cas déterminés par arrêté du chef de territoire;
9» Les frais d'établissement et de conservation des plans d ali

gnement et de nivellement; .
10° Les prélèvements et contributions établis par ;es lois sur les

biens et revenus communaux;
11° L'acquittement des dettes exigibles et des contributions assises

sur les biens communaux;
il» Les dépenses d'entretien et nettoiement des rues, chemins de

voirie urbaine et places publiques situés sur le territoire de la com
mune et n'ayant pas fait l'objet d'un arrêté de classement les met
tant A la charge des budgets autres que celui de la commune;
13» Les dépendes des services dont la commune a la charge:

éclairage public, service des eaux, halles, marchés et abattoirs et
lutte contre l'incendie;
14® Les dépenses occasionnées par l'application de l'article 83 de

la loi du 5 avril 1865, prévoyant l'exécution d'office par les soins du
che f de territoire pour les actes prescrits au maire et que celui-ci
refuse ou néglige d'accomplir;
15« De façon générale, toutes les dépenses mises à la charge des

commune > par une disposition de loi,
Sont facultatives toutes les dépenses n'entrant pas dans l'une

des catégories de dépenses obligatoires dont la nomenclature figurant
ci-dessus est limitative.

Art. 31. — Le vote et le règlement du budget des communes sont
régis par les règles suivantes:
1» Le budget primitif de la commune, appuyé des annexes et

Justilications réglementaires, devra être soumis à l'approbation du
chef de territoire avant une date fixée par les règlements d'adminis
tration publique prévus à l'article 70 de la présente loi, celte date ne
pouvant être postérieure au 30 novembre de l'exercice précédant
celui auquel se rapporte le budget, sous réserve qu'aient été notifiés
au maire, dans le délai préalable d'un mois, les éléments nécessaires
à son établissement, notamment la portion du montant des recou
vrements d'impôts visée à l'article 23, deuxième alinéa, para
graphe 1er , de la présente loi;

2» Le budget supplémentaire ou, additionnel devra être soumis à
l'approbation du chef de territoire, appuyé des annexes et justifica
tions nécessaires, avant le 30 juin de l'exercice auquel il se rapporte,
sous les réserves indiquées au paragraphe précédent.
Le compte administratif du maire devra être présenté accompa

gné de la délibération du conseil municipal et des pièces annexes en
même temps que le budget additionnel de l'exercice suivant la
clôture de l'exercice auquel le compte se rapporte.
Art. 32. — Les fondions de receveur municipal des communes sont

de droit remplies par les préposés du Trésor, sous l'aulurilé et la
responsabilité du trésorier-payeur du territoire.
Toutefois, dans les communes où ne réside pas de préposé du

Trésor, ces fonctions pourront être confiées provisoirement aux
agents spéciaux institués conformément aux règlements sur le
régime financier des territoires d'outre-mer.
Les receveurs municipaux ont droit à une indemnité de gestion,

allocation fixe annuelle fixée par arrêté du chef de groupe de terri
toires, d'après un classement tenant compte de l'importance des
recettes ordinaires de la commune.

Art. 33. —

Art. 34. — Le régime financier des communes de plein exercice
défini par le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificalifs
subséquents sera étendu aux nouvelles communes de plein exercice
créées en application de la présente loi.
Art. 31 bis (nouveau). — Les communes de plein exercice peuvent

emprunter valablement auprès de la caisse centrale de la France
d'outre-rner ou donner leurs garanties à des emprunts émis auprès
de cet organisme, conformément aux termes du décret n» 40-2356
du 21 octobre 104G, modifié par le décret n° 50-1228 du 30 septembre
ÉD50, sans être assujetties aux approbations législatives ou régle
mentaires prévues par les dispositions mises ou maintenues en
vigueur par la présente loi.

Art. 3i ter (nouveau). — Les biens immobiliers qui appartiennent
aux localités érigées en communes de plein exercice restent leur
propriété, dans les conditions déterminées par l'article GS de la loi
du 5 avril 1884.
Lorsqu'une localité érigée en commune de plein exercice ne

possède pas de biens propres, l'assemblée territoriale intéressée sera
appelée par le chef du territoire à se prononcer sur l'attribution par
le territoire à la commune des moyens indispensables à la mise en
lonctionnement des services municipaux.
Art. 35. — Les communes ont la possibilité de prévoir à leurs

budgets des crédits destinés à l'allocation de bourses et secours
scolaires à des étudiants nécessiteux poursuivant des éludes d'en
seignement secondaire, technique ou supérieur dans des établisse
ments officiels sis dans le territoire ou groupe de territoires ou dans
la métropole. Les dépenses correspondantes ont le caractère de
dépenses facultatives.
Les conditions d'attribution des bourses et secours scolaires par

les communes sont celles prévues pour l'octroi de bourses et de
secours scolaires par les territoires, groupes de territoires et autres
collectivités publiques des territoires d'outre-mer.
Toute dérogation aux dispositions de ces textes entraînera de

plein droit la nullité des décisions municipales prises en la matière.
Art. 36. —

Art. 37. —

Art. 38. — Par extension de l'article 104 et sous réserve des dis
positions de l'article 105 de la loi du 5 avril 1884, le chef de terri
toire exerce dans les communes de son territoire les al tri ni lions

dévolues au préfet de police dans les communes suburbaines de la
Seine.

Ar t.39.— Dans toute commune, le chef de territoire peut dété-
"îer par arrêté, tout ou partie de ses attributions de police au chef
de là circonscription administrative dans laquelle cette commune se
trouve incluse. ,
Celte délégation n'exclut pas la possibilité, pour le chef de terri

toire, de se substituer à son délégué chaque fois qu'il le juge utile,
sans aucune formalité. «- „
Art " 4i, - Le chef du groupe de territoires fixe par arrêté l'orga

nisation des services de.police et le statut du personnel nécessaire.
Les dépenses de police sont à la charge du budget général.
Art. 41. - .

Art. 42. —

Art. 47. — 'Le contrôle du fonctionnement des communes sera
organisé par un arrêté du chef de territoire.
Art. 43. — '
A r t. 49. Les comptes des communes sont soumis au contrôle

juridictionnel de la cour des comptes dans les conditions fixées pu
les règlements en vigueur.
Art. 50. —

Art. 51. — Les maires et adjoints, après avoir été entendus ou invi
te s à fournir des explications écrites sur les faits qui leur seraient
reprochés, peuvent être suspendus par un arrêté du chef de terri
toire pour un temps qui n excédera pas un mois et qui peut être
porté à trois mois par le ministre de la France d'outre-rner .
Ils ne peuvent être révoqués que par décret du Président de la

lies 'arrêtés de suspension et les décrets de révocation doivent
être motivés Le recours exercé par application de l'article 9 de la
loi du 24 mai 1872 sera jugé comme affaire urgente et sans frais; il
est dispensé du timbre et du ministère d'un avocat.
Art. 52. — La révocation emporte, de plein droit, l'inéligibilité aux

fonctions de maire et a celles d'adjoint, pendant une année, à dater
di décret de révocation, à moins qu'il ne soit procédé auparavant ai
renouvellement général des conseils municipaux.

Ar t.53.— Un conseil municipal ne peut être dissous que par arrêté
môlivé du chef de territoire en conseil privé, inséré au Journal
officiel du territoire . .
S'il y a urgence, il peut êlre provisoirement suspendu par arrêté

motivé du chef de territoire, qui doit en rendre compte immédiate
ment au ministre de la France d outre-mer. La durée de la suspen
sion ne peut excéder un mois.
Art.54.— En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de

démission de tius ses membres en exercice et lorsqu'un conseil
municipal ne peut être constitué, une délégation spéciale en run-
Dl i t les fonctions.
Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou l acceptation (M

la démission, cette délégation spéciale est nommée par airùté du
chef de territoire. . .
Le nombre des membres qui la compose est fixe à trois dans les

communes où la population ne dépasse pas o.5.W0 habitants. Ce
nombre peut être porté jusqu'à sept dans les villes d'une population
supérieure.
La délégation spéciale élit son président et, s il y a lieu, son vice-

président. . .
Les pouvoirs de celle délégation spéciale sont limites aux actes

de pure administration conservatoire et urgente. En aucun cas, il
ne lui est permis d'engager les finances municipales au delà des

* ressources disponibles de i'exerciee courant. Elie ne peut ni prépare?
le budget communal ni recevoir les comptes du maire ou du receveur.
Art. 55. — Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous,

ou que, par application de l'article précédent, une délégation spé
ciale a été nommée, ii est procédé à la réélection du conseil muni
cipal dans les deux mois., à dater de la dissolution ou de la dernière
démission, à moins que l'on ne se trouve dans les trois mois qui
précèdent le renouvellement général des conseils municipaux.
Art. 5G. — Les fonctions de la délégation spéciale expirent de plein

droit dès que le conseil municipal est reconstitué.
Art. 57. — Les communes sont civilement responsables des acci

dents subis par les maires, les adjoints et les présidents de délé
gation spéciale dans l'exercice de leurs fondions.
Les conseillers municipaux et les délégués spéciaux bénéficient

de la même garantie, lorsqu'ils sont changés de l'exécution d'un
mandat spécial.

TITHE II

Des communes de moyen exercice.

Art. 58. — En Afrique occidentale française, en Afrique équatonaH
française, au Cameroun, au Togo et à Madagascar, des communes d#
moyen exercice peuvent êlre créées par arrêté du chef de terri
toire après avis de l'assemblée territoriale. Elles jouissent de l»
personnalité civile.

Art. 59. — Ne peuvent être constituées en communes de moyen
exercice que les localités ayant un développement suffisant pour
qu'elles puissent disposer des ressources nécessaires à l'équilibre d«
leur budget.

Art. GO. — Les communes de moyen exercice sont administrées
par un maire et un conseil municipal. Le maire est un fonction
naire nommé par le -chef de territoire. Le conseil municipal est élu
par un collège unique, conformément à la législation en vigueur
pour les élections municipales dans les communes de plein exer
cice. Les commissions prévues aux articles 12, 13, 22 et 23 pour
ront admettre la preuve testimoniale pour la justification de l'identité
de l'électeur. Les adjoints au maire sont élus par le conseil muni
cipal conformément à la législation en vigueur pour les commune^
de plein exercice,
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Ar. fl. — La commune de moyen exercice est obligatoirement divi
sée en sections électorales:
Quand elle se compose de plusieurs quartiers ou agglomérations

d'habitants distincts;
Ou quand la population agglomérée de la commune est supérieure

à 5.000 habitants.
Chaque section é'it un nombre de conseillers proportionnel au

chiffre de ses habitants citoyens français, quel que soit leur statut.
Dans le cas de la première condition, aucune suc lion ne peut avoir
moins de deux conseillers à élire; dans le cas de la seconde condi
tion aucune section ne peut avoir moins de quatre conseillers à
élire.

Le sectionnement est fait par le chef de territoire après avis de
l'Assemblée territoriale.
Avis en est donné trois mois avant la convocation des électeurs

par voie d'affche apposée à la mairie.
Le plan de sectionnement et le tableau fixant le nombre de con

seillers à élire par section établi par le chef de territoire d'anrès le
chiffre des liiabitants citoyens français, sont déposés pendant cette
même période à la mairie intéressée où ils peuvent être consulté;
par les électeurs.
Au cas où une commune, non sectionnée lors des premières

élections, satisfait par la suite à l'une des conditions nécessaires a
son sectionnement, le chef de territoire opère le sectionnement de
sa propre initiative, après avis du conseil municipal et consultation
de l'assemblée terri toria'e, suivant les règles ci-dessus indiquées.
Art. 62. — Les articles 0 et 7 de la présente L*: sont applicables

aux communes de moyen exercice
■Art. G3 — Une commune de moyen exercice peut, anrès une
période de deux années suivant sa constitution, être érigée en
commune de plein exercice suivant la procéJure et dans les condi
tions prévues aux articles 1™ et 2 de la présente loi.
Art. 61 — ... v . ...... '
Art. 65. — . .

Art. C6. — ■.

Art. 67. — A tilre transitoire, les communes mixtes actuelles
pourront être érigées directement en communes de moyen exer
cice dans les conditions prévues aux articles 58 et 59.
Art. 67 bis (nouveau! — Les communes de moyen exercice

peuvent emprunter valablement auprès de la caisse centrale de
la France d'oulre-mer ou donner leurs garanties à des emprunts
émis auprès de cet organisme, conformément aux termes du décret
n» 46-2356 du 21 octobre 19W, modifié par le décret n° 50-1228 du
30 septembre 1950, sans être assujetties aux approbations légis a-
lalives ou réglementaires prévues par les dispositions mises tu
maintenues en vigueur par la présente loi.

TITRE III

Dispositions complémentaires.

Art. 68. — Dans le délai d'un mois au plus tard, après la pro
mulgation de la présente loi au Journal officiel de la République
française, il sera procédé dans les communes de plein exercice
et dans 'es localités érigées en communes de plein exercice et en
communes de moyen exercice, à une revision extraordinaire des
listes électorales dans les conditions définies par la présente loi.
Les anciennes listes seront nulles de plein droit.

1 Art. 69. — Dans chacun des territoires visés par la présente loi,
les pouvoirs des conseils municipaux actuels des communes de plein
exercice, des communes de moyen exercice et des communes
mixtes expirent le jour des élections qui les auront renouvelés.
Dans les territoires visés par la présente loi, les élections dans

les communes de plein exercice auront lieu au plus tard six mois
après la promulgation de la présente loi au Journal officiel de la
République française.
Art. 69 bis (nouveau). — Est rendue applicable aux communes

de plein et de moyen exercice de l'Afrique occidentale française,
de l'Afrique équatoriale française, du Cameroun, du Togo et de
Madagascar, l'ordonnance n» 45-2707 du 2 novembre 1915 relative
à la réglementation dos marchés des communes, des syndicats
de communes et des établissements communaux de bienfaisance

ou d'assistance, modifiée par la loi du 15 septembre 1917 et le décret
du 25 août 1918.

Les pouvoirs conférés aux préfets et sous-préfets par l'ordon
nance du 2 novembre 1915 susvisée sont dévolus aux chefs de
territoire.

Les maxima prévus à l'article 2 de ladite ordonnance peuvent
être mortifiés par décret pris en Conseil des ministres après avis de
l'Assemblée de l'Union française et du Conseil d'État.

Art. 70. — Des règlements d'administration publique fixeront les
modalités d'application de la présente loi.
Art. 70 bis (nouveau. — Des décrets, pris dans les conditions d?

l'article premier de la présente loi, pourront, à titre exceptionnel
pour assurer l'équilibre des recettes et des dépenses de certaines
communes, alléger la liste des dépenses obligatoires.
Art. 71. — Sont abrogées " toutes les dispositions contraires a celles

de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 août 1951.

Le président,
Signé : ANoiÉ LE Tnogugn.

ANNEXE N ° 5 5 0

(Session de 1951. — Séance du 2C août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement »
ncconter les crédits nécessaires A la réalisation des travaux de
troiesliM de la ville da RuSsrjue, présentée par MM. Mamadou
Ina, Le Gros, Fousson, et les membres du groupe des indépendants
d'outre-mer, sénateurs. — ( «envoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 1 er an 2 août une violente
tornade s'est abattue sur la presqu'iie du Cap Vert, faisant 7 morts,
deux disparus et une centaine de sans-logis. Encore s'agil-il là d'un
bilan provisoire, du moins en ce qui concerne l'évaluation des dégâts
matériels, La ville de Rutisque a été la plus rudement éprouvée. On
compte 5 morts parmi la population africaine de la ville et d'après
Marc/tés coUmiaux du 7 août 1951, on a enregistré, en moins de
0 heures à Uufisque, i 10 millimètres d'eau et dans certains quartiers
i'. y eut 1 mètre d'oui dans les rues, les vagues de la marée s'éiant
ajoutées aux flots de in tornade. Ce n'est point, malheureusement,
la première fois que la population de Rufisque est victime des hiver
nages pluvieux: c'est la deuxième fois en moins de quatre ans et,
d'une manière généiale, on peut poser comme règle que le phéno
mène se reproduit avec la même périodicité que le re'our des années
de pluies diluviennes, créant toujours les mêmes situations drama
tiques. lies secours sont sans doute distribués aux victimes par ia
commune et par le territoire du Sénégal mais ni budget local ni
encore moins le budget de la commune de Rulisque ne sont en
mesure de faire face aux dépenses qu'impose la protection de la ville
grâce aux travaux d'emliguemenr et de canalisation que nécessite la
topographie des lieux. Le budget général qui pourrait faire quelque
chose dans ce domaine est de son côté entièrement accaparé par les
programmes d'urbanisme et d'édilité dont il poursuit la réalisation
dans les capitales territoriales ct fédérale.
Peut-être celle soin lion n'est-elie pas exemple de critique mais

elle constitue dans l'état actuel des choses un fait. Il faut d'ailleurs

noter que ces travaux pourraient produire les meilleurs effets sur la
vie agricole de toute la han'jeue dont ils stimuleraient le développe
ment en retenant les eaux sur les terres à culture maraîchère et les

plantations d'arbres fruitiers. Pour toutes ces raisons, nous estimons
qu'en raison du caractère social et économique des travaux à effec
tuer, en raison de leur importance, c'est au Gouvernement qu'il
appartient d'assurer la protection définitive de l'une des plus
vieilles communes françaises de la côte occidentale d'Afrique en
assumant la charge des dépenses.
Aussi avons-nous l'honneur de proposer à voire agrément la

résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ft prendre
les dispositions nécessaires pour assurer la protection définitive de ta
ville de Rutisque que sa position géographique expose dangereuse»
ment aux perturbations atmosphériques.

ANNEXE N° 5 51

(Session de 1951. — Séance du 26 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
«ur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
certaines dispositions du décret n» 1(1-2769 du 27 novembre 1946
portant organisa ion de la sécurité sociale dans les mines, par
M. Vanrullen, sénateur (1).

NOTA. —• Ce document a été publié an Journal officiel c'u 2" août
1951. (Comme rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 août 1951, page 1693, 2« colonne.)

ANNEXE N ° 5 5 2

(Session de 1951. — Séance du 26 août 1951.)

RAPPORT tait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à fixer l'époque
des élections pour la reconstitution du conseil général de la
Guadeloupe dissous par décret du 21 décembre 1953, par M. Pic,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le 21 décembre 1953, le Gouvernement pro
nonçait, par décret, la dissolution du conseil général de la Guade
loupe. Le 31 décembre 1953 il déposait sur le bureau de l'Assemblée

(1) Voir: Assemiblée nationale (2° législ.), n°" 8935, 9002 et in-8»
1543; Conseil de la République, n° 520 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 7596, 75C6 (rectifié),
7579, 7867, 8535 et in-8" 1178; Conseil de la République, n 3 109 tannée
1951).
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nationale un projet de loi fixa n l l'époque des élections pour la
reconstitution de ce conseil' général et aiJlorisa.it le Gouvernement
à nommer une commission départementale provisoire ;p."°l^ ui-
il" 7596). Le même jour, M. Valen'ino, dune part, MM. Ballange r,
Demusois, Girard et Crislofol, d'autre part, déposaient une proposition
de loi tendant à abroger le uéorot de dissolution (propositions de loi
li»' 7571 et 7566 rectifié). ^
I.e -23 février 1955, euti), M. Tirolicn déposait une proposition de

loi tendant à modifier la date des élections cantonales dans le
département de la Guadeloupe (proposition de loi n° /86/).
i'els sont les projets et propositions de loi qui, après examen par

la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale ont cul 1 objei
d'un rapport n° 8535 de M. salinhae en date du 25 mai lrai.
j.a discussion est venue le 9 juillet 1951 devant l'Assemblée natio

nale. Celle-ci décidait, par 3S7 voix contre 223, de passer a ta
discussion des articles, repoussait un contre-projet portant annu.ation
du décret de dissolution, par 389 voix contre 222 et adoptait enim te
projet de sa commission. , . , A
Voire commission de l'intérieur a examine le texte venu de

l'\sseinl)liV naliona'e. Elle m'a chargé de présenter une oœservalion
<le caractère général et, ensuite, de vous exposer les moauioations
que non-, vous proposons au texle de l'Assemblée nationale. _ _
Dans l'histoire de la llt0 République, quatre conseils généraux

ont été dissous. Trois l'ont élé en 1S71 avant le vote de la loi du
10 août Je" I relative aux conseils généraux. I»ans ces trois cas,
l'Assemblée nationale de l'époque annula les décrets de dissolution,
estimant que le Gouvernemint avait obéi, en les prononçant, à de*
préoccuoat\ons qui n'avaient rien à voir avec l'administration dopar-
temen'a'e. I n seul conseil général a été dissous après le vote ue la
loi du 10 août 1871, celui des Bouches-du-Rhône, dissous par décret
du 28 mai ift'i. Le même jour, le Gouvernement déposait un projet
de loi n 1 2100 tendant à fixer l'époque des élections pour la reconsti
tution de ce conseil général. Le ministre de l'intérieur qui présentait
le projet de loi é tfit précisément celui qui avait fait voler la loi du
10 août 1871, dont l'article D5 prévoit la dissolution d'une assemblée
départementale.

Que dit cet article 35 ? Le voici.
« Pendant les sessions de l'Assemblée nationale, une dissolution

d'un conseil général ne peut êlre prononcée par le chef du pouvoir
exécutif que sous i'oMiaalion expresse d'en rendre compte à lAssem-
blée dans le plus bref délai possible. »
En 1871, compte fut tum de; exigences de cet article 25. Fn

etfel. le décret est du 28 mai. le projet de loi lendant à fixer la date
des élections de reconstitulion est du même jour et commence
ainsi •

n L'n décret rendu ii la laie de ce jour a prononcé la dissolution
du conseil général des îouches-du-liliône. Conformément aux pres
criptions de I'arlicle 35 de la loi du 1« août J871, le Gouvernement
a l'honneur de rendre compte à l'Assemblée nationale des moilfs
de sa délermination. »

Le reste de l'exposé des motifs est une exnliealion détaillée des
raisons qui ont amené le gouvernement de l'époque à dissoudre le
conseil général des Bouches-du-Rhône.
En 1953, rien de semblable. Le décret est du 21 décembre et il

ne rend compte de rien; le projet de loi est du 31 décembre et son
exposé des motifs ne rend compte de rien. La discussion vient six
mois plus tard, le Gouvernement n'expose pas les raisons de la
dissolution malgré le texte formel de I'arlicle 35 de la loi du
lu août 1871.

C'est pourquoi la commission de l'intérieur m'a chargé d'expri
mer son regret qu'une mesure aussi grave que la dissolution d'un
conseil général ait pu êlre prije sans qu'il ait été rendu compte
par le Gouvernement des motifs de sa décision.
ies textes aussi brefs que le décret de dissolution et l'exposé

des motifs prennent, ainsi présentés, une allure de brimade ou
d'arbitraire et risquent de créer un précédent que votre commis
sion de l'inférieur vous demande de condamner. Des dissensions

internes à une assemblée déparfementale, des oppositions de per
sonne, un vole (celui du président) discuté par certains, indiscutable
pour d'autres, sont-elles des misons suffisantes pour arriver à celte
extrémité que constitue la dissolution d'un conseil général ? A-t-on
vraiment épuisé tous les moyens dont on disposait pour apaiser
ces remous? Autant de questions sur lesquelles ni dans les textes,
ni à l'Assemblée, le Gouvernement n'a fait vraiment de compte
rendu.

La commission pense qu'il y avait sans doute des raisons à
celle dissolu lion el valables pour le Gouvernement. Encore devait-il,
estimons-nous, les exposer, les faire valoir et cela dans le plus
bref délai possible ainsi que l'exige l'article 35 de la loi du 10 août
1871.

("est l'observation de pure forme que la commission m'a demandé
de faire.

Quoi qu'il en soit, celle observation générale étant faite, au nom
de la commission de l'intérieur unanime, il reste que l'Assemblée
nationale a, par deux fois, refusé d'annuler le décret de dissolu
tion. 11 importe donc de permettre aux .éiecteurs de la Guadeloupe
de se donner rapidement une assemblée départementale dont ils
sont privés depuis bientôt dix mois. C'est l'objet du texte qui vous
est proposé aujourd'hui et que je dois maintenant analyser devant
vous.

Le texte volé par l'Assemblée nationale comporte deux articles:
L'article 1« prévoit, dans son premier alinéa: « Les élections aux

quelles il devra êlre procédé dans te département de la Guadeloupe
pour le remplacement du conseil général dissous par décret du
21 décembre 1953 auront lieu le troisième dimanche suivant la
promulgation de la présente loi ».
Ce délai a paru trop court à votre commission, car il faut noter

que le troisième dimanche suivant la promulgation n'implique pas

fo-vément un délai de tr :s semâmes. Tenant compte du tait M
sepiembre est pour les Antilles la période des cyclones et que V
vacances se prolongent jii<qu'en octobre, votre commission a estima
qu'il fallait reculer la date trop rapprochée «n'implique le teste du
l'Assemblée nationale. Mais, tenant compte cependant que la m»
en place et le fonelionncment rapide du conseil général dc h'
Guadeloupe sont éminemment souhaitables, elle n'a pas voulu ^
retarder les élections. Elle vous propose donc de voler l'article 1«
dans le texte suivant:

« Les ékv lions auxquelles il devra êlre procédé dins le dràir.
teir.ent de la Guadeloupe pour le remplacement du conseil
dissous par déciet du 2i décembre 1953 auront lieu le 10 octobre
1951. l'n second tour de scrutin aura lieu le dimanche suivant dans
les cantons où il devra y être procédé. »

L'article 2 du projet tel qu'il nous e = t venu de l'Assemblée
nationale a paru aussi à vulre commission nécessiter quelques relou-
ches.

Le vote de l'Assemblée nationale est du 9 juillet 1051, à ce
moment-là n'était pas encore intervenu le vote définitif de la loi
sur le regroupement des dates des élections. Le Parlement était dans
l'ignorance des décisions qui seraient prises relativement à la feu
des élections cantonales. C'est la raison pour laquelle l'Assemliiée
nationale a précisé, dans l'article 2. que les dates arrêtées pour la
renouvellement du conseil général de ia Guadeloupe ne pourraient
êlre changées « même en cas de modification des dispositions lé;is-
lalives relatives à la fixation de ia date des élections ». Procédé
curieux incontestablement, que celui qui consiste à dire qu'aucune
loi générale à venir ne saurait changer une loi de caractère parti
ailier. Au surplus, nous sommes maintenant fixés sur celle pus.
lion de date. La loi n° 51-839 du 21 août 1951 a lixé au mois d'avril
1955 le renouvellement de la série sortante des conseillers génî-
raux. 11 est inutile, c'est l'avis unanime, de faire réélire en entier
le conseil général de la Guadeloupe en octebra et de procéder i
un premier ' renouvellement six mois après.

, L'Assemblée nationale l'avait bien compris ainsi et avait décidé
qu'il n'y aurait pas de renouvellement ni celle année, ni l'au pro
chain. Mais son texle fixe au mois d'octobre 1957 le premier renon-
tellement du conseil général de la Guadeloupe. La loi générale
rappelée ci dessus a fixé le renouvellement correspondant pour tous
les autres départements au mois d'avril 1958. il faut donc harmo
niser le texle du présent projet avec les dispositions général?? de
la loi relative au regroupement des dates des éleclionsT C'est pour
quoi voire commission de l'intérieur vous propose le texte suivant
pour l'article 2:

« Les conseillers généraux soumis au premier renouvellement
resteront en fonction jusqu'à l'ouverture de la session de printemps
195S et seront renouvelés en avril 1958. »

En conclusion, votre commission vous demande donc, madame!
et messieurs, de vouloir bien adopter le projet de lui suivant;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — T.es élections auxquelles il devra êlre procédé dans 1«
département de la Guadeloupe pour le remplacement «lu eonsnl
général dissous par décret du 21 décembre 1953 auront lieu le»»
lûbre 1951.

In second tour de scrutin aura lieu le dimanche suivant dans !fJ
cantons où il devra y être procédé.

Art. 2. — Les conseillers généraux soumis au premier renowîi-
ment resteront en fonction jusqu'à l'ouverture de la session di;>
temps 1958 et seront renouvelés en avril 1958.

ANNEXE N ° 553

(Session de 1951. — Séance du 2G août 1951.)

AVIS Présenté au nom de la commission de la presse, de la rn du
et du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant modification de la loi du 3 juillet J93i sur la •*»
lisation routière, par M. Le Sassier-Boisauné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi n° 1371 portant moditl''ti®
de la loi du 3 juillet 1931 sur la signalisation routière a été envoie,
pour avis, à votre commission de la presse, celle-ci étant compé
tente pour toutes les questions de publicité.
Ce projet de loi modifie les articles 2 el 3 de la loi du 3 juillet Wî»

rendant exécutoire sur ie territoire liancais la convenliuii iiilerM-
tionaie signée à Genève, le 20 mars 1931.
Un protocole signé, dans celle même ville, le 19 septembre W'pi

ayant remplacé celle convention, il était devenu iridi~pensan_8
d'adapter les articles de celle loi de 1931, se rapportant à la conven
tion modifiée.

Le Gouvernement ne s'en est pas tenu h la simple modiication
due aux changements des accords internationaux.

11 a voulu, et il me semble avec raison, y joindre des disposition
d'ordre général concernant la publicité par ariicbes sur notre terri
toire.

(1) Voir: A ««emUléc nationale (•>• législ.), n ,JS 1371, 2765,.^ ^
in-S° 1106; Conseil de la République, nos -10G ci 517 (année 1M
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Celle publicité est régie par de nombreuses lois, quelquefois
contradictoires dans leur application et — comme le souhaite M. Des
sin, rapporteur pour avis de la commission de la presse à l'Assem
blée Nationale — i! serait désirable que toutes ces lois soient revues,
condensées et surtout unifiées dans leur application, qui peut varier
et qui varie souvent d'une préfecture à l'autre.
Sous cette réserve, votre commission de la presse me charge de

vous inviter à émettre un avis favorable au texte qui vous est
soumis par la commission des moyens de communication.

ANNEXE N ° 5 5 4

(Session de 1951. — Séance du 26 août 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le proiet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant statut des auto
routes, par M. Albert Lamarque, sénateur (1).

Non. - Ce document a é'é publié au Journal officiel du 27 août
i'Xii. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
ItépuMique du 26 août 1951, page 16S2, 1" colonne.)

ANNEXE N ° 555

(Session de 1951. — Séance du 2G août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a fixer un prix unique du blé pour le payement des fermages,
présentée par MM. Durieux, lire 1 1 es , Naveau. et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le payement des fermages en quintaux de
blé s'est généralisé un peu partout, et jusqu'alors les calculs n'ont
pas donné lieu à de grandes difficultés.
Les nouveaux prix nets du blé, qu'il ne nous appartient pas de

discuter ici, vont s'échelonner cette année entre 3.338 F, qui sera
le. prix maximum perçu pour les livreurs de 25 quintaux et au-des
sous, et 2.813 F, qui sera le prix perçu au-dessus de 1.000 quintaux.
Le calcul du prix des fermages ne manquera pas, dans ces con

ditions, d'être délicat et va risquer par ailleurs de créer des inéga
lités entre les bailleurs qui ne peuvent être tenus pour respon
sables de l'importance de la production des preneurs.

11 semble que la fixation d'un prix intermédiaire simplifierait la
t.îrJie de nombreuses personnes intéressées à la recette des fermages
et éviterait des injustices.
Telles sont les raisons essentielles pour lesquelles nous vous

demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

I.e Conseil de la République invite le Gouvernement à fixer un
prix unique du blé pour le payement des fermages.

ANNEXE N ° 5 5 6

(Session de 1951. — Séance du 2G août 1955.)

IiAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier le décret nn 53-7 17 du 9 août
1953, modifié par le décret n» 53-983 du 30 septembre 1933 et par
la loi n« 53-1321 du 31 décembre 1953, fixant les modalités de liqui
dation et le règlement des dommages de guerre afférents aux biens
meubles d'usage courant ou familial, par Mme Marie-Hélène Car
dot, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
tend à modifier le décret du 9 août 1953, nui l'avait été précédem
ment par le décret du 30 septembre. 1953 et par la loi du 31 décembre
1953, laquelle fixait les modalités de liquidation et de règlement
des dommages de guerre afférents aux biens meubles d'usage cou
rant ou familial.

Les décrets des 9 août et 30 septembre 1953 ain s i que la loi du
St décembre 1953 ont changé les conditions d'indemnisation des
dommages mobiliers fixées par la loi du 28 octobre 1910 dont l'appli
cation fut loin d'être satisfaisante. Ils ont supprimé les -moyens de
prouve de consistance du mobilier dé 1 ru i t qui pouvaient 01 ré appor
tés par des témoignages. Dans certains cas ceci est très regrettable.
Ces nouveaux textes donnent l'assurance qu'avant 1900 les"sinistrés
s roui réglés selon l'ordre de priorité déterminé soit, pour 1951: les
sinistrés âgés de plus de soixante-cinq ans ayant un pourcentage de

perte d'au moins 25 p. 100 et les sinistrés ayant au moins 50 p. 100
de perte, sans condition d'âge, pour les mobiliers classés en forfait
de.troisième catégorie, l'indemnité devant être réglée entièrement
en espèces. Mais les espoirs qu'avaient fait naître ces décrets sont
restés vains dans de trop nombreux cas.

A ce jour, les sinistrés mobiliers ont obtenu des acomptes provi
sionnels à valoir sur une créance dont ils ignorent le montant.
Le forfait fixé à 90.000 F par. la loi du 23 octobre 1910 et non

revalorisé depuis, pour un ménage totalement sinistré sans tenir
compte de l'importance de l'appartement, a clé remplacé par trois
catégories de forfait, valeur 1939, coefficient 20, pour tenir compte
de la qualité du mobilier sinistré soit:

33.000 F pour un mobilier de première catégorie;
21.000 F pour un mobilier de deuxième catégorie;
13.000 F pour un mobilier de troisième catégorie.

'L'option pour l'une ou l'autre de ces catégories peut être réser
vée jusqu'à la comparution devant les commissions locales. Lors
qu'il s'agit d'un sinistre partiel. l'indemnité de base est affectée da
prorata de perte et des majorations sont appliquées au forfait de
base pour tenir compte du nombre de personnes vivant au foyer et
du nombre de pièces. La valeur du mobilier à cette époque est géné
ralement prouvée par la police d'assurance.
Les sinistrés classés en forfait première et deuxième catégories .

et ceux dont l'indemnité sera calculée d'après les méthodes valeur ou
consistance (loi du 28 octobre 1916) recevront en espèces les sommes
qu'ils auraient perçues si leur mobilier avait élé classé en forfait
troisième catégorie. Le surplus sera payé en titres nominatifs inces
sibles et insaisissables.

Ces titres portent intérêt au taux annuel- de 2 p. 100 à dater de
leur émission. Ils sont remboursables en dix annuités à compter de
1JW. Une exception est prévue en faveur des personnes âgées de plus
de soixante-dix ans qui pourront demander le règlement immédiat
en espèces des dixièmes cie litres correspondant au nombre d'années
échues depuis leur soixante-dixième année. .

A la lecture des textes, il s'avère que l'article 9 est par trop
défavorable aux sinistrés qui ont les possibilités de demander un
règlement autre que celui de la méthode forfaitaire. Il apparaît que
i'administration a voulu inciler de nombreux sinistrés à être réglés
plus rapidement en choisissant la méthode forfaitaire, une priorité
ayant été promise aux sinistrés qui optent ipour le forfait. L'article 9
du décret du 9 août 1953, prévoit, en elfet, que 90 p. 100 des crédits
mobiliers 1951 seront affectés au payement des dommages pour les
quels il aura été demandé le système forfaitaire d'évaluation.

Le rapporteur de l'Assemblée nationale ayant analysé les propo
sitions de loi 6793 et 7512, dont les signataires préconisaient l'abro
gation des décrets du 9 août et du 30 septembre 1953, ne s'est pas
rallié à cette -demande qui irait à rencontre des intérêts de nombreux
sinistrés mobiliers, notamment de ceux qui étaient insuffisamment
assurés en 1939, voyant, dans le nouveau mode d'indemnisation
forfaitaire le moyen d'obtenir un règlement plus rapide et défi
nitif de leur créance. Il a demandé l'élévation du plafond fixé pour
le payement en espèces de l'indemnité mobilière, le rapprochement
de la date du remboursement de la part différée et de l'in-iemnité
mobilière, le rétablissement de l'ordre de priorité de règlement des
dossiers prévu par l'article 4 de la loi du 28 octobre 1910.

Mais le texte fut l'objet de nombreuses discussions. En effet, ces
dispositions adoptées par la commission de l'Assemblée nationale
devaient faire l'objet d'un vote sans débat. Le Gouvernement a cru
devoir y faire opposition. Le ministre des finances et le ministre de
la reconstruction entendus par la commission de l'Assemblée natio
nale proposèrent la création d'une catégorie intermédiaire d'indemni
sation. Celte proposition fut repoussée. Un relèvement général des
trois catégories prévues par le décret du 30 septembre 1953 lut
adopté.

La commission avait également adopté un article nouveau ces-
tiné à obliger l'administration à délivrer les -titres complétant les
payements en espèces.

Lors de la discussion devant l'Assemblée nationale, le ministre
de la reconstruction, d'accord avec le ministre des finances, a
repoussé le relèvement des trois catégories de forfait. Il a proposé de
créer au lieu et place de la 3e catégorie deux nouvelles catégories
dénommées « 3 A » et ■< 3 h ». La nouvelle catégorie 3 A relèverait le
forfait de 13.000 à 17.000 F. La nouvelle catégorie 3 B restant au
niveau de 13.000 F, valeur 1939, celle création n'entraînant pas de
déclassement des dossiers actuellement classés en 2® catégorie mais
servirait au contraire à augmenter la base d'indemnisation de cer
tains dossiers actuellement classés en 3e catégorie, d'accord aves
les organismes représentâtes des sinistrés.

Cette modification crée une catégorie intermédiaire en faveur des
sinistrés les plus humbles. Elle a rallié l'unanimité de votre commis
sion de la reconstruction et-des dommages de guerre qui approuve
l'établissement d'une catégorie intermédiaire pour la plus juste
indemnisation des sinistrés mobiliers. Les commissions consultatives
étant très souvent embarrassées pour le classement de certains dos
siers de sinistrés, elles hésitent à les classer en 28 catégorie, la
somme leur paraissant trop élevée et n'osent pas les proposer en
3° catégorie qui serait insuffisante.

Cette modification d'un? 3e catégorie A intermédiaire simplifiera
le travail des commissions et évitera bien des réclamations.

Il est regrettable de constater avec quelle lenteur sont indem
nisés les sinistrés mobiliers et en particulier nos vieillards.

Votre commission de 'a reconstruction et des dommages «le
guerre unanime, soucieuse de voir l'application de ce texte dont

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ. ), n°" 2738, 5103, 6681 et
in-8° 1181; Conseil de la République, n os 423 et 510 (année 1951).
*0168 '8018 *ôïCI 'nfiO «ou législ( aôl'a.uuotiuu i.'tiqiuossy :.ito\ (z)
6782 et in-8« 1533: Conseil de la République, n° i95 (année 195i),
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chacun reconnaîtra l'urgence, vous demande de bien vouloir le
voler sans modification.

:Kn conséquence votre commission vous propose d adopter le ttxr.,
Suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art.ior.— y._ i! est inséré entre le troisième et le quatrième
alinéa de l'article 3 du décret n» du 9 août 1953, modifie par
le décret n° 53-985 du 30 septembre 1933 et par la loi n» du
31 décembre 1933 un alinéa rédigé comme suit:

« 17.000 F valeur 19L;9 pour un mobilier de la troisième catégo
rie A. »
ll. — Le quatrième alinéa du même article 3 est modiué comme

suit : •••..<
« 13.000 F valeur 19S9 pour un mobilier de la troisième caté-o-

lie li. » ' .
Hl. — Le cinquième alinéa dudit article 3 est modifie comme suit.
« Le classement des mobiliers entre les quatre catégories... »
(Le reste sans changement.)
IV. — Les dossiers actuellement classés en deuxième catégorie —

ou ceux non encore classés qui, en vertu des régies en vigueur
antérieurement h la publication de la présente loi, auraient Oto
classés en deuxième catégorie — ne pourront en aucun cas vire
reclassés ou classés en troisième catégorie A ou B. ,
Art. 2. — La deuxième phrase de l' article 9 du décret précité est

abrogée.
O

Art. 3 bis. — Le premier alinéa de l'article 11 du décret pr<n:i,é e-t
complété par la phrase suivante: « Les titres sont délivros dans les
trois mois qui suivent le règlement en espèces ».
Art. 4. —

ANNEXE N ° 5 5 7

(Session de 1951. — Séance du 20 août 195i.) .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ?i la création, en vertu de
l'article 11, paragraphe 3, du règlement, d'une commission de
coordination de la recherche scientifique et du progrès technique,
présentée par MM. Bordeneuve, Bousch, Rochereau, Alex Roubert
et Armengaud, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du suf
frage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement vient de créer lin secré
tariat d'État à la recherche scientifique et au progrès technique.
Dans un temps où la réputation, l'influence et la puissance d'une

nation sont fondées autant sur la force de son industrie, le sain
équilibre de son agriculture, l'élévation du niveau de vie de sa popu
lation, que sur son avance technique dans les domaines les plus
divers et la qualité des découvertes scientifiques de ses éiites intel
lectuelles, il est heureux qu'une telle décision ait été prise.
Mais il ne suffit pas qu'un chef de gouvernement et un membre

de son gouvernement apportent le concours de leur autorité au
progrès technique. Il faut, en outre, que la nation tout entière soit
pénétrée de la nécessité de promouvoir ce progrès; en particulier,
que les administrations traditionnelles, habituées a calculer en
recettes et en dépenses classiques étroitement définies et à caractère
annuel, prennent conscience du rôle déterminant de la recherche
technique, pure et appliquée, dans l'équilibre matériel et moral
de la nation, et participent à l'élaboration des mesures appropriées.
L'équilibre moral d'une nation est conditionné par la recherche,

en ce sens qu'une jeunesse insuffisamment préparée à ses disciplines
se sent peu A peu dépassée par celle qui l'est davantage et s'estime
en état d'infériorité lors de confrontations internationales, intellec
tuelles ou commerciales.

Quant à l'équilibre matériel, il est étroitement dépendant du
développement' de l'invention, dans le sens élevé du terme, en ce
sens qu'un pays dont les techniques nationales ne sont pas à l'hon
neur dans son sein et ne rayonnent pas dans le monde est conduit
ou bien à payer un lourd tribut aux chercheurs étrangers et leurs
ayants droit pour acquérir le bénéfice de leurs connaissances, ou
bien à dépendre des importations de l'étranger, faute de fabrica
tions nationales.

Réserve faite de quelques réussites mais compte tenu de la charge
anormale qui lui a été constamment imposée par une politique finan
cière et une fiscalité mal adaptées aux conditions économiques
modernes, l'histoire de l'industrie française des trente dernières
années est caractéristique du déséquilibre de notre pays à ce double
point de vue:
Peu de recherches minières et de recherches pétrolières, faute de

connaissances géologiques suffisantes — faible développement des
industries de synthèse, faute de laboratoires dont les dirigeants
seraient riches de succès antérieurs — essoufflement des industries
mécaniques et sidérurgiques du fait d'une dispersion déraisonnable
des efforts et de laboratoires professionnel insuffisants — refus de
financer toute technique nouvelle avant « qu'elle n'ait fait ses
preuves», à l'étranger de. préférence.
En bref, partout, peur du risque, crainte de l'avenir, vénération

du passé mort.
• Une première fois, en 193G, un effort fut tenté pour sortir de
notre léthargie, sous les auspices de M. Léon Blum et de M. Maurice
Perrin: il fit long feu, faute de coordination des tâches et de
fermeté dans l'exécution, faute aussi du concours du Parlement

qui, il y a dix huit ans, n'avait pas encore saisi l'intérêt décisif
de la lécherche pour l'indépendance nationale.
Une nouvelle tentative est faite maintenant. Nous l'espérons

décisive. Mais celte prise de conscience de l'intérêt vital de la
recherche ne doit pas faire perdre de vue le fait essentiel qu'elle
ne peut être ni désordonnée, dispersée à outrance et anarchique,
ni enrégimentée ou fonctionnarisée.
lUn climat favorable à un effort de recherche coordonné en vue

de tirer le rendement optimum de nos possibilités doit donc tiré
créé autour du secrétariat d'État.

A l'heure actuelle, presque chaque ministère: industrie, défense
nationale, agriculture, France d'ou Ire-mer, éducation nationale, a
son propre service de recherches, sans compter le hau t-commissa-
ri 1 t à l'énergie atomique. Les entreprises industrielles privées
importantes, ainsi que les entreprises publiques, ont des labora
toires propres travaillant indépendamment les "uns «les autres.
Les rares centres techniques professionnels ont des programma

d'actions limités en partie par l'esprit individualiste des chefs d'en
treprise et de leurs collabora Vurs.
Tous, comme les stations d'essais agricoles, manquent de spécij.

listes et l'échange de ces spécialistes entre l'État et le secteur
privé est géné par la rigueur du statut de la fonction pubu'iue.
L'insuffisante reconnaissan ce du droit, moral ou matériel, du

chercheur, lors de sa réussite technique, s'oppose, autant que la
fiscalité, au développement intense de laboratoires professionnels,
corporatifs, semi-publics ou limités à une seule entreprise.
Les conflits de certaines dispositions législatives en matière de

santé publique ou de dé'ense nationale et de propriété industrielle
nuisent aussi au développement de la recherche appliquée.
L'insuffisance des traitements des savants, des professeurs, charçft

de cours, la vétusté de nos laboratoires de facultés conduisent ans
lenteurs et aux néfastes hésitations qu'entraine « le bricolage r.
Tout cela doit être revisé.
11 convient pour cela que les travaux parlementaires relatifs

la recherche apportent a 1.].' Gouvernement une vue moins cloisonnée
des problèmes qu'accuse la diversification des responsabilités actuel
lement réparties entre diverses commissions, si l'on s'en réfère aux
budgets des divers ministères auxquels elles correspondent.
Imitant en cela le parlement américain et le parlement lirilan-

nique, cinq présidents de commissions générales de l'Assemblée
nationale ont déposé une proposition de résolution tendant àcréci
une commission de l'énergie atomique et des recherches nucléaires.

11 nous apparaît que cet exemple mériterait d'autant plus d'être
suivi — à condition de porter sur l'ensemble de la recherche et dc
ne pas se limiter au champ des recherches nucléaires qui n'en cons-
tilue qu'un des aspects — que M. Longhambon, avant d'être nommé
secrétaire d'État h la recherche scientifique et au progrès technique,
a constitué un groupement de personnalités de la science, de l'indus
trie et du parlement pour suivre toutes les questions relatives au
développement de la recherche.
C'est dans le même esprit que les auteurs de la présente propo

sition de résolution estiment opportun de constituer une commission
spécialisée au sein de notre Assemblée, groupant des représentants
de toutes les commissions, qui à un titre bji à un autre — et notam
ment lors de la discussion budgétaire — ont à connaître des problè
mes de la recherche scientifique et du progrès technique.
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la proposition

de résolution dont la teneur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Chaque année, il e*t constitué au Conseil (le la République, «
application de l'article li, paragraphe 3 du règlement, une commis
sion de coordination de la recherche scientifique et du pr»'i
technique, composée de 21 membres désignés par les commis»
suivantes à raison de :

Trois par la commission de l'éducation nationale;
Trois par la commission des finances:
Trois par la commission de la production industrielle;
Trois par la commission de la défense nationale;
Deux par la commission des affaires étrangères;
Deux par la commission de l'agriculture:
Deux par la commission de la France d'outre-mer;
Deux par la commission des affaires économiques ;
Deux par la commission de la santé publique;
Un par la commission des moyens de communication;
Un par la commission de la marine et des pèches.
Chaque commission pourra désigner des siuinléant.; dont 1«

nombre sera au plus égal à celui des délégués titulaires.

ANNEXE N 0 558

(Session de 1901. — Séance du 26 août 195i.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispo-
silions du décret n» 46-2709 du 27 novembre 1910 portant oram-
sation de la sécurité sociale tfans les mines, par M. Courriere,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
19.)i. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la «U
blique du 26 août 195i, page 1C91, lr» colonne.)

(I) Voir: Assemblée nationale (2f lé;us'.l, n" 8935.
in-S°, n» 1518; Conseil de la République, n" s 520 el 551 (anii.c '■
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ANNEXE N°559

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1905.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
des crédits nécessaires u une tournée de la Comédie-Française en
Union soviétique, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 27 août 1954.
Monsieur le président,

Dans «a séance du 27 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture des crédits nécessaires à une
tournée de la Comédie-Française en Union soviétique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adres-er une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. lor. — Sur les crédits ouverts nu ministre des finances et
des affaires économiques par la loi n» 53-1314 du 31 décembre 1953
relative au développement des crédits affectés aux dépenses du
ministère des finances et des affaires économiques (I. — Charges
communes) pour l'exercice 193 i, un crédit de 25 millions de francs
est et demeure définitivement annulé au titre du chapitre 37-9i
« Dépenses éventuelles et accidentelles ».
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères sur

l'exercice 1951, au titre du budget des affaires étrangères (I. — Ser
vice des affairée étrangères) et en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 53-1309 du 31 décembre 1953 relative au développement des
crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires étrangères
pour l'exercice 1951 (I. — Service des affaires étrangères) un crédit
de 25 millions de francs applicable au chapitre -12-23 « Relations
culturelles avec l'étranger. — Échanges culturels ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 août 1951.
Le président,

Signé: ANDIUJ LE THGQ- En.

ANNEXE N ° 560

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à conférer la Croix de guerre des théâtres d'opérations extérieurs
aux drapeaux de l'école du service de santé militaire de Lyon et
de l'école principale du service de santé de la marine de Bordeaux
en récompense du courage, du dévouement et des sacrifices
consentis par le personnel en provenance de ces écoles qui a
combattu sur tous les théâtres d'opérations extérieurs de l'Union
française, et notamment depuis 1922 au Maroc et en Indochine,
présentée par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des centaines de médecins militaires . sont
tombés sur les différents théâtres d'opérations extérieurs, les uns
tués au cours de combats, les autres morts des sui.es de blessures
ou de maladies contractées au chevet cie nos soldats en traitement
loin de la mère patrie; tous ont tait héroïquement le sacriltce de
leur vie en portant secours.
Je citerai notamment que, de 1851 à 1920, durant les campagnes

de Crimée, du Mexique, d'Algérie, du Tonkin, de Madagascar,
309 médecins militaires furent" tués au cours des combats.
Depuis la création de la Croix de guerre des théâtres d'opérations

extérieurs en 1922, le corps du service de santé de l'armée — terre,
iner, air — s'est à nouveau magnifiquement comporté au cours
des diverses opérations auxquelles il a élé mêlé.
Les témoignages les plus glorieux abondent au cours des opéra-

lions en Indochine, nous apportant la preuve que les médecins
militaires allient toujours au dévouement légendaire qui leur est
propre un courage digne des meilleures troupes.
En effet, au cours de ces dernières années au Maroc, mais sur

tout en Indochine, le corps du service de sanlé fout entier s'est
particulièrement distingué.
Voici trois faits pris entre mille pour illustrer celte proposition:
Le commandement d'un G. M. important opérant dans la région

de Ninh-Itinh fait connaître en fin de journée son médecin-chei,

jeune médecin militaire, que 18 blessés sont signales au poste
voisin situé à environ une vingtaine de kilomètres. On ne peut rai
sonnablement, sans courir de grands risques, envoyer le médecin
en pleine nuit dans une région occupée par les Viets.
Le commandement prend donc les dispositions nécessaires pour

assurer le transport du médecin et de ses aides le lendemain matin.
Spontanément, le jeune médecin demande que le matériel soit

mis aussitôt à sa disposition pour aller immédiatement près des
blessés. 11 part en pleine nuit, accompagné par une automitrailleuse.
Arrivé au poste en queslion, soirue et procède aux évacuations
nécessaires des blessés. A son retour, sa voituie saute sur une mine.
Il est blessé très grièvement.
Autre exemple: dès son arrivée en Indochine, un jeune médecin

de la marine demande à servir dans une unité combattante de la
légion étrangère.

11 participe à toules les opérations. Après un très dur combat au
début de 1951, il est fait légionnaire de 1" classe pour son courage.
Quelques jours après, il est tué en se portant au secours d'un

combattant grièvement b'essé sur la ligne de feu.
Dernier exemple: au cours d'une opération dans le Nord-Viet-Nain,

à An-Xa, des blessés graves sont amenés au poste de secours d'un
groupe mobile réputé par son mordant. Le médecin chef de ce G. M.
procède sans désemparer aux interventions d'urgence. Plusieuis
avions sanitaires sont demandés pour le transport des blessés. Dci
l'arrivée des Dakoln, le médecin-chef installe sur une jeep deux
grands blessés, mais en raison de la gravité de leur état, conduit
lui-même la voiture sur la piste de départ des avions.
A quelques centaines de mètres de l'avion, la jeep saute sur uns

mine.

Le médecin e-t blessé à la tête et au bras gauche; il est très
commotionné. Les deux autres blessés sont étendus inanimés à

quelques mètres de lui. En rouvrant les yeux, le médecin aperçoit
un des blessés perdant abondamment son sang par une blessure i
la gorge. Dans une demi-lucidité, il se rend compte de la gravité
de l'état du blessé; sans souci de ses . blessures et de sa souffrance,
il approche en rampant près du blessé, applique sa main valide et
lait une violente compression sur la blessure du soldat pour arrêter
celle grosse hémorragie.
yuelques minutes après, le blessé sera soigné et sauvé.
Par la suite, le médecin, surmontant ses souffrances, donnera ses

soins aux autres blessés pendant toute la nuit. Le lendemain matin,
après l'évacuation du dernier blessé, il tombera d'épuisement entre
les mains de ses infirmiers.

Le chef de corps (légion étrangère) écrira au père du médecin:
« ... J'ai été heureux de l'affectation h mon G. M. de votre fils qui
a de suile su se faire apprécier, tant comme médecin que comme
soldat et homme. Il est aimé de tous, ayant inspiré la confiance la
plus absolue ».
Telles sont, entre bien d'autres, les magnifiques conrui'es d'un

personnel formé dans les disciplines des écoles du service de santé
de l'armée.

Par ailleurs, quelques chiffres illustreront cette conduite sur le»
champs de bataille:

De i«r>i à 1920, durant les campagnes de Crimée, du Mexique,
d'Algérie, du Tonkin et de Madagascar, 309 me lecins militaires
furent tués ou sont morts des suites de maladies contractées au

chevet «les malades (typhus, fièvre jaune et choléra).
De 1922 à 1951. durant les campagnes du Maroc et d'Indochine:
72 médecins militaires furent tués;
38 b'essés très grièvement ;
51 reçurent la Légion d'honneur;
4 r0 furent cités à l'ordre des T. O. E.

Ces chiffres suflismiment éloquents attestent de la façon la plas
formelle de la conduite de ce personnel sur les champs de batailla
de l'Empire.
Dans ces conditions, je soumets ii vos suffrages le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Con=eil de la République invite le Gouvernement i confére?
la Croix de guerre des théAIres d'opérations extérieurs aux drapeaux
de l'école du service de sanlé militaire de Lyon et de l'école princi
pale. du service de sanlé de la marine de bordeaux, en récompense
du courage, du dévouement et des sacrifices consentis par le per
sonnel en provenance de ces écoles qui a combattu sur tous les
théâtres d'opérations extérieurs de l'Union française, et notamment
depuis 1922 au Maroc et en Indochine.

ANNEXE N 0 5 61

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité

sociale sur le projet de loi, ado, lé par l'Assemblée nationale,
teulant à la revalorisation des indemnités dues au litre des légis
lations sur les accidents du travail et les maladies professionnelles,
par il. Tharradin, sénateur (1;.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 août 1951, p. 1730, 2" colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législature), nM S0G7, 9112, et
in-8", n» 15C7.

(1) Voir : Assemblée nationale (2° législ.). n«« 8931, 4 173. 1555,
/i G 19, 5078, 615'!, îtCi', OCOO et in-S® 1552; Conseil de la République,
n° 517 (année 1951).
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ANNEXE N ° 5 6 2

(Session de 195i. — Séance du 31 août 195i.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale fixant les contin
gents annuels de décorations de la Légion d'honneur et de la
médaille militaire avec traitement à attribuer aux personnels mili
taires de l'an née active, des services de la France d'ouire-mer et
des services pénitentiaires coloniaux, transmis par M. . le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). - (Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 31 août 1051.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi fixant les contingents annuels de décorations de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire avec traitement a
attribuer aux personnels militaires de l'année active, .des service*
de la France d'outre-mer et des services pénitentiaires coloniaux
Conformément aux dispositions -de l'article 20 de la Constitution.

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envK.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le présidant de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE XnOQuiui.

L'Assemblée nationale a ad ap té le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Le ministre de la défense nationale et des forces

armées disposera, en 1951, des contingents suivants de décorations
(Légion d'honneur et médaille militaire) avec trailement destinés h
récompenser les personnels militaires de l'armée active et ceux qui,
•en application des dispositions législatives eu vigueur, concou. ent
pour ces décora lions avec ces derniers :

Légion d'honneur :
Services communs aux (rois armées : croix de commandeur, 10;

croix d'officier, 30; croix de chevalier, 150.
Armée de terre : croix de commandeur, 110: croix d'officier, 3C5;

croix de chevalier, 880.
Armée de mer : croix de commandeur, 20; croix d'officier, | 100;

croix de chevalier, 250.
Armée de l'air : croix de commandeur, 20; croix d'officier] 90:

croix de chevalier, 310. '
Médaille militaire :

Services communs aux trois armées, 3.300; armée de terre, 6.700;
armée de mer, 1.000; armée de l'air, 9<io.
Art. 2. - Le ministre de la France d'oulre-mer disposera, en 1951,

pour le personnel de statut militaire de son département, des con
tingents ci-açrés de décorations avec traitement dans l'ordre de la
Légion d'honneur :
Croix de commandeur, 1; croix d'officier, 3; croix de chevalier, 3.
Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, disposera, en

4955, pour le personnel des surveillants militaires des établissements
pénitentiaires coloniaux, des contingents ci-après de décorations
.(Légion d'honneur et médaille militaire) avec traitement :
Croix de chevalier. 1: médaille militaire, 6.
Art. 4. - Le conseil des ministres disposera, au titre de l'exercice

1951, de deux grand-croix de la Légion d'honneur, de vingt croix
de grand officier de la Légion d'honneur pour les personnels mili
taires de l'armée active et ceux qui. en application des dispositions
législatives en vigueur, concourent avec ces derniers, et d'une croix
de grand officier "de la Légion d'honneur pour -e personnel à statut
militaire relevant du ministère de la France d'où ire nier.
Art. 5. — Il ne pourra être employé chaque semestre que la

moitié des contingents annuels fixés aux articles précédents.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 août 1955.
Le président.

Signé: ANDIUÎ LE ritOQcEi.

ANNEXE N ° 5 63

(Session de 1951. - Séance du 31 août 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant création
de contingents de croix de la Légion d'honneur et de médailles
militaires en faveur des personnels n'appartenant pas à l'armée
active, par M. Alric, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er sep
tembre 195 '. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 août 1951, page 1712, l r - colonne.)

ANNEXE N 0 584

(Session de 1951. — Séance du 31 août 155.5.)

R V' PORT rait au nom de la commission de la défense nationale <»
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant le« cW; ?i
gents annuels de décorations de la Légion d'honneur et de là
médaille militaire avec traitement à attribuer aux personnels
militaires de l'armée active, des services de la France <d'outre-
mer et des services pénitentiaires coloniaux, par M. Alric *£?
leur (1). '

INOT.V. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1« y™,
tembre :l!'5i. (Compte rendu in extenso de la séance du Couci'
de la République du 31 août 1955, p. 1753, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 5 85

(Session de 1951. - Séance du 31 août 195!.)

PROPORTION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tenant
à compléter, en faveur des volontaires étrangers non naturalisé]
la loi du 25 juin 1938 tendant à mettre à la disposition du minislt!
de la guerre un nouveau contingent de croix de la Légion d'hc*
neur destiné à récompenser les combattants volontaires de la
guerre 1914-1918, transmise par M. le président de l'Assemb'ée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2j. -
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 31 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter, en faveur des volontaires
étrangers non naturalisés, la loi du 25 juin 193S tendant à mettre
à la disposiiion du ministre de la guerre un nouveau contingent
de croix de la Légion d'honneur destiné à récompenser les combat
tants volontaires de Jà guerre 1911-1918.
Contorinément aux dispositions de l'article 20 de la Constitutim,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDIIÉ LE TKOQCEII.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . - Le deuxième alinéa de l'article 1™ de la loi du
25 juin 1938, tendant à me ttre à la disposition du ministre de la
guerre un nouveau contingent de croix de la Légion d'honneur
destiné à récompenser les combat lan Is volontaires de la guerre
1911-1918, est modifié ainsi qu'il suit:

« Ces distinctions sont destinées à récompenser les anciens c®
ballants volontaires de l'armée de terre dégagés de toutes obligations
militaires, y compris les volontaires étrangers non naturalisés eI,
h titre exceptionnel, les anciens 'combattants volontaires nul
lement dans les réserves qui ont été, h un titre quelconque, fM
la grande guerre, volonlaires pour servir dans une formation MW-
ballante et qui seront reconnus particulièrement méritants pai kiis
courage ou leur dévouement. »
Art. 2. - Toutes dispositions contraires, législatives ou rég'emeJ-

taires sont abrogées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1954
Le président.

Signé: ANDRÉ LE Tnooiff.

ANNEXE N ° 5 S 6

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adpotée par l'\ssemhléc nationale, tendant
à compléter la loi n» -18-1185 du 22 juillet 1958 accordant des
permissions spéciales aux soldats agriculteurs, transmise par M. »
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Con?™
de la République (3). - (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 31 aoûl 1®1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1951, l'Assamblée nationale a adoi®
une proposition de loi tendant à compléter la loi n°- iS-llSa un

. (1) Voir : Assemblée nationale (2" législ.), n° a 8815, 9151 et in-S«
1583.

' (2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n o! 8810, 9005 et in-8°
1517; Conseil de la République, n° 519 (année 1951).

,.(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n°" 8815, 9134 et in-s
1583; Conseil de la République, n» 502 (année 1955). . „
"-) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 8131, 8933 et m 5

ir» i.'i

(3) Voir: Assemblée nationale (2e lrgisl.), n oa 591S, B0C5, ^
et in-S° iùTi; Conseil de la Hépublique, n° 2li (année
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22 juillet 1913 accordant des permissions spéciales aux soldats
agriculteurs.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Il est_ inséré dans le premier alinéa de l'article l'r
de la loi n° 43-1183 du 22 juillet 1958 accordant des permissions
spéciales aux soldats agriculteurs, après les mots:

« ...qui ont été employés à des travaux agricoles... »
les mots:

a ...ou qui ont exercé l'un des métiers suivants: charron-forge-
ron, maréchal Terrant, mécanicien réparateur de machines agricoles,
sellier-bourrelier... »

Art. 2. — L'article 3 de la loi n° 48-1185 du 22 juillet 1918 accordant
des permissions spéciales aux soldats agriculteurs, est complété par
l'alinéa suivant:

« Pour les métiers énumérés à l'article l ,:r de la présente loi,
le certificat du maire devra constater:

« 1» Que ces militaires sont réclamés par le chef de leur famille
eu par l'artisan qui les employait avant leur incorporation;

« 2» Qu'ils ne seront utilisés pendant la durée de leur permission
spéciale que pour des travaux intéressant exclusivement la produc
tion agricole. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 567

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE LOT, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à définir les conditions d'ut tiihution des décorations dans l'Ordre
de la Légion d'honneur aux militaires n'appartenant pas à l'armée
active, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 31 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1951. l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à définir les conditions d'attribution
des décorations dans l'Ordre <ie la Légion d'honneur aux militaires
n'appartenant pas à l'armée active.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la Rpublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemb'ée nationale a adopté la proposition de loi dont la
leneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les décorations dans l'ordre de la Légion d'hon
neur prévues pour les militaires n'appartenant pas à l'armée active
devront être attribuées dans une proportion minimum de 80 p. 100
aux officiers qui, outre les conditions générales fixées par les lois et
règlements en vigueur, réuniront les conditions suivantes:

i " Pour les officiers de réserve n'ayant pas atteint la limite d'âge
(réserve) de leur grade, justifier de trois ans de participation effec
tive dans les réserves, à la préparation militaire (cours de perfec
tionnement, etc.), scientifique, industrielle ou technique de la
défense nationale, décomptés à l'époque de la proposition;
2° Pour les officiers rayés des cadres des réserves en raison de

leur jge ou de leur état de santé: avoir continué à rendre des ser
vices dans la préparation militaire, scientifique, industrielle ou tech
nique de la défense nationale, dans la préparation de la protection
de la population civile el dans la propagande en faveur des armées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1931.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°568

(Session de 1951. — Séance du 31 août 19ol.)

PROPOSITION DE LOI adoptée car l'Assemblée nationale tendant 5
modifier les trois premiers alinéas de l'article 2 de l'ordonnance
n° 45-2711 du 2 novembre 1955, relathe aux caisses d'épargne fo»; -
lionnant dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
A M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
a la commission des finances.)

Paris, le 31 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1951, l'Assemblée nationale a adopIS
une proposition de loi tendant à modifier les trois i remiers alinéas
de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-2711 du 2 novembre 1945, relative
aux caisses d'épargne fonctionnant dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de VAsinn'jlie nationale ,
Signé : ANDRÉ LIS TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les trois premiers alinéas de l'article 2 de
l'ordonnance du 2 novembre 1915 maintenue en \igueur jusqu'au
31 décembre 1951 par la loi n» 51-13 du 15 janvier 1951 sont rem
placés par le texte suivant:

n Jusqu'au 31 décembre 1954, les caisses d'épargne du lias Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle sont autorisées à effectuer elles-

mêmes le placement de 50 p. 100 du montant, déterminé au 31 décem
bre de l'année précédente, des fonds qu'elles ont ictus au titre des
comptes d'épargne, en prêts à des collectivités ou établissements
publics des trois dépaitements ou à des organismes bénéficiant de
la garantie de ces collectivités ou établissements publics, ainsi
qu'aux groupements sinistrés bénéficiant de la garantie de l'État
en applicaiion des articles 41 à 49 de la loi n° 47-580 du 30 mars
1917, ou en prêts hypclliécaiies. Toutefois, les placements en prêts
hypothécaires ne peuvent dépasser 10 p. 100 du montant des
comptes d'épargne.

n Le total des prêts consentis par une caisse d'épargne fi une
même collectivité ou établissement public ou avec sa garantie ne
peut excéder le dixième du montant des comptes d'épargne. Le
montant des prêts hypothécaires est limité à 1.500.000 F par béné
ficiaire. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1951.
Le président,

Signé: ANDRÉ LK THOQUEU.

ANNEXE N° 569

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1 951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article 29 de la loi n° 53-081 du 6 août 1953, portant
création d'un fonds de développement de l'industrie cinématogra
phique, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale il
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à
la commission de la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 31 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
ine proposition de loi tendant à modifier l'article 29 de la loi
n° 53-084 du 6 août 1953 portant création d'un fonds de développe
ment de l'industrie cinématographique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi:
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ Lie TnoouEn.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 8591, 900G et
in-8" 1575.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3102, 3609, 3800, 7022,
8423, 8529, 9141 et in-8® 1577.

(2) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n°» 6512, 8881, 9103 et
in-8° 1582. ...»
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L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 29 de la loi
n» 53-581 du « août 1953 est lemplacé par les dispositions suivantes.

« Les exploitants enregistrant, dans une salle déterminée, mouiS
de 1.200 entrées hebdomadaires pendant une période continue a une
armée et réalisant, dans cette salle, un montant de recettes brûles
ne dépassant pas un plafond qui sera fixé par un règleme;i, _cl .admi
nistra linn publiime peuvent, par dérogation aux dispositions ie la loi
du 2r, octobre 1910, louer au forfait les films projetés dans li.dile
salle. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 19-Vi.
Le prési/it'nt,

Signé : ANUIIK Lg THOQUER.

ANNEXE N" 570

(Session de 1951. — Séance du 31 août 19o'.)

l'KOJKT DIC LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 25 mai 1950 fixant la liste des produits originaires des
territoires français d'outre-mer du deuxième groupe a régime préfé
rentiel, admissibles en franchise des droits de douane à l'impor
tation dans la métropole, dans les départements français d'outre-
mer et en A igé ri e , transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, d ;s douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 31 août 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant \ ratifier le décret du 25 mai 1950 fixant
la liste des produits originaires des territoires français d'outre-mer
du deuxième groupe â régime préférentiel, admissibles en fran
chise des droits de douane à l'importation dans la métropole, dans
les déparlements français d'oulre-mer et en Algérie.
Conformément aux dispositions de. l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Airréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDKK LE Tnoya:;.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 25 mai 1950 fixant la
liste des produits originaires des territoires français d'oulio-mer du
deuxième groupe à régime préférentiel, admissibles en franchise des
droits de douane à l'importation dans la métropole, dans les départe
ments français d'outre-mer et en Algérie.

Délibéré en séance publique, i Paris, le 2S août 1951.

Le prés'dcnt,
Signé: ANDRÉ LE TUÛQUKII.

ANNEXE N ° 5 71

(Session de 1955. — Séance du 31 août 1 95 1 . )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
le décret du 21 avril 1950 fixant la liste des produits originaireiS-
des territoires français d'outre-mer flu deuxième groupe à régime
non prô'cren.iel, admissibles en franchise des droite de douane
à l'importation dans la métropole, dans les départements d'oulre-
mer et en Algérie, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à -M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des ' conventions commerciales.)

Paris, le 31 août 1951,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 1935, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 21 avril 1950 fixant
la liste des produits originaires des territoires français d'outre-mer
du deuxième groupe à régime non préférentiel, admissibles en fran
chise des droits de douane à l'importa lion dans la métropole, dans
les départements d'outre-mer et en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le. Conseil de la République. '
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consMé-

Le président de l'Assemblée nationale
Signé : ANDRÉ LE TSoQUEIÎ. '

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 21 avril 1950 fixant U
liste des produits originaires des territoires français d'oulre-mer
du deuxième groupe "à régime non préférentiel, admissiBies en
franchise des droits de douane à l'importation dans la métropole,
dans les départements français d'outre-mer et en Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1951.

Le président,
Signé: ANoRÉ LE THOQOSR.

ANNEXE N ° 5 7 2

(Session de 1951. — Séance du 31 août 195!.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 1er mars 1950 approuvant une délibération prise le
22 novembre 19i9 par l'assemblée représentative des Établisse
ments français de l'Océanie demandant la modification du régime
des déclarations de cabotage des marchandises, transmis par M. le
président de l' Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (ll. — (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 30 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 août 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 1 er mars 1950 approu
vant une délibération prise le 22 novembre 1919 par l'Assemblée
représentatif des Établissements français de l'Océanie demandant
la modification du régime des déclarations de cabotage- des mar
chandises.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Consiilution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TUOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 1Pr mars 1950 approu
vant la délibération du 22 novembre 1919 de l'assemblée repré^en-
talive des Établissements français de l'Océanie, tendant à modifier
le régime des déclarations de cabotage des marchandises.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1951.
Le président.

Signé : ANDRÉ LB TRWJH.

ANNEXE N ° 573

(Session de 1951, — Séance du 31 août 155i.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 31 mars'1952 approuvant une délibération prise le
30 novembre 1951 par le conseil d'administration du Cameroun,
tendant \ modifier l'article 122 du décret du 17 février 1921 PW'
tant réglementation douanière au Cameroun, transmis par M. «
président de l'Assemiblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). —' (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des "conventions commerciales.)

Taris, le 31 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 août 19Vi, l'Assemblée nationale a a|oplS
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 31 mars 1952 approu
vant une délibération prise le 30 novembre 1U51 par le conseil
d'administration du Cameroun, tendant à modifier l'article 122 «u

(1) Noir: Assemblée nationale (2" législ.), n®» 4048, 8979 et in-8®
1568.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« lé-jisl.), n»» 37C0, 3.61 et
ln-8^ 1510.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e lésrisl.), n»" 3777, 8980
in-8» 15(19.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 4151, 3S62 es
in-8» 1571.
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décret du 17 février 1921 portant réglementation douanière au
Cameroun.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 3! mars 1952 approuvant
une délibération du 30 novembre 1951 du conseil d'administration
du Cameroun tendant à modifier l'article 122 du décret du 17 février
1921 portant réglementation douanière dans ce territoire.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1954.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 574

(Session de 1954. — Séance du 31 août 1954.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 18 août 1952 approuvant une délibération prise le
20 mars 1952 par le conseil (l'administration du Ca.r.et-oun modi
fiant les dispositions du code des douanes en vigueur dans le terri
toire en ce qui concerne le dépôt en douane des marchandises,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé h la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven 
tions commerciales.)

Paris. le 31 août 1954.

Monsieur le président,

Dans sa séan-e du 28 août 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 18 août 1932 approu
vant une délibération prise le 20 mars 1952 par le conseil d'adminis
tration du Cameroun modifiant les dispositions du code des douanes
en vigueur dans le territoire en ce qui concerne le dép't en douane
des marchandises.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemb'ée nationale,
Signé: ANDRÉ LE THOQUEH.

L'Assemblée nationale a "adopté le projet de loi dont la teneur
suil:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le dé "ret du 18 août 1952 approuvant
une délibération prise le 2(5 mars 1952 par le conseil d'administration
du Cameroun modifiant les dispositions du code des douanes en
vigueur dans le territoire en ce qui concerne le dépôt en douanes
des marchandises.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 août 1955.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 5 7 5

(Session de 1951. — Séanee du 31 août 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant ajouter à l'article 4 du décret
n° 53 875 du 22 septembre 1953, modifié par le décret n» 53-903
du 30 septembre 1953, des dispositions en faveur des mutilés de
guerre, présentée par M. Gaston Manent, et les membres du
groupe de la gauche démocratique et du rassemblement des gau
ches républicaines et apparentés, sénateurs, et transmi-e au bureau
de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réorganisation dan* le sens d'un allége
ment de notre système de distribution est incontestablement
souhaitable. En particulier, l'extension prise, au coure des dernières
années, par la location gérance des fonds de commerce a donné

lieu à des abus qu'il convenait de réprimer et le Gouvernement
parait avoir été bien inspiré en consacrant il celle question deux
des décrets pris dans le cadre de la loi du lt juillet 1953 portant
redressement économique et financier : le décret n« 53-87 i du
22 septembre 1953 et le décret n° 53-963 du 30 septembre 1953.
En vertu de ces textes, la location-gérance des fonds de commerce

est étroitement réglementée. Désormais, seules peuvent d inner leur
fonds en location-gérance les personnes physiques ou moi aies ayant
depuis plus de sept années exploité une entreprise commerciale et
les personnes physiques ayant exercé pendant la même durée une
activité commerciale, à condition que le fonds ainsi mis en gérance
soit du ressort de leur activité professionnelle antérieure.
La rigueur de ce régime est manifeste. Aussi le décret susvisé

du 22 septembre 1953 prévoit-il que la durée du délai exigé peut
être réduite par ordonnance du président du tribunal civil rendue
sur simple requête de l'intéressé, lorsque celui-ci justifiera qu'il est
dans l'imnos-ibilité d'exploiter son fonds personnellement ou par
l'intermédiaire de préposés.

Il est aisé de prévoir que de nombreux anciens combattants hors
d'état physique de gérer personnellement leurs fonds de commerce
vont se trouver conduits à invoquer le bénéfice de celte disposition
et à solliciter du juge une dérogation aux conditions qui viennent
d'être rappelées.
Autant pour prévenir un arbitraire inévitable que pour éviter

aux victimes de la guerre d'avoir à produire des preuves qui peuvent
être difficiles à fournir, aussi fondées qu'elles puissent' être, il
semble préférable d'édicter un régime spécial pour les mutilés de
guerre, dont la diminution physique' ne saurait valablement être
contestée. 4
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unu/ue. — L'article 4 du décret n° 53-874 du 22 septem
bre 1953, modifié par le décret n» 53 963 du 30 septembre 1953, est
complété par un alinéa ainsi conçu :

« Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas appli
cables aux mutilés de guerre dont le taux d'invalidité est au moins
égal 10 p. 100. »

ANNEXE N ° 5 7 6

\

(Session de 1951. — Séance du 31 aoùl 1955.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de la

presse, de la radio et du cinéma sur les organismes de rroc'uction,
de distribution et d'exp!oitaiion cinématographiques appartenant
à l'Elat, par M. Laniousse, sénateur.

Mesdames, messieurs, votre commission de la presse s'est
préoccupée des répercussions que pourrait avoir sur le cinéma fran
çais l'application éventuelle, par un gouvernement soucieux de
dégager de nouvelles ressources budgétaires, d'une ancienne dispo
sition législative toujours en vigueur, l'article 10 de la loi n° 49-985
du 25 juillet 1959. Cet article 10 autorise, en effet, le ministre des
finances à vendre tout ou partie des participations de l'État dans
des sociélés dont il est actionnaire, sous réserve de l'autorisalion
préalable du Parlement lorsque la cession des droits ou la vente
des titres aurait pour conséquence de faire perdre i l'Elat la majo
rité dans les sociétés dont il détient plus de la moitié "du capital,
lorsque sa participation a été prise en vertu d'une loi particulière.
Or, il existe un important secteur public du cinéma comprenant

des organismes de production, de distribution et d'exploitation, et
il a paru utile à votre commission d'en étudier le fonctionnement
et l'aclivild. C'est celle tfciie qu'elle m'a fait l'honneur de me
confier et qui fait l'objet du présent rapport d'information, en vertu
des pouvoirs d'enquêle attribués par le Conseil de la République à
votre commission de la presse, dans sa séance du 10 août 1954.
Dans celle élude, je me suis gardé d'un double écueil:
1» Alourdir ce document par un examen minutieux des comptabi

lités particulières qui intéresse les seuls spécialistes du contrôle
financier. Je me suis borné à donner pour chaque branche du
groupe un bilan d'ensemble h la fois clair et suffisamment précis
pour qu'on puisse en dégager une idée exacte sur l'étendue et la
qualité de l'effort réalisé;-
2» Prendre parti sur le problème de fond: l'État doit-il vendre le

groupe ou le conserver ?
Ce problème fera l'objet d'un débat ultérieur. Mais il ne peut

être traité si on ne dispose pas de données précises. Ce sont ce»
données que j'ai essayé de réunir ici, me tenant à mon rôle d'infor
mateur.

PREAMIiULli

L'existence d'un circuit d'Iïlat dans la production, la distribution,
l'exploitation cinématographique n'est pas due à une volonté de
nationalisation du cinéma. Elle est le résultat d'un état de fait.

Sous l'occupation, l'Allemagne avait acquis, pour des fins de propa
gande, et par des moyens divers (achat à l'amiable, pression, spolia
tion) un certain nombre de salles et de sociétés de production. A
la libération, ces biens allemands furent mis sous séquestre et
l'État dût assumer, bon gré, mal gré, la responsabilité de leur
gestion. L'examen de celle gestion pour être équitable, doit donc
êlre débarrassé de tel préjugé, favorable ou hostile, qui s'attacherait
a priori au principe des nationalisations.

(f) Voir: Assemblée nationale (2e législature), nos 5125, 6983, et
in-8°, n» 1572.
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Le groupe d'État,

Ixamen d'ensemble.

Le groupe d'État du cinéma a trouvé son origine dans la mise
sous séquestre, à la Libération, de différentes sociétés allemandes,
et dans l'application à ces sociétés de l'article i' de l'ordonnance
du 9 juin 1915, qui autorisait l'État à appréhender les biens qui
avaient été achetés avec des fonds provenant directement ou indi
rectement du Trésor public.
Le groupe d'État comprend :
1° L'Union générale cinématographique (U. G. C.), société ano

nyme au capital de 500 millions de francs dont l'État possède
la majorité des actions (409.SS7 sur 500.000), qui tait l'office d organe
de commandement du groupe et joue le rôle d'un holding 'pro
priétaire concureniment avec l'État, de la niajwité du capital des
autres sociétés du groupe;
2» Une société de production, l'Union générale de production ciné

matographique (U. G. P. C.). société à responsabilité limitée a'i
capital de G millions de francs, créée le 31 août 1950, et dont le
gérant est l'U. G. C. Elle a repris les questions de production
traitées autrefois directement par l'U. G. C.
La production de films du groupe a été de 6 en 191?. 7 en 1919,

7 en J 950, 9 pour l'ensemble des deux années l«51-1952;
3» l Tn journal de presse filmée, les Actualités françaises. société

anonyme au capital de 22 millions de francs, en 22.000 parts, dont
11.910 appartiennent à l'État et 10.01î à l'U. G. fl.;
4° Deux sociétés de distribution, l'une pour le format standard,

l'a 1 1 :e pour le format réduit.
La société de distribution du format standard est l'Alliance

générale de distribution ciném uograpliique (A. G. I). C.), s>:ié!é
anonyme au capital de 15 millions de francs, où l'État et l'U. G. C.
sont propriétaires h eux deux de la quasi-totalité du capital
(712 actions sur 750).
La société de distribution du format réduit est le Comptoir

général du format réduit (G. G. F. R.). société à responsabilité
limitée au capital de 2 millions de francs, partagé entre l'E lat.
(998 parts) et l'A. G. D. C. (1.002 farts).
Pour essayer de diminuer leurs frais généraux, 1' i. G. D. C. et

le G. G. F. i. sont entrés, en 1952, dans une sociéié crée par
rallié consortium cinéma, Lux film et Discina, appelée Messageries
du film, et qui assume la distribution physique, c'esl-îi due ;
L'envoi des copies aux salles;
Leur vérification après retour par l'exploitant;
La facturation;
L'encaissement des sommes dues par les exploitants;
5° Une sociéié d'expo tation du Ulm à l'étranger, t'tnion générale

d'exportation et de participation (U. G E. P.), sociéié à respon
sabilité limitée au capital de 2 millions de francs, dont l'U. G. C,
IM. G. D. C., l'U. G. P. C. et le C. G. F. IL ont 1.999 parts sur
2.000. '
Le gérant est le président directeur général de l'U. G. C.
Cette société a pour but de réaliser les opéiains d'exportation

à la place et de prendre des participations dans les sociétés étran
gère* de distribution;
6° Une sociéié d'exploitation de salles, la Société de gestion et

d'exploitation de cinémas (S. O. G. E. C.), société à responsabilité
limilée au capital de 100 millions de francs. L'U G C. est pro
priétaire de 99.905 parts sur 100.000 et assure la gérance de la
société.

La S. O. G. Tl. C. exploite 23 salles, de premié-e vision pour la
plupart, qui vont être •prochainement portées * 3t par prise en
gérance de 3 salles Tours. Ces salles appartiennent aux différentes
catégorie., suivantes :
Sa l 'es appartenant en propre à la S. O. G. E. C. 'soit entière

ment, terrain compris, soit fonds de commerce seulement);
Salles appartenant à d'autres sociélés, font l'Ëla', l'U. G. C.

ou la S. O. G. E. C. elle-même possèdent les actions ou les parts;
Salles apparlenant directement à l'État et affermées à la

S. O. G E. C. par les Domaines;
Salles anpartenant à des tiers et prises en iflermasre par la

S. 0. G. E. C.

D'autre part, 3 salles h Marseille. appartenant ii une société filiale,
sont temporairement exploitées d'une manière particulière sous le
contrôle de la S. O. G. E. C.

Enfin, S. 0. G. E. C. a affermé à des tiers 5 salles de qua-tier
ou de banlieue lui appartenant dont les conditions d'exploitation
ne corresoondent pas aux modalités normales de l'exploitation des
autres salles du circuit.

Le circuit-S 0. G. E. C. est particulièrement développé :
A Paris, oti il a notamment 5 salles d'exclusivité importantes

(Normandie, Biarritz, Raimu, Max-Limier, Moulin-Rouge) ;
Dans le Sud-Est : 1 salle â Lyon, G sal'es à Marseille, i snhes

à Toulon, 1 salle à Cannes, 1 salle à Nice;
Dans le Sud-Ouest : 3 salles à Bordeaux, 3 salles à Bergerac,

4 salles à Itiarrilz-Bayonne, 1 salle à Toulouse, qui vont être pro
longées vers le Nord par la prise en gérance de 3 salles à Tours.
Il a également des salles de première vision : à Lille, à Nancy,

au Havre ;
7° L'U. G. C ou ses filiales ont enfin des intérêts dans d'autres

sociétés, notamment
a) International Ulm union et International film allianz, en Alle

magne, créées pour distribuer le (ilm français dans ce pays et
éviter que les efforts faits par les troupes d'o.-cuf ation et le haut
commissariat en cette matière ne soient réduits à néant;
• 6) Les studios de la Victorine, h Nice.

Liste des films Union générale cinématographique.

« Fausse Identité », i Fort de la Solitude » (« Ras-El-C.ua »),
« Monsieur Vincent », « Si Jeunesse savait », « La \ie en rose »,
« Allemagne année zéro », « Paysans noirs », Les Frères Bouquin-
quant », « Guillemette Babin », « Alice au Pays des Merveilles »,
« L'Ombre », « La Louve » (« Glayr Fait »), « Le Point du Jour »,
n L'Ecole Buissonnière », « Rendez-vous de Juillet », « Ce Siècle
a 50 ans », « La Patronne », « Le Journal d'un Curé de cam
pagne », « Trois Télégrammes », « L'Homme de la Jamaïque »,
« Edouard et Caroline », « Monsieur Fabre », « Le Gantelet vert »,
« Terre immortelle » (« Éternel lùspo:r »), « La Demoiselle et sou
Revenant », « La Vérité sur BéBé Donge », « Alger-Le Cap », « Nous
sommes tous des assassins », « L'étrange désir de M. liard »,
« Iawa (Amazone) », « Avant le Déluge ».

Résultats financiers.

Certains films ne figurent en déficit que parce qu'ils sont jeunes
et n'ont pas encore proluit le total de leurs recettes. Tel est le
cas d'Avant le Déluge, de l 'lit range désir de M. 'Bord. Pour ces
tilms qui sont sortisiécemment, un jugement d'ensemble ne peut
reposer que sur une extrapolation.
Remarques. — On peut dégager deux remarques importantes:
A. _ Le problème d'.Uicc au Pays des Merveilles.

1° L'échec:
Ce film a été un échec complet d'autant plus lourd qu'il avait

clé réalisé avec des moyens très coûteux. Le déficit de quelque
250 millions ainsi créé a pesé pendant plusieurs années sur toute
la gestion de l'U. G. C.
2° Explications de l'échec:
Les intentions des réalisateurs, si on les replace à leur époque,

étaient bonnes. On voulait:
D'abord sortir ces sentiers ba' tus en adoplant une conception

neuve et hardie;
Ensuite, et à 1 aide du renouvellement ainsi créé, tenter de péné

trer largement sur le marché américain.
J.'échec semble dû à deux causes, sans qu'on puisse établir avec

précision leur part respective:
a) Un choix malheureux des figurines, qui causaient un senti

ment d'effroi au lieu de transporter les jeunes spectateurs dans le
monde du rêve et de l'enchantement;
b) L'apparition de Walt Disney sur le marché américain. avec des

moyens supérieurs aux nôtres, et un style dont tout le monde
reconnaît la séduction.
Cet échec rnis à part, les résultats financiers de l'U. G. C. sont

comparables à ceux des groupes privés les plus solides.
B. — Problème du film « rentable ».

Si l'on juge a pr.ori , il semble que la rentabilité d'un film et sa
valeur soient deux notions qui varient en sens inverse l'une de
l'autre. L'examen détruit ce préjugé. Alors que les filins réalisés
au départ avec un souci commercial dominant restent d'un rende
ment financier médiocre, ceux au contraire qui sont animés par
une grande idée laissent de substantiels bénéfices. Cette consta
tation est riche d'avenir

Union, générale cinématographique.

Bilan au 31 décembre 1952.

Exploitation générale.
Slocks au début de l'exercice 8.916.931
Marchandises K. Film 2.960.810
Matériel U. S. A. et pellicules Ansco 3.511.7(12
Copies 273. 170
Pellicule 298.830
Matières premières diverses 757.135
Tissus 872.8J5
Photos et papiers 1
Fournitures de bureau 239.025

Achats matières et marchandises 701. 1W
Copies 107.581
Malériel publicité 5.317
Combustibles 239.015
Fournitures <!e bureau 381. C0G

Frais sur ancienne production 197. ?(8
Frais de personnel 22. 101.881
Impôts et taxes 2.508.(118
Frais pour bien», meubles et immeubles 3.126.01)7
Transports et déplacements 2.310. W3
Fournitures extérieures 829.591
Frais de gestion générale 6.055.20(1
Frais financiers. H.31G.186 '
Dotation de l'exercice aux comptes d'amor

tissements :

Sur malériel, mobilier, copies, etc 1.30S.130
Sur films 121.800. 773

12G.109.203
Dotation de l'exercice aux comptes de pro- •

visions :

Sur créances douteuses, clients K. Film. 1' 3. GIS
Clients exportation anciens 3.053.080
Sur créance U. F. A 9. 000. 000
Sur participation COFRAU 198.201
Sur UGACINEX 3.000.000

i:,.itf».K3
Commission U. G. E. P 460.223

203.il9.72i
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Stocks à la fln de l'exercice 5.052.930
Marchandises K. Film 570.25)
Matériel U. S. A. et pellicule Ansco 3.514.702
Copies 270.377
Pellicule 235.793
Tissus 856.603
Photos et papiers ; 1
Fournitures de bureau 105.135

Ventes marchandises et produits finis 6. 090.056
Ventes marchandises K. Film 2.392.154
Ventes copies 150.588
Ventes matériel publicité .500
Ventes lilmothèque 1.103.358
Venles fournitures diverses... 68.073
Ventes tissus . 56.193
Ventes matières premières 2.925.000

Recettes fiims ancienne production *0.07i.21S
Francs 9.919.319
Klraiïer 6.121.81*9

jteeetteï films nouvelle production 122.555.183
France 80.119.332
Étranger 36.105.851

Produits accessoires 4.811.312
Produits financiers -153.508
Ristournes et rabais 1.710.806
Produits divers IL. 073. 338

Solde débiteur 31.192.377

203.U9.72S

Lu ion générale cinématographique.

Bilan au 31 décembre 1952.

Comptes de péries et profits.
Perte de l'exercice 31.192.377
Perles impulahles aux exercices antérieurs 1.039.296
Rappels d'impôts 132.093
ferles sur différences de change 655.789

30.319.555

Reprise sur provisions antérieures 5.838.962
Profils sur réalisations d'immobilisation corporelles 9.398.975
Hivers 70.097

Perle nette de l'exercice 21.011. 52 L

30. 31 9. 555

Alliance générale de distribution cinématographique.

Bilan au 31 décembre 1952.

Comples de profils et perles.

Pertes sur exercices antérieurs:
Jmpùls sur exercices antérieurs 2.748.543
Jetons de présence 750.000
Solde créditeur 4.321.926

7.823.469

Bénéfice exploitation 6.973.947
Profits sur exercices intérieurs:
Dégrèvement impôts exercices antérieurs 283.482
Règlement affaire Fossal Toulouse 328.010
Reprise écritures 1911, notre apport Oullins 210.000

7.823.409

L' Alliance générale de distribution cinématographique.

1. — Chiffre d'affaires. — Frais généraux A. G. D. C.

a) Le compte d'exploitation et le compte 'do profils et pertes
de 1952 de l'A. G. D. C. sont donnés ci-après. Pour 1953, on peut
évaluer pour la période 1 er janvier 1953 au 30 novembre 1953 à
318.5 millions (filns 215 millions, actualités 113,5 millions) le mon
tant des facturations liims faites par les Messageries du film pour
le compte de l'A. G. D. C., auxquels sont venus s'ajouter 4,9 millions
de facturations publicité.
Sur ces facturations, après déduction des sommes effectivement

versées par les messageries à l'A. G. l. C. et de la commission pour
distribution physique retenue par les messageries, il res ! ait d>ï a
1A. G. D. C. , au 30 novembre 1953, 30,5 millions environ, lin outre,
on pouvait estimer le montant des programmes exécutés et non
encore facturés au 30 novembre 1953 à 17 millions pour les films
standard et 2 millions pour les actualités.
Le montant total des commissions perçues par l'A. G. D. C.

est pratiquement égal à celui reçu au cours de la période corres
pondante de 1952:
0) En 1953, le montant du coilt de la distribution (Frais de

personnel. — lmpô's et taxes. — F rais biens meubles et immeubles.
— Transports. — Redevances aux Messageries du film pour distri
bution physique) sera du mème ordre qu'en 1952, légèrement supé

rieur toutefois, les versements aux Messageries du film ayant été
supérieurs aux économies réalisées par les services par suite de 1»
suppression des services de distiibution physique.

II. — Actualités françaises.

L'A. G. D. C. est distributeur exclusif des actualités françaises,
mais il ne semble pas qu'il ait jamais été passé de contrat engageant
mutuellement les deux sociétés pour une période d'une longueur
délerminée. La commission de distribution est de 15 p. 100 pour le
format standard et 35 p. 100 pour le format réduit, dont 10 p. 100 sonl
risiournés au Consortium du format réduit pour prospection com
merciale? les 25 p. nio restant devant couvrir les frais de distribution-
physique et la rémunération de l'A. G. D. C.

III. — Messageries du film.

Les Messageries du film sont une société à responsabilité limitée
au capital de 10 millions de francs en parts de 1.000 francs, consti
tuée avec eilet du 1er janvier 1952, pour une durée de trente
années.

La société a pour objet toutes les opérations de distribution sim
plement physique de tous fiims cinématographiques.
Ces opérations concernent exclusivement :
Le stockage, le magasinage, l'entretien, la vérification, la livraison

aux clients des. copies positives;
Le magasinage, la vente, la location de la publicité;
La surveillance des conditions des contrats de location à l'égard "

de la clientèle;
L'établissement des factures et des avoirs, leur encaissement ;
La répartition des fonds aux ayants droit;
Le contentieux commercial (après accord préalable du distributeur

commercial) .
Les distributeurs commerciaux conservent donc les opérations

strictement commerciales :

Prospection de la clientèle et prise des propositions de location
ou bons de commande;
Kéclamation et prise des dates de passage;
Contrôle des délais d'exécution des bons de commande;
Répartition des copies et de la publicité dans les agences;
Transactions et avoirs avec leurs' clients;
iMi^e au contentieux.

Indépendamment des mises en espèces représentant le montant
du. capital social, chaque société associée a fait apport à la société
des Messageries de la jouissance, dans la limite des besoins de
celle société, de ceux des éléments incorporels dépendant de son
établissement industriel et commercial et se rapportant aux opé
rations constituant l'objet social des Messageries.
En ce qui concerne l'A. G. D. C., ces éléments comprennent :
a) Le portefeuille des contrats pour l'exploitation dos films en

distribution avec la clientèle y attachée, mais seulement pour la
partie se rapportant à l'exploitation de la distribution physique;

M Le droit à l'occupation des lieux servant à cette jartie'd'exploi-
ta I ion et situés, savoir :

Paris, 10, rue Bassano (agence);
Paris, 12, rue de LCi tieck' (agence. blockhaus);
llordeaux, 9i, rue Judaïque (blockhaus) ;
Lille, 41, rue de Bétlnme, (blockhaus);
Lyon, chemin du Goulet (blockhaus) ;
Marseille, 52, boulevard de Longchamp (blockhaus);
Nancy, 19, rue Hermite (agence avec blockhaus);
Pennes, 11, quai Dmuay-Trouin (blockhaus) ;
Toulouse, 22, rue Gabriel-Péri (agence) et 210, route de Seysse

(blockhaus).
La société des Messageries conserve la jouissance, pendant toute

sa durée, des éléments ci-dessus désignés, sous la réserve ci-après.
Chacune des sociétés associées ne peut procéder à aucune alié
nation totale ou partielle des éléments qu'elle a apportés en jouis
sance aux Messageries qu'à charge par elle de s'obliger à remplacer
l'élément dont eî le prive la société par un élément analogue répon
dant aux mêmes besoins.

La société des Messageries du film ne peut effectuer aucun recours
contre les sociétés apporteuses à raison de l'état desdits éléments
ou pour toute autre cause; elle exploite pour son compte lesdits
éléments à ses frais, risques et périls, et doit acquitter toutes
primes d'assurances afférentes aux éléments dont elle a la jouis
sance, les loyers et charges des lieux affectés à l'exploitation, ainsi
que toutes taxes et impôts concernant cette exploitation.
Elle assure, en ce qui concerne la partie se rapportant à la

distribution physique, l'exécution de tous contrats intervenus par
l'intermédiaire des associés avec leurs mandants producteurs pour
la distribution de films et de tous accords avec tous exploitants de
salles cinématographiques et de tous autres engagements, notam
ment ceux existant avec le personnel.
Elle entretient les lieux dans lesquels elle exerce son activité

en bon état et en observant, pour ceux faisant l'objet de baux
et locations, les conditions de ces baux et locations.
En fin, elle fait son affaire personnelle de tous règlements de

police, voirie et autres, ainsi que de toutes autorisations ou for
malités imposées aux distributeurs de films.
En fin de société, quelle qu'en soit la cause, chacune des sociétés

associées reprendra la libre exploitation et l'entière disposition des
éléments lui appartenant (y compris le portefeuille de films en dis
tribution) dans l'état où ils se trouveront, sans être tenues à
aucune indemnité au profit de la société des Messageries pour la
plus-value qui pourra avoir été acquise par ces éléments, comme
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité pour la moins-value
qui pourrait les affecter et sans avoir à observer aucune inter^
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diction de concurrence à l'égard de tous coassociés comme a
l'égard de la société.
Le bénéfice ou la charge de l'exécution des mandats de distri

bution physique alors en cours, profilera ou incombera aux dis
tributeurs commerciaux des films en faisant l'objet.
Tous changements, toutes améliorations, transformations et instal

lations que la société aura pu la ire pendant la durée de sa jouis
sance dans les lieux servant à l'exploitation, resteront acquis sans
indemnité à la société associée. propriétaire ou locataire de ces
lieux, saut accord contraire à intervenir entre les associés pendant
la durée ou en tin de société.
Il est à noter que les sociétés associées sont disposées à réunir

une assemblée générale pour modifier les statuts dans la 'partie
qui concerne les apports incorporels, pour faciliter le retrait éven
tuel d'un associé qui voudrait abandonner les Messageries.
Les redevances à verser aux Messageries par les sociétés associées

sont fixées chaque année lorfaitairement par programme pour les
actualités standard et format réduit et les films format réduit.
En plus, il est fait, en cours d'année, un prélèvement de

6 p. 100 des encaissements sur les produits des films standard.
En fin d'année, ce prélèvement est réajusté pour permettre la
couverture des dépenses réelles des Messageries.
Le pourcentage exact pour 1953 ne sera "connu que lorsque les

comptes de ladite année auront été arrêtés.

IV. — Delle de l'A. G. D. C. envers l'U. G. C.

Une partie de la dette de l'A. G. D. C. envers l'U. G. C. (3G mil
lions 857.128 F) a été considérée comme de t le à long terme.
Cette distinction a été faite pour tenir compte de l'intention
qu'avait l'U. G. C. de réaliser une augmentation de capital de
l'A. G. P. C., et pour indiquer qu'au cas où une telle oréralion se
réaliserait, elle entraînerait la consolidation d'une partie de la dette
de l'A. G. D. C.

Films distribués par l'Alliance générale de distribution
cinsmaîographique depuis la Libération.

A. C. E. sous séquestre (Direction des domaines de la Seine).
1945 .

« Les Caves du Majeslic », Film Continental; « Le Dernier Sou »,
Film Continental.

1916:

« La lia I aille du Rail » (Coopérative générale du cinéma français);
« Tarzan l'invincible »; « L'J'iniraineuse » (en reprise).

1917-1918 :

« Monsieur Vincent » (U. G. C. -E. D. T. C.); « Fort de la Soli
tude » (U. G. C. -I. C. M.) ; « La Vie en rose » (U. G. C. -Les films
Raoul Ploquin) ; « Si Jeunesse savait » (U. G. C.-Ciné-France) ;
« Fausse Identité » (U. G. C. -M. A. T. C.) ; « La Cabane aux Souve
nirs » (Glné-Reportages) ; « La Septième Porte » (tliné-Reportages) ;
« Les Frères Bouquinquant » (Société Films Alkam) ; « Le Corbeau »
(reprise).

1959. — Première tranche:

« Alice au Pays des Merveilles » (U. G. C.-1?unin Prod.) ; « Guille
met te liabin » (U. G. C. -Les Films Guillaume Radot) ; « Le Point
du Jour » (U. G. C.-Ciné-France) ; « Famoro le Tyran » (« Paysans
noirs » (U. G. C. -S. 1). A. C.) ; « La Louve » (U. G. C. -Les Films
Guillaume Radot) ; « Allemagne année zéro » (i. G. C. -Société
Intern. de Product.) ; « A Montmartre un soir » (U. G. C.-M. A. I. CJ ;
« Les Hobinsons de la mer » (zone eud) ; « Les Inconnus dans la
maison » (reprise).

Deuxième tranche:
« Rendez-vous de juillet » (U. G. C. -S. N. E. G.) : « La Talronne »

(U. G. C. -F. I. D. E. S.) ; « Ce siècle a 50 ans » (U. G. C. -S. E. P.
I. C.).

1950 :

« Le Journal d'un Curé de campagne » (U. G. C.) : « L'Homme
de la Jamaïque » (U. G. C.-Ilellair-Films) ; « Trois Télégrammes »
(U. G. C. -Les Films Modernes) ; « Après la Tourmente » (Cordial-
Film) ; « Les Aventures fantastiques du Baron Munchhauïen »
(reprise).

1951. — Première tranche:

« Monsieur Fabre » (U. G. C. — F. I. D. E. S. — Films d'Art —
C. I. C. C.); « Edouard et Caroline » (U. G. C. -C. I. C C.); « Des
tination Lune » (Artistes Associés) ; « La Ville dorée » (reprise).

Deuxième tranche:

« Oncle Tisane » (U. G. C.) ; « La Vérité sur Bébé Ronge » (U. G. C.) ;
«Éternel Espoir» (La Française - U. G. C.); «Le Gantelet vert»
(Benagoss Produc. Inc.); « Domenica » (Films Maurice Cloche);
« Méditerranée-Le Cap» (Doc. -U. G. C.).

1952-1953 :

« Nous sommes tous des assassins » (U. G. C.-Jolly-Film Rome) ;
« C'est arrivé à Paris » (Le Monde en images) ; « Témoin de minuit »
(Paris-Monde-Production) ; « Les crimes de l'amour » (Argos-Film-
Como-Filn) ; « La Rergère et le Ramoneur» (Les Gémeaux) ;« Jeunes
Mariés» (C. I. C. C. - Marina-Film) ; « Stazione Termini » (Films de
Sica); «L'étrange désir de M. Hard » (U. G. C.); «Le Banquet des
fraudeurs » (Teve-Films) : « Cavalier du crépuscule » (Artistes asso
ciés) ; « Bonjour Paris » (Films Jean Image) ; « Chevalier de la nuit »
(Télouet-Films) ; «J'ai choisi l'amour» (Coslellazione -Italie) : «Avant
le Déluge» (U. G. C.-Documento) ; « Les Intrigantes» (Memnon-
Film).

Prochaine tranche"

«Le Numéro 1000 » (E. D. I. C.); «Baron Tzisane » (Beroiina-
Berlin).

Alliance générale de distribution cinématographique.

Bilan au 31 décembre 1952.

ACTIF

Frais d'établissement:
Frais d'acquisitions immobilières 6.1G2.329
Moins amortissements 4.328.077

1. S3i. 252
Immobilisations:

Terrains 19.250.000
Constructions 52.(150.000
Moins amortissements...- i 4. 803. 579

37.81G.i21
Matériel. — Outillage. — Mobilier.

— Installations. — Agence
ments 21 .280.119

Moins amortissements 15. 110. 126
C. 175. 993

Immobilisations incorporelles.... 3S0.000
Moins provision pour déprécia
tion 209.000

■ — 171.000

— C3.M3.ili
Autres valeurs immobilières:

Titres de participations. , . C. 310.073
Moins provision dépréciation.. 49.tV9

■ 6.2G0.071
Dépôts et cautionnements 99.551

«-3G0.223
AValeurs d exploration :

Droits d'exploitation films et
chipie 12. 733.503

Moins provision pour déprécia
tion 10. 262.539

2 . 470 . 9C i
Stock affiches. et photos 19.50l.2'0
Moins provision dépréciation.. 1.125.000

1S. 379. 2 10
Stock pellicule 85.n

20.935.353
va.eurs réalisables à court
lerme ou disponibles:

Clients 42.373.299
Moins provision dépréciation.. 222.333

, , 42.150.906
Autres dcbileurs 28.890.790
Moins provision dépréciation.. ;'03.050

28. 587.710
Comptes de régularisation actif 3.903.235
Emprunt prélèvement exceptionnel 60.000
Banques et chèques postaux 13.889.593
Caisse 4SO.G27

— 89.072.163

181.715.112

PASSIF

Capital propre et réserve:
Capital social 15.000.000
Réserve logale ot.W>
Reserve spéciale de réévaluation . 5S 0C9.S15
Report à nouveau........... .............. 4t9.6ii.7M

Dettes ci court terme:

Fournisseurs 8.713.984
Clients 8.232.504
Autres créanciers ÎU.95d.'i"-'0
Comptes de régularisation passif 2. 1.*î9..,:90
Effets à payer * ë!00fL000

T, ,, x , — 117. 077. 301
Dettes à long terme:

Union générale cinématographique 3G.S57 128
Résultat:

Perles et profits (solde créditeur) 4.324.926

181.745.112

Compte d'exploitation de l'exercice 1952.

Amollissements 3.371.939
Sur frais acquisition immeuble Paris 300 85o

• ConslruclL.n Paris i ii>3* 113
Construction Nancy . .' ir.*» 3 >3
Construction Toulouse " 1:7 ('00
Mobilier !!!!.'!! .49111
Matériel automobile 2'*L3''7
I u>ta 1 la I inns Paris
Installalions Nancy :..!!!!"! 12*220
Installalions Touluuse <> ;v;->
Installations Rennes !!!!!!!!!!!■ 7Ï.55Ï

Provisions t.9 0 iC2
Droit au bail Rennes :'is!(Viô
Copies et droits d'exploitation 1.952. 402
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frais généraux 107. 117.107
Frais de personnel 61.859.538
Imputs et taxes 12.037.597
Frais biens meubles et immeubles !. 388. 213
Transports et déplacements 4.<78l3T>l
Fournitures extérieures 10.156.983
Frais gestion générale .... 11.7-20.-iC0
Frais cie banque 776.010

Stocks début exercice 25.iiG.7i2
Matériel de publicité li.82J.701
Copies et droits d'exploitation 10.131.5%
Pellicule ISO. 112

/chais exercice - li.01 i. 110
Matériel de publicité 12. 230. 019
Copies et droits 2.598.907
Pellicule , 85.15i

Solde créditeur 6.973.917

160.1 17. 3Ô7

Commission de distribution:

Sur actualités françaises 13.930. 812.
Sur actualités 'allié -Journal 3.772.897

'Sur ti 1ms format standard 80. 809. 212
Location fiims 2.750.610

- Participation baron M u nc I KHI. -en et V. Dorée 3. 981 . 155
Commission distribution Afrique du Nord -191.788
Vente d'alficbes 6.610.161
Localion de photos 1.587. lsi
Location d'emballages 876. 6(H
Ristournes obtenues des fournisseurs 1.239. 796
Faeluralion pour divers 381. 631
Vente pellicule et décheis fCins 1.092.811
Bandes publicitaires Pallié-Journal 270. 000
Bandes publicitaires actualités françaises 817.230
Locations étranger 479.176
Revenus immeubles 3.851.722
Pixels. — Dividendes et coupons emprunt 1.977

Stocks fin d'exercice 32.322.897
Matériel de publicité 19. Soi. 210
Copie et droits d'exploitation 12. 73:!. 503
Pellicule 85.151

160.117.357

Compte de profits et pertes au 31 décembre 1952.
Pertes sur exercices antérieurs.

Impôts sur exercices antérieurs 2 .718 . 5 13
Jetons de présence 750.000

Solde créditeur 4.321.926

7.823.169

Hénétice exploitation G. 973. 917
(Profils sur exercices antérieurs.

Dégrèvements impùls exercices antérieurs 281.182
Règlement aifaire Fossat Toulouse 328.010
Reprise écritures 1911. — Notre apport Oullins 210.000

7.823 169

Société de gestion et d'exploitation de cinémas.

TniiE I er

Organisation générale du circuit d'État.

1. — Sombre de salles.

.,e circuit d'État comprend 39 salles en activité, savoir:
ni Salles dont l'immeuble et le fonds de commerce smt la

propriété de sociétés du circuit d'État et qui sont exploitées par
celui-ci: 1 (une;;
0) Salles dont l'immeuble et le fonds de commerce sont la

propriété de sociétés du circrn: d'Ktat et qui sont affermées à des
tiers: 1 (une);
c) Salles rlont le fonds de commerce est la propriété de sociétés

du circuit d'iitat et qui sont exploitées par celui-ci (1): 11 ; onze) ;
d) Salles dont le fonds de commerce est la propriété de sociétés
du circuit d'État et qui sont affermées à des tiers: 3 (trois) ;
e) Salles dont le fonds de commerce est la propriété de l'État

proprement dit et qui sont exploitées par le circuit d'Ktat: 2 (deux);
/) Salles dont le fonds de commerce appartient à des tiers et

qui sont exploitées en gérance libre par le circuit d'iitat: 19 (dix-
neuf) :
g ) Salles dont le fonds de commerce appartient à un tiers et

qui sont exploitées en associai ion en participation avec une des
salles du circuit d'E'at: 1 (une) ;

II) Salles dont le fonds de commerce appartient l un tiers, qui
ont été affermées en gérance libre par le circuit d'État et sous-
afterinées à un tiers: 1 (une).

En outre, trois salles ont été sinistrées par faits de guerre.
Le fonds de commerce de l'une appartenait à une société du

circuit, les deux autres étaient simplement exploitées en gérance
libre par cette société.

II. — Organisation juridique du circuit d'État.

Le circuit d'État comprend juridiquement plusieurs sociélés.
- La fusion de ces sociétés n'a pas été jusqu'à présent réalisée
en raison des instances contentieuses en cours, dues aux récla
mations des anciens propriétaires des salles.

■ ('.es sociélés sont :

a) Société de gestion et d'exploitation de cinémas (S. O. G. E. C.) ;
b) Société des cinémas de l'Est;
c) Société du Casino de Toulon;
d) Société du Forum de Nice;
e) Société Leb (Marseille) ;
/) Société du Splendid -Cinéma-Théâtre de Choisy-le-Roi;
0) Société Paris-Exploitation de cinémas (S. P. E. C).
Saut en ce qui concerne les trois salles de la société Leb, qui

pour l'instant, en attendant la fin de l'instance en cours, sont
sous la gestion directe des Domaines, l'exploitation effective de
toutes les autres salles est assurée par la S. O. G. E. C. Le compte
d'explollation de cette société rassemble les résultats de toutes ces
salles.

La S. O. G. E. C. contrôle d'ailleurs, pour le compte des Domaines,
le gérant salarié qui exploite provisoirement les trois salles du
circuit Leb.

Tirait II

Fiche individuelle par salle.

Les 12 fiches ci-après donnent pour chacune des salles:
a) Des renseignements sur la situation juridique de la salle, les

baux, loyers et redevances:
b) Le nombre d'enirées réalisé en 1952;
c) Le montant des recettes brutes film réalisé en 1952, c'esl-îi-dire

le monlant des entrées, moins le timbre et le prélèvement pour la
loi d'aide ;

il) Le montant des recettes accessoires (confiserie, publicité,
programmes, etc.).
La vente de la confiserie fiant dans certaines salles effectuée en

régie, et faisant dans d'autres (13 salles) l'objet d'une concession,
on a déduit du montant de la recette, pour les salles où elle u>t
exploitée en régie, le montant des achats de confiserie, en vue
d'obtenir, dans tous les cas, 'des recettes nettes comparables.

Le total des recettes des salles porté dans les fiches ne coïncide
donc pa s exactement avec celui porté au compte d'exploitation de
la société; il lui est inférieur du montant total des achats de
confiserie;
e) Le montant des travaux effectués de 1919 h 1952 portés pour

leur valeur d'immobilisation au bilan. Ces travaux ne sont que les
travaux immobiliers, les travaux afférents aux cabines et au matériel
des salles sont portés au bilan en bloc sans discrimination par salle.
Le chiffre indiqué ne comporte pas no» plus les travaux d'entretien
passés par frais généraux.

Paris. — M 1:
NOliMANDIE

116 bis, Champs-Elysées.

1.833 places. — Propriété fonds de commerce à l'État.
Gérance libre S. O. G. E. C.

L'immeuble appartient à la Réunion foncière qui a consenti, le
26 mars 1936, un bail h la Société Actual, allant du 1er mai 1930
au 30 avril 1957, par périodes de 3, 6. 9, 12, 15, 18 et 21 années,
résiliable à la fin de chacune de ces périodes à la volonté du pre
neur. Le loyer est de 10 p. 1u0 des recettes nettes.
L'État est venu aux droits d'Aetual par l'arrêté du 17 mars 1918

( Journal officiel du 18 mars 1918).

Le 13 avril 1919, est intervenu entre le directeur des domaines
de la Seine et S. O. G. K. C. un iait donnant la salle en gérance
libre ii S. O. G. E. C. Ce bail était consenti pour une année à
partir du 23 février 1918 et devait se continuer d'année en année.

Le preneur avait il sa charge:
L'entretien;
Le payement des loyers au propriétaire de l'immeuble;
Le versement d'une redevance de 4 p. 100 des recettes nettes

comme loyer du fonds de commerce;
Tous les travaux qu'il ferait devaient appartenir à l'État.

Paris. — Normandie. — N" 1 a.

Il y a trois sous-locations:
Sous-location consentie par Actual à M. Dijols par bail sous seing

privé le 2 juin 1937 ;
Sous-localion consentie par Actual à M. Beauehêne, reprise par

la Société de gérance immobilière, par bail <sous seing privé du
21 avril 1938;

Sous-localion consentie par Actual à la Société générale d'édi
tion, par bail sous seing privé du 17 mai 1916.
Les domaines discutent le loyer de ces sous-locations, S. O. G.

E. C. les encaisse. en riclounrne 40 p. 1C0 à l'Elat e' en garde
60 p. 100.
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Les fonds de commerce du « Normandie » font actuellement
l'objet de plusieurs instances judiciaires très brièvement résumées
ci-après : ■ : .
S. O. G. E. G. avait acheté le fonds à Actual le 19 décembre 1940;
A la libération, Aclual engagea l'action prévue par l'ordonnance

du 9 juin 1915 ;
La cour d'appel, le 8 décembre 1917, nomma M. Guérigny, expert

comptable, pour rechercher l'origine des fonds;
Sur référé introduit par le parquet, le tribunal civil, par ordon-

nan 'e du 12 février 1918, nomma M. Fillaire administrateur séques-
lP6 *
Le 17 mars 19 18 intervint l'arrêté mettant l'État aux droits d'Ac-,

lual;
Cet arrêté entraîna la cessation des fonctions de M. Fillaire le

1" juillet 191S qui, étant donné le recours fait contre l'arrêté du
17 mars 1918, fut rétabli dans ses fondions par ordonnance du
15 mai 1919;
Actual intenta un pourvoi en cassation et un pourvoi au conseil

d'État.

Paris. - Normandie. — N° 1 b.

Le 22 juin 1950, S. 0. G. E. C. racheta les parts Actual et Actual
se désista de l'instance.
Le tribunal civil mit le 30 décembre ■ 1950 fin à l'administration

Fi lia ire.
Mme veuve Ilai'k introduisit le 15 juin 1950 une assignation devant

la 3e chambre; M. lfaïk serait ■ devenu . propriétaire du fonds de
commerce du « Normandie » le 15 juin 1950 à la suite de conven
tions passées le 31 mai 1916 entre lui et la Société Actual, repré
sentée par M. Foucret.
Actual et S. O. G. E. C. d'une part, les finances de l'autre s'oppo

sèrent à l'action.
Par arrêté du 3 décembre 1951, la 3e chambre déclara l'instance

de Mme Jlaïk recevable et l'autorisa à suivre l'expertise Guerbigny.
Actual et S. O. G. E. C. firent un pourvoi en cassation contre

l'arrêt. ■

Actual intenta une action devant le tribunal civil pour contester
la validité des accords de 1940, soutenant que M. Foucret n'avait
engagé que lui-même et qu'au surplus aucun prix d'achat n'avait
été versé. ■

Devant le tribunal civil, les finances soutinrent l'inopposabilité
à l'État des accords.

M. llaïk souleva l'incompétence du tribunal civil, celui-ci se
déclara compétent.
Mme llaïk interjeta appel, le 13 mare 1953 la cour infirma le

jugement du tribunal.
L'instance revient donc devant le tribunal de commerce qui doit

statuer au principal fin octobre. Quel que soit le jugement, il est
vraisemblable qu'il sera frappé d'appel par l'une ou l'autre partie,

Paris. - Normandie. — N° 1 c.

Nombre d'entrées 1952, 630.561.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement pour loi

d'aide non compas). 176.li2.369 F.
Recettes annexes 1952. 6.677.089 F.

Total, 182.819. i58 F.
Recettes totales 1953, 215.908.935 F.

Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan
(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux):
1919, 174.111 F; 1950, néant; 1951, 3.351.129 F; 1952, néant.

Paris. - N° 2:
BIARRITZ

22, rue Quentin-Bauchart.

" 629 places. - Propriété fonds.de commerce.

L'immeuble appartient à la Paternelle, 21, rue de Châteaudun.
in bail des locaux avait été consenti à la Société des cinémas de

l'Est le 21 septembre 1937 pour 3, 6, 9 ans à partir du l6r octobre
1937, soit jusqu'au 1 er octobre 1916, aux conditions ci-après-
Entrelien et réparations locatives à la charge du preneur, répara

tions de l'article 606 à la charge du bailleur, travaux de sécurité
à la charge du preneur, tous travaux acquis au bailleur en fin de
bail ;
Loyer de 100.000 F porté i 120.000 F, plus 30.000 F de charges du

1er octobre 1938 à la fin du bail.
Un bail du matériel avait été en outre conclu le 22 septembre

1937, moyennant un loyer de 53.000 F par an, pour une durée
de 3, 6, 9 années du 1er octobre 1937 au 30 septembre. 1946.
Lors du renouvellement du bail des locaux pour 3, 6, 9 années,

en vertu des lois sur la propriété commerciale, le 28 février 1917,
le loyer, pour la période du lor octobre 1916 au 1er octobre 1955. a
été porté à 575.000 F par an, plus 125.000 F de charges, plus chauf-
lage.
Le bail du mobilier renouvelé le 1er mars 1947 pour 3, 6, 9 années

du 1er octobre 1916 au 30 septembre 1955, est monté à 300.000 F,
charges comprises.

Paris. — Biarritz. - N° 2 a.

Le 8 juillet 1953 pour la revision triennale légale, le loyer des
locaux a été porté à 2.915.000 F plus 15 p. 103 de chargés, soit
ensemble 3.352.250 F plus chauffage, à compter du 1er janvier 1953,
soit jusqu'au 1er octobre 1955.
Le loyer du matériel, indexé, est, pour la période du 1er octobre

1952 au 1er octobre 1955, de 846.000 F par an.
Bar. - Le 9 mai 1917, la Société des cinémas de l'Est, proprié

taire du fonds de commerce, a mis en gérance libre l'exploitation
du bar exploité dans les sous-sols du cinéma, le « Kit Kaï Club »,

moyennant un loyer, valeur actuelle, de 795.200 F plus chauflaga
pour trois, six ou neuf années, fin du bail le 1er octobre 1955.
Nombre d'entrées 1952, 417.108.
Recettes films 1952, droits de timbre et prélèvements pour loi

d'aide non compris, 128.757.632 F.
Recettes annexes 1952, 3.521.778 F.

Total, 132.279.310 F.
Recettes totales 1953, 109.075.091 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

'non compris le- travaux d'entretien passés par frais généraux)-
' 1919, 110.432 F; 1950, 10,379.806 F; 1951, 311.101 F; 1952, 73.276 F.

Paris. - N° 3.
RAIMU

63, Champs-Elysées.

333 places. - Propriété fonds de commerce.
Surface: 518 mètres carrés, pris à bail par S. O. G. E. C. pour

trois, six, neuf ou douze années à partir du 1er avril 1948, soit jusqu'au
1«' avril 1961.
Tous les travaux sont à la charge de la S. 0. G. E. C., ainsi que

les taxes d'ordures ménagères, de balayage, d'égout, l'eau, les
assurances. En fin de bail, les travaux restent acquis au propriétaire.
Le prix du loyer était fixé à 800.000 F par le contrat primitif.
Par avenant, la fin du bail a été reportée au lor avril 1960 et le

prix du loyer rehaussé de 800.000 F à 1.600.000 F pour la période
1er avril i951-ior avril 1951. Une nouvelle augmentation à partir du
1er avril 1954 est à envisager.
Le preneur ne peut ni sous-louer, ni transporter, ni encore céder

en totalité son droit au bail, sauf en totalité à son successeur, mais
en restant garant solidaire des loyers et charges.
Nombre d'entrées 1952, 106.510.
Recettes films 1952, droits de timbre et prélèvement pour loi d'aide

non compris, 57.621.';87 F.
Recettes annexes 1952, 1.675.582 F.

Total, 59.296.909 F. •
Recettes totales 1953, 48.500.835 F.
Paris. — fiaimu. - N° 3 a.

Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan
(non compris les travaux d'entretien) :
1919, 13.858.831 F; 1950, 451.817 F; 1951, 13.972 F; 1952, 61.351 F.

MAX LINDER

24, boulevard Poissonnière.

772 places. - Gérance libre.
Le fonds de commerce du Max Linder est la propriété de la Société

Marivaux, 15. 'boulevard des Italiens. L'immeuble où il est situé
appartient partie à la Société civile, 'i2, rue du Faubourg-Montmartre,
partie à la Société Marivaux.
Le bail de la partie appartenant à la Société civile avait été

consenti à un sieur Gilles pour trente-cinq ans et neuf mois à comp
ter du 1er avril 1912, c'est-à-dire jusqu'au 1er janvier 1918. Ce bail
a été cédé à la Société Marivaux par acte du 8 février 1933.
Le 9 novembre 1936, la Société Marivaux avait donné le fonds de

commerce en gérance à la Société des cinémas de l'Est.
A l'expiration de ce contrat, la S. O. G. E. C. prit la salle en

gérance libre du 1er janvier 1918 au 31 décembre 1956 par acte du
23 mars 1918 aux conditions suivantes:

Entretien et réparations locatives à la charge du preneur, clos
et couvert à la charge du bailleur;
Répartition des travaux de sécurité éventuels à étudier au moment

du besoin;
25 p. 100 des assurances propriétaire pour le 21, boulevard Pois

sonnière et surprimes pour le 4, faubourg Montmartre.
20 p. 100 de l'impôt foncier du propriétaire;
Le preneur ne peut céder ni transporter ses droits;
Obligations de programmation avec le Normandie;
Marivaux et le preneur ont fait 7 millions de francs de travaux do

remise en état, acquis à Marivaux. Le preneur en a payé la moitié;
Loyer des locaux : 200.000 F par an à payer à la Société Marivaux;
En plus, loyer du fonds de commerce: 300.000 F par an plus

17 p. 100 des recettes nettes avec minimum garanti de 6 millions
de francs.

Paris. - Max Linder. — N° 4 t.
Nombre d'entrées 1952; 235.999.
Recettes films 1952, droits ie timbre et prélèvement pour loi d'aid8

non compris, 49.791.994 F.
Recettes annexes 1952. 1.996 91° F

Total, 51.783.935 F.
Recettes totales 1953, 60.219.181 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilaa

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux):
1949, 301.015 F; 1950, 78.008 F; 1951, 47.309 F; 1952, néant.
, Paris. — N° 5.

MOULIN ROUGE

Place Blanche.

1.722 places. — Gérance libre.

Par bail en date du 15 juin 1938, la Société Montmartre Moulin
Rouge, détentrice du fonds qu'elle avait crée, le donna en gérance
libre à la Société Paris Exploitation (S. P. E. C.) pour trois, six

dix-huit ans, à dater du 15 juin 1938 jusqu'au 15 juin
19O6, résiliation à la fin de chaque période à la seule volonté de la

P. E. C. aux conditions suivantes:
Entretien à la charge du preneur, grosses réparations, clos et cou- .

vert à la charge du bailleur:
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Sous-location seulement sur autorisation du bailleur;
Loyer de 520.000 F par an, plus:
Sur la tranche de recettes nettes entre 5 et 6 millions par an:

15 p. 100;
S iir la tranche de recettes nettes entre 6 et 7 millions par an:

12,5 p. 100.
Sur la tranche de recettes nettes entre 7 et 8 millions par an:

10 p. 100.
Sur la tranche de recettes nettes au-dessus de 8 millions par an:

5 p. 100.

Paris. - Moulin Rouge. - N» 5 a.
Nombre d'entrées 1952, 387.586.
Recettes films 1952, droits de timbre et prélèvement pour loi d'aide

ion compris, 63.800.873 F.
Recettes annexes . 1952, 3. 830.079 F.

Total, 60.697.552 F.
Recettes totales 1953, 109.075.091 F.

Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan
(non compris les travaux d'entretien oassés par frais généraux) :
' 1919, 589.930 F; 1950, 450.531 F; 1951, 171.530 F; 1952, 2.015.515 F.

Paris. - N° "G.

SKGHÉTAN

55, rue de Meaux.

1.751 places. - Propriété fonds de commerce. - Affermé à des
tiers.

Le fonds de commerce du « Secrétan » a été acheté le 23 décem
bre 1910 par la S. O. G. E. C. à la société Secrétan Palace.
L'achat comprenait :
Enseigne, nom commercial, clientèle, achalandage, droit au bail,

600.000 F.
Matériel de la salle et du. bar, 2.200.000 F.
Un contrat de location a été conclu le 1er novembre 1910 avec

la société Secrétan, propriétaire de l'immeuble, pour 3, 6, 9, 12,
15 ou 18 années, courant depuis le l6r janvier 1911 uniquement
pour exploitation de cinémas, théâtre, concert.
Le preneur a à sa charge :
Tous travaux de réparation, même ceux à la charge du proprié

taire ;
Tous travaux prescrits par mesure de police;

tous ces . travaux appartiennent au propriétaire en fin de bail.
La contribution mobilière, la patente, la taxe sur le chiffre d'af

faires, la taxe d'Ktat et le droit des pauvres, les bénéfices commer
ciaux ainsi que tous les impôts à la charge du propriétaire;
Les assurances.

Paris. — Secrélan. — N° 0 a.

Une redevance de 8 p. 100 des recettes nettes, avec un minimum
garanti de 150.000 F far an.
Le preneur ne peut céder le bail à un tiers, sous-louer ou apporter

son droit à une société sans consentement écrit du propriétaire.
Le li novembre 1952, un bail d'affermage en gérance libre a

été consenti par S. O. G. K. C. à la Société d'exploitation ciné
matographique Paris-province.
Celte location porte sur : la clientèle, l'achalandage, le nom com

mercial, le matériel.
Il part du 15 octobre 1952 et a four durée celle du bail

S. 0. G. E. C., soit jusqu'à Tin 1953, en 3, 6 ou 9 ans, à la volonté
du preneur.
En outre, il a été promis au preneur un délai supplémentaire

de 2 ans, 9 mois, 15 jours, allant jusqu'au 15 octobre 1901, si le
bail de la S. O. G E. C. était lui-même prorogé.

A l'expiration, le preneur a droit de préférence pour un nouveau
bail à conditions égales avec les tiers.
Le preneur a la charge de tout ce que S. O. G. E. C. doit payer

en application de son contrat avec la société du Secrétan Palace.
En outre, il verse à S. 0. G. E. C. 6 p. 100 des recettes nettes.

Paris. - Secrétan. - N» 6 c.

Nombre d'entrées 1952 : salle affermée.

Recettes d'affermage, 527.811 F.
Recettes d'affermage 1953, 827.830 F.

Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan
(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, 110.110 F; 1950, 1.202.509 F; 1951, 28.010 F; 1952, néant.

Bordeaux. - N° 7.

FRANÇAIS

2, rue Montesquieu.

i.100 places. - Association en participation pour exploitation com
mune avec Rio.

La société Omnia, 50. boulevard de Courcelles, est propriétaire
des murs et du fonds de commerce. Elle a passé, le 22 août 1933,
un contrat de gérance libre avec la Société des cinémas de l'Est.
Ce contrat, résilié, a été remplacé par un contrat d'association

en participation avec S. O. G.. E. C., propriétaire du « Rio », pour
l'exploitation en commun des deux salles.
Ce contrat, daté du 3 avril 1952. a rétroagi au 1er janvier 1952

et doft cesser le 31 décembre 1955 ; il est toutefois renouvelable
tar tacite reconduction.

L'association en participation est gérée par S. O. G. E. C., qui
prélève 1 p. 100 pour frais de programmation et 5 p. 100 pour frais
de gestion.
Les bénéfices totaux des deux salles, après' les prélèvements

ci-dessus et le paiement des frais généraux, sont répartis entre les
deux salles proportionnellement aux recettes des deux années calen
daires précédentes de chaque salle; toutefois, S. O. G. E. C. a
droit pour le « Rio » au maximum à 50 p. 100 des bénéfices totaux
des deux salles.

Bordeaux. — Français. - N 3 7 a.

Nombre d'entrées 1952, 384.93S.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvements pour loi

d'aide non compris), 01. 152.501 F.
Recettes annexes 1952, 4.097.293 F.

Total, 08.539.757 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non-compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) x
1919, 507.628 F; 1950, 336.670 1-'; 195f, 21.791 F; 1952, néant.

Bordeaux. - N° 8.

APOr.I.O-BIO

7, rue Caslelnau-d'Auros.

1.347 places. — Propriété immeuble.
L'immeuble a été acheté en 1912 par la S. O. G. E. C. pour la

somme de 4.500.000 F (1) (acte du 23 octobre 1942).
11 comprend un corps d'immeubles sur la rue Casteïnau-d'Auros,

n»» 3, 5, 7, 9 et 11, et sur la rue Saint-Sernin, le n» 52. Surface
totale : 1.517 mètres carrés.
En réalité, si l'immeuble est h la S. 0. G. E. C., le fonds de

commerce appartient à la Société des cinémas de l'Est, à la suite
d'un contrat de location passé par celle société avec le précédent
propriétaire, mais non renouvelé, étant donné que la S. 0. U. E. C.
est gérante de la Société des cinémas de l'Est.
Pour permettre l'accès par la rus Judaïque, la Société des cinémas

de l'Est avait loué à Mme veuve Gustave Chapon un grand local
au rez-de-chaussée du 20, rue Judaïque et 1, rue Caslelnau-d'Auros,
comprenant un magasin, un arrière-magasin et, à l'entresol, une
pièce. La location a été faite pour six ans à partir du 1er octobre
1942 moyennant 35.000 F par an. L'autorisation de supprimer le
mur séparant les 1 et 3, rue Caslelnau-d'Auros a été donnée far
le propriétaire, à charge de reconstruction en fin de bail.

A la date du li septembre 1918, le prix du loyer a été porté à
120.000 F.

Au 52 bis, rue Sa.nt-Sernin, se trouve un bar music-hall, le bar
Arc-en-Cicl, dont la S. O. G. E. C. possède le fonds de commerce.
Ce bar est mu en gérance libre pour 3, 6 ou 9 ans commençant le
30 septembre 1948 à M. Ilorpin. Celui-ci paye les assurances, les
impôts, y compris la patente, et un loyer annuel de 250.000 F.
En outre, à la suite des travaux du « Rio », un magasin a été

organisé dans le passage au rez-de-cliaussée du 3, rue Caslelnau-
d'Auros. Il a été loué à M. Bouchaud (ltenii), 2, rue de Sèze, pour le
compte de sa femme.

Bordeaux. — Apollo-Hio. - N° S a (2).

Le contrat a été tait pour 3, 6 ou 9 ans à partir du
l- r novembre 1952.

Le local comprend un magasin, une arrière-boulique, un W. -C.
La location est faite pour tous commerces, à l'exception des

commerces d'alimentation, crémerie, droguerie, bar ou café.
Le montant du loyer est de 120.000 F par an. En ou Ire, le locataire

a participé pour 2 millions de francs aux réparations du gros o>uvrd.
Nombre d'entrées 1952: 280.725 pour 6 mois (0 mois de fermeiurei.
Recettes films 1952, droits de timbre et prélèvement pour ta loi

d'aide non compris, 47.757.02i F.
Recettes annexes 1952, 2.277.368 F.

Total, 50.035.392 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien) :
1959, 74.200 F; 1950, 88.872 F; 1051, 4.910 F; 1952 , 97.153.732 F.

. Bordeaux - No 9.

CAPITOLE

97, rue Judaïque. •

1.150 places. — Propriélé immeuble. - Affermé.

L'immeuble a été acheté par la S. O. G. E. C. en 1952.
Il comprend les numéros 97 à 101, rue Judaïque et le numéro U

de la rue Charles Marionneau. Sa surface est de 1.200 mètres carrés.

LJ fonds de commerce appartient à la société Les Cinémas de
l'Est qui a passé un bail sous seing privé le 28 octobre 1932, bail
consenti pour quinze années consécutives à pari ir du 1er novem
bre 1932 pour les consorts Mauret-Lafage. Un avenant de prorcgalion
a reporté la date de fin de bail au 31 octobre 1959.
Actuellement, la salle a été affermée en gérance libre ii la Société

d'exploitation cinématographique Paris-Province (M. Pouchet).
Le preneur doit payer les assurances, impôts, taxes, patente, impôt

foncier.

En outre, il acquitte une redevance de 10 p. l'X) des recettes nclles
avec un minimum annuel garanti de 750.00) F.

(1) Ce prix comprend également l'acquisition de l'immeuble aa
Capitole (voir fiche n» 9).

(2) La salle est exploitée en association avec le Français do
Bordeaux appartenant à la Société Omnia, dans les conditions indi
quées à la fiche n° J.
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Il n'a pas le droit au bail, mais à l'exniraiion des neuf ans il a
droit de préférence pour la conclusion à son proilt d'un nouveau bail
«l'affermage à des conditions au moins égales à celles que (les tiers
pourraient offrir.
Le preneur a le droit de céder cu sovis-concéder, à condition de

resier en garantie sol.daire.
J.'aficrinâge rie comprend pas deux oppartements à usage d'habi

tation et un local à usage d'atelier au 3e étage.

Bordeaux. - Capitole. — N° 9 a.

Recettes tolales de l'affermage 1952, 1.122.435 F.
Recettes totales de l'affermage 19r>3, 1 .3 17 .07 1 F.

Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan
(non compris travaux d'entretien passés par frais généraux):
1949, néant; 1950, 10 956 F; 19".1, néant; 1952, néant.

Toulouse. — N® 10

VARIÉTÉS

9, allées Jean-Jaurès.

2.021 places. — Propriété fonds de commerce revendiquée.
La société des Grands Cafés de Toulouse avait consenti le l rr août

1930 un bail des murs et de matériel A la société liraunberger-
R.cliebé qui créa le nom, l« clientèle et l'achalandage. Ce bail était
passé pour vingt-cinq ans et le loyer pendait t les huit dernières
ninees devait tire de 100.000 F par an.
La société Itraimbcger-lticliehé céda ses droits à la Société

d'exploitation cinématographique (S. 0 F. R. E. X. 1.) par acte,
en date du 28 janvier 19«. et la fln du bai! des murs fut reportée
de 1955 à 19:2 (1* juin 19(52). S. O. F. R. E. X. I. à son tour,
eonsontit un bail de gérance libre aux Cinémas de l'Est le 6 jan
vier 1950, valable jusqu'en 1955 (l' r juin 1955).
Le 9 janvier 1951, S. O. G. K. C. acheta ses droits i S. O. F. R.

K. X. I. Pour cela e e lui versa cinq millions de francs et accepta
de-lui verger ultérieurement à partir du 1er juin 1902, pendant neuf
ans, 1 p. 100 des recettes nettes.
Ce complément de versement de 1 p. 100 correspond en fait à la

valeur de la propriété commerciale actuelement disculpe par : a
Société des Grands Cafés, qui soutient que le bail primitif de 1930
comprenait fi la fois le bail des murs, le matériel et le fonds de
commerce, estimant ainsi one ce fonds a été créé par elle et non
par la société Braunliergcr-Richebé
Le loyer, en conséquence, reste pour l'instant fixé à 140.000 F par

an et sera de 1OO.OOO F h partir du l" juin 1951 jusqu'au 1 er juin
19f>2. A l'expirat'on du bail actuel la question devra être portée
devanl les tribuniux.
Le locataire doit, en sus. de ce loyer, tous les impôts y compris

l'impôt foncier el les grosses réparations.
Toulouse. — Variétés. - No 10 a.

Nombre d'entrées 1952. 500.539.

Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvements pour loi
d'aide non compris), 07.08l.9i7 F.
Re 'eites annexes 1952, 3.004 330 F.

Total, 70.CSG.277 F.
Recettes totales 1953, St.9iî>.092 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobili -a'ions du bilan:

(non compf!* les travaux d'entretien passés par frais généraux! :
19 '9, 530. 7 03 F; 1950, 3-36.676 F, 1951, 197. 760 F; 1952, néant,

Banonne. — N° ll.

LA rT.HIA

Allées Paulmy.

89 1 places. - Gérance libre.

Biarritz. — N° 12.
US 1M1I1S

3, rue Maison-Suisse.

511 places. — Gérance libre.

Biarritz. — No 13.
T.UTKTIA

31, avenue de la Marne.

081 places. — Gérance libre.

Biarritz. - N® 14.
ROYAL

S, avenue du Maréchal-Foch.

075 places. — Gérance libre

, Un i/o» ne. — La F&tia. — N® 11 a.
Biarritz. — Le Par, s. - N° 12 a.
Biarritz. — f.ulelia. - N® 13 a.

Biarritz. — Royal. - No 14 a.

Par acte en date du 22 décembre 19i9, la société des cinémas
de la côte basque, rue du Maréchal-Foch, à Biarritz, a donné en
gérance libre 1 la S. O. (i. E. C. les salles de cinéma énumérées
ci-dessus pour une période de trois ans allant du 1er janvier 1950
au 31 décembre 1952, le contrai étant ensuite renouvelable par
périodes triennales.

Ce contrat était conclu aux conditions ci-après:
Entretien et réparations locatives à la charge du preneur. Clos

et couvert, travaux de sécurité à la charge des cinémas de la
côte basque, qui pourra bénéficier de la loi d'aide -

A la fin du bail, tous les travaux exécutés par le preneur resteront
acquis au bailleur;
Impôt foncier à la charge du preneur;
Le preneur ne peut ni céder ni transporter ses droits;
Dépôt de garantie de 2.550.000 F;
Redevance" de 0 p. 100 des' recettes nettes avec un minimum de

1.530.000 F;
Un plus, les anciens propriétaires des salles reçoivent ii titre

de conseillers techniques 4 p. 100 des recettes nettes, avec minimum
de l.iKLOO0 F.

Par avenant en date du 23 mai 19"2. le bail a été renouvelé
du 1 er janvier 1953 au 31 décembre 1955 et le minimum garanti
porté de 1.530.000 F à 2.030.000 F.

Bayonne. — La Feria. — No 11 b.
Nombre d'entrées 1952. 1 j 7 .62 i

Receltes liluis 1952 ;droils de timbre et prélèvement pour lot
d'aire non compris), 20.111.08(5 F.
Recettes annexes 1952 , 80.1.047 F.

Total, 21.275.133 F.
Recettes totales 1953, 25.010.071 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux):
1919, néant; 1950, néant; 1951, 18.081 F; 1952, néant.

Biarritz. — Le Paris. — N® 12 b.

Nombre d'entrées, 08.513.
Recelles films 1952 (dr.ils de timbre et prélèvement pour loi

d'aide non compris), 10. 105.111 F.
Recettes annexes 1952, 322.778 F.

Total, 10.027.892 F.
Recettes totales 1953, 9. 873.008 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entrelien passés par frais généraux) :
1919, néant; 1950, néant; 1951, néant ; 1952, néant.
Biarritz. — Lutetia. — N® 13 c.

Nombre d'entrées 1952. 76.689.
Receiles films 1952 fdroits de timbre et prélèvement pour loi

d'aide non compris), 9.120.119 F.
Recettes annexes 1952, 490.327 F.

total, 9.010.1/0 F .
Recettes totales 1953 9.131.131 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compr.s les travaux d'enlrelien passés par frais généraux);
1919, néant; 1950, néant; 1951, 23.016 F; 1952, néant.
Biarritz. - Royal. — No 11 b.

Nombre d'eniréos 1952, 125.237.
Re-cetles films 19 >2 (droits de timbre et prélèvement pour loi

d'aide non compris'. 19. 577. 810 F.
Receiles annexes ' 1952, 609.153 F

Total, 20.240.999 F.
Recettes totales 1953, 23.1 19.222 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d entrelien passé* par frais généraux):
1919, néant; 1950, néant; 1951, néant; 1952,néant.
Bergerac. — N® 15

CYRANO

Jardin public.
521 places. — Gérance libre

Bergerac. — No 10.
CLUB

Jardin public
357 places. — Gérance libre.

Bergerac.- No 17.

ODEOS

Jardin public.
541 places. — Gérance libre.

is''-!vniIO !ol 'o l: i^ 17 -, nii .li 1!>:' 2 - '«isnnt suite h un contrat du
m . \f 5 S 10 immollillè re et commerciale de Guyenne,
trVi' ' ^rPrac ' a donné à b» il à la S. O. G E. C., pour
\ t-!; ',!? Vl \0UV?' Ilbl ? par tacite reconduction, à partir du 1G mai
J 'M -, los salies c:-a pres:

« Bergerac. — Cyrano. — N® 15 a
« Bergerac. — Club. — No 16 „ "
« Berjcrae. — Odéon. — No 17 i.

lo^emi^u' ^.'"' lîïn9^oni Familial (non encore en exploitation), les
îoimtnli, de I Odéon et du Cyrano étant exclus.

e con rat était conclu aux conditions ci-après":
rouvert''^!1 ri.'paîj-i lions locatives à la charge du preneur; clos,

JU'uv/'uix de sécurité à la charge du bailleur;
preneur- propriétaire et impôt foncier à la charge du
io'n cnn5(!rv« les rideaux publicitaires, mais ristourne
«0 P. K'O de leur produit au preneur;
)a?Ueur-' ÔI " S sema '" e ' Ie Club sera mis à la disposition du
Loyer annuel de 2 millions de fram's répartis comme suit:
?,) iii f p o u 1' les loyers des
H u o^? i- p"" r lo -yerdufoM,1s de commerce;
ci JOO.000 F pour renouvellement et remDlacement du matériel,
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Un accord du 25 mai 1919 précise par ailleurs que si le Familial
venait a ouvrir, les contractants auraient à s'entendre sur tes consé
quences financières de son exploitation.

Bergerac. - Cyrano. — N» 15 b.
Itpnjerac. — Club. — N" 1G b.
Bergerac. - Odéon. — N° 17 b.

Nombre d'entrées 1932, 191.085.
lier, elles films 1952 (droits de timbre et prélèvement pour loi

d'aide non compris), 23.0 /S. 129 >F. '
Kebelles annexes 1952, 1.355.022 F,

Total, 21.133.151 F.

Rece'tes totales 1953, 29.101.151 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bilan

(non compris le? travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, néant ; 1950, néant; 1951, 15.815 F; 1952, néant.

Lyon. — !S° 13.

SCALA

20, rue Thomassin.

1 .27 i places. — Gérance libre.

Par contrat en date du 1er décembre 1937, la Société d'exploita
tion lhéâlrale, 18, rue Thomassin, à Lyon, a donné en affermage
à la société « Les Cinémas de l'Est » le fonds de commerce de la
hca la.

Ce contrat élant venu à expiration, un nouveau contrat a été passé
le 28 juin 1918 par la Société d'exploitation théâtrale avec la S. O.
G. K. C.

Ce contrat, conclu pour neuf ans, du 11 janvier 1917 au 14 jan
vier 1950, prévoit la location du tonds de commerce de la Scala dans
les conditions suivantes:

Réparations locatives et en'retien JL la charge du preneur;
Réparai ions de l'article G0G à la charge du preneur dans une

limite de 100.000 F par an non cumulables;
Impôts du propriétaire à la charge du preneur;
Le preneur doit exécuter les baux que les propriétaires du fonds

de commerce ont avec les propriétaires des immeubles, MM. Sézanne,
Jaciiib et Finât Duclos, ibaux passés le 12 août 1917 pour dix ans,
du 21 juin 1956 au 21 juin 1950, révisables les 21 juin 1919, 1902
et 1955. Montant du loyer. 123.000 F;
Il dop, en outre, exéculer les deux sous-localions passées avec

la société aux deux passages à expiration le 21 juin 1970;
Le preneur ne peut ni sous-louer, ni céder son droit;
Le loyer du fonds de commerce est de lo p. luo des recettes nettes.

En outre, la S. O. G. K. C. a avancé le moulant des travaux à
elfecluer par la S. E. T. pour la remise en état de la salle et a le
droit de prélever 15 p. 100 des recettes neltes pour l'amortir dans
la limite d'un plafond de 30 millions. Après tin de cet amortisse
ment, la redevance à la S. K. T. sera portée de 10 à 15 p. 100.
L'amortissement étant terminé, la redevance à la S. K. T. jusqu'au
11 janvier 1956 est donc de 15 p. 100 des recettes nettes.

Lyon. — Scala. — N» 13 a.

Nombre d'enlrées 1952, C70. 399.
Hecet'es films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

non compris), 107.808. 173 F.
iteceltes annexes 1952, G.108.22G F.

Total, 1I1.21G.G99 IF. 4
Recettes totales 1953, 113.0G5.1Î1 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, 558.2112 F; 1950, 1.089.023 F; 1951, 597.578 F; 1902, 8.313.1G2 F.

Marseille. — N° 19.

C.mTOI.B

131, Canebière.

1.172 places. - Propriété du fonds de commerce.

Le fonds de commerce a élé créé par Braunberger-Richcbé, qui
l'a ailermé à Solrexi. Ils ont ensuite. cédé leurs droits sur ce fonds
de commerce à Safrexi qui les a transmis fi S. O. G. E. C., laquelle
a conclu des baux directs avec les propriétaires des murs.
Braun'oerger et Richebé ont intenté, il y a deux ans, un procès

en expulsion. Ils ont été déboulés. L'ancienne salle de 1.800 places,
incendiée, a été remplacée par une salle de l 200 places et, sur la
surlace restée disponible, a été construite une nouvelle salle, le
Meilhan.

Les immeubles 138 et 1 10, Canebière appartiennent à Ward (Léo
nard).
Le bail passé avec S. 0. G. E. C., le 17 mai 1913 a pris effet du

1er octobre J9H. Il était conclu pour 3, 6, 9, 12, 15, 18 ou 21 ans
au gré du preneur du 1er octobre 1911 au 1" octobre 19G2 moyennant
les conditions suivantes:

Tous travaux appartiendront au propriétaire;
iKn fin de 'bail, le preneur devra établir le mur miloyen;
Pas de cession des droits du preneur possible;
interdiction de créer sur le terrain une salle autre que le Capitole;
Assurances du propriétaire à la charge du preneur;
Loyer de 81.000 F revisé tous les trois ans en fonction d'un

Indice: ce loyer est actuellement de 1.200.000 F en chiffres ronds
plus taxes.

Marseille. - Capitole. - N" 19 a.
En vue de permettre la construction du Meilhan, un avenant

au bail précédent a élé con clu le 6 mars 1900. Il supprime la clause
d'inlerdiclion de construction d'une deuxième salle moyennant
1 p. 100 des recetles du Meilhan et l'obligation de rétablir les lieux
en leur état primitif.

L'immeuble du 131 Canebière, appartient à M. Pourcel. A la
date du 22 janvier 1912, un bail a été concédé par lui pour quinze
ans à compter du 29 septembre 1911, jusqu'au 29 septembre 1956.
Le loyer est actuellement de 700.000 F plus impôt foncier. Le pre
neur a la charge aes grosses et petites réparations, de l'impôt fon
cier, de l'impôt des portes et fenêtres; il peut céder ses droits.
Tous les travaux effectués par lui appartiennent au propriétaire.
L'immeuble du 132, Canebière, 7, rue Sénac et 12. 1l. rue Curiol,

appartient à M. Boursier. Le bail a été fait pour trois, six, neuf,
douze, quinze, dix-huit, vingt et un ou vingt-quatre ans allant du
1er octobre 19U au l ur octobre 1065. Le loyer est de 1.800.001 F plus
infpôl foncier, assurance du propriétaire, réparations foncières et
grosses réparations, plus remboursement loyer partie du hall du
Canilnle dépendant d'immeuble Lombard figurant au bail Boursier,
soit 198.000 F par an. Tous les travaux effectués par le preneur
appartiennent au bai'leur.

Marseille. — Capitole. — N° 19 b.
Nombre d'entrées 1952, 581.507.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

non compris), 83. 93t. 057 F.
lïecelles annexes 1952, 3.G31.925 F.

Toi al. 87.503.582 F.

Receltes toiales 1953, 105.218.135 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisa lions du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, 720.777 F; 1950, néant; 1951, 14.888.225 F; 1952, 592.515 F,

Marseille. - N" 20.

MKH.IIAN

134, Canebière.

523 places. — Propriété fonds de commerce.

Comme on l'a vu dans la fiche n» 19, le Meilhan a été édifié
sur le même terrain que le Capiln'e. Le bail du terrain est donc celui
indiqué plus haut pour le 138, 110, Canebière
En plus, vi i bail a été conclu avec M. Boursier pour droit de

passage. Le contrat du 13 mars 1950 est valable du l"r octobre 1949
au 30 septembre 1902.
Le loyer est actuellement de 375.000 F plus assurances du proprié

taire.

Enfin, un bail a été passé avec M. Martini pour un terrain de
112 mèlres carrés, 9. rue Sénac. Ce bail du 2 septembre 1918 expirait
le 28 septembre 1918. Le renouvellement, par avenant du G février
1950, a été fait pour trois ans à daler du 29 septembre 1918, un
nouveau renouvellement est intervenu pour trois ans à compter
du l"r janvier 1952, moyennant un loyer de 65.000 F.

Marseille. — Meilhan. — N° 20 a.

Nom lire d'entrées 1952, 279.828.
Recèles films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide non

compris), 38.155.508 F.
Hecelles annexes 1952, 1.IGG.733.

Total, 39.322.2 U F.
Recettes totales 1953, 48.072.G61 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :•
1919, 2G. 446.569 F; 1950, 033 F; 1951, 42.250 F; 1952, néant.
Marseille. - N» 21.

STUDIO

528 places. - Propriété du fonds de commerce à l'État, en gérance^
salariée.

Marseille. - N» 22.

CA MX RA

3G0 places. - Propriété du fonds de commerce à l'État en gérance
salariée,

Marseille. - N° 23.

CLUB

114, La Canebière.

7QG places. - Propriété du fonds de commerce i l'État, en gérance
salariée.

l'n arrêté d'attribul ion ii l'État avait été pris en application de
l'ordonnance du 9 juin 1915, mais l'ordonnance de référé avait été
rendue sur simple requête et non contradictoirement. Le procureur
est revenu devant le tribunal pour régulariser la procédure, alors
que S. O. G. E. C. était déjà en possession d'une renonciation de
M Bel à toutes prétentions sur la société L. E. H.
En application d'une ordonnance du G mai 1949, les biens ont

été mis sous administration des domaines et un expert, nommé
pour examiner la provenance des fonds, a conclu qu'il s'agissait de
fonds en provenance du Trésor français.

Marseille. — Sl/dio. - N a 21 a.
Marseille. - Camera. — N° 22 a.
Marseille. - Club. - N° 23 a.

La décision de justice du 15 mai 1953 a, en conséquence, annulé
la vente et fait courir le délai pendant lequel le droit de préemption
de l'État peut s'exercer.
La décision a élé notifiée le 20 juillet 1953 à S. O. G. E. C. et

aux domaines à la requête de M. Bel qui, jusque là n'avait pas
soufflé mot, mais qui serait peut-être heureux de récupérer ses
salles si l'État n'exerce pas son droit de préemption.
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La gérance des trois salles a été confiée à un gérant _ salarie,
M. Vaccon, qui touche un salaire fixe plus une part de bénéfices.
Les baux pour les murs sont les suivants:
llj Canebière appartenant aux consorts Gruber Monier Bail de

vingt et un ans du 1er avril 1 9- >0 plus deux ans de prorogation c on-
ventionnel'e. Le loyer pour la période du 1er octobre 1JJ2 au ol mars
i'.VJ ressort à 1.234.574 F. „ , . , .
12, rue Sénac, apaprlient à M. RegnonmofT Bail de ving-trois ans

du 29 fnars 19««» au 29 mars 1959. Loyer actuel 467.273 F par an
plus impôt foncier.
Obligation faite au preneur d'exécuter tous travaux éventuels

de reconstruction même pour vétusté.
Marseille. — Studio. — JV° 21 b.
Marseille. — Caméra. — A° 22 b.
Marseille. — Club. — N° 23 b.

Nombre d'entrées 1052. 841.025. .
Recettes films 1>.~>2 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide non

compris), 97.0S4.171 K.
Recettes annexes 1952, 2.002.340 F.

Total, U9.110.5J1 F.

Marseille. — N° 21.
IUALTO

11-10, rue Pisançon et 31, rue Sainl-Ferréol.
980 places. — Gérance libre.
Les locaux appartiennent en copropriété à l'administration de

l'assistance publique et à l'hoirie de Justin Milliard.
L'administration de l'assistance publique a consenti un bail en

date du 30 juillet 1947. Le monta» t du loyer vient d'être porté à
<110.000 F. , , ,
L'hoirie de Justin Milliard a consenti une local. on verbale, loyer

actuel 200.000 F.
Le 23 décembre 1952 est intervenu en ire la Société de gérance

cinématographique, 4, rue Grignan, propriétaire du fonds de com
merce, et ta S. O. G. E. C., un contrat d'alfermage en gérance libre
conclu pour six ans du 1 er janvier 1953 au 31 décembre 1958. S. O.
G E. C. ne peut céder ou transporter ses droits.
Les travaux faits dans la salle appartiennent au bailleur.
Le loyer est de 4.5oO.000 F par an, révisable chaque trimestre, en

fonction de la variation des indices des prix de détail depuis le
i» janvier 1953.
En outre. des conventions annexes du 23 décembre 1 952 prévoient

line rémunération de conseiller technique de 1.700.000 F par an.
Enfin, pour permettre à M. Guignier de reprendre la propriété de

la salle en désintéressant ces cohéritiers, un prêt de 26 millions
lui a été consenti par la S. O. G. E. C., remboursable en Ire le
31 décembre 1953 et le 31 décembre 1958, par imputation sur les
loyers et autres redevances.
Recettes totales 1953, 78.354.101 F.

Toulon. — N« 25.
CASINO

5, rue Picot.

•1 327 places. — Propriété du fonds de commerce.

Le fonds de commerce appartient à la Société du casino de Toulon.
les murs à Mme veuve lias et M. ('as, qui les ont loués le 19 juin
1930 aux consorts Peilegrin par bail de dix-huit ans allant jusqu'au
;;0 septembre 1:48.
Le fonds a été racheté aux consorts Pellegrin par MM. Albrand

et Milliard, qui en ont fait apport le 25 octobre 1939 à la Société du
casino de Toulon.

Ces parts ont He rachetées par M. Bosch et la S. O. G. E. C. le
20 juillet 1911. L'IJ. G. C. est aux droilg de M. Bosch.
Depuis 1918 le bail est expiré. Les consorts Gas ont refusé le

renouvellement du bail, discutant le principe de l'attribution des
parts à l't 7 . G. C. Un procès est en cours.
Pour l'instant on continue à payer 18.500 F par trimestre, plus

l'impôt foncier, loyer fixé par une ordonnance du 7 mars 1938.
Toulon. — Casino. — A"° 25 a.

Nombre d'entrées 1952, 430.024.
Recettes films 19n2 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide non

compris), 59.481.106 F.
Recel les annexes 1952, 2.936.792.

Total, 02.417.898 F
Recettes totales 1953 . 65.008.055 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan (non

compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1949, 298.933 F; 1f50, néant; 1951, 2.391.456 F; 1952, 127.988 F.

Toulon. — N» 26.
FEMINA

20, rue Victor-Clappier.

1.190 places. — Gérance libre.

Toulon. — N" 28.
KUHSAAL

39, boulevard de Strasbourg.

705 places. — Gérance libre.
Le 1er août 1948, la société Rachct frères et les hoirs Giraud,

38, boulevard de Strasbourg, à Toulon, ont affermé en gérance libre
les deux salles fi la S. O. G. E. G. pour une durée de dix ans allant
du 1er août 1918 au 31 juillet 1958.

Ce contrat était passé aux conditions ci-après:
Entretien et réparations locatives h la charge du preneur;
Tous travaux effectués par le preneur deviennent la propriété du

bailleur en fin de bail;
Assurances du bailleur, loyer des murs à la charge du preneur;
Le preneur ne peut céder ses droits;
Le preneur financera les travaux de réfection jusqu à concurrence

de 10 millions de francs;

11 payera une redevance qui sera:
Pendant la période d'amortissement des travaux du Kursaal;
Fémina, 8 p. 100 sur un tiers des recettes Fémina + Casino

+ Royal, cette disposition étant prise pour éviter que la S. 0. 0.
E. C. ie cherche à reporter tous les spectateurs sur le Casino.

Toulon. — Fémina. — No 20 a.
Toulon. — Kursaal. — N° 28 «.

Kursaal: 8 p. 100 sur la portion des recettes nettes de 1917, soit
8 p. 100 de 7 millions de francs.
Après la fin de l'amortissement:
Kursaal: 8 p. 100 sur 50 p. 100 du toi al des recettes des salles

Casino + Fémina + Royal + Kursaal pendant la première année;
10 p. 100 à partir de la deuxième année.
Ln avenant du 13 juin 1950 a donné au bailleur la po«s bi'ilé de

dénoncer le contrat s'il cède sa salle et s'il constate une insuffisance
du nombre d'entrées.
En outre, le preneur payera les loyers des immeubles qui sont:
Fémina- immeuble Dauphin. 120.000 F par an du 1er juillet 19i0,

•plus impôt foncier; une revision du prix est en cours;
Kursaal: 39. boulevard de Strasbourg, immeub'e Mathurin et Bour

ges, loyer 110 .000 F par an; 9. rue Picot, immeuble Bcaulin-Btau-
reary, loyer 230.000 F depuis le 1" janvier 1952.

Toulon. — Fémina. — N° 26 a.

Nombre d'entrées en 1952, 283090.
Recettes fi!m< K52 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide no»

compris), 39.179.678 F.
Recettes annexes 1952, 1.910.204 F.

Total, 41.089.942 F.
Recettes totales 1953, 48.380.271 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bilan (no

compris les travaux d'entretien passés par frais généraux):
19i!>, 270.223 F; 1930, 2 297.C>4 F; 1951, 313.276 F; 1952, néant.
Toulon. — Kursaal. — N° 2.8 a.

Nombre d'entrées 1952, 196.887.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi (l'aide non

compris), 23.351.017 F.
Recettes annexes 1952, l.liD.OPi.

Total, 21.539.711 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan (non

compris les travaux d'entretien passés par Irais généraux).
1959, 40.182 F; 1950, 7.317.465 F; 1951, 67.231 F; 19Ô2, néant.

Toulon. — N° 27.
ROYAL

rue du Doeteur-Jean-Berthelot.

003 places. — Gérance libre.
Par contrat du 12 mai 1948, les époux Ilainnnt ont donné à la

S. O. G. E. C. la gérance libre du fonds de commerce pour une
durée de huit, dix, douze, quinze ans commençant à coarir le
1er juin 1918 pour finir le Pr juin 1963 au choix du preneur.
Le contrat était fait aux conditions ci-après:

Réparations locatives. entretien à la charge du preneur;
Clos et couvert à la charge des bailleurs;
Impôt foncier à la charge du preneur;
Les travaux d'embellissement exécutés par le preneur apparlie*

nent aux bailleurs sans indemnité;
Les travaux de remise en état de la salle seront effectués pan

le preneur; ils appar.iendront aux bailleurs, mais le preneur aura
le droit de les amortir par prélèvement de 15 p. 1U0 des recettes
lie lies ;
Le preneur payera le loyer des murs: 110.000 F par an;
11 payera comme loyer du fonds de commerce une redevanio

mensuelle de HO.OO0 F variant comme le prix des places.
Un contrat complémentaire du 8 juillet 1948 a. en outre, mis I

la charge du preneur l'impôt sur le chiffre d'affaires, l'impôt su;
les bénéfices industriels el commerciaux et l'impôt sur le revenu
Incombant aux époux llainant du fait des loyers des immeubles et
du fonds de commerce qui leur sont versés "par S. O. G. E. C.
En 1953, le loyer des immeubles et du fait de l'indexation, a été

de 233.110 F par an, plus l'impôt foncier.
Le loyer du fonds de commerce a été de 256.454 F (200. 151F loyer,

50.000 F' des frais correspondant au contrat du 8 juillet 19181.
Toulon. — Royal. — N° 27 a.

Nombre d'enlrées 1952, 274.302.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

non compris), 37.910.510 F.
Recettes annexes 1952, 1.720.118 F.

Total, 39.000.658 F.
Recettes totales 1953, 42.692.170 F.
Travaux pour leur valeur porlée aux immobilisations du bito®

(non compris les travaux d'entretien passés par Irais généraux):
1949, 393.150 F: 1950, néant; 1951, 90.113 F; 1952, 160.430 F.


